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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Urnes se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
dSun document de I'Organisation.

Le volume I contient Ie rapport du Comite special et les annexes I aVI; les annexes
VII aXI sont reproduites dans Ie volume II.
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ANNEXE XII

TRAITEMENTS, INDEMNITES ET PRESTATIONS I'ANS SEPT PAYS au DES
ORGANISMES DES NATIONS UNIES ONT LEUR SIEGE

Introduction

1. 1e present rapport a ete etabli par un consultan~ de l'ext8rieur choisi par
1e Secl'etaire general pe-rmi des candidats presentes par les membres du Comite
special. ,11 contient des donnees, des conclusions et des recommanda tions destinees
a aider 1e Comite special a operer des comparaisons entre les emoluments aux
Nations Unies et les emoluments dans 1 ladministration nationale des Etats-Unis
et celle des six autres pays ou les organismes des Nations Unies ont leur siege
(voir A/8428, par. 19).

2. Ainsi qu1il avait ete entendu, le consultant slest charge de presenter Ie
text~ du rapport proprement dit en nnglais, en espagnol et en franqais.

3. Le 15 fevrier 1972, Ie Comite special a demande au consultant d'etablir deux series
de tableaux supplementaires et d'obtenir aupres des sept gouvernements interesSAs
des renseignernents sur la cotisation qu'ils versent a 1a caisse des pensions de leur
fonction pUblique respective. Les tableaux, precedes d'une note explicative, sont
reprodu~ts dans liappendice A et les renseignements concernant les pensions rigurent
a l'appendice 13.
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Abreviations ou sigl~s emploYes dans le rapport

1. l,es abreviations au sigles indiques ci...apres concernent lea titre£! ou mentions
empIo~~s par les administrations nationales pour identifier lea grades hierarchiques
ou Ie f, taux de remuneration !oj •

cL) AUTRICHE:

Les chiffres romaine sent precedes de la mention Dienstklasse (classe;
sinsi, I1 abreviation VIII 3 signifie l'echelon 3 de la classe VIII.

b) CANADA:

Pour Ie Canada, les lettres et chiffres indiques correspondent aux grades
hierarchiques 2t non aux titres fonctionnels.

c) FRANCE :

Al • Administrateur civil 1•
P2. • Administrateur civil 2•
A,B,C • Hors echelle A-C•
ARC • Adminiatrateur hors classe•
lEC • Ingenieur en chef•
IG • Inspecteur general•
lO • Ingenieur ord1nai~e•

!I La signification des abreV1ations ou sigles est lndiquee dans 1a langue
ori~inalej Ie cas echeant, la traduction appropriee figure e~ltre parentheses.
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d) ITALIE:

AS ..
•

A,S,P
et C ••

AXO ••

eo ••
em ••

DCNO ••
DS ••
00 ••
EXO •..
HEO "•

10 ••
}.[) •..
NMS •..
NO ••
PH "·PS ••
P,S •..
PSO ••

SOO ..•
SEXO ••

so ••
SP ..•
SPSO ••

ssa ••

us •..
VO •

"
SPS02.5

Assistant Secretary (Secretaire assistant)

Assistant, Senior, Principal and Chief' (AdJoint, hors classe,
principal et chef)
Assistant Exper~ntal Officer (Fonct1onnaire adjoint charge
des experiences)
Clerical Officer (Cammie)
Chief Experimental Officer (Fonctionna.ire en chef charge des
experiencEs)
Deputy Chief Nursing Officer (Adjoint de l'Inf'1rmier en chef)
Deputy Secretary (Secretaire adjoint)
Executive Officer (Fonctionnaire des services administratifs)
Expertmental Officer (Fonctionnaire charge des experiences)
Higher ExecutivE Otficer'(Fonctionnalre superieur des services
administratifs)
Infor.mation Officer (Fonctionnaire de l'informat1on)
Medical Officer (Medecin)
An index code (un code indiciaire )
Nursing Officer (Wirrnier)
Principal (Principal)
Per-manent Secretary (Secretaire permanent)
Principal fl..nd Senior (Principal et hors classe)
Prinripa), Scient:i.fic Officer (S-p6c1.a.liste .principa.l des questions
scient1fiques)
Senior Execr:.tive Offic:er (Fonctionnaire hora classe des services
administratifs)
Senior Exper:l.mental Officer (Fonct1cnna1re bora classe cha.rg6
des experiences)
Scientific Officer (Specialiste des questions scientifiques)
Senior P~ncipal (bors classe principal)
Senior Principal Scientific Officer (Specialiste prlncipa1 hors
classe des que$t1ons sc1entifique~)
Senior Scientific Officer (Snecia11ste hors classe des questiolUJ
scientifiques) .
Under Secretar,y (Sous-Secretaire)
Veterinary Officer (Veterinaire)

: A m1-chemin entre lea echelons 2 e~G 3 de 180 classe &1?SO.
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r) ETATS-UNIS d'.AMERIQUE :
(

Lea numeros de claase precedes des lettres GS n'ont pas beso1n d'etre
expliques : a.insi, 1 'abreviation GS 12.6 signif1e 1 'echelon 6 de la
classe GS-12.

20 Lea termes ,E!!]!ll€t.;:g et .!!E!cea nets et ma.~ores se rapportent awe bammes de
calcul des tra,1teme'nts employes par le Gouvernement ita.l1en et le Gouvernement
fra.n~a.is, respectivement.
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PREFACE

Ce projet fut ordonne Ie 21 octobre 1971 et nOlJS Ie commenc;ames Ie 31 clctobre.

On tint des conseils entre Ie 1er et Ie 24 novembre avec les 14 groupes oJui
appartiennent aux Nations-Unies dans les sept pays "Etats-Major". On visita
les sept Gouvernements correspondants entre Ie 25 novembre et Ie 17 decembre.

Ces strictes limites de temps ainsi que Ie besoin d'etcJblir un document stipulant
les mesures a prendre, ont men3 a un rapport aussi bref que les materialJx com
plexes Ie permettaient. On a fait tout effort pour evHer les erreurs mais I'horaire
laissa peu de temps pour la verification.

Nous devons nos re~erc iements s inceres a tous ces fonctionnaires, environ 150
internationaux et 5u nationaux grace a la cooperation et a la bonne volonte
desquels nous avons pu presenter un rapport, aussi court soit-i1, dans Ie temps
disport ible.

- 9 -
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DELIMATION DES POUVOIRS

Les d~limitations des pouvoirs pour Ie rapport furent les memes que pour Ie
document des Nations Unies A/AC. 150/CRP. 22/Rev. 1 du 11 aoOt 1971.

COMITE SPECIAL POUR LA REVISION
DU SYSTEME DES SALAIRES AUX NATIONS U~IIES

INSTRUCTIONS POU R EXPERTS SU R LES SALAIRES,
ALLOCATiONS ET INDEMNITES DANS CERTAINS PAYS
IETATS-NAJOR' DES NATIONS UNIES

(Adopt~es par Ie Comite Speiar lors de 10 34e et 73e
reunion du 29 juin et du 10 aoOt 1971)

BUT

Fixer I sur une base que I'on puisse comparer et qui a rapport au sysh~me commun
des Nations Unies, I'&ventail des niveaux de salarre professionnel et tous les
autres traitements des fonctionnaires d ' Etat relevant des Gouvernements dlAutriche,
du Canada, de France, d'italie, de Suisse, du Roya'Jme-Uni, et des Etats-Unis,
pour les employes qui travai Ilent dans les capita les de leur pays nata I et ceux em
ploy& pour accomplir les programmes bi lateraux d'aide technique.

METHODE-
1

A. - Etablir des reperes pour les divers niveaux applicables en ce qui concerne
les situations, y compris les normes ge qua lification," pour les situations
existant ordincirement dans Ie systeme commun des Nations Unies aux
niveaux suivants, entre outres :

(1) Au niveau d'entree, diplomes universitaires sans exp~rience

professionne lie;

(2) Au niveau intermediaire, ~onomistes, statisticiens, savants,
docteurs en medecine, responsables du per~)onnel et de~ 'finances
et de grands ,groupes professionnels semblobles trouves dans Ie
systeme des Notions Unies;

(3) Les plus hauts niveaux de ca~riere, qu1elles soient administratives
ou sp&cia lisees.
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C.

Consul ter les fonctionnaires "cles" e;fu personnel, dans chacun des
Gouvernements concernes, pour obtenir at verifier les renseignements
quant aux niveaux precis de salaire et tous autres traitements se rapportant
aux situations qui seryent de points de reperes, et les. conditions d'attri
bution, selon lesquelles sont classees les situations correspondantes dans
ce Gouvernement. En plus, on devrait obtenir des renseignements sur les
proc~des et les elements qui reglent les niveaux des salaires.

Assembler et interpreter les elements recueill is en ce qui concerne Ie
systeme commun des Nations Un ies pour arriver au but de IIe tude • ;: I

i

{
: i

I

D. Etabl ir les princfpes et les moyens grace auxquels les conc! usions de
I'expose peuvent etre periodiquement mises a jour.

".

~
--~..

..

l'

E.

1

2

Rechercher la possibilite d'installer un systeme de classification de situa
tion, dans Ie cadre du systeme commun des Nations Unies, qui serait
corrobor& par un examen regul ier des salaires.

Clest Ie pas Ie plus important dans Ie procede de la revision des salaires.

Celui·ci devrait comprendre les sections suivantes, sans pour autant
strictement sly conformer: projets de vdcances et de conge, projets de
m~de..cine et d1hospital isation, projets de primes, projets d1allocations
familiales, assurance retraite et autres assurances sociales., transport
pour aller et revenir du travail, projets d'indemnite en cas de rupture de
contrat, repas gratuits ou a prix reduits, projets de subvention pour
Ileducation. , .

1
. i

1, 1

j : \

· . j
; j
. i

1·
, I.

• i
J I
· f

I,,
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METHODE D1APPROCHE

Le 1er novembre,on commen<;a 0 visiter les diverses organisations des Nations Unies. Ces
visites debuterent habituellement par des discussions avec les' fonctionnaires administra
tifs et du personnel et menerent, dans 10 pi upart des cas, a des eHtretiens avec les
Chefs de Services ou de Sections qui se rapportent a des spec'ial ih~s techniques
particui ieres.

1.

I
. f
I,

I

,A _. __

Ces reunions, au eours desque lies environ 150 fonctionnaires des Nations Unies furent, ~

contactes, permirent de preparer I'etabl issement des reperes et des normes de qual ifications.

On etudia les descriptions des postes et on tint des reunions, dans de nombreux cas, avec
les titulaires actuels des postes, de maniere que les situations analogues du gouvernement
national puissent etre reconnues avec pre~ision et que les niveaux de salaire soient
verifies sur une base personnel Ie . Ces controles tres precis sur place permirent de prendre
position d1une maniere plus sOre sur Pensemble de la carriere, sur les progressions des
traitements et sur les structures de~ gouvernements natiQnaux.

Des visites aux gouyemements nationaux, durant chacune de deux a trois jOUI'S, commen
cerent Ie 25 novembre. On a annexe une liste des contacts officiels mais beaucoup
d1autres fonctionnaires- jusqu1a 15 pour chaque Gouvernement - ont ete sollicites.
Ce lIes-c i fourn irent des documents offic ie Is qui indiquent Ies structures de sa loi res et
les conditions de seryice. On discuta en detail des grolJpes et des postes professionnels
speciaux afin de verifier les structures de la carriere et les niveaux de retribution.

On posa des questions speciales pour:

Pampleur et Iljmportance du Gouvernement en tant que patron;

Ie champ des activites des organisations centra les d'Etat, particu Iierement
dans les systemes federaux ;

I-importance du Gouvernement en tant que pa:tron ;

m~thodes et niveaux d1entree et de promotion;

10 progression de 10 carriere et Ie niveau Ie plus hout auquel Ie fonc
ticnnaire de carriere pourrait aspirer et Ie niveau duquel les opinions
politiques influent $ur les nominations;

Pimportance des programmes d1aide bilah~rale ~ntrepris par chaque pays.

On fit des efforts egalement pour decouvrir les avantages qui n1avaient pas ete releves et
ia modification et Pappi ication des princ ipes et des systemes offic ie Is.

- 12 -
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RESUME DES CONCLUSIONS

•

2. Si Ie principe Noblemaire doit continuer aetre applique, I-Administration Federale
Canadienne - parmi celles etudiees - devrait etre Ie repere principal.

1•

3.

Itf'"
4.

!I-

5.

6.

Les echelles des salaires aux Na~'ions Unies apres ajus tement serr;blent enti~rement
concurrentielles avec les salaires oHerts parl'Administration Civile des sept
pays aEtats~Majorll, a I'exception des cas suivants :

- docteurs en medecine

niveaux P5 a 02.

Certaines conditions de service aux Nations Un ies ne sont pas concurentielles,
par exemple les pensions et les allocations pour I'education.

Les divers organ isations des Nations Uni es appl iquent Ie systeme d'echelons de
fac;ons differen tes tres prononcees.

II semble'y avoir une forte tendance a appliquer des echelons plus hauts que les
responsabilites ne Ie justifient c1est a dire a surevalue,r les echelons.

Le personnel administratif et les special istes ne semblent pas echelonner convena 
blement les Llns par rapport aux autres. Les pi us grandes administrations civiles
nationales souv~nt ~chelonnent leurs postes, equivalents aux postes administratifs
subalternes des Nations Unies, d'une maniere plus basse que ne Ie font les Nations
Unies.

fIt

l
I,
1 j

~.

1.
!

I
"

•....-:" -;<,..

7.

8.

9.

II ya des signes de surchargement de personnel dans les domoines administratifs. Une
partie de ceci, mais pas tout, peut etre attribuee aux demondes des maitres pol itiques.

Llenvergure des special istes des Nations Unies semble comparer favorablement avec
Ie monde exh~rieur. Mais iI semble qu'il nly ait pas ass.ez de professionnels subalternes
par rapport au nombre d'hommes de rang sup~rieLlr qui sont souvent d~b9rdes par les
exigences de documents ecrits d' une bureaucratie.

Certainement dans les premiers stades de 10 carriere, les Nations Unies semblent
donner moins de responsabi Iite a leur personnel professionnei que I'admin istration
civile ndtionale ne donne au leur. Ceci est une cause importante de frustration
et de mecontentement.

- 13 -
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Pimage des Nations Unies

la publicite de recrutement et les methodes de promotion

les procedes de recrutement et de selection

- Ie fait de ne p'CS recruter d un degre qui est souvent
au-dessus des blesoins de la situation, specia lement en
ce qui concerne les postes administratifs aux niveaux
inferieurs.

Les problemes de recrutement nlont pas leur origin,e principale dans Ie
solaire. Les solutions essentielles d ces problemes doivent etre cherchees
a partir d lamel iorations dans:

10.
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6,

7.
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

RESUME DE RECOMMENDATIONS (AVIS)

Les Nations Unies devraient instituer Pequivalent d'un Service dlAdministration
ou dlune Commission qui aurait une veritable independance et I'autorite de
controler 10 hitharchie, les salaires et les avantages, et les questions se rapportant
au personnel.

Les etudes futures concernant les traitements devraient comprendre, el) dehors des
Etats Un is etant pris comme element comparatif principal, d'autres Admin istrations
qui emploient 500.000, au merne un plus grand nombre de fonctionnaires n1appartenant
pas a II industrie et des organisations internationa les n·oppartenant pas aux Nations
Unies tels que EEC, OECD, IMF, tNORLD BI\NK.

Les etudes devraient etre organis~es cheque annee et on devrait faire un rapport sur
les salaires ainsii que sur les avantages.

Les traitements bruts de base des Nations Unies devraient etre fixes sur 'Ies solaires
de I'Administra'tion Federale des Etats Unis a Washington D. C. - avec n'importe
quelle modificcltion qui repondrait aux besoins des Nations Unies. Supposant que
"Administration Federale des Etats-Unis reste l'element principal de comparaison,
la ville de basEl devrait etre aux Etats-Unis. On a repousse \lidee de New-York
comme etant une base trop couteuse. La meHleure ville comme base serait techni 
quement Washington D.C.

A partir du momlent ou 10 nouvelle ville de base serait Wash.ington D.C., un grand
nombre de postes devront etre ajustes d'une maniere negative. (I est essentiel que tous
les groupes de~ N('1tions-Unies les observent. Le systeme actuel de classification des
postes n1est pas satisfaisant en ce qui concerne les logements. Les Nations Unies
devraient envisager d'adopter 10 methode administrativeFederale Canadienne
d'ajuster les indices pour temir compte des augmentations recentes du prix de logement.

En plus, il y aura une allocation d'expatriation de 25 % du salaire net, qui n1est
pas soumise d retenue et n1est pas sujette d la taxe officielle du po~te, appliquee

aux salaires dans la ville servant de base, c'est-a-dire Washington D.C. L'all o
cation d'expatriation serait payable meme au personnel ·travail/ant dans leurs pays
de residence, excepte que dans ces cas, I"allocation maximum serait 10 %, non
25 % du salaire net. L'allocation d'expatriation ne doit pas ne pas etre soumise
a retenue si la recommendation 9. sur les changements de pension n1est pas acceptee.

Structure des traitements :

- ajouter encore deux ech~lons de solaire a P5, D1 et D2

- augmenter immediatement, par deux grades supplementaires de traitements,
les categories suivantes actuellement sitL~ces dans P5, D1 et D2 : tous
les specialistes, comme ceux mentionnes page 32 dans A/AC150/4 datE~

du 20 Avril 1971 ("Conditions actuelles de Service dans Ie systeme commun
awe. :rations Unies") a l' exception des :

- 15 -



Bibl ioth~caires

Infirmiers

Experts techn iques

~decins san ito ires ;

- pour les m~decins sanitaires de P3 a D2, creer des echelles de salaire
nouvelles comme suit:

La cI

NombrEl d'echelons
Niveau Min imum nouveau dans ;a nouvelle gamme

C\.1/\

ASPEI

P3 Echelon 4, P3 12 II nl)l
P4 Echelon 4, P4 12 Unies

P5 Eche,lon 4, P5 12 specie

01 Echelon 3, 01 9
~

02 Echelon 2, D2 6

8. Pension: les pensions devraient e'tre calcul~es sur la base de 2 1/2 "k par annee
de service, au i ieu de 2 %, avec une pension maximum de 80 %. Les pensions de
retraites devraient etre ajush3es au fur et a mesure que les changements de structure
des traitements se presentent et en harmonie avec ceux ci.

9. Assurance-vie: doubler ce qui est accorde. .

10. Paiements d'indemnite en cas de rupture de contrat : doubler ce qui est accorde.

11. Subventions pour I'education : les subventions devraient etre 2. 000 dollars arne 
ricains maxima pour I'education pres de la situation et 3.000 dollars maxima
pour "education dans Ie pays de 10 patrie ou I'instruct/on dans I'endroit Ie pi us
proche qui convient pour permettre aux enfants de rentre;- dans Ie systeme d'education
ou de carriere du pays d'origine de leurs parents.

12. Les heures supplementaires devraient continuer - a la difference des fonctionnaires
d'Etat - b ne pas etre payees.

13. La baisse du prix de revient est mieux real isee en ne reduisant pas les traitements mais
en reduisant Ie nombre de personnes employees,

14. Pour obtenir un meilleur prix de revient d'une maniere efficace, il y a des economies
qui pourraient etre faites sans aucun doute en :

-reduisant Ie nombre du personnel administratif;

-deeentralisant les fonctions de New-York;

-demenageant de New-York compl~tement.

- 16 -
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POSSIBILITE DE CLASSIFICATION DE SITUATIONS

,

La classification de situations aux Nations-Un-ies a deux cotes:

- aspects techniques

- cv.-.traintes politiques.

ASPECTS TECH NI QUE$

II nay ~ pas de raisons primordiales, professionnelles ou techniques empechant les Nations
Unies de classifier aussi bien leurs situations de caractere general que leurs situations'''de
spec ial istes :

- d' autres vastes organisations aussi bien publ iques que privees, y compris Ie
Service des Fonctionnaires d'Etat Federal des Etats-Unis, ont classifie les
situations de special istes ;

- ce rapport contient des descriptions reperes pr~parees pour des comparaisons de
salaires et celles ci prouvent que la classification est possible techniquement ;

- on a deia cree des normes de classifications pour certaines situations 'administratives ;

- quelques organismes (WHO et ILO) ont defini les niveaux pour leurs particuliers.

CONTRAINTES POLITIQUES

Cependant, iI y a une s~rie de contraintes, certaines exterieures au Secretariat des Nations
Unies et a ses organismes et certaines au sein des organisations qui empecheront serieusement
aucun programme de c!assificaHon d~ postes d'etre effectif.

Contraintes exterieure

- RepartiHon geographique du personnel. Les t if 'tions-Un~as ont ete creees pour
aider non pour employer. L'imposi1"ion du personnel sur les organismes pour des
raisons autres que 10 capacite de bien faire Ie travail doit conduire I'institution
- sans parler d'auc'une classification etablie et de normes de qualifications -
a une mauvaise reputation. On ro?porte egalement que des revendications repetees
dans Ie but de representer des national ites,ont occasionne un surchargement de
personnel et la creation dp. situations qui n'existent pas.

- Emplacement des centres de~ Organismes. II nay a pas de doute qu'un emplacement
dans Ne'w-York pose des problemes speciaux de remunerations'. Le cout eleve de 10
vie; specialement en ce qui concerne Ie logement, fait echouer meme Ie Service
des 'Fonctionnaires d'Etat Federal des Etats-Unis relativement a certains aspects
de controle des remunerations. Dlun autre cote, Ie bas niveau des salaires des
fonctionnaires relevant du Gouvelnement a Vienne, Londres et Montreal est une
des raisons pour lesquelles les situations attribuees au personnel professionnel a
Rome et a Paris sont des pastes d'employ~s de bureau n'importe OU ailleurs.
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- Comportement des pays-membres, envers leur personnel travaillant aux
Nations-Un ies. Divers pays tra itent leur personnel qui travaiile aux
Nations-Unies d'une maniere qui ruinerait n'importe quel systeme commun.
\:ertains pays insistent que leur personnel ne joigne pas a un niveau plus
OOs que P3 et ne reste pas reellement plus longtemps que sept ans ; d'autres
accordent Ie droit d'anc iennete et meme des promotions pendant leur
absence pour servir aux Nations-Unies ou enlevent tout droit d'anciennete
apres quatre ens loin de .Ieur patrie. Un autre pays interdit la partie ipation
au plan de pension des Nations-Unies tandis qulun autre permet que deux
pensions soient payees.

- Les commissions Gouvernementa les ont autorite sur les organismes. Cer
taines assemblees gouvernantes interdisent que soient employees les
situations D1 ou D2 ou ama Igament d iverses categories professionnelles
(WMO et ILO). Le WHO ne tient pas compte de toutes les mises au
point negatives des situations. LI UNESCO et les Nations-Un'ies c lassent
les hommes plutot que les situations et permettent que Ie personnel monte
en grade par anciennete.

- Source de financement. La WORLD BANK finance des pro jets pour
lesquels elle veut absolument avo ir des experts du niveau P5. Les fonds
UNDP permettent aux organismes de surmonter les difficul tes provenant
des tableaux d 'etabl issement par des commission fondamentales en ce
qu i concerne I'emplo i des fonds regul iers. Ces Hfac iI ites· assoupl iront
nlimporte quelles normes de classification, aussi strictement definies
soient-elles. .

- Crlses de .main-d'oeuvrt:. Traditionnellement une penurie de main-d'oeuvre
spec ia Iisee fera augmenter les sola ires c itons I'exemple des experts en
econometrie. Autrement les press ions de syndicat peuvent arriver au meme
resultbt par exemple les docteurs en medec ine, employes ·des tours de
controle du traffic aerien. 1\ est important de prendre en cons ideration
jusqu'a quel point n'importe quelle organisation doit resister a ces forces.
Par exemple, les plus importants rivaux des experts en econometrie
poraitraient etre la famille des organisations des Nations-Unies elle-meme.

Contraintes interieures....
- Service de Personnel de carriere. II y a une grande pression par Ie

personnel, specialement dans Ie domaine de I'administration, dans
Ie but de former un service de personne I de carriere. Ce lu i -c i, dans
Ie principe., recompense I'anciennete plut8t que Ie merite. La valeur
eST recompensee par I'avaneement, ce qui n lest pas la method~ correcte.
La speciaiite'limitee de beaucoup d'occupations professionnelles signifie
que lion passe longtemps dans une categorie, sans chance d'avancement:
Les Nations-Un ies ont de ja plus d 'echelons par categorie et des eventa ils
de solaire,s aussi nuances que les organisations etudiees.
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- Associations de personnel. Les forces relal'ives de ces organisations
varient. Cependant, les decisions d'avancement, de selection et de
classement sont su lettes Q r' 's negoc iations dans certa ins organ ismes.
Partout ou 10 negoc iation s 'engage, les normes de classement seront faussees.

- Pas d 'appl ication ou de controle commun dans les organ ismes. Le pi us
grand probleme actuel est I 'application variable des concepts de classe
ment et Ie contrale variable sur I'embauche du peisonnel et Ie classement
~r categories dans les organismes. On se trouve en presence d'une gamme
entiere depu is I'extreme controle jusqu'a I'empirisme debra Hie. UN IDO,
UNESCO, UND? et dans certaines zones IAEA, FAO et GATT sont
classees au-dessus des autres organ ismes. WHO a de ja des normes de
classification et de rearutement pour Ie personnel professionnel. ICAD,
WMO, UPU et ILO Ie suivent dans une mesure mains importante. Toutefois,
iI ya des exemples OU les Directeurs Generaux ont re jete les dec isions
de classement professionnel ce qui ne peut que reduire Ie contrale des
categories.

- Quand la situation tenue par un ancien employe des Services Gouverne
mentaux qui avait ete eleve a lin rang superieur devient libre, 10 :~<tua

tion n'est pas reclassee a son ancien niveou. Les fonctions au sein des
organ ismes exercent de la pression pour une sureval uation de cah~gorie,

les one iens experts s 'attendent a etre re-engages a des taux pi us hauts
pour la meme situation; et on donne de I'avancement comme cade~u de
retraite donne a I'avance. Le personnel des Services Gouvernementaux
est passe dans I'echelle des salaires professionnels pour des situations qui,
dans d 'autres pays, sont occupees par des employes de bureau. (Le schema
sur la page d'en face montre 10 comparaison entre Ie plus haut taux des
Services Gouvernementaux et Ie plus bas taux professionnel. Le montant
de chevauchement ne peut pas etre attribue seulement a des taux loecux de
salaires).

- Desenchantement du personnel. 1\ est necessaire que Ie personnel consente,
toe itement ou man ifestement, a la classification des situations pour qu 'elle
reussisse. En ce moment, Ie personnel des Nations-Unies est generalement
desenchante avec I'organ isation. II n 'y a pas de doute que la mission des
Nations-Unies n'a pas la Magie qu'elle avait. Les plaintes, formulant
que les Nations-Un ies sont un Iieu de deversement, peuvent efre tout a
fait exactes. Le personnel se demande meme si certains etats-membres
veulent a present que les Nations-Unies reussissent. La classification
des situations pourrait bien apparaitre comme encore un contrale et u~e

intervention pol itiques supplementaires, qu i empeche les membres du
personnel d'atteindre leurs buts.
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- Procedes mediocres de recrutement. Quoique la remuneration soit I'ele
ment -Tete de lurc ", ce n 'est pas la cause du rna la i-se actuel" En verite
on pnHere les salaires niveau P5 a un solaire plus haut du niveau P4
a couse de I'elevation de rang social. II semblerait que les difficultes de
recrutement sont issues de :

- 10 pauvre image des Nations Unies i

- Ie long procede de recrutement (souvent 9 mois) periode pendant
laquelle 10 recrue lIaura trouve une autre situation ou sera morte II;

- 10 mauvaise presentation des avantages remunerotifs des Nations
Unies. On dit que Ie personnel des Etots-Unis peut seulement
etre recruh~ en n~elevant la situation. Cependant les avantages
nets, sans taxes, pour les fonctionnaires d'Etat des Etats-Unis
qui joignent dans les tarifs de traitement qui sont a Jlappui.

II semble peu probable, d'apres Ie cataloguement complet des d ifficul tes pol itiques
qu i s 'opposent a une sol ution prof essionne lie poss ible, que t~on pu isse fa ire fonc tionner
un sysh~me commun de classification de situations seconde par des revisions de salaire.

Cependant, nous pensons que celo est possible: -

a) 10 structure actue lie des eche Ions (P2/3 - 02 pour les spec ia Iistes et
f'1 - 02 pour Ie personnel administratif) reflete, d'une maniere
appropriee, les divers degres de responsabil ite qui existent;

•
b) beaucoup de travail de base a ete fait de ja et beaucoup d'organismes

sont conva incus qu' il y a besoin de normes communes d~eche lonnement ;

c) pression pour un echelonnement commun existe/dans Ie cas ou des
pro jets doivent etre rea Iises par beaucoup d 'organ ismes ce qu i sign ifie
que Ie personnel trava ille ensemble dans ce domo ine et que lion ne
peut pas tolerer de differences;

d) les normes de class ification de situations nr.' devra ient pas etre trop
compl iquees. On demande des normes courtes, simples et souples de
man iere a eviter Ilargument fa lIac ieux que plus grands sont les organ ismes
plus importantes sont les situations. (II est bien possible que Ie contraire
soit vra i). Tand is que les normes presentees dans ce rapport furent
achevees rapidement, on juge qu'i1 n'est pas necessaire dCapporter beau
coup plus de raffinement. Les descriptions de situation repere pour cheque
fonction a chaque n iveau d ispon ible de chaque organ isme sera ient probe
blement un~ aide inestimable.
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e) La formule magique la plus dangereuse pour la reussite des normes commu
nes de classification de situations serait I'institution d'un Departement/
division rendont compte a I'echelon Ie plus haut I en ce qui concerne
les norrnes d'echelonnement, de remuneration, de recrutemen\' du per
sonnel et autres questions du personnel. Ce sera it la contre-partie de
10 Commission des Fonctionnaires d'Etat aux Etats-Unis, Ie Deportement
des Fonctionnaires d'Etat dans Ie Royaume-Uni I Ie Ministere des
Fino-nces au Canada et Ie Ministere dtEtat pour les Services Publics en
France. Son independance est essentielle et sa puissance de convidion
doH etre soutenue par la puissance de sa bourse I quelle qu'en soit 10
source. C ela consisterait en un service de Recherches pour les salaires,
un Service pour la classifica1"ion des situations et un service pour
I'organisation de la main-d'oeuvre. Cela pourrait probablement rentrer
dans Ie "co-inspectorat" recommande par Professeur Bertrand. Jusqu to
ce quton puisse compter sur les organ ismes, ou les contra indre I en ce
qui concerne Itappl ication d 'une man iere ega Ie de n' importe que lies
norrnes de classification, ce serait une perte de temps day travailler.
Nous considerons une tel Ie institution independante CO"'1me essentielle
pour Ie succes du systeme d'echelonnement.

I I
I

I III
'l !

'\
<11
it
11
'(

:11
,\{}

I'('
~
w

~
,I
~

~
,,
if
~l

\1
!
i,

,1
1
f
I
1
i
I

l

j

) ,
I ':
\ "

1 ,
I '
I

'j
!

,I
i

'I
~

"-
.~

j'

I

1
"I
"

\
J

\,
'/
"\
I
1

- 21 -

,0

"



GE

SCHEMA DE COMPARAISON DES TRAITEMENTS DES FONCTrONNAIRF~ DE SERVICES
GOJJVERNEMENTAUX PAR RAPPORT AUX TRAITEMENTS PROFESSIONNELS

I.e plus haut .alaire net I l
I.e plus bas salaire net des fonctionnaires des ,

pl'ofessionne.l;, Services gouvernementaux %de P

(sans comprendre les allocations pour ceme a charge,
pour les langues et pour ceux de passage)

Dollars U.S. ~«,

New York 8 9H5 11 010 123

Geneve 7 905 10 394 132,

f
RODle 7 689 10 330 135

Vienne 7 6~9 8 383 109

i Paris 8 121 11 494 142
II Montreal 7 689 9 2~8 121"
i

Londres 7 905 6 ?87 He
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PRI NC IPES ET MOVENS DE MISE A JOUR

GENERALITES

On a bien reflechi sur quels elements on devrait se fonder a I'avenir pour reviser la
structure des remunerations aux Nations Unies. On doH indiquer d'abord deux principes
dans I'atmosphere actuelle des Nations Un ies.

On estime que 10 question economique jouera tou jours sont role dans .10 man iere de penser
, ~

des Nations Unies en ce qui concerne les salaires, .comme elle Ie fait ailleurs. Sans
aucun doute les frais sont tres eleves en ce moment. On doit indiquer cependant que 10
maniere de diminuer les Frais nlest pas de reduire ou d'empecher 10 hausse des salaires
mais d'elaguer Porganisation et d'obtenir un meilleur rendement d1argent en empoyont
moins de personnes. Ceci doit etre fait d!une maniere selective en se basant sur une
fonction ou un programme plutot que, par exemple, sur une reduction de 10 °/0 parmi
les membres du Consell d'administration.

Le deuxieme element, qui a besoin d'etre indique, est celui -ci. D'apres les documents
et les commentaires faits, il semble que les Nations Unies desirent une IIformule ll pour
remplacer une opinion. II nlest peut-etre pas superflu de dire que celc est une chimere.

COMPARABILITE

La consideration primordiale en ce qui concerne la mise a jour de la structure des remune
rations aux Nations Unie.. doit continuer a etre Ie Service Adminbtratif Federal des Etats
Un is. Les ra isons pour cette recommandation sont les su ivantes :

les Etats-Unis ont Ie plus grand Service Administratif avec Ie plus vaste
nombre'de professions et de metiers;

comme les. Nations unies, clest un Service Administratif qui est oriente
plutot veTs! 'emploi que vers la carriere;

- iI ales normes de classification les mieux documentees dans Ie but de
comparer les situations;

il est celui qui, de tous les -services Administratifs, fait des comparaisons
avec des organisations de secteur prive de la maniere 10 plus professi,on
nelle qui soit ;

- les Nations Unies suivent deja Ie principe en theorie si ce nlest pas
tou jours en prfJtique ;

- las Notions-Un ies payent en dollars U. S. et ont une organ isation
importante dans les Etats-Un is.

Cependant, les Nations Un ies ne devra ient pas fonder leurs propres systemes entierement
sur les Etats-Unis perce que:

- Ie Service Administratif Federo~ des Etots-Unis reflete les problemes et
les solutions qui sont spec ioles a I'economie et aux attitudes adoptees
dans Ie domaine des Etats-Unis ;
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,.. il 'y' Cl de.:; mOUVtHllents difft;r(;~ntiels dans les prix et Ie niveau de vie
des diver~, pays;

on rfoH oussi considerer 10 disponibilii'e relative de I'argent.

Or, recommande par consequent que des compara isons devraient etre fa ites sans cesse
avec tou~ les services administratifs qui emploient 500.000, fonctionnaires ou plus,
n'apportenont pas a !',industlit .. a I'exception des corporations qui appartiennent a
PEtaL A savoir des Service Administratifs de pays comme

les Etats-Unis

Ie Royaume -Un i

10 France
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Le Service de Recherches sur les Salaires examinerait les salaires sur une base annuelle et
son rapport couvrirait les salaires ainsi que les allocations. II est important que I'examen
soit annuel puisqu'en fait toutes les organisations comparables entreprennent des revues
annue lies. On devra it reflech ir d lune man iere pi us approfondie a que lie epoque de Ilannee
cette etude devrait etre faite car cela aussi pourrait etre tres important.

On remarquera qulaucune recommandation nlest faite pour que les Nations Unies retour··
nent au principe Noblemaire et payent conformement au Service Administratif connu Ie
mieux paye, qui, a I'heure actuei Ie, semble etre Ie Sen, ;ce Admin istratif Federal Canadien.

- 25 -

la World Bank

METHODOLOGIE

les Organisations Europeennes en Coordination telles que OECD, WEU,
CERN

E. E.C .

Ie Fond Moneta ire Internationa I

PRINelPES ET MOYENS DE MISE A JOUR (Continua1-ion)

Done il y aurait pour commencer un ;ong echange d'information en c€: qui concerne les
avantages Ilsecondairesll et les allocations. Apres cela" il devrait y avoir un echange
automatique d1information se rapportant aux changements supplementaires d'allocations
sans avoir besoin de Ie demander.

La tache de ce Service de Recherches pour tes Salaires serait d'etablir des relations avec
lels autorites appropri<3es dans les organisations comparables, en vue d'un echange mutuel,
sur une base permanente, d'informations relativement aLlx salaires et aux allocations.

En plus de ces Services Administratifs naHonaux, il ya des organisations internationales
avec lesquelles les Nations Unies devraient fa ire des comparaisons. Celles-ci compren
dra ient :

On recommande que les N.U. etabl'issent un Service de Recherches pour les Salaires.
II est important pour IIAssemblee Generale, Ie Secretariat et Ie personnel que lion
slassure de I'impartialite de ce service et que ses conclusions soient mises par consequent
a 10 disposition des organisations du pe,rsonnet aussi bien quia 10 disposition des fonc
tionnairesa la tete des N.U.

'.
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CARRIERES GOUVERNEMENTALES
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CARRIERES GOUVERNEMENTAlES

Pour rendre valable les comparaisons de remunerations, on a besoin dlun plus large
spectre que simplement les statistiques de salaires.
On Cl:ms idere c i-dessous les aspects suivants

methode d 'entree

!
I

:-

-

importance et forme des organ isations

'type de carriere oHerte, Ie cas echeant

methodes d'administration des salaires

METHO.DE DIENTREE

Dans tous les services administratifs etudh~s, Pentree pour ceux diplomes d'Univ~rsite

recemment est par examen ecrit et oral. Dans 18 service administ'ratif autrichien et dans
une certaine mesure dans celui franc;ais, cet examen a lieu apres que la recrue est
entree.dans Ie service mais 10 confirmation depend de sa reussite a I'examen. Les N.U.
n'ont pas de concours d'admission.

IMPORTANCE ET FORME DES SERVICES ADMINISTRATIFS
i

L~importance des services administratifs qui n'appartiennent pas a Ilindustrie (c'est~·a

dire les services qui comportent un personnel de bureau exclusivement)est significative

u ftJ.ts -Un is 1.500.000

Canada 199.000

Royaume-Uni 495.000

France 550.000

Suisse 77.000

Nations Un ies 17.000

(Dans tous les cas on a omis Ie personnel militaire et les industries qui appartiennent a
PEtat ou celles que l'Etat fait fonctionner, par exemple Ie Service des Postes).

Les autres parametres importants des organisations sont 10 structure en -ce qui concerne
I'oge (voir Diagramme 1) et la repartition du personnel professionnel dlun bout a I'autre
des categories de salaire (voir Diagramme 2).

I
iJ
.~ I~
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\

\
"
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3. CANADA

Le tex~e est par endroits difficile a lire car
l'original avait deja et6 reduit.

I.. ROYAUME-UNI

REPARTITION DES AGES PARMI LES PERSONNELS DES NATTQNS IlliIF.B..
ET DE L'ADMINISTRATION
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(avant d I oller a ENA ou Polytechnique)

(age de recrutement note" Actuoires aux N. U.)
(debut probable de carriere P2)

39,5 )
'ZI,5 )

23

22,5

24

25,5

25

25

DIAGRAMME III

Age moyen d I entree

NATIONS-UNIES

LI age moyen d I entree pour les diplomes et les professionnels est Ie suivant :

ETATS-UNIS

ROYAUME-UN I

AUTRICHE

IT~LIE

FRANCE

SUISSE
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CARRIERES GOUVERNEMENTALES (suite)

Depuis que les services administratifs nationaux et les organismes des N.U. ont des
missions diffe,entes, on ne peut pas tirer trop de conclusions de ces diagrammes, si ce
nlest de suggerer que les N. U. soit ont trop de P4 soit, plus probablement, que les
P4 ne sont pas secondes suffisamr'T'ent par les employes de bureau et les prcfessionne Is
subalternes. La repartition d'oge suggere aussi que les normes dloge et de classification /'
pour les profess ionne Is suba Iternes sont fixees pi us hauts que dans les serv ices admin istratifs
nationaux.

TYPE DE CARRIERE ,l

En France, en Italie, en Autriche et dans IJne certaine mesure en Suisse, les debutants,
sont canalises, et leurs carrieres d'avenir sont determinees par Ie niveau de leur reussite
ocademique avant ou juste apres qui i1s soient entres. Jusqulen 1971 Ie Royaume -Un i
oussi avait ce systeme mais iI' est e'n train de Ie changer pour un systeme plus semblable
a celui de I' Administration des Etats-Unis et du Canada. La les exigences de 10 situation
et Ilexperience necessaire pour accomplir Ie travail determinent Ie type de titulaire.
II nlya pas dlobstacle dans ces trois pays (theoriquement du moins) pour qulun fonction
noire commence au dern ier echelon et ne progresse pas jusqu 'au premier et ces pays ont
une seule structure de salaires et de grades.

Les N. U. ont deux structures de grades ma is Ie progres n8est pas fonde seulement sur 10
reuss He academique •

~,.,] France, l' Ita lie, IIAutriche et'le Royaume -U~ i offrent a leur personne I une carriere
permanente ou I'avancement et I'augmeni'ation ,de solaire, dans les premiers stages du
mo ins, sont en pro tique automatiques. Llavancement ne depend pas necessairemen t de
10 dispon ibil ite de Ib situation. Beaucoup de fonctionnaires peuvent esperer atte indre
Ie niveau equivalent au sommet de P40u meme Ie niveau equivalent a P5.

La Suisse, Ie Canada et les Etats-Unis revendiquent que leurs s&ivices administratifs
soient orien~es plus vers I'emploi et ce nlest qulincidemment qu'ils offrent une carriere
dlavancement aux recrues. Cependant, les questions ont Mis a jour que 10 pression pour
un service de carriere (c'est-a-dire une succession prevue de situations) eta it forte comme
Ie prouvent la sun3valuation des echelons 9 (recemment accentuee par Ie President
des Etats-Unis Monsieur Richard Nixon) les differences plus'restreintes de salaires all
Canada et 10 gamme plus large de salaires de ces pays. Les n~partitjons de categories
et dloge (voir Diagramme 1 et 2 avant) donnent en fait 10 preuve de Ie demonde pour une
carriere permanente, quelle que soH 10 pression culturelle pour 10 mobilite et Ilaccep
tation de celle-ci 0

Les services de carriere rendent difficile Ie comparaison avec 10 structure du systeme par
categories des Nations Unies perce que:

- 32 -

. "' .'~...~ ..._. ,.
- jOt

,Ill

:I
i I
: I

I-e-'wlll ..'

Dans
10 fa

exam

..



- 33 -

d ifferents ages d 'entree (et les echelons de promotion qu i en su ivront)
sont fondes sur des systemes differenfs d'education (voir Ie diagramme
3 ci-contre) i

dans les services admin istra·tifs de carriere, on classe d'apres les indi
vidus plutot que d'apres les situations. Le titre de categorre n,indique
pas Ie type de travail fait. II se peut que des hommes de categories
differentes fassent les memes emplois i

I'accession a un grade superieur ne signifie pas necessairement un emploi
avec plus de responsabil ite, Tout au plus cela peut refleter un accrois
sement dans les attributions, une recompense pour un me i1leur rendement.
Dans un service admin istratif, un titulaire passe par trois grades normale
ment tandis qu'il occupe Ie meme emploi ;

des types divers de controles sur les questions relatives au personnel
aboutissent a des emplois qui ne sont pas ce que I'on penserait. Les
contrales sIe tendent d lune Iiste legale d 'emplo i, eche lonnes pour
cheque service, tous pouvant ou ne pouvant pas etre necessaires dans
les circonstances actuelles, jusqu'au contrale dlun programme budgetaire
ou les descriptions d'emplois sont resumees pour justifier I'argent qulU
semble necessa ire de depenser ;

- il n'eta it pas possible d'observer Ie;) titulaires des Notions Unies
et les' fonctionnaires .:Ictuellement au travail pour faire une veritable
comparaison s,oit des responsabilites veritables entreprises soit de la
qtJantite reelle de travail sur lequel on compte.

Dans un effort de surmonter ces inconvenients, des grophiques ont ete traces pour montrer
10 rapidite relative de progression dans chaque administration (voir diagramm~ 4). En
examinant ceux-di on peut voir que: -

les Nations Un ies offrent de Ilavancement au personnel de n iveau moyen
plus tard ou plus lentement dans leurs. carrieres que Ie font les admin is
trations des divers pays. Ceci n1est pas tout a fait aussi vrai pour Ie
personnel des Nations Un ies de niveou au-dessus de la moyenne ;

- dge pour age, les Nations-Unies emploient des personnes plus dgees pour
occuper des situations de meme responsabil ite ;

les titulaires des Nations-Unies ne peuvent pas aspirer ades postes
auss i hauts que dans certa ines administrations (cec i n 'est pas un po int
bien net) ;

- on pourra it expl iquer une certa ine frustration des membres du personnel
en stipulant que les Nations Unies peuvent recruter un personnel plus
jeune pour des situa1'ions qui entrainent moins de responsabiiite mais un
sala ire pi us haut que dans leurs admin istrations.
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Service de Personnel de carriere. Categorie etabl ie d'apres les
qual ifications a I'entree, I'anc iennete du titulo ire, Ie groupe
professionnel, et de grandes comparaisons de responsobilite a
des niveaux pi us hauts.

Service de Personnel de carriere. Une structure comm~ne

de categories, Niveaux de categorie determines d'opres I'age
et I'anciennete du titulaire. Cela peut tenir compte du n'iveau
de responsabil ite.

Service ,de Personnel de carriere. Une structure commune de
categories, Niveau de cah~gorie determine par les qual ifications
a ('entree, I'anciennete du personnel et une grande responsabilite
aux niveaux pi us hauts.

Service de Personnel de carriere .. Les grands groupes professionnels
ont chacun leurs structures de solaire et de categorie propres
mais elles sont lieese Les niveaux de categorieS' sont determines
par des lorges comparaisons de iesponsabiiite I qui entrainent en
pi us des cons iderations budgeta ires.

On se sert d'evaluation par points de facteurs de comparaison,
de kJ classification par categories 0 Les methodes varient selon
les 9lioupes professionne Is. Les facteurs sont essentie lIement :

- sorte dlo ttribution

- complexite du travail

- responsabiPte professionnelle et de direction

- impact des recommandations et des activites.

Classification par categories. Une seule structure de categories
pour tous les groupes professionnels. Une seule structure de
salaire rnais d~s variations pour les regions ou il est difficile
de recruter par exemple des ingen ieurs, des savants, des
docteurs en medec ine. Ces variations sont presque I'equivalent
d=un avancement d'une demie categQrie.

Classification par categories. Une seule structure de categories
et de salaires pour tous les groupes professionnels.

AUTRICHE

NATIONS··UNIES

ROYAUME-UNI

CANADA

ETATS-UNIS

p¥ ...LlllijWC:==,>!l;¥-""a,',~ili¥;I!i.··"~@~~::._i~
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SUISSE Service de Personnel de carriere en pratique. Declare etre
ainsi seulement dans Ie Service des Affoinis Etrangeres. Une
seure structure commune par categories. Niveau de categorie
determine par lett qual ifications a Ilentree, Ilane iennete et Ie
titre de I'emploi qui reflete dlune fa~on generale Ie niveau
de responsabil ite.
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La structure du systeme par categories et les nombres du personnel
sont determines par Ie ConseIl Federal et fixes par la loi. Avance
ment semi-automatique dans tous les grades inferieurs.

Programme de reduction budgetaire. Ncrmes de classification
par cat~gories communes et completes selon chaque groupe
professionnel. Cah~godes attribuees centralement par Ie
Min istere des Finances.

Structure du systeme par categories .et attributions sont determines
par la loi. Avancement semi-outomatique dans tous les grades
· f" ·In erleu rs •
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Avancement semi -automatique dans tous les gra.des inferieurs.
Controle du Personne t et du budget aux niveaux superieurs
exerces par la Chancellerie.

Controle des Iistes de personnel et du budget exerce par la
Tresorerie. II n'y.a pas encore de normes de classification par
categorie communes.

Le droit Federal limite la proportion de situations superieures.
Controle budgetaire du programme. Norme ae c'lassification
complete commune par categories d'apres les groupes professionnels.
Les categories sont attribuees au niveau d 'organ isme.

Structure par categorie, attributions par categorie et nombre
du personnel sont determines par la loi. Avancement semi--auto
matjque dans tous les grades inferieurs.

On nlappl ique aucune norme de classification comR1une par
categories. Les niveaux de categorie sont determ ines par c haque
commission des Nations Unies. Quelques echanges d'idee a
CCAQ. Certains organisrnes sont rESgles par un systeme qui emane
de comm~ssions gouvernementales par exemple aucune nomination
02 n'est autorisee.

CONTROlE DE LA STRUCTURE DU SYSTEME PAR CATEGORIES

ROYAUi'AE-UN I

ITALIE

1\' '.'~

AUTRiCHE

FRANCE

SUISSE:

ETATS-UNIS

NATIONS UNIES

CANADA



NATIO
AVANTAGES

NATIONS UNIES

ETATS-UNIS

CANADA

ROYAUbAE -UN I

AUTRICHE

FRANCE

SUISSE

Le systeme est souple et semble pourvoir aux divers besoins des
differentes organisations relevant des Nations Unies. II semble
avoir resiste a I'epreuve du temps.

Maintient I'equite d'un bout a Pautre de I'unique structure par
categories mais permet une maniere d'agir distincte selon les
diverses profess ions. Bose systema tique pour regl er les disputes.

Souplesse tota Ie pour pourvoir aux differents besoins de 10 struc
ture concernant les divers groupes profess ionne Is, donnant Ie
nombre qui convient a choque cah~gorie. Base sysh~mQtique pOlJr
regler les disputes.

Permet une maniere d'agir distincte selon les cctegories sc ien
tifiques et adm in istratives rna is les syst~mes sont re lies, pour
assurer I iequite. Le systeme est suffisamment souple et absorbe
les differences de carriere dans une certaine mesure.

Taus les groupes professionnels sont traites de 10 meme maniere.
Systeme simple et peu coOteux a appl iquer.

Index centra I assure I 'equite. le systeme pourra it pourvoir aux
diffthents besoins de 10 structl)re qui concerne I,es ~CJrrieres.

Tous les groupes professionnels sont traites de la meme maniere.
Le systeme est simple et peu coOteux a appl iqIJer.
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NATIONS-UN IES
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CANADA
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INCONVEN IENTS

resp(msabilih~s semblables classees par cah~goriesdifferentes selon
les divers orgonismes. Certains rapports indiquant une surevalua
tion dlechelons et un decalage. La structure par categories est
fa~onnee dons certains cas par des commissions gouvernementales.

Trop de cah~gories. On ropporte qui iI y a une sur9valuation ge
nerale et un decalage de categories parmi les organismes. Cout
eleve de I' administration •

Sy.sh~me complexe. CoOt eleNe de II administration. Hausse de
solaire latente par suite de surencherissement de 10 part des di
vers groupes professionnels.

Tendance d classer par categories selon I' anciennete clu fonc
tionnaire.plutot que selon 10 respansabilite de s"n emploi.
Les disputes de categories sont resolues en se referant au budget
plutSt qu' au bien fonde de 10 couse ..

Progression d' une catE~:gorie d I' outre est lente et depend surtout
de I' age et de I' anciennete. Peu de correlation entre Ie solaire
et 10 responsab iI ite.

Progression d Iune categorie d II autre depend surtout de I' age let
de I' anciennete et est determinee d' avonce jusqu'd un certain
niveau. Peu de correlation entre Ie solaire et la responsabil ite.

Progression d' une categorie d I' autre depend jusqu'd un certain
point des qual ificotions d II entree et de II anc iennete. Manque de
souplesse et reflete seulernent partiellement la responsabil ite.

Progression d Iune cotegorie d II outre depend surtout de II age et
de I' anc iennete e Reflete seulement partie Ilement I~ responsabi-
Iih~.
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MISE A JOUR DE LA STRUCTURE POUR LES REMUNERATIONS
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NATIONS UN1ES

ETATS-UNIS

CANADA

ROYAUME-UNI

AUTRICHE
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FRANCE

SUISSE

FREQUENCE DE REVIS 10 N

Aucun interva lie de temps fixe etabl i

Tous les ans selon (Iexigence de 10 loi

Selon negociation entre Ie Ministere des Finances et les
delegues represer.tont Ie personnel : tous les 1 a 3 ans.

Au mo ins tous les ons.

Accords pour 4 ons qui donnent des housses de solaire annuelles
et determinees dlavonc~ I sous reserve de modification quond
sont mises en lumiere I cheque ennee I 10 housse des prix et
Ie solaire ectuel.

Tous les cns.

Aucun interve lie de temps fixe etebl i.

Tous les ans.
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POINTS REVISES

Structure pour les salaires seulement : autres elements de
remuneration revises apparemment sur une base lIa d hoc U

et qu i nla aucun rapport.

Structure pour les salaires seulement : autres elements de
remuneration revises apparemment sur une base lIad hoc II

t • Ie qUI n a aucun rapport.

Str.ucture pour les sa laires et conditions de service.

Structure pour les salaires et conditions de service.

Structure pour les salaires et conditions de service.

Structure ,pour les salaires et conditions de service.

Structure pour les salaires et conditions de service.

Structure pour les salaires et conditions de service.
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a.M•••1

PRINCIPAUX FONDEMENTS A REVISER

Mouv(~ments de salaire de I'Administration des Etats-Unis.
Administrations des sept pays "Etat-Ma jor ll des Nations Un ies.
Diverses etudes ad hoc.

Niveaux de solaire dans Ie secteur prive se rapportant a
75 situations bien defin ies dans 80 regions metwpol ita ines
des Etats-Unis provenant d'etlJdes annuelles dirigees par
Ie Bureau Federal des Statistiques du Travail.

Etudes dE' solaire effectuees parmi les meilleurs employeurs de
secteur publ ic et prive par un Bureau independant de Recherche
de Solaire" Les n~5ul tats des etudes ont ete soumis autant aux
associations de personnel qu1au Gouvemement. Les assac iations
de personnel citent aussi Ie developpement economique national brut
et Pindex du coOt de la vie.

Etudes de salaires dans Ie secteur prive des conditions de
service effectuees par un Groupe de Recherche sur les sala ires.
Les conclusions f'lrment la base pour des negociations u!terieure$
entre Ie Gouvern~,ment et les representants du personne I ..

Accords pour 4 ans pourvoient aux housses de salaire echelonnees
par annee. Ces dern ieres sont completees par des hausses
s upph~mentaires qui sont Ie resultat de changements imprevus
dans les circonstanc\es economiques par exemple Ie coOt de la
vie, developpement economique nationa: brut, sala ires dans
Ie secteur prive.

Augmentation du coOt de la vie sur' I'annee precedente, par
rapport a 1956 pris comme 100 et determine d lapres un as~orti

mant spec ia I de marcha ndises •

Inflation prix et salairesa

Inflation prix et sala ires.
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PRINCIPALES PARTIES A REVISER

Assemblee Generale. Cinquieme Comite. Sous-Comite special
ICSAB. CCAQ. FICSA.

Legis'~ture. Service du Budget. Commissic.m de II Admin istration,
Syndicats dl:l personnel. Niveaux de solaire' maximum I imites
par 10 loi.

Ministere des Finances. Delegues de) grollpes professionnefs
dlorgani.sations de personnel des services publics. Niv€#aux les
plus eleves de solaire fixes par Ie Ministere des Finanr.:es.

Representants des Departements de IIAdmin istration du persor.nel
formant un conseil associe pour les negociations. Recours, au
cas ou H nlarrive pas a se mettre d1accord, a un Tribunal
d~ArbitrCige independant.

Ministre des Finances et syndi.cats du personnel

Legislature. Pres ident du Conse iI des Mi,n istres. Min istere
des Finances.

Legislature. Ministere dlEtat des Services Publics.
Min istre des Finances. Min istere concerne. Syndicats du
personnel.

Legislature. Conseil Federal. Minister.e des Finances,
Min istere concerne.
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I j

OCCASIONS POUR REVISER

Pression venant du personnel ..

Revision demandee par la"loi.

Fin dlaccords collectifs avec les delegues des groupes professionnels
charges des negoe iations.

Revendication du personnel par Pintermediaire de rouages
perm:Jnenls ccmmuns assurant les nagoc iations.

Fin dlun accord collectif

Pr~$Sion venant dv personne I

Pre$sion venant du personnel

Pression venant du personnel.

- 52 -

""', .

i
l~
i
!

,
I

, i

:
. !
! I

I!
i I
'I

lJ
r

'PI\'~
! I

I
I
I
!

n-.(I
iI

I
I
!

J.



•

•

I
I

, I

ANNEXES

.53





TABTEAUX ETABI.J:c,SANT DES COMPARAISONS AVEC LES BAREJ\1ES DES
TRAITEMENTS NATIONAUX
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TABLEAUX ETABLISSANT DES COMPARAISONS AVEC LES BAREMES DES
TRAITEMENTS NATIONAUX

RESERVES
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Le personnel scientifique des N~tions Unies n'effectue pas lUi-meme de
recherches proprement ditesj

_ Les fonctionnaires des Nations Unies sont expatries de faqon permanentej

- Des pressions politiq~es peuvent s'exercer pour le choix des personnes
appelees a occuper les postes officiels les plus elevesj

_ Les Nations Unies sont uniques en leur genre et, par definition, n'ont pas
dTequivalent permettaG-t d r !~tablir des comparaisons directes entre les
emplois, en ce qui conce~ne de nombreux aspects de leurs travaux.

- Les administrations provinciales peuvent etre chargees de certaines taches
au lieu et place des autorites centrales; tel est Ie cas pour les lander
en Autriche, les cantons en Suisse, les provinces au Canada et les Etats
aux Etats-Unis;

_ Les caracteristiques internationales des emplois aux Nations Unies ne se
retrouvent pas dans la grande majorite des emplois dans les administrations
nationales j

Les administrations peuvent confier a des universites, etc., le soin
d'effectuer des travaux pour leur compte;

La plupart, mais non la totalite des fonctionnaires interroges, ont reconnu
au cours de conversations privees que la fonction pUbli~ue de leur pays n'attirait
pas, dans les circonstances actuelles, les personnes les plus competentes. Tous
les emplois ne peuvent etre compares parce que :

L'ampleur des verifications quTi~ a ete possible dteffectuer ayant ete
restreinte par le manque de temps, dTune part, et pEU~ les limites bien naturelles
de la bonne volonte des administrations nationales a l'egard dTenqueteurs de
l'exterieur, d'autre part, il doit etre entendu que les presents tableaux sont
fondes sur notre appreciation des donnees tirees de documents ainsi que des
reponses reques aux questions directes et indirectes que nous avons posees. Dans
la plupart des cas, les services centraux du personnel des administrations
nationales ont exprime eux-memes le regret de ne pouvoir mieux verifier leurs
propres reponses. Les descriptions dTemploi soumises par lea ministares pour
justifier diverses mesures doivent manifestement etre considerees avec un certain
scepticisme.

I '
I :

t 1.
J

I,
i

, ".:

itI

r

I
I,

I
I

I
I
J

i
!
Ii;
I I

f I
i!
I!
I!
! (
Ii

II
\ !

1:"
I'

1\
I I

lJ
I)
II
\ f

I j
! I
Ii
I:

I!
If

I

I;



• IJ!i!III-l!!I.~.!III...IJI!!".I!I..M.. @i.....~.":'I.!i!..•,,,!!l'l....t\\lI!•.•!!I._'!!!.•.1'I.__MJ! 1!lI!!iiIl!l1il!!!l@i;i:.'W~.!I!l!_.~~'.~.2!ijj.I!li!•.~.~.it!!il!jjjJ...!ilI!~~1!iiM'.~lI. _ ••!\lllt!l~i\t~Ii'lIMiiibl&iJjillill_I.lJj!Iln~1.,.
I,

Toutes les classes professionnelles des Nat1.ons Unies ont fait l' objet d' une
evaluation. Ce n'est qu'en faisant porter l'analyse sur la totalite de l'eventail
des classes tant aux Nations Unies que dans les administrations nationales qu'une
veritable comparaison est possible, ~ar les classes de debut, les classes inter
mediaires et lea classes superieures varient dans chaque cas. La plupart des
gouvernements recrutent des fonctionnaires plus jeunes que ne le font les
Nations Unies. Toutefois, les trois etapes de la carriere ont ete encadrees' sur
chaque tableau.

2. EXPLICATIONS

Tous l~s montants en especes verses aux fonctionnaires ont ete pris en consi
deration: traitements, primes de rendement, primes de fin d'annee (trei7.ieme mois)
et indemnites de residence$ Les indemnites pour personnes a charge ne sont prises
en consideration ni pour les fonctionnaires nationaux ni pour les fonctionnaires
des Nations Unies-(encore que les ajustements ( indemnitee de poste au deductions)
soient calcules sur la base d'un fonctionnaire de sexe masculin ayant des cbarges
de famille).

Toutes les conversions monetaires ont ete operees au taux en vigueur le
ler novembre 1971, c'est-a-dire avant la recente devaluation du dollar (v8ir note
ci-dessous).

1"

Tous les traitements des Nations Unies sont indiques en cbiffres nets et
ajustes en fonction de la ville ou se trouve le siege d'une organisation, jusqu'au
bareme des ajustements (indemnites de poste ou deductions) 166 du ler octobre 1971,
de sorte qu~une compar-aison exacte est po.ssible; par exemple, la remuneration aux
Nations Dnies a New York est ccmparee avec la remuneration dans la fonction publique
americaine a New York, la remuneration aux Nations Unies a Geneve est comparee avec
la remuneration dans la fonction publique' suisse a Geneve.

Les traitements des fonctionnaires nationaux sont indiques en chiffres bruts
en raison des difficult4s inherentes a l'evaluation exacte de l'incidence des
impats nationffilx et provinciaux. (Toutefois, le tableau 13 contient une tentative
de comparaison entre la remuneration nette aux Nations Unies et la remuneration
?ette dans les fonctions publiques nationales pour les economistes seule~ent.)

Le "rapport entre la remuneration (niveau intermediaire) aux Nations Unies
et dans ~'administration nationale" indique de combien le tauy de remuneration Qet
aux "Nations Uni~s pour la ville consideree est superieur ou inferieur au taux Ui

remuneration brut dans la fonction publigue nationale pour la ffieme ville, autremerrc
dit un rapport de 110 signifie que le taux de remuneration local net aux
Nations Unies est superieur de 10 P. 100 au taux de remuneration ~rut dans 1a
fonction publique du pays hote. Un rapport de 90 signifie que le taux de
remuneration local net aux Nations Dnies est inferieur de 10 P. 100 au taux de
remuneration brut dans la fonction publique du pays bote.
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Ces rapports peuvent egalement fairc apparaftre =

i) IJ' erosion ou 1 raccentuation des differences a l' interieur d rune
meme categorie professionnelle;

ii) Des differences de remuneration entre div~rRes categories
professionnelles;

iii) Des ecarts de remuneration entre les c1ifferentes administrations
nationales pour une meme categorie professionnelle.

Les nu~eros ou titres correspon ant aux differentes cla8ses de remuneration
dans chaque ~dministration ont ete abreges et inclus dans le~ tableaux pour
faciliter les references et completer les explications.
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(au ler noverubre 1971)

TAUX DE CONVERSION UTILISES DANS LES TABLEAUX

1 dollar des E.-D. ~ 5,~30 francs franqais

3,9885 francs suisses

22,22 schillings autrichiens

593,47 lires italiennes

0,990 dollar cana.dien

0,40 livre britannique
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1. INGENlEURS

(GENIE ATOOQ.UE, GENIE CIVIL, GENIE SANITAIRE, AVIATION, TELECa-lMUNICATIONS, METEOROLOGIE)

Dollars del Etatl-Unil

ITALIE

Rapport e
aux Nat
nationa

CANADA

Rapport I

aux Na1
nation.

Rapport e
aux Nat
nation!!

AUTRICHE

ETATS-UN

Mmun~ra

Nation:
Rapport ,

aux Na
nationl

CANADA

PAYS

*ROYAUME-U

Rapport e
aux Nat
nationa

*y compri.

Rapport 0
awe Nat
nationa

*FRANCE
J

;,11
t

Rapport e
aux Nat
nationa

. ' *y compriaII

;\ la prime J

*SUISSE

1

Rapport e'
i! aux Nat
II nationa
j.

*y coml?ria

~
un hotl1lle 1

Ra

Ra

PAYS CIASSE AUX NATIOlfS UNInl '2 P1 pj P" Dt

ETATS~UNIS Niveau minimum I U517 12 1615 17. 545 2.t 1285 28 129
Nlveau interm6diaire I 13 037 14'509 20 317 27 <J04 32064
fl1vellu maximum 14 1('58 16 404 23089 31, 523 36000

.Clalle de 1tadm1niitration am&ricaiae G59 C511 0512.6-13 0514·5-15 C516-18
R&mun~rmtion notto (niveau inte~diaire) aux

Nationl Uni01 ~ Nov York 14&42 17 853 20968. 24 543 2668P
Rapport entre 11 ~mun~rll.t1on (nivell.u inter-

mddiaire) lUX Nationl Uniea et dana
1tadldniltl~tion national~ 110 123 103 a8 a~

,

I

CANADA Niveau minimum 10 '186 14690 16, 918 II) 882 ·22 219Niveau intermediaire 10 '882 15691 18 160 :u 238 24 '44Niveau maximum 11,'578 16,693 20603 U 594 27 ~
,

Claaoe de Itadminiltration canadionne EN2 Et'-4 0l5-AOCAI-5 IN6 I1l8
Rapport entre 14 r~C1un~ration (niveau inter-

mdcUaire) awe Nationa Uniel et dana I1tadminiatration nationalel I 10'1' 92 90 "94 88

N.lveau minimum 12,790 13 375 17..185 18060 20 56S(M6t&orologie) N~veau intorm6diaire 13661 14852 18 IS4 19 216 2li 817Niveau lIl&XilDUlll 14532 I~ 329 19 184 ~ 373 1J 070
Claall1til:atiCln a~ciale pour 14

8mdt&ortllogio 4 6 9 10
pport entre la r~ll1un&ration (niveau"intor-
m4<!ia1ro) lUX Nat;ionl Unies ot danl

a, i1tadminiatratlon nationale 97 93 104 100

OYAUME-UNI Niwoau minimum , 41282 6 895 ~375 121 937 1St 012Niveau interm&diaire I 5 1588 7911 I~ 166 13 712 151699Nivl!au Dl8Ximum 6 t895 8 921 10, 957 14481 16 387
Claise de I tadminiltration du I

Royaume••Uni ~lc Orade Hain Grade 8•• Grade AD In&. Dir. Ib&.B
pport entro 1A rtIaunlrotlon (nlveau inter-
mddia1,re) awe Nationl Uniol et dlln8
ltadministration nationale 216 189' 173 1'1 144
campris ltindemnit& de r&lidence ~ Londres

UTRICHE Niveau minilll l1m non non non ~538 'i61Niveau inte~wJdiaire =:250 1 834
Nivoau lIlB.lCimUlll cOIIIlarabl. CClIIParablc ~arable «»3 13 106

Dienat Klasse

I
fIX I-YIII 3 YIlI )-8

pport entre la r~mun~ration (n~veau lntor-
lJ)~diaire) awe NatiOnB Uniet} at danl •1uadministration nationale 232' 117

TALIE Niveau minimum 3·0«8 4,119 'S 192 7,111 UllNivoau intorm&diairo 3 491 463-4 6168 J:; : ':171Niveau aaxilllUll1 353-4 $ 149 1.:144

Parametro 257 307 387~ S30 742-00.0$
pport entre la ~mun~ration (niveau inter-
m&diaire) awe Nations Unies et dans
ltadminiltration nationale 331 310 274- 249 206

CE Nivoau minimum 4~26 5 92. 9,,089 ~384 1~ .11Niveau intermediaire 5 ~S3 7 307 ;:475 ~~'290 =.G~Niveau maximum 5. 80 II 694 :862 1197
ItJd!.cel nets 101 '-JV 102 V-YIlI IOI I-HI no I-A 10 21

pport ontre la r~mun~ration (nivoau inter-
I~iaire) awe Nationl Unioa ot danl

1 i administration nationale 244 _213 193 17' 127campril ltindemnit~ de r~8idence ~ Paril
It 1.& prime de renaement

UI88E N!veau minimum I (, ,US 7 07,~ ~ ~15 9\,011 --= I

Niveau ~nterm&diaire : 73.10 7·91)6 6 ~
I~~Nlveau -.x1mum 8,256 8. 918 41858 :1,01, I

I

4 a I/IACla.le de ltadminiltration luilSO I 5 3
pport entre la r6111un~ration (nivoau inter-
lIIl!dia!re) awe Natiol1l Uniefl et dan. 1
Itadmini,tration nationale I •. ),65 167 .. 197 eo.a ~ .....JS6

I

Ra

A

Ra

Ra

*Jl

*y

*y
e

*FRAN

*y campria ltindemnit& de r~lldenco ~ Gen~ve

pour un homme -.ri~

*8
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I'original ~vait deja ete redu1t~



I 2.1. PERSONNEL SClOOIFIQUE

(PHYSICIENS, CHDIIS~S, PHARMACIENS)

PA pc: DI

11,545 ,24 285 32819
20'568 28 ,083 344<>9
23 591 31881 36000
0812.6-14.5 0814.6-16.5 0816.6-18

20 968 24 Sot3 26688

102 at '18

14 495 21 .018 23330
19071 24 '236 26;663
23641 -rJ 455 "9,fJ96
IBU Jmt2 1!H3

89 82 82

23229 2S 249 31 I~
26966 29111 33834

e 30103 33026 36359
HSPI IISP2 MSP3

63 68 611-

943'1 13100 16911
II 568 14803 17 124
13100 IS9U7 I' ,312

noS-SPSO~·S SPS02; 5. ·1ICS)i.5 em

1~ 140 ]J2

tiS~ 8972 12 lSI8 ,250 11 339 14 ~
Ie 91963 13 '06 16 ~oo

'II - YD'I 3 'fill D

197 l69 141

5,192 7 III 9Ef6 '168 8000 to
7 144 8i889 Ii.

.-"26 'SJ) 1"~.O5

274 249 206

9;~9 9= I' ~U
9.~S 12

III =.9 62 15 ~97 I' 2
ym 101 1- m DC I-A m21

193 17' 127

80U .101S .lil8 .-~ '.'39918~ 1(\ 1861
3 I I(li

,

197 2d3 196.

P.1

159

noil

111

111

12 615
16.082
II, 50\9

0811-12

17 853

8'181
9 ..37

10 (/37

P80

11 210
12994
14178

SRI
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P2

il6

6 195
1 ~5
8 575

164

10 298
12478
14 658

051-9

14 442

SSt>

non

non

Niveau minimum
Niveau int~rmediaire

Niveau madmum

CIASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

ETATS-UNIZ

PAYS

CANADA

Classe de l'administration d~a EtatsvUnis
Rdmundration n~tte (niveau intermddiaire) aux

Nations Unies a New York
Rapport entre 111 rdmundraUon (niveau iliterloodiaire)

aux Nations, aies et dans l'administration
nationale

Clesse de 1'lldministrsti ':: C'a'\qt'ienne
~apport entre 1a remuneration (niveau IntermediaIre)

aux Nations Vnies et dans l'administration
nlltiona1e

CANADA Nivellu minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classif.ication speciale pour 1es
sciences medicales

Rapport entre la r6munerstion (nivesu intermedlaire)
aux Nations Unies et dans l'administ~ation

nat iOn!l le

*ROYAUME-UNI Niveau minimum
Niveau intermddioire
Niveau maximu~

Classe de l' administration du
Royaume-Uni

Rapport entre 10 r6mundration (niveau Intermddiaire)
aux Nations Unies et dans l'administration
nationale

*y compris l'indemnite de resIdence ~ Lond "es

;8 difficile a lire car

:e reduit"



2.2. AGRONOMES

(BIOLOGISTES, PEDULOGUES, mOl«>LOGISTES, :A:NOENIEtJRfl FOREBTIERS, SPECIALIBTEB DE L'ELEVAOE, ETC.)

Dollers de. Etat.-Ubi.

1'1
J

rJ PO;PAYS CLASSE AUX NATIONS UNI~ 1'2

ETATS-UNIS Hiveeu minimum III 29S 11 61S 17 S4S 2~ 285
Hive&u intermddiaire I~ 478 16' 082 21,) 50S 2. 083
Hiveau lIIlXimUJn 14 658 19 549 2~ 591 31 881

Ola••e de l'adlllini.tration amdricaine (\57-9 OSll-12 0512.0.14.5 0814.6-16. 5
R~mun~ration nette (niveau intermddiaire) a~~

q 442 17 853 20 968 24 543 •Ifations Ubill ~ New York
Rapport entre 1a r4l1lun6ration (nlveau inteI1llddlaire) &UlC

116Nationa Uniel et dana l'adm1niatration nationale 111 102 87

CANADA Hiveau minilllUlll II S7S 14 31S 17 119 20 199
Hiveau inter~diaire .:it 615 15 S3S 18 215 23 229
Niveau lIBXimum 1377S 16 15~ 19 312 2Q 259

Clalle de 1'adlll1nlltration canadl.eMe 1153 BS4 IJSS ns6

~
Rapport entre 1& r41'1lUn6ration (niveau interm6dillire) aux

86Ifationl Unlu et dana 1'admin1atration nationale 92 93 93

.~ CANADA Hiveau III1nimulIl non J:i 793 IS 820 18 920
'1 Hiveau interm6diaire ~4 008 11 171 20 131
! Hiveau lIBXilllUllI comparable ~S 224 18 522 21 343j

\~
Clasaification sp&ciale pour 1& sylviculture F.O.3 F.O.4 F.O.S

Rapport entre 1& NIlIun6ration (niveau Interm6dialre) aux
103 99 99I Nations Unies et dans 1 'admini.tration nationale

!
1

~~i

*ROYAUME-UNt Niveau III1nlmum 4987 7972 9 S2S 12937! Hlveau lnterm&dialre 6 781 8 751 10 783 13 712
lfiveau .xlmum a 57S 9530 12 042 14487

Clalle de l'adminiltration britannique HAAS IU NAAS II IlAAS 1 SPSO
Rapport entre 1& MlIIIUl6ration (nlveau lntermddiaire) aux

178 171 163 151 ~Nation! untea et dana l'adlll1n1straUon nationale

"y CORpr~s l'1ndemnlt~ de r6.ldence A Londrel

AUTRrCEE 1i1veau mlnilll\1lll nOll non 8 972 12 957
Klveau lnte~dia1re 11 339 14 828
Hlveau IlIIlXlmum cOilparablc comparable 13 706 16 700

Dienst lClaaae VIII IX
Rapport entre 1& MlIIll.Mration (nlveau 1ntemdiaire) aux

143 129lfatlona Uniel et dana l'adlll1niatratlon nationale

ITALIE Ifiveau minimUlll 3 448 4. 119 5 192 7 111
Niveau intermddiaire 3491 , 634 6 168 8 000
!flvea\1 lIIlXll1lWll 3 534 5 149 7 144 8 889

Pl.ra1lletro 257 307 387-426 530
Rapport entre 1& MIIII.UI~ration (nlveau inte1"1lllS~Ualre) aux

333 310 214 249lfatlons Uniel e1; danl l'adlll1nlltration nationale

•Y.RA1fCE 11'1veau III1nillllllll 4 426 5 9:21 9089 9 384
Kiveau lntermddiaire S 153 1 307 9 475 12 290
lflveau lIBXilllUlll S 880 8 694 9,862 1$ 197

Indicel netl 102 I-IV 102 V-VIII 101 I-III nx: I-A 'i\"
Rapport entre 1& r40.uMration (niveau lntermddia1rel a~

lationl Unif!S et 'Ciani l'admntltration nationale 244 213 193 115
*y c~i. l'1Ddemnit6 de r6lidence A Paril et 14 prime
de rendement

I! j

9 018
J'\

*SUISSE lUveau minimum 6 415 7 075 8 015
Iflveau interm6d1alre 7 336 ? 996 8 936 9 939
!f1veau lIaX1mum 8 258 a 918 9 858 10861

Clas.e de l'administratian luis.e 5 4 ;l 2
Rapport entre 1& r6mun6rat1on (niveau interm6didre) 'lux

165 187 197 :lD8JJ.atlona Uniu et dans l'adm1nhtratlon nationale
*y coapris l'lndemni~ de r~sidence a Gen~ve pour

un hoame _ri~

i I
if

i

! !
I,
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hoame II11U id

PAYS CLASSE AUlC NATIONS UNIES P."l rA Pli Dl

ETATS-UNIS Niveau minimum 12 615 17 545 24 285 32 819
Niveau inte~diaire 10 082 20 50S 28 083 . 34 409
Niveau maximum 19 5·19 23 591 3188'- 36000

ClAlllle de l'adminilltration americaine G511-12 0512.6-14.5 G514.6-16.5 G516.6-18
Remuneration nette (niveau interm6diaire) aux Nationl Uniel

~ New York 17 353 20968 24. 543 26 688Rapport entre la rdmuneration (niveau intermedia1re) aux
Nations l1niel et dane l'admlnllltratlon nationale 111 102 87 78

CANADA Niveau minimum 15 019 17 279 19 675 non
Niveau interm6diaire 15 965 18 384 20 873
Niveau maximum 16 912 19 490 22072 cOIIparabl\!l

ClAlllle de l'adminiatration canadienne Vet.5 Vet.6 Vet.7
Rapport entre lA remun6ration (niveau intermadiaire) aux

Nationll Uniell et dant/ l' administration na '.ionale 90 92 95

*ROYAU-lE-UN! Nlveau rn1nimum 6 810 8 692 notl non
Niveau inte~diaire ? 483 9831
Niveau maximum 8 157 10 970 ;ODlparablo c08Ipcrable

Clalllle de l'adminilltration britannique VOl DVO
Rapport entre la remuneration (niveau inte~diaire) aux

Nationll Uniee et dan I l'adminlstratlon nationale 200 179
*y comprie l'indemnite de residence a Londree

*FRANCE Niveau minimum S 921 9089 9: 384 17 411 INiveau inter~diaire 7 307 9 475 12290 18 481
Niveau mxlmum 8 694 9 862 15 197 19 552

Indicell nets 102 V-VIII 101-III nx: I-A IG2B
Rapport entre la remuner1ltion (niveau interm6diairel aux

Nations Unice et dans l'adrn1nlstration nationale 213 193 175 127*y compris l'indemnit6 de r6~idence a Parie et 14 prime de
rendement

*SUISSE Niveau minimum 7 075 8 01$ 9 018 10 023
N1veau intermediaire 7996 8 936 9 939 11. 520
NivellU lIlIximum 8 918 9 858 10 861 13 017 IClaise de l'adminl.tration suisse 4 3 2 lIlA

Rapport entre lA ~mun6ration (niveau 1ntermediaire) aux
Nationl Unie. et dans l'admin1atraticn nationale 187 197 208 11}6

*y compr1a l'indemn1t~ de ~s1dence ~ Gen~ve pour un.

Dollarl del ~atll·Unill

Ti_~~ill.!j;!\\:'~'~;:::--::-,=,-:-:'~ ~..,.
.:...., ,~ ....,..... " ... ' ,.... ~'.' .....vr- -

I
, I

N'ont pall de pOlltell comparablee danll l'admin1ltration centrale
AUTRICHE
ITALIE

I
.1'\
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,. raDECINS

une c11entU p

PAYS CLASSE AUX NATIONS UlfIES PJ N P't p6101 D2

*ETATS-UNIS lUveau ~tnimum 19 549 22 497 27408 36000 nOD
Niveau interm6diaire 21 Sll3 25 161 30 273
Niveau 1IIIlX1IcuIII 24 058 27825 33 139 COIIPuablc

Clasle de l'admdnistration am6ricaine 0512 0513 0&14.5-016.5 OSI8
R6munoration nette (n1veau 1nterm6d.1a1re) aux

20 963 26 688Nationl Un1el A lfe" York 17 853 24 543
Rapport entre la r6mun6r&tion (niveau interm6diaire) aux

82 83 8JNations Udel et danl :i'adlll1nlltration nationale 74
*Les lIl6decinl am6ricaina lont autods6s A avoir en plus
uno clleJ1t~le priv6e . .

CANAM Hiveau III1n1.mUll1 2J 727 25 J76 27 752 30299 nOC,
lfiveau tnterm6diaire 24 733 24 J75 29 486 32 319
Niveau lIIIlXimum 27 739 29 174 3J 22'1 34 339 COIIpuablc

Classe de l'admlnistration canadienne NOrJ K>F2 f«lF3 NO'"
Rapport entre la r6lllun6ration (niveau interm6diaire) aux

U 67 6:'Nations Un!os at dans l'admin!stration nationale 58

*ROYAUME-UNI Nivoau minimum JO 515 16 187 16 662 non
Niveau interm6d.1aire 12 338
Hiveau lIII!I.XiIlNllI 14 J62 OCIIIIPU'able

Classe de l'adm1n1atration brit&nniqu" ~ S!t) PIC)
Rapport entre la r6l11UDfSration (niveau interm6d.1a1re) aux

Nations Unies et danl l'adminiltration nationale 121 109 124
*y compris l'indemnit6 de r6sidence A Londrel

AUTRICHE lfilTeau lD1JIimum non 8 912
lUveau interm6d.1aire II 339
Niveau maximum COIIPuable 13 706

Dienlt Klalle YlU
Rapport entre la r61mn6ration (n!veau intena6d1a1re) aux

NaUa::Is Uni.. et dans l' administrat10n nationale 143
*Lea m6dec1nl autrich1enl sont autor1l61 1 avoir en plul

e r1v6e

If' a::It pal de POlt.. oallpl.\rables dans l' admin1stratia::l centrale I

lTALIE
FlWfCE
SUISSE

- 66 -



'2.1, I§lj.f~r_Mlj••il.liiM%!!r:::._ ".,'

I ~

4. PERSONNEL INFIRMIER

R'n pas de postea comparables dans l'admin1stratlon centrale

, i

Dollars des Etat~-Unis

PAYS CLASSE AUlC NATIONS UNnS Pl P2 p~ 1'4 F5

FtrATS-UNIS Ni.veau minimun non 10 012 11 517 12 615 17761
Nivenu interm~dlaire 11 299 1~ 087 14 509 20425
Nlveau maximum comparable 12586 14 658 16404 2' 089

Clnsse de l'ndminlstration nmerlcaine aS7 aS9 GSll GS13
R6mun~rat1on nette (niveau 1ntermed1a1re)

aUX Nations Un1es a New Yo~k 14 442 17 853 20968 24 54:3
Rapport entre la r6mun~ratlon (niveau inter-

m~diaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nat10nals 128 136 145 120

CANADA Niveau minimum 6196 8214 8996 10309 11 449
Niveau 1nterm~d1aire 6769 8 647 9 579 10869 12202
Niveau me.ximl.ll1 7 343 9081 10162 11 4:30 12 956

Classe de l'admin~strat10n cnnadienne N01 NO:3 N04 N05 N06
Rapport entl'e 1n remun~ration (nivenu inter-

m~dia1rs) aux Nations Unies et dans
l'administration nationals 1:36 1:34 150 156 16:3

*ROYAUME-UNI Niveau minimum nOli non 4 810 8 740 12 437
Nivenu intermediaire 5 278 9 4~0 13 249
N1veau maximum comparable canparable 5 '147 10 2 0 14 062

Classe de l'administrnt~on

britllnn1que Matron NO DCNO

Rapport entre 1a r6munerat1on (n1veau 1nter-
l1l6dia1re) aux Nations Unies et dans

156l'admin1stration nationale 28:5 185
*y campris l'indemnlte de residence a Lon~es

lTALIE Niveau minimum non 1784 2 925 3 287 non
Niveau 1ntermed1aire 2 426 :5 290 :5 698
Niveau maximum canparable 3069 3 656 4 109 ccmparab1e

Parnmetro 13:5 N 18:5 218 245
Rapport entre la remuneration (n1veau inter-

m6diaire) aux Nations Un1es et dans
479l'administrntion nationale 437 458

~FRANCE Niveau minimum non 3 225 4216 4 686 non
Niveau interm6diaire :5 917 4 8~9 5 338
Niveau maximum canparable 4 009 5462 5 991 comparable

Indices nets 234-330 280-360 305-~9O

Rapport entre la r6mun~ration (nivenu inter-
m6diaire) nux Nntions Unies et dans

342l'adm1n1strntion nationale 321 321
*y canpris l'indemn1te de residence R Paris
et In prime de rendement

*SUISSE Niveau rnlnim\llll non 3780 :5 906 non non
Nlveau lnterm~dinire 4 442 4 821
Niveau mnxim\llll canparable 5 104 5 736 canparable comparable

"~sGe de l'ndmini8trnti~n suisse 17 14.15
Rapper .(! la rtSmun6rntion (nlveau inter-

mtSdia1. uUX Nations unios et dans
l'admini8trat1on nationale 2"(2 310

*y canpria l'indemnittS de rtSaidence R Gen~ve

pour un hcmne mari~

AlJ'l'RICHE
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5. DXlBIICIIIS JB ~IJlI

])ol.1..R. de. Et&tr..un1.

RISmun~
aux

Rapper
inta
danJ

RISIIUnISl'l
aux 1fl

Rapport
int01'l
dan. :

RtSmun4,
lUX 1

Rappori
intel
danI

lTALIE

R6munlSr
aux Jl

Rapport
inter:
\!TA.

*yo <olOiilliPr
l Londr

R=unISl'll
aux 111

Rapport
intel'll
4Ln1 J

*l1WfCE
': i

;i
II
II RSunISI'III aux IIaI

» Rappon
1 1Ilten
1 daD. Ji
! *y cCll[lPr1
I Parla et
I

I *SUISSE

~
I'
Ii R~rlII
il lUX 111.I: Rapport
I) intelllII

dan. 1
*~ ccupr1

en~ve p

,.

PI P2 P1 Pot

8 SSS 9726 10470 nco
93(.16 II 013 12040

10.178 12 300 13611 cOIlpuablc:

055-0.5 057 CS9
1e.

II 485 14 442 171853

123 131 148

9004 10 116 DOO nco
9 616 II 482

10 229 12 248 cOIIPuable COIIparablc

III HOT7 m HOTS

96 101

-
4 025 4962 6760 9437
4400 5 562 7.472 10062
4 775 6 162 8 185 10 ~7

.u.o DO SlID CJO

2111 217 200 17S

nco DCIl 3-055 nco
3141

COIIPuablte-parable CGlIPIJ'able 4428

If

369•

2 821 3882 5"_ ,,-3044 4 455 5 411
J~3268 5028 5 516

205-235 210-360 315-390 295-430

328 282 287 360

Dienat 1OA••e
Rapport entre la ~6ratlan (niveau inte:rJll6d1a1re). aux

....t1ona Uni.. et dana l'l4lII1n1stratica natlaaale

J11veau !l1n1••
1I1veau :lDtel'll6d1a1:re
l1voau -'11-.

liveau ain1...

llveau 1ntuwM1a1:re
linau 1M'I1...

Claaae de l'&da1ni.trat1on caD&d1enne
Rapport entre la rt5IaunlSratiOl1 (nivoau intera6d1a1re) aux

lfat10na Un1.,s .t an. l'adJII1n1.tratlan nat1C1:1&1e

1I1veau .'n'''1!!1
!1veau intom6d1a1re
1I1veau IId.x1.ua

PAYS

lflveau .'n1wlJII
lIlveau intem6d1a1:re
1flveau .,'11-111

Cla... de l'a4III1n1.tration U16r1ca1ne
R6aamlSratlcm nette (niveau intel'll6c11ailre) aux lIatlcal 'I1n
~ Bev York •

Rapport entre la r6lIun~rat1on (nivoau intm.Sd1aire) a~
lIatlcaa Unie. et dan. 10. &dII1ni.traticaa nat1:onale.

111veau 1I1niJro\lll
lI1veau intel'll6d1a1::e
!1veau ""'Ml!JI

I'Ol1t pA8 de poltes cc.;panb1ei dana l'a4II1nistratioo cectrale I

IDI..II
8U1SSI

Cla••• de l'adlII1n1strat1ca brlte.1m1que
Rapport entre la rMunmtion (niVUll intemlld1a1.re) aux

Jlt,tloDII T1niea et dans l'adIII1n1.tratl00 natlOD&le
*y cCllprl. l'indemnitlS de r4l1dence ~ Lcmdre.

Indice. net.
Bt.pport ctre la r4amhatiOl1 (niveau intaWd1&1re) aux

.t1ou T1ni.. et dana l'adII1n1stratiOl1 ..tiCll&1.e
*y cc:wprl1 l'~t4 de zo4.!deoce • Pari. et la priM

de :rc4eMDt

- 68 -
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'1 cClllpria 1 indllE1U do rlSlidenee l
llen~V1I pour un h~ IIni'

1'.1 rr;
,

PAYS CrABBE .AlJX NA.'l'ICIiB UIfIE8 Pl I':! 1'1 Dt D2

IaliDatlCD
!'lATa-tm'IS Nlveau mininnnn non S !iSz 12 lIt 5 17 545 24 285 32819 ta1u.nt 1nter..

N1veau interm6d:1.a1re IJ 096 Hlogz :!I.) S(~ 2S 083 341C09 nnU- dAla
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COMPARAISON DES TRAJ:TEMMS ms*

lOOONOMISTES

Uollarc dee ~ate~unls

A. HOMME CELIBATAIRE

NiVeau intermediail'e aux Nations mlies a. New York
Niveau intermediaire dans l'administration nationale

a New York
Ra~port entre 11:\ remuneration (niveau interm~diaire)

aux Nations Uhies et dans l'administration nationa1e

Qlaaae inter-
Clasae min1mwl1 mediaire p-4 C1aaae maximum
P-2 ou dquivalent oU JquivaIe~ D-I OU 6qu1valent

11 1~66 19 172 26 248

6 628 l' 361 2; 526

173 14~ 112

i
\
, .
\ l'

Nivea,
Nivell'

0. N(
RapPol

uux

Niveau lntermediaire a~ Nations Unies a. Londres ct
a Ge!\~w'e

Nive~u interm~diaire datH~ 1'administl'atlon nationa1e
a Genew

~a~port entre 1a r6mU11~ration (niveau intermediaire)
aux Nations Unies et d~ns 1 1administrat1on nationale

10096

5 427

186

; :

16 927 2:3 358

7 287 9 199

232 254

Nivea\l
a Ge

Niveau
0. Ge

Rappor
awe :

* Traitements nets : Lea traitements, plus les indemnit~e pour peraonnes a charge, plus les indemnitee de
r~sidence, plUS les primes de rendement, plus les primes de fin d'pxmee (l,ame mois) apres deduction de
1'impSt natio-nal sur le revenu et des imp8ts perQus pal' les collecti'Vites locales ou lea Etats.

j(,
;

Niveau intermediaire dans l' adnlinistration nat10nale
a Londres

Rapport entre 1a r6mun~ration (niveau interm~diaire)
auxNations Uhies et dans 11administration nationale

Niv~u intermediaire awe Nations Uhies a Faris
Niveau intermediaire dans l'admifiistration nationale

a Paris
Rapport ent3:"e 1a r6tnurl\~ration (niveau intcrmediaire)

aux Nations Unies et dans lladminlstration nationale

Nivea.n intennediaire nux Nations Unies h Rome
Niveau intermediaire dans l'administration nationale

a Rome
Rapport entre la recuun~ration (niveau intermMiaire)

aux lfat'1,ons Un'ies et dans l' administration nationale

Niveau inter.mediair~ aux Nations Unies a Vienne
Niveau ~nter.mediaire dans I'administration nationale

i). Vienne
RaWOrt entre 18. remun6ration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans IIadministration nationale

Niveau intermediaire aux Nations Unies a MOntreal
Niveau inte~ediaire dans l'administration nationale

a. Montreal
RaWOrt entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administr~tian nationale

- 76 -

4 212 7 805 11 275

240 217 207

10 370 17 376 23 936

:3 038 5 812 7989

;42 299 ;00

9 822 16 1~78 227Eb

, 020 5 In2 9 261~

325 301 246

9 548 16 029 22 202

2 716 4 448 7 282

352 360 305

16 478 22 780

17 398 20 179

95 108

(:
Ii

I"
'i
[!

"~.t,

II:I

r
I
I
I
I

I

I

.1

~

Niveau
a Lal

Rnppor1
awe I

Niveau
Niveau

u Pal
Rapport

aux li

Niveau
Niveau

a RotT
Rapport

aux II

Niveau
Niveau

a Vie
Rapport

aux rl

N:l.veau
Niveau

e. Mon
Rapport

aUX N



II,;

251

2; 22;

10 062

18 601

8 051

2;1

4 592 8 2;0 II 870

251 224 21;

11 918 19 272 26092

; 627 7 414 10 ~4

329 260 253

11 096 17 927 24 358

3484 5 954 9760

;18 ;01 250

10 685 17 254 2; 491

; 733 5 805 9 346

286 298 25~

17 927 24 358

17 901 20682

100 113

Classe inter-
Classe minimum m~diaire p-4 Classe maximum
P-2 ou ~qu1va1ent ou ~quivatent D-l ou ~_qu1Valent

13 ;62 21968 29 560,

7 224 14 504 24 .,,6
188 1;1 119

- 77 -

ECONOMISTES

COMPARA1SON DES TRAITEMENTS NETS

Dollars des Et~ts.Uni8

D. HOMME MARIE Il.yant una femme et deux
enfants ages de 14 et de 8 ans

Niveau intermediaire aux Nations Unies a Vienne
Niveau intermediaire dans l'administration nationale

0. Vienne
Rapport entre la remuneration (niveau interm6diaire)

awe Nations Unies et dans 1 1administra'cion na.tiona.1e

N1veau interm6diaire aux Nations Unies a Rome
Niveau intormediaire dans l'administration nationa1e

a Rome
Rapport entre 1a rlimun6ration (niveau intermediaire)

aUX Nations m11es et dans l'adm~nistration nationale

Niveau lntermedialre aux Nations Unles u New York
Niveau intermediaire dans l'administration nationale

a. New York
Rapport entre 1n remuneration (niveau intermediaire)

~ux Nations Unies et dans l'ndministration nationale

Niveau intermedlalre aux Nations Unies a MOntreal
Niveau intermediaire dana l'a.dministration natlonale

a Montr6al
Rapport entre 1a r~muneratlon (niveau intermediaire)

aux Nations UDles et dans l'administration nationale

Nivenu intermediaire aux Nations Unies a Londres et
a Geniwe

Niveau interm6diaire dans l'administration nationale
n Genove

Rapport entre 1a remun~ration (niveau intermediaire)
aux Nations Unies et dans l'administration nationa.le

Niveau intermediaire aux Nations Unies a Paris
Niveau intermediaire dans 1 1adminiatration nationa1e

II Paris
Rapport entre 1a remuneration (niveau interm6diaire)

aux Nations Unies et dane 1 l admir'l.istration nat10nale

Niveau interm~diaire dana l'administration nationale
a. Londres

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
awe Nations Unies et dans l'adxniniatration nationale

•





TABLEAUX INDIQUANT LES INDEMNITES ET AUTRES AVANTAGES OFFERTS
DANS LES ADMINISTRATIONS NATIONALES ET AUX NATIONS UNIES

- 19 -



CONGES ET JOURS FERrES

SEO ABet. Sec. Under
_(~P3~)_-,!(,.::.P5~):..-,;;.se;;.;;c;.;..~(;;:.;Dl~) CongtS suggere : 3 jours
~;4 5,0 6,0 pour chaque tSvenement
5,0 6,0 6,0 familial

; ~,O 6,0 6,0

I
i
I
J
'j

I

NATIONS UNIES

ETATS-UNIS

CANADA

ROYAUME-UNI

AUTRICHE

I'I'ALIE

FRANCE

'SUISSE

c,{t .f
--::.0._'~'"'_'_.__~~_~.__~._._... _.<.__

Nombre de j ours
ftSritSs annuels

9

12

11

13

15

8

CongtS ennuel

30 j ours ouvrables

Moins de 3 ans de service : 13 jours ouvrables
Entre 3 et 15 ens de se~vice : 20 jours ouvrables
Au-dela de 15 ans de service : 26 jours ouvrables

Moins de 18 ans de service : 3 semaines
Au-dela de 18 ans de service : 4 semaines

Moins de 10 ans de service
Entre 10 et 19 ens de seT-i~~

Plus de 20 ans de service

Moins de 5 ans de service : 10 j ours ouvrables
Entre 5 et 10 ans de service : 24 jours ouvrables
Entre 10 et 18 ans de service : 26 jaurs ~ables

Au-del~ de 18 ans de service : 30 jaurs ouvrebles
Klesse VIII et IX (P5+) : 36 jaurs ouvrables

30 jOl.ij:'S

27 jaurs ouvrebles

A perti~ de l'ige de 40 ens ou pour la
clesse 4 (p-3) et au-dessus : 4 semaines
Dans taus les autres cas : 3 semalnes.

- 80-

CongtS special

Rarement accordtS

Impute sur le congtS
ennuel

25 j ours au ma.'lCimum
apres un en de service
en cas de deuil,
naissance, etc.

2 B. 3 jours pour chaque
b.~nement familial

30 jours a plein
traitement et 30 jours
sens traitement plus
conge de maternittS (voir
congtS de maladie)

Etudes : 12 jours
Naissance : 3 jours
Mariage : 5 j ours

MaTisge : 1 jour
DtSces d'un proche parent ,:
3 jours
DtSces d'un parent tSloigne :
1 jour.

+. ..

.' .

i
, !'

~ , .
i

, I
: I
i I
J"
,I

I
I
I

I
I

NA~

*E'I

*CA

*RO

AUT

ITA

*FRJ

*SUl

acco
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INDEMNlTES POUR CHARGES DE FAMILLE

'II

i""

I
I
\

I

ITA

ROJ'

FRA

sm

AUT

eM

~
4 NA
'1
'{

I
,~ ET
I •

!
\

Aucun versement dir~ct

Aucun versement direct

Personnes indirectement
a. charge

Aucun versement direct

Aucun versement direct

Aueun v~rsement direct

200 dollars pour une seule
personne ~ charge (s'll n'y
a n1 conjoint ni enfant a
charge).

299,50 dollars par an pour
une seule personne a. charge
(pour les fonctionnaires
maries et eans enfants a.
charge).

Aucun versement direct

Un versement unique de 62,5 dollars imposables a la
naissance de chaque enfant. 150,5 dollars pour chaque
enfant age de 12 a 18 ans (ou 25 ans s1 l'enfant fait
des etudes).

Bo,80 dollars imposables par an et par enfant, plus Aucun versement direct
une allocation,de l'Etat de 119 dollars pour Ie
premier enfant jusqu'a 106 dollars por an pour quatre
enfants (jusqu'a. 18 ans ou 26 ans s1 les enfants font
des etudes).

33 dollars p~r an pour le premier enfant. De 178 a
262 dollars ~~r an pour deux enfante (selon 18 classe
du f~nctionnaire) jusqu'a concurrence de 621 dollars
par an pour 3 enfante a l'Ind1ce majora 715 (-P-5),
avec 424 dollars par an pour chacun des enfents
su1vants.

118 dollars Imposables par a~ a partir du deu.xieFe
enfant (jusqu'a 18 ans).

De 12 dollars par an pour le premier enfant a
120 dollars par an a partir du quatr1eme enfant

De 309,50 dollars non imposables par an pour l'~pouse

et un enfant jusqu'a. 1 352 dollars pour l'epouse et
9 enfants (jusqu'a 21 ans - ou ~6 ans'si les enfants
font des ~t.udes).

Epouse Er),fants

- 81·-

Aucun versement
direct

Un versement unique
de 252 dollars
imposables lors du
mariage.

400 dollars par an 300 dollars par a~ ~t par enfant jusqu'a. 18 ans (ou
jusqu'a 21 ans si l'enfant fait des etudes).

181,50 dollars non
imposables par an
(pour un fonction
naire marie sans
enfant n1 autre
personne a charge).

*FRANCE

*SUISSE

NATIONS UNIF.S

* Dans ces pays, outre les prestat10ns directes eventuelles, des d~grevemente de l'impSt sur le revenu sont
aceordes aux fonctionna1res maries et ayant des enfants a. charge.

ITALIE

L.:"_. _ "

• *ETATS-UNIS Aucun versement
direct

*CANADA Aucun versement
direct

• *ROYAUME-UNI Aucun versement
direct

AUTRICHE 80,80 dollars
imposables par an
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PENSIONS (FONCTIONNAIRES DE SEXE MASCULIN)

CaUsation du
foncti:>nnaire

.Age d' affi
liation

Formule utilis~e pour
calculer la pension de

.Age normal de la retraite retraite
Pension maximum
autoris~e

60 ans
,

~

I

1
I

NATIONS UNIES

ETATS-UNIS

Aprea au moins
un an de
service

Lors au recru
tement

Pour chaque ann~e de
service, 2 i de la moyegpe
du traitement de base brut
pendant les cinq dernieres
annees (maximum: 30 ans)

Obligatoire a 70 ans apres 1,5 ~ du traitement des
15 ans de service ou plus. 5 premieres anoees; 1,75 i
Facultative a 62 ans apres du traitement des 5 annees
5 ans de service, a 60 ans suivantes; ensuite, pour
ar~es 20 ans de service et chaque ann~e ~e service,
a 55 aRS apres 30 ans de 2 %de la moyenne du
service. traitement de base brut le

plus eleve' pendant
3 ann~es consecutives.

60 ~

80 %(sans pension
de'veuve; sinon
70 %). I

..

..
NAT]

ETA'l

CANADA 6,5 i pendant
35 ans seule
ment

18 ans 60 ans ou 55 ans apres
30 ans de service.

Pour chaque Bnn~e de
service (maximum : 35 ana)
2 %de la moyenne du
traitement de base brut le
plus eleve pendant
6 ann~es consecutives.

70 %

5 ~ Aprea au moins 65 ans
un an de
service.

6 ~ L'Jrs du recru- 65 ans apres 20 ana de
tement service.

6 ~ 18 ans 65 a 70 ana selon
l'occupation.

l/Boeme du traitement moyen 50 ~ + 1 an 1/2
des trois dernieres ann~es de traitement •
de service, plus 3/80emes 66,7 i
de ce meme traitement moyen
comme somme forfaitalre
pour cheque annee de
service.

."

.',4

ITAl

CANA

"
ROn

~

?,

.<'

i

AUTE
j"

.
"

1
I
I

,I
i

)1
I:'!"
I

:I

I
I

80 ~

80 ~

75 ~ + 7, 5 ~ pour
avoir eleva au
moins 3 enfants.

60 ~ plus sup
plement Jventuel
au titre des allo
cati~ns familiales.

Pour chaque ann6e de
service 2 ~ du traitement
de la derniere ann~e.

Pour chaque aooee de
service (maximum :
37,5 ans) 2 ~ du traite
ment de base brut pendant
les 6 derniers mois de
service.
Minimum de 15 ans de
service pour avoir droit
a le. retraite.

Bareme base sur 40 cf, du
traitement de base
augments des allocations
familiales apres 10 ans
de se~~ce, jusqu'a 60 ~
e.prea 30 ans de service
avec un suppl~ent de
5 %pour chaque enfant
de moins de 18 ens (OU de
mP1ns de 25 ans ai les
enfents font des etudes).

pour chaque ann~e de
service, 2 ~ du traitement
de 1(' derniere annee.

65 ans ou 60 ems spres
35 ans de service.

60 a~s apres 10 ans de
service.

20 ans

Apres 10 ans
de service.

o 'f, pour la
retraite
1,25 i pour la
pension de
veuve.

ITALIE

AUTRICHE

ROYAUME-UNI

FRA.~CE

SUISSE

.. 82 -
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PENSIONS (FONCnONNAIRES DE SEXE MASCULIN) (suite)

•
Droit de conversion

Ajustements reguliers
en fonction du coOt de
la vie

Pensions de veuve et d'orphelin
(deces survenant pendant le
service)

Pensioos de veuve et
d'orphelin (deces
survenant apres la
retraite

./

Lies aux mouvementa de 60 ~ de la pension du mari avec 60 %de la pension du mar~
l' indice des prix a la un minimum de 35 ~ garant1. avec un minimum de 35 ~
consommation. ga~anti.

:.\
" .

l'

50 ~ de 18 ;nsion du mari
plus 5 ~ C 1e pension
pour chaque enfent jusqu'a
un maximum de 75~. S' 11
n'y a pas de veuve Burvi
vante, 33 ~ de la pension
du pere sont verses paUl"
deux orphelins.

50 ~ de la pension du
mario

55 ~ de le. pension du
mari, plUS pension
d'orphelin comme prevu
a 1e. colonne 8.

50 ~ de 18 pension du
marl plus 20 ~ de la
pension de veuve pour
chaque enfant jusqu'a.
l'age de 18 ans (maximum
80 %). S'i1 n'y a pas de
veuve survivante, 40 ~ de
sa pension pour chaque
enfant (maximum : 160 ~).

33 1/3 ~ de 1a penaion du
mari, plus pension
d'orphelin comme prevu a
la colonne 8.

Integralite de 1a pensi~n a
laquelle le foncttonnaire.aurait
eu droit apree 40 ans de
service.

50 ~ de 1a pension d'invalidite
(voir colonne 10).

55 ~ de le. pension d'invalidite
(voir co1onne 10) plus pour
chaque enfant jusqU'a 18 ans
(ou 22 ans si l ' enfant fait des
etudes), le moins elev~ des
chiffres suivants : 900 dollars
au 60 ~ du traitement moyen Ie
plus eleve pendant 3 ans ou
2 700 dollars repartis entre
les enfants remplissant les
conditions requises. 8'il n'y
a pas de veuve survivante, la
pension des enfants est fixee
au moins eleve des chiffres
suivants : 1 080 dollars, ou
75 ~ du tr~itement moyen le
plus eleve pendant 3 ans ou
3 240 dollars divises entre
les enfants; jusqu'a l'age de
18 ans,

50 ~ de la pension acquise par
le fonctionnaire au moment de
son daces, plus 20 %de la
pension de veuve pour chaque
enfant jusqu' a 1 I age de 19 ans
(maxim1lm : 80 %). S'il n'y a
pas de veuve survivante, 40 %
de sa pension pour chaque
enfant (maximum : 160 ~).

33 1/3 ~ de la pension d'inva
lidite, plus pour chaque enfant
jusqu'a l'age de 16 ans (ou la
fin des etudes) 8,5 1 de la
pension du mari (jusqu'a un
maximum de 33. 1/3 ~). 8'il n'y
a pa~ de veuve survivante, 11 ~
de la pension du mari (jusqu'au
meme maximum).

Neant

Oui, mais n'est ni
garanti ni ind~xe.

Non, mais relevement
il y a 2 ans a titre
gracieux.

Une augmentation -perma
nente de 3 ~ de
l'indice des prix e. 1a
consommation entratne
un relevement de 4 %
de 180 pension~

A\~cune augmentation
automatique mais 1es
re1evements a titre
gracieqx tendent a
suivre ],e m~uvement

d~s prix a le consom
roaM.on.

Neant

Neant

33 ~ de 1a pension
peuvent etre capita
lises.

La pens~on peut etre
capita1isee a 100 ~j
mais les inconvenients
en sont tels que
personne n'y a recours.

25 ~ de la pensi~~
peuvent etre capita
Hsas (voir colonne 4).

.'
~

~

J

ITALIE

AUTRICHE

NATIONS UNIES

ETATS-UNIS

ROYAUME-UNI

CANADA

,<'

"

"

p'

..'-(,

,..
, i

~\ i1:1'
I,

I
, I
, I

:1
I,,I
II
i!
[j
i
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PENSIONS (FONCTIONNAIRES DE SEXE MASCULIN) (~)

Droit de conversion

Ajustements regul1ers Pensions de veuve et d'orphelin
en fonction du coGt de (deces survenant pendant le
la vie service)

Pensions de veuve et
d'orphelin (d~ces
survenant apres ~~a

retraite NATIONS UNIE

50 rf, de 1& pension du Il.Isri,
plus pension d'orphelin
(voir co1onre 8).

FRANCE

SUISSE

Neant. Oui. ~s l3.lIustements
de la pension suivent
ceux du traitement de
fin de carriere des
fonctionnaire.

Lies aux mouvements de
l'iudice des prix a 18
consollllM.tion.

50 ~ de la pensi~n ecquise par
le mario plus 10 %de cette
pension pour chaque enfant.
S'il n'y a pas de veuve survi
vante, les orphelins ont droit
en outre a 18 pension de veuve
jusqu'a l'ige de 21 ans.

37,5 ~ de la pension acquise par 37,5 ~ de 18 pension du
le mari (avec reduction en cas marl (avec reduction pour
de grande dif.ference d'8ge) plus grande difference d'8ge),
10 ~ de 18 pension ~u mari pouu' plus pension d'orphelin
chaque enfant jusqu' a un maximum (voir colonne 8).
de 85 ~ pour 1a famille. S'11
n'y a )as de veuve survivante,
chaque enfant perC(oit 20 rf, de la
pension du mari, jusqn'a \loncur-
rence de 85 rf,.
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FRANCE

Neant

NlSant

Oui

Vvrsements
supp1ementaires
facultat1fs

Oui, jusqu'a
c::mcurrence de
10 %du tra1tement~

~i1S1on

effedivement
perQue en
moyeooe

,~, • '. .,.... • ...~ .. '" ".,. "",.~ ~ ..m ~., •

Possibilites de choix err cas
de demission de l'adminis
tration

PenSion integralement transferable
entre le secteur public et le
secteur prive,.

Selon le systeme nuquel s'affilie
l'interesse, possibilite de
transfert des catisations versees.
Sinon, neant, sauf si l'interesse
a plus de 50 ans, auquel cas il
reqoit une pension de retraite
differee.

Moins de 5 ans de service :
montant des cotisations uniquement.
Plus de 5 ans de service :

i) Pension de retraite differae
jusqu'a l'~e de 60 ansi au

ii) Remb~ursement Qes c~ti

sations; ou
iii) Fension immediate avec

r~duction actuarielle.

Moins de 5 ans de service : 40 %
montant des cotisati~ns versaes
par l'interesse, plus inter~ts

a. 3,25 %. Plus de cinq ans :
i) Pension acquise bloquee

jusqu'a. l'age de 60 anSi ou
ii) Retrait partiel des coti

sations plus fraction de le
pension bloquee; ou

iii) ~~ntant des cotisations plus
interets, majora de 10 %pour
chaque aooee de service en
sus de 5 ans, jusqu'a concur
rence d'un maximum egel au
double du treitement.

PE~SIONS

Ajustement pour
service a.
l'etranger

Neant

Age de la retraite
abaisse de 3 mois
par aooae de
service a.
l'etranger.

(ou facultative a montant des cotisations plus
50 ans spres interets a 3 %.
20 ans de service). Plus de 5 ana de service: ,

pension acquise bloquee jusqu'a
62·MS.

Pension d'invalidite
(voir egalement indem
nites en cas de dec8s
accidelltel)

Pension calc~ee d'apres
le nombre d'aooees d~

service majora de 10 ans,
y compris 1es augmen
tations normales de
traitement.

Pension calculee sur 1a Un an de service Pension de retraite differee •
base de 40 ans de compte pour un
servi~e et du traitement an et dam! aux
~erQu au moment de fins du calcul
l'invalidite. de la ~1nBion

dans l~, pays oil
le cl ..at est

. penible, et pour
un an trois
quarts dans les
pays au le climat
est t~es penible.

Au-de1a. de 10 ans de
service, pension
calculee d'apres le
nombre d'aooaes de
service, avec un
minimum approximat1f
de 30 %du traitement
plUS une s~e forfsi
teire egale a 3!80eme
du traitement per
aooae de service.
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2 %du traitement par
annee de service
jusqu'a l'invalidite ou
un mois de traitement
pour cheque annee de
service.

des 3 annees de traite
ment le plus eleva, soit
1a pension que le
fonctioooaire aurait
perQue a l'~ge de 60 ans
si son traitement etait
demeure inchange (la
somme 1e moins elevee
et~mt retenue).

Soit 40 %du traitement Retraite a 60 ans Moins de 5 ans de ser~ice :

AUI',RICHE

.'
ITALIE

NATIONS UlHES 2 ~ du traitement par . Nt est pas appli
annee de service jusqu'a. cable.
l'inva1idite si 1a somme
ainsi obtenue est sups-
rieure au tiers du
traitement moyen ou a. 18
pensi~n de retraite que
le fonctioooai~e aurait
perQue a. l'age de 60 ans
si son traitement eteit
demeure inchange.

CflJUillA

ROYAUME-~I

ETATS-UNIS

I'
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PENSIONS (suite)

FRANCE

SUISSE

Pension d'invalidite
(voir ega.lement indem
nites en cas de decss
accidentel)

Pension ca.lculee
d'aprss lea ann6es
de service plus une
prime basee eur lee
baremes d'assur~~ce

accident.

Pension allant de
40 %du traitement
pour 10 ana de service
a. 60 %pour 30 ana de
service.

Ajustement pour
service a.
l'etranger

Neant.

Possibilites de choix en cas
de demission de l'adminls
tratlon

Pension de retraite differee
Jusqu'n l'ase de 60 ans.

Remboursement des cotisations
plus 5 i.

- 86 -

Pension
effectivement
perque en
moyenne

V~rsements

supp1ementairee
facu1tatifs

Oui

Oui
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ASSURANCE-VIE

Une assurance our 160 vie
ou autre prestation
en capital eat-elle prevue?

_._-------

BOIS:

OOYAl

CAm

NA'rJ

.AUTR:

1
I~

I FRANi

j

I

1) Lee retra1tes
peuvent continuer
a. b8nef1cier de
l'assurance avec
prestat10ns
redu1tes.

Renseignements divers

1) Un versement supple
mentaire agel au
double du tra1te~ent

est fourni pour 1a
meme cotis.tion,
sous ~serve d'un
tHat de sante
satisfaisant.

11) L'asBurance peut
etre ma1ntenue
aprea la demission
ou le depart a. le.
retra1te.

Un an de traitement.

Nl5ant

li15ant

Trois mois de tr~itement.

Quelle aomme forfaitaire est
versee en cas de deces?

Un an de traitement jusqu'a l'ige
de 60 ans, puis presta.t10na
dtminuees de 10 ~ par an.

Moins de cinq ans de service : neant
Au-dele. de cinq ans de service et ai
le fonctionnaire est encore en
fonct1ons : un an de tra1t~ment au
3/8oeme du traitement par annee de
service (1a somm~ la plus e1evee
!Stant retenue).

'lersement minimum de 10 000 dollars
augmente par tranches de
3 000 dollars par millier de
dollars de traitement par an
jusqu'a concurrence d'un maxtmum
de 45 000 dollars.. Possibllite
de recevoir une semme supplementaire
de 10 000 dollars.

Jusqu'a. trois ana de service:
'~rois moisde traitement

Jusqu'a cinq ans de service
quatre mois de traitement

Jusqu'a sept ana de service
cinq m01s ~e traitement

Jusqu'a. neuf ana de serVice
six mols de traitement.
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Neant

Neant

Neant

Neant

Neant

Neant

Selon 1 '~e, de
0,12 dollar a.
l'age de 35 ens
8. 1,10 %8.
1 '~e de 60 ana
par millier de
dollars de trai
tement par an.

Combien verse le
fonct:l.onnaire?

7,2 dollars par
an par mUlier
de dollars d~

traitemEnt par
an.

Ou1

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non, sauf en cas d'acc1dent.

Non, sauf en cas d'accident.lTALIE

SUISSE

FRANCE

AUTR!CHE

ROYAUME-UNI

CANADA

ETATS-UNIS

NATIONS UNIES
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FRANCE

SUISSE

En cas d~ decoB accidentel ou
d'inf'1mite

Peneion de vcu~ clgale a 40 %
d~ la remuneration plus une
somme rortaitair~ maximum de
3 000 dallal's pour toUS les
~ntantsl plU8 vcrscment au
cotnrtant (v.:>ir 80ll11\e prevue
au titre de l'asBurance~vie).

Indrmn~t6 double de eelle
ver.ee au titl'~ de l'as8urancc
vie.

Indemnite de 10 000 a
l~ 000 dollars 8~lon 1e
&Y'lSteme -:hoi81. ~ i\ml'tion
naire po.i~ 6 dollars par ~n.

Ltaccident ne u.)it pas neccs
sa1~em(nt avoir rapport au
travail.

Pension d' invalid!te depe ndant
du degre d'invalidit6 ct du
type d t ll'mploi c~cup6, aJ,lant
jUGqu 'a. un rna.ximum de 38 *de
1a rem.uneration; en cas de
d~ceR, un an de traite~cnt,

plus une pension de 8 %du
trait(mcnt au murncnt du deees.

3 mois de traitcm~nt.

~n$ion d'invalidite.

Plein traitemE:nt e. de en cas
d 'invalidite t:ltale i 1a suite
d 'accident du travail; bareme.
degressif se1an le pourcentage
d •invalidite. :P:::ur" es veuves
sans eni'ants, 40 ~ de 1& remu
nera.t1on. du mari. Pension de
66,6 %de 1a rem.uneration pour
une veuve et 4 cntants ou plUS.
(Jusqu 'e. 26 ans s'11s :font des
etudes. ) Cette ",-ssuranc,e est
gratu1te.

I\UTHES mES D'ASSUAANCES

Conge de maladie

Six ~ois a plein
traitcmcnt Buivis
dl.l six mois a
mi ..traitem~nt.

13 Jours a pl~1n

traitement pax an,
ae~lwUlabl~s tout
au long de 10.
l~arl'ior£ •

15 Jours ou 25 Jours
a plein traitement
par an, au gre de
l' cmployeur.

6 mob 8. plein
traitement, Buivis
de 6 mois e.
mi-traitement.

12 mois 8. plein
traitemcnt, suivls
du verscment de 10.
pension.

6 mois n ple in
trattement, suivi~

de 6 mols e.
mi-trattement.

3 mois a plein
traitement, suivis
de 3 mois a mi
traltement chaque
annee-. Chaque annee
pour certaines maladies
graves, le plein
traitement peut etre
ver£6 pendant 3 ans
suivis de 2 ans a
m1-traitEment.

12 mols e. plein
trait~ment, puis
m1-traitement pour
lea fonctionnaires
canptant plus de
deux aMees de
service.

- 88 -

Hewnu en cas d' invalidito (voir ogo.ll'.'ment
indemnit6 ;:n I.as d 'accident et p(meion
d I invalid!te1)

~~inB de cinq ans de service : sl~ mois de
traitemrnt et lndcmnitc ouvrant droit e.
pension. Plus de linq ana d~ Bcrvic~ :
cinq ~ois de traltemcnt et indemnlte ouvrant
droit n p~nslon (example de l'OIT).

Nee.nt

60 ~ du traitement (majoratlon de 2 %par an
en fonetion du ~oGt deo la vie) Juaqu'n l'~e
dt 6, ans, commenqant 13 s~alneB aprea
l' invalidite. Cout: 2, I~O dollars par an
par mi11lcr de dollo.re de traltemcnt.

Voir decas acc1dentel au penaion d'inva11dite.

Neant

N~ant

N~ant

Voir daces accidentel ou pension
c}.'lnval1dita.
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Y a-t-il un plan special
d'assurance-maladie pour
lea fonctionnaircs?

Oui

Oui

Oui

Il n'y en a pas besoin.
Le National Health Service
est gratuit.

Oui

Oui

Oui

Oui

Quel en est le coOt pour
lea fonctionnaires?

Variable suivant le lieu
d'affectation.

500 dollar~ par an pour
la famille (pour beneficier
du remboursement integral).

240 dollars par an pour la
famille.

N~ant

2,4 %Jusqu'a con~urrence
de 5 400 schillings par moist

2,75 %
2,5 e. 5,2 %

- 89

Quelles soot les depenses
remboursees?

La totaliM •

Il existe jusqu'a 7 plans
pour lee fonctionnairee et
leur famille permettant,a
ceux qui le deeirent de
beneficier d'un ~emboureement

integral.

Lee frais d'hospitalisat1on
eeulement. Le systeme
Medicare rembourse 70 a 80 ~
des honoraires de medecins
generalistes.

La total1te.

80 %des frais d'hospita
lisation. 100 %des hono
raires de medecins
generaliste1'7.

La totalite si lee so1ns sont
donnes dans un etablissement
d'Etat; 80 %avec le systeme
ENFAN.

La total1te .

Il eXistedifferents plans
pour les fonctionnaires et
leur famille permettant a
ceux qui le desirent de
beneficier d'un remboursement
integral.



ll',Ti.URES SUPPLEMENTAIRES

NATIONS UNIES

Duree de 1a
aemaine de
travail
(nombre
dtheures)

40

Juaquta que1 nivcau
lee heures supp1e
mentalrea sont-e11es
P8.Y~ea?

Aucun

A que1 taux?

Traltement normal plus 10 ~ pcur le travail
de nuit.

De combien le
tra1tement est-i1
augment6 en
moyenne?

Neant

De un a 1, 5 ~.ETATS-UNIS

CANADA

40

37 1/2

GS 10 step 10
(\\\ P2)

F 17 (: P5)

Une fois et demle 1e traltement pour l~s

jours ouvrab1es. Double traltement pour
les jours feries. Traltement normal plus
10 %pour le travail de nult.

Traitement normal pour 1es premieres deux De moins de 5 ~.
heures et demie; une fois et demle 1e
tra.1tement (Jours fories et jours ouvrab1es).
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ITALIE

FRANCE
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41

40

44

44

DK VIII (. P5)

Dir Sez (. p4)

Indlce majora
317 (= P2)

Classe 4 (= P3)

Traitement normal plus 8 ~ a partir de
clnq heures pa.~ semalne, juaqu'a plus 15 %
a partir de dix heures par semaine.

Traltement'nonnal pour les jours ouvrab1ea.
Double traitement pour 1e travail de nult ,
1e dimanche et 1es jours faries.

Traltement normal plus 15 ~ pour les jours
ferles et 1es jours ouvrables. Traitement
normal plus 25 ~ pour le travail de nuit et
1es jours de ~te legale. Maximum de
30 heures par moia.

Douze franca l'heure pour les premieres
quatorze heurea; 14,3 franca l'heure pour
toutes lea autres heureo; 20 francs l'heure
pour les dimanches et Jours feries.

Une foie et un quart 1e traltement pour lea
joure ouvrables. Une fois et un tiers le
traitement pour 1es dimanches et les jours
feries; 2, 60 franca 1 theure pour,le travail
de nuit.
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De moins de 5 'f,.

De 9 600 schillings
par an.

De moins de 5 ~.

De moins de 5 ~.

De moins de 5 '/0.
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VERSEMENT A LA CESSATION DE SERVICE

NATIONS UNIES

E'l'ATS-U;,IS

CANADA
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Existe-t-il d'autres dispo
sitions pour les fonction
naires dont les heures
supplementaires ne s~nt pas
payees?

Parfois un conge de compensation

L'organisme employeur chJisit
s~it de payer les heures supple
mentaires, soit de donner un
conge, mais le revenu total ne
doit pas depasser le niveau
OS 15 step X (. p-5)

Neant

Neant

i\aant

Neant

Equivalence sous forme de conge.

Suppression de poste

Bareme allent de 3 mois de traitement
pour 2 ana de service jusqu'a un
maximum de 9 cois de traitement a
partir de 9 ans de service.

Une semaine de traitement pour les
10 premieres annees de service. Au
dela 2 semaines de traitement plus
10 i p~ur chaque annee, a partir de
l';ge de 40 ans, jusqu'a concurrence
d'un maximum corresp~ndant a un an
de traitement.

Une semaine de traitement pour chaque
annee de service jusqu'a concurrence
de 28 semaines.

En-dessous de l'~ge de 40 ans ~u en
deqa de 10 ans de service : un mois
de traitement pour cheque annae de
service. Au-dessus de l'age de
40 ans et au-dela de 10 ans de
service : pension, plue somme
forfaitaire jusqu'a concurrence de
la pension qui aurait ete perque a
l'~ge n~rmal de la retraite, plus
6 mois de traitement, plus 6 mois
de conge pour reinstallation.

Jusqu'a 5 ans de service: 9 m~is de
traitement. AU-dela de 5 ans de
service : 18 mols de traitement.

Deux ans de traitement ou pension
integrale au-dela de 20 ans de
service.

Neant

Jusqu'a 5 ans de service: une somme
ega1e au double d~ montant des coti
sations au titre de la pension, plus
inter~t a 4 ~ par an. .

Entre 5 et 19 ans de service :
18 mois de traite~ent pour 5 ans,
plus 10 ~ ~our chaque annee supple
mentaire Et 20 ; p~ur ch~que enfant.
Au-dela de 19 ans- de service : m~me
systeme que pour la pension d'inva
lidite.

- 91 -

DemissiJn!Depart a 1a retraite

Neant, sauf prime de rapatriement
donnant droit au maximum a
2B semaines de traitement net a
partir de 12 ana de service pour
un fonctionnaire ayant deux
personnea a ~harge.

Neant

Demission:
Au-dela de 10 ana de service.
une demi-semaine de traitem~nt
pour chaque annae de service.

Retraite :
Une semaine de traitement pour
chaque annee de service jusqu'a
concurrence de 28 semaines.

Neant

~eant

Un mois de traitement pour chaque
annae de service.

NtSant

20 %du traitement de base pour
chaque annae de service apree
15 ana de service (ou apres
20 ans s1 une prime d'anc1ennet~

a eM versee).
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Prime d'~nciennete

NATIONS UNIES Neant

~M~UmS ~am

CANADA Neant

ROYAUME-UNI Neant

AUTRICHE All-dele. de 25 ans de service
un demi-mols de traitement;
apres 35 ans de service : un
mols de traitement.

SUISSE t;) Jusqu' e. 20 rf; en plus d\.l.
max1mum de la classe dans
5 rf; des ·cas.

U) Un mo1s de traitement come
prime tous les 5 ans apres
20 ans de service.

'.

••~.~,1'a',,i',~~·{/r ..r'
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Au~ES PRESTATIONS

Facilites de logement

Neant

N6ant

Avance de traitement Bans interet de
40 000 shillings (ecMance jusqu' e.
10 ans) plus pret fie societe de
construction e. un taux de 4 %
inferieur au taux d' interet en
vigueur.

Neant

Neant

Pret logement du gouvernement e. un
interet de 1 %inferieur au taux
d'interet en vigueu~.

- 92 -:

Voitures

Neant

Neant

Certains fonctionnaires de la
Klasse IX ont des voitures pour
leur usage personnel.
1 560 sh~llings par an pour frais
de transport entre le domicile et
le lieu de travail s1 la distance
est superieure e. 2 km.

Les directeurs generaux et lea
fonctionneires de rang superieur
ont une voiture avec chauffeur
pour leur usage personnel. 50 %
de reduction pour tous les
fonctionnaiTes et leur famille
sur les chemins de fer de l'Etat.

Les directeura (. D-2) disposent
de voitures pour leur usage
personnel.

Neant

:j
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CONDITIONS D'EMPLOI DES FONCTIO:NNAIRES EN POSTB A L!ETRANGER
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GENERALITES

Les conditions d'emploi a l'etranger pour les fonctionnaires de carriere des
administrations nationales sont extremement complexes. On stest efforceici d'en
donner une idee generale plut6t que d'entrer dans tous les details. Co~me ailleurs,
il stagit ici de permettre la prise de mesures concretes plutot que de decisions
dtordre administratif portant sur des points de detail.

Le rapport porte sur les conditions dtemploi des fonctionnaires des admi
nistrations nationales en paste a l'etranger et non sur celles qui s'appliquent
aux organismes ou aux particuliers du secteur prive, dans les cas ou lea
gouvernements font une distinction entre ces groupes. Les deux principales
raisons a la base de ce choix sont les suivantes :

Les comparaisons entre les fonctionnaires des administrations nationales
et les fonctionnaires permanents des Nations Unies sont celles qui sont
consid~rees comme les plus valables,

Les organismes prives et les particuliers peuvent obtenir des conditions
differentes selon les cas. 11 aurait donc ete impossible de presenter
le secteur prive de faqon coherente.

En fait, la majorite de~ gouvernements offrent les memes conditions aux
experts du secteur prive et aux personnes employees au titre de ltaide bilaterale
quta leurs propres. fonctionnaires. Certains experts particulierement qualifies
peuvent meme obtenir des conditions plus favorables que celles indiquees ici.

En general, cependant, a l'exception des Etats-Unis, les conditions faites
au personnel de l'aide bilaterale sont plutot moins favorables que celles faites
aux agents consulaire8 et diplomatiques du meme pays, la raison etant que ces
derniers ont un certain rang a tenir.

l'
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CAJ.'I

ROY
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VOYAGE ET DEMENAGEMENT

Voyage par avion'en classe economie pour le~ fonctionnaires
et, si la nomina~ion est pour' plus de deux ans, pour ~es

personnes a leur charge.

Paiement des frais de demenageme~t du mobilier et des effets
personnels seulement si l~ nomination est pour deux ans
ou plus. Franchise maximum de bag,'ges par mer: 6 600 livres
plus 75 p. 100 du cont du transport d 1 une automobile.

Voyage paye pour les fonctionnaires et lespersonnes a leur
charge (ordinairement par avion en classe ecollomie, sauf
exceptions pour les fonctionnaires de rang superieur).

Paiement des frais de dem~nagement du mobilier et des effets
personnels. Franchise maximum de bagages par mer
12 000 Iivres •

Ordinairement voyage par avion en classe economie pour les
fonctionnaires et les personnes a leur charge, sauf
"exceptions en fonction des programmes rr

•

Paiement des frais de demenagement du mobilier et des effets
personnels. Franchise maximum de bagages par mer :
22 000 livres pour les fonctionnaires maries et 16 000 livres·
pour les celibataires, plus les frais de transport drune
automobile (allcr uniquement). M~bilier entrepose au
garde-meUbles, si besoin est, aux frai~ du gouvernement.
Une maison meublee est normalement fournie gratuitement au
personnel de l'aide bilaterale. La franchise maximum de
bagages pour ce personnel est de 2 500 livres et le gouver
nement ne paie pas Ie transport des automobiles.

Voyage en avion en classe economie pour les fonctionnaires et1

pour llne affectation de plus de deux ans, ou, au gre des
autorites pour une affectation de flus d'un an dans ~ertains

pays, pour les personnes a charge bgalement. Voyage en
premiere classe pour les hauts fonctionnaires.

Pa1~ment des frais de demenagement du mobilier et des effets
personnels. Franchise maximum de bagages par mer :
3 100'livres pour les effets personnels; pour le mobili·-'···· ;
8 4QO llivre s en cas de· l\,igement non meuble et 3 100 Iivres
en cas de logemeut meuble.
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At.JTRICHE Voyage en Europe : classe economie. En de11.ors d tEurope
suivant les cas dtespeces.

NATIO:

ITALIE

FRANCE
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Fonc"tJ~onnaires celibataires : 1 760 livres (e-:viron 800 kilos).
Fonctionnaires maries : 17 600 livres.

Voyage en avion en premiere classe pour les fonctionnaires et
les personnes a leu:~ charge.

Paiement des frais de demenagement du mobilier et des ef:t'ets
personnels. Franchise maximum par mer au par terre:
1 000 kilos pour un fonctionnaire, 500 kilos pour l'epouse,
250 kilos par enfant. Exemple: fonctionnaire a~rie avec
deux enfants : maximum 2 000 kilos. Les automobiles ne
peuvent pas gtrf': comprises dans ces limites.

Voyage en avion en classe economie pour les fonctionnaires
et les personnes a leur charge.

Frais de demenagement du mobilier et des effets personnels
rembourses sur presentation des factures. Franchise maximum
per mer ou par terre : 1 000 kilos pour un fonotionnaire,
500 kilos pour l'epouse, 250 kilos par enfanto Exemple:
fonctionnaire marie avec deux enfants : maximum 2 000 kilos.
Les automobiles peuvent etre comprises dans ces limites.

Voyage en avian en classe economie pour les fonctionnaires
et, pour des affectatibns de plus de 6 mois, pour les
personnes a leur charge.

Franchise avian pour les bagages non accompagnes de 30 kilos
(66 livres) par personne et de 20 kilos (44 livres) par
enfant, plus franchise par mer de 300 kilos (660 livres)
par adulte et de 100 kilos (220 livres) par enf~nt jusquta
concurrence de 900 kilos (1 980 livres). La franchise avion
est mUl~ipliee par deux s'il nry a pab atexpedition par mer.
Le transport dtautomobiles est a la charge des fonctionnaires
(mais voir Autres avantages au aepart). Mobilier entrepose
au garde-meubles aux frais du gouvernement 8i besoin est.
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Trente jours d1indemnite de subsistance pour les fonctionnaires,
plus 30 jours a 50 p. 100 de ce montant pour chaque personne
a charge. Cette limite peut gtre plus elevee dans les villes
ou il est difficile de se procurer un logement.

Indemnite temp'Jraire de logement correspondant au prix d'un
logement convenable. Period~ maximum de :

1 mois avant le depart pour Ie nouveau poste;

3 mois apres l'arrivee a ce poste.

Les fonctionnaires et les personnes a leur charge ont droit
a la meme indemnite journaliere, sauf les enfants de moins
de 11 ans qui perqoivent une indemnite egale a la moitie de
celle des fonctionnaires. 1e taux journalier maximum ne
comprend pas Ie coQt des repas. 1'indemnite de residence
(= prime pour service a l'etranger et indemnite de logement)
et I rindemnite journaliere de su:bsistance sont incompatibles
avec lrinderrmite de logem~nt temporaire.

Indemnite d'affectation supp1ementaire, jusquta concurrence
de 6 dollars par jour, a partir de la deuxieme personne a
charge. Limitee a la feriode de trois mois qui suit l'arrivee~

Frais de subsistance et de logement temporaire, avant Ie
depart et au moment de 1 J affectation : logement, repas,
pourboires, services personnels et frais de stationnement
d'une automobile.

Fonctionnaires sans personne a charge : remboursement des
frais les 10 premiers jours, puis remboursement avec deduction
correspondant au prix drune location a Ottaw~ (162 a
197 dollars par roois) , jusqu'a lioccupation drun logement
a titre per(.~_.",..ent. Fonctionnaires avec personne a charge
remQoursement des depenses pendant 21 jours, puis application
des memes regles.
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Indemnite de subsistance normale pour plus de six nuits avant
le depart : pour l'epouse et pour les enfants de plus de
3 ans, les taux sont respectivement des deux tiers et de la
moitie du taux applique au fonctionn~ire. A l'arrivee,
versement d'office d'une indemnite de subsistance pendant
14 jours et, au gre des autorites, jusqu'a 28 jours. Les
indemnites de service a l'etranger (voir Ajustements de
postes) ne sont pas versees pendant ces periodes.

Dispositions variables en fonction des cas d'especes.

Aucune indemnite signalee.

Aucune indemnite signalee pour les frais d'h8tel, ni avant
Ie dep~rt, ni a l'arrivee au lieu d'affectation.

A l'arrivee au lieu d'affectation, remboursement des frais
de subsistance des fonctionnaires et de leur famille pendant
30 jours au maximum sur presentation des factures, dans la
mee~lre ou les depenses depassent 50 p. 100 du traitement
pergu a l'etranger.
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INDEMNITE FORFAITAIRE DtINSTALLATION

Ltindemnite d'expatriation nlest pas versee au personne]
diplomatique ou aux personnes nommees expressement a des
postes a Itetranger~

Entre 337 et 400 dollars pour les
fonctionnaires celibataires et entre
500 et 600 dollars pour les
fonctionnaires maries.

Deuxieme affectation
et suivantes :

Premiere affectation : Entre 225 et 260 dollars pour les
fonctionnaires celibataires et entre
337 et 400 dollars pour les
fonctionnaires maries

Des primes de mutation a l'etranger sont egalement versees :
pour les fonctionnaires celibataires, tutre 125 et 150 dollars;
pour les fonctionnaires maries avec 3 enfants au plus,
jusqu'a 613 dollars par an.
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n,ms certains lieux d' affectation hors du Siege, les indemnites
forfaitaires suivantes peuvent gtre versees : fonccionnaires
avec personnes a charge : 600 dollars; fonctionnaires sans
personne a charge : 3'00 dollars.

Une indemnite de mutation a l'etranger de 75 a 175 dollars,
suivant le nombre des membres de la famille, est payee
lors d'une mutation d'une zone climatique a une autre.
Cette somme correspondrait a environ 25 p. 100 des depenses
dthabillement, d'assurance-transports et de remplacement
du mobilier et du materiel menager.

Les depenses imputables a la mutation sont couvertes jusquta
concurrence de 202 dollars, ou de 303 dollars s i 1e
fonctionnaire doit demenager avec un preavis de moins de
deux semaines. Une indemnite d'habillement a la reinstal
lation est payable egalement en cas de mutation d'une zone
tropicale a une zone non tropicale.

Indemnite d'equipement de 125 dollars si Ie fonctionnaire
est seul et de 187 dollars s'il est accompagne. L'inde~nite

ne peut pas etre versee a des intervalles de moins de 3 ansa
Un versement supplementaire uniq~e de 12,5 dollars si le
fonctionnaire est seul et de 25 dollars s 1 i1 est accompagne
est destine a llachat de malles. Une indemnite forfaitaire
d'expatriation est egalement versee pour des affectations
d l un an au plus et, en proportion, pour des periodes plus
courtes, de la faqon snivante :
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Dispositions variables en fonction des cas d'espoce.

Indemnite forfaitaire d'un mois de traitement (u l'6tranger).

Aucune indemnite signalec.

Le personnel reQoit une indemnite d'equipement selon Ie
tarif suivant :

I '.

NAT:

ETA~

J.l'onctionnflirl"~s seuls 75 dollars pour une affectation de
3 a. 12 ffiois

150 dollars pour une affectation de
12 mois ou plus.

CAN)

Pour les fonctionnaires accompagnes, ces sommes sont
respectivement de 113 et de 226 dolle.rs. Cette indemnite
n'est versee qutune fois, meme lorsque les fonctionnaires
sont rengages pour de nouvelles affectations.

Lorsque Ie mobilier de base n'est pas fourni. les achats de
meubles sont rembourses.
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AUTRES AVANTAGES LIES AU DEPART A L'ETRANGER
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a 80 p. 100 du prix d t achat
(Mais Ie transport est a

Un pret sans interet correspondant
a'une automobile peut etre obtenu.
la charge du fonctionnaire.)

Un conge avec traitement (tarif n:etropole) est normalement
accorde avant Ie depart. I} varie entre quelques jours et
trois mois.'

Le trait~ment (taux de la metropole) est verse jusqu'a
concurrence de deux mois avant Ie depart.

Avant Ie depart en mission, une periode de conge "pour
preparatifs de deca§nagement" est traditionnelle, mais non
officielle. II s'agit normalement de quelqub6 JOurs seulement.

Un conge est normalement accorde avant Ie depart.

1e conge pour "prsparatifs de demenagement lV est traditioqnel.
I,es fonctionnaires et les mecnbres de leur fao1ille ont droit
a un examen medicul gratuit avant Ie depart.

Un conge de 3 jours est accorde avant chaque affectation.

Aucun avantage signnle.

Les fonctionnaires et les personnes a leur charge ont Ie
droit (ou parfois l'obligation) de subir un examen complet
avant Ie depart. Taus les frais sont a la charge du
gouvernement. Des pr~ts d'affectation d'un maximum de
2 020 dollars (2 500 dollars dans les regions tropicales)
a 6 p. 100 d' intergt peuvent gtre obtenus, remboursables
en 36 mois. En outre, des prets de 1 515 dollars maximum
pcur l'uchat d'autocnobiles pevvent egalement ~tre obtenus.

Du temps libre est accorde, pour chercner un logement, par
exemple, Si un fonctionnaire quitte son poste au cours des
deux premieres annees de service, Ie voyage de retour est
a. so. charc;e.
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INDEMNITE D' EXPNI'RIATION

Neant.

Au titre de l'indemnite d1expatriation, Ie fonctionnaire
americain pf~rqoit une indemnite de residence au est loee
gratuitement par les soins du gouvernement. Etant donne que
Ie montant de'l'indemnite versee eu de la valeur locative du
logement ains i fOllI'ni varic selon Ie lieu d' [lffectation, les
rense:i.gnementn it. ce sujet sont dannes a Itt rUbrique
"Ajustemcnts (indemnites de paste ou deductions)".

Le versement d'une pri~e d'affectatiop a l'etraneer est prevue
Le montant en varie selon la ~ategoI'ie professionnelle, Ie
trait ~ent et l'etat matrimonial de l'interesse. Cette
primf~ fait egalement I' objet d r ajustements sur la. base d' un
indiee lInns le but, semble-t-il, de lui assurer une valeur
constante quel que soit Ie lieu d'affectation. La prime de
base, compte non tenu de ces ajustements, varie de
1 414 dollars environ a 3 737 dollars par an. En fait, apres
ajustement, Ie montant des primes versees va de 0,99 dollar
par an a 5 252 dollars environ. Ces montants concernent Ie
personnel "de ca.rriere" en paste a. lletranger. Le personnel
ne faisant pas carriere regoit 10 p. 100 uu montant de ceo
primes pour les Etats-Unis, 30 p. 100 pour l'Europe et
50 p. 100 pour les autres lieux d'affectation.

Un versement forfaitaire est effectua, au titre de l'indemnite
d f expatriation, a tout fonctionnaire namme a un nouveau paste
d' affectation (voir la rubrique "Ir.df2n~nitu fori'aitaire
d'installation"). II existe aussi une indemnite d'affec
tation a I'etranger, dont Ie montant varie selon 1a classe
du poste, l'etat matrimonial et Ie lieu dlaffectation~ Les
rens eignements pertinents figurent a la rubrique "Ajustements
(indemnites de poste au deductions)".

Dispositions variables en fonction des cas d'espece~

II est verse une indemnite d1expatriati.on dont Ie montant varie
de 2 528 a 4 381 dollars par an, selon la classe du paste. Leo
chiffres representent un pourcentage variant entre 70 p. 100,
pour leo traitements lee plus fai.bles, et 40 p. 100, pour les
traitements les plus eleves, du montant net des traitements
applicables dans le pays d'origine.
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Le trai telj16J.~t applicable dans Ie pays d' origine fait 1 f objet
de nombreux ajustements, dont Ie montant varie selon Ie niveau
d'instruction, la classe du poste et 1e lieu draffectation.
L'indemnite qui se rapproche Ie plus dtune indemnite dfexpa
triation est l,llindemnite de residence", dont Ie montant
varie, semble-t-il, de 25 p. 100 a plus de 50 p. 100
du traitement de base. Tous ces ajustements sont indiques
a la rubrique "Ajustements (indemnites de paste ou deductions)",
car il serait trap complique de les decrire separement.

II existe une indemnite d'expatriation, dont Ie montant varie
selon la classe du poste, l'etat matrimonial du fonctionnaire
et Ie lieu d'affectation a l'etranger. Cette indemnite est
comparuble a l'indemnite d'affectation a l'etranger ~xistant

au Royaume-Urii:,' mais il en est fait mention a la presente
rubrique car la Confederation procede a l'ajustement des
traitements totaux en appliquant un tuux correct~f. II est
fait mention de ce dernier a la rubrique "Ajustements
(indemnites de poste ou deduction)". Le montant de l'indemnite
varie de 1 304 dollars (pour un fonctionnaire celibataire
de la classe la moins elevee, en poste en Europe) a
4 663 dollars (pour un fonctionnaire marie de la classe
la plus elevee, en poste dans l'un des lieux d'affectation
les moins favorables)e Ces montants representent entre
ltO p. 100 (pour les traitements les plus faibles) et
32 p. 100 (pour les traitements les plus eleves) du montant
des traitements. Ces indemnites sont identiques a celles
qui sont versees au corps diplomatique et constituent un
maximum. Outre les taux differentiels ainsi appliques,
selon que Ie fonctionnaire est marie ou celibataire, a
l'indemnite d'expatriation et a l'indemnite versee dans Ie
pays d'origine pour enfants a charge, une indemnite supple
mentaire pour enfants a charge est versee aux fonctionnaires
lorsqu'ils sont affectes a l'etranger. Les details pertinents
sont indiques a la rubrique "Indemnites pour charges de
famille".
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Les fonc~ionnaires des affaires etrangeres des Etats-Unis
d'Amerique, y compris Ie personnel de l'AID, beneficient
des .indemnites suivant~s, etablies en partieou en totalite
sur Ie base des conditions de vie dans les divers lieux
d'affectation.

1. Indemnite de poste

Correspond au systeme d'ajustements applique pa~r l'ONU. Le
lieu d'affectation de base, pour lequel l'indice est egal
a 100, est Washington, l'iBdice etant re~alcu16 tous les
trois ffiois. Cette indemnite a pour objet de maintenir
constante la partie du traitement affectee aux depenses,
quel que solt Ie lieu dtaffectation, et Ie montant des
indemnites va done en diminuant vers Ie haute Le cout de
Ia vie etant eleve aux Etats-Unis, plus des deux tiers des
postes ne justifient pas Ie versement de l'indemnite et Ie
cout de la vie au lieu d'affectation doit depasser l'indice
de Washington de 2,5 p. 100 pour qu'un ajustement puisse etre
effectue. fl n'est procede a aucun ajustement negatif.
Selon les indications dont on dlspose, Ie montant de
l'indemnite de poste varie de 185 a 8 220 dollars par an;
il sly ajoute des indemnites supplementaires pour les
enfants a charge, dont le ~ontant varie de 60 a 120 dollars
par enfant et par an.

Les traitements de base allX Nations Unies font l'objet
d'ajustements (inclcmnites ou deductions) sur Ie base:
Geneve, 1969 =100. Chaque echelon de l'indice represente
une difference de 5 pc 100 dans Ie coQt de la vie, compensee
par un ajustement des traitements variant entre 4,6 p. 100 net,
pour les tro.i.tements les moins eleves, et 4 p. 100 net environ,
pour leB traitements les plus eleves. Lorsque la moyennc
ponderee des aJustements s'accro!t de 5 p. 100 par rapport
a. la precedente rnajoration de 1a rt:3lUuneration ooumise a
retenue pour pension, cette dernH~:re est majoree d' autant
pour tous les fonctionnaires des Nations Unies, quel que
soit'le lieu d'affectation.

AJUSTE~mNTS (INDEMNITED DE POSTE au DEDUCTIONS)

ETATS-UNIS

NATIONS UNIES

,
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Camme les Etats-Unis, le Canada prevoit trois categories
dfajustements pour les fonctionnaires affectes a l'etranger

3. Indemnite de residence

Un ajustement au titre des difficultes dfexistence
exceptionnelles;

Un ajustement destine a compenser le supplement des
depenses encourues pour l'achat de marchandises et
la fourniture de services par rapport aux prix en
vigueur dans la capitale du pays d'origine;

Un atiustement destine a compenser les frais de logement
supplementaires par rapport aux prix en vigueur dans
la capitale du pays d'origine.

II s ragit d' une indemnit'e versee au titre de "difficultes
d'existence exceptionnelles". Elle est fondee sur un
systeme de points et sTexprime sous 1a forme d'un pourcentage
du traitement de base. Pour plus de 50 p. 100 des pastes,
il n'est pas applique de taux differentiel. Pour les autres,
le pourcentage est de 10, 15, 20 ou 25 p. 100, selon le
nombre de points attribue au poste.

2. Indemnite de poste (taux.differentiel)

Cette indemnite a pour objet de compenser le coat moyen des
d6penses effectuees au titre du loyer, du chauffage et de la
,fourniture d'electricite et dreau; le montant en varie selon
la localite, la classe du fonctionnaire et le nombre de
personnes de sa famille. Les versements effectues aux
fonctionnaires affectes a l'etranger en novembre 1970 etaient
en moyenne de 2 300 dollars pa~ an. Cette indemnite est
egalement consideree cc~me constituant une indemnite au
prime d'expatriation. Son montant normal semble varier
a l'heure actuelle de 300 a 6 000 dollars; il peut meme
atteindre le double dans le cas des chefs de mission.
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CANADA ( suite)

ROYAUl'fJE-UNI

If
:1

1. Perequation des traitements

Ce systeme correspond au systeme dtajustements applique par
lJOl\JU. Comme a.ux Etats-Unis, ce paiement est calcule sur
la base de la partie du traitement affectee aux depenses,
de faqon a assurer pour celle-ci un pouvoir d'&chat identique
a celui qu'aurait eu Ie fonctionnaire a Ottawa. L'indice 100
etant attribue a Ottawa, tout accroissement, par intervalles
de deux points et demi mais par multiples de cinq, donne
lieu a un ajustement applicable a 60 p. 100 du traitement
brut applicable dans Ie pays d'origine. Il n'est pas applique
d'ajustements negatifs (cette procedure est prevue, toutefois,
pour les primes d'affectation a l'etranger mentionnees a
la rubrique "Indemnite d' expatriation") •

2. Indemnite de poste (taux differentiel)

Versee en cas de "difficultes d'existence". Le montant de
l'indemnite varie de 404 a 1 010 dollars par an.

3. Indemnite de logement

Cette indemnite a pour objet de compenser, d'une part, la
difference entre Ie montant effectif du loyer paye ou Ie
plafond applicable en l~ matiere compte tenu de la categorie
a laquelle appartient Ie fonctionnaire et du pombre de
personnes de sa famille et un montant representant 1e prix
"d'une location qui aurait ete payee a Ottawa, et, d'autre part,
la difference entre Ie cout effectif et raisonnable des
depenses effectuees pour l'eau, Ie gaz, Itelectricite, etc.,
et Ie montant des depenses relatives aces service$ calcule
en fonction du type de logement occupe au lieu d'affectation.
Dans la pratique, les fonctionnaires affectes a l'etranger
sont loges gratu:Ltement meme lorsqu' il n' a pas ete pris de
dispositions officielles a cet effete II semble que cette
pratique soit de plus en plus appliquee. Les fonctionnaires
affectes aux programmes d'assistance reqoivent generalement
logement et mobilier de base a titre gratuit.

Tout fonctionnaire du Royaume-Uni en poste a l'etranger pour
une duree superieure a quatre mois reqoit, comme ses homologues
a~ericains et canadiens, deux indemnites importantes :

- 106 -
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Le Gouvernement italien prevoit actuellement, pour tous les
lieux d'affectation, une indemnite de poste d'un montant
forfaitaire qui vient stajouter au traitement applicable
dans Ie pays d'origine et a l'indemnite d'expatriation.
Ltindemnite de poste, dont Ie montant est identique a celui
de Itindemnite dfexpatriation, tient ·compte d'e1ements divers,
notamment les conditions de logement, Ie coUt de la vie,
les variations des taux de change, l'importance de la mission
et les responsabilites qui sty attachent. Si toutefois Ie
fanctionnaire est en mesure de prouver que 1e montant de son
loyer est superieur a 20 p. 100 du mantant de l'indemnite de
paste, il lui est verse une indemnite complementaire egale
aux quatre cinquiemes de la difference entre Ie mantant du
layer et 18 p. 100 du mantant de l'indemnite de paste.

Dispositions variables en fonction des cas d'espece.

Les fonctionnaires en paste a lletranger se voient rembourser
Ie montant du loyer qu'ils doivent payer pour se loger conve
nablement ou sont loges gratuitement dans des residences
officielles.

2 • Indemnite de logement

Cette indemnite, qui correspond a l'indemnite de poste versee
par les Nations Unies, a pour objet de compenser l~ supplement
de depenses encouru par Ie fonctionnaire pour Itachat de
marchandises et l~utilisation de services, par comparaison
avec les coUts en vigueur au Royaume-Uni. Des taux differents
sont prevus pour les fonctionnaire~ celibataires , les
fonctionnaires maries non accompagnes de leur famille et
les fonctionnaires maries accompagnes de leur famille, Ie
taux applicable aces dernierEl etant de deux a qu.atre fois
plus eleve que Ie ta..ux applicable aux fonctionnaires
celibataires. C'est ainsi que pour New Delhi, par exemple,
Itindemnite versee a un fonctionnaire celibataire est de
575 dollars par an alors qutelle est de 2 087 dollars pour
un fonctlonnaire marie accompagne de sa famille; au Nigeria,
pour les memes categories, elle est de 1 950 et 4 0]2 dollars
respectivement. Ces indemnites representent de 8 a 29 p. 100
environ du traitement brut applicable au Royaume-Uni.

ROYAUME-UNI (suite) 1. Indemnite d'affectation a l'etranger

ITALIE

AUTRICHE



1e systeme frangais dfajustements est fort complexe) les
calculs etant effectues sur Ia base des traitements de 1950
applicables dans Ie pays dforigine. Les ajustements
indiques ci-a,pres resultent en partie du caractere anachronique
de ce traitement de base et ne peuvent gtre vraiment consideres
comme des aJustements necessaires pour assurer l'equivalence
des traitements applicables dans Ie pays d'origine et des
traitements verses aux fonctionnaires en poste a l'etranger.
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Les traitements de 1950 applicables dans Ie pays dforigine
font l'objet de cinq ajustements) a savoir

1. "In9-emnite de residence" ou de poste

,
r
I
i

r
\

\)
!

i

\
i
(

I
j

Le montant en varie suivant Ie niveau d'instruction du
fonctionnaire et selon la localite. Dans une certaine mesure,
cette indemnite peut gtre consideree comme une indemnite
d'expatriation, visant a encourager les fonctionnaires a
servir a l'etranger. Le montant de cette indemnite semble
varier considerablement, mais dans les cas etudies i1 va
de 450 a 900 dollars par an. Ce montant est ensuite majore
de 10 pI) 100 pour les chefs de famille avec enfants a charge
(voir Ia rubrique "Indemnites pour charges de famille").
Au montant ainsi obtenu est applique 1~ coefficient
d' ajustement.

2. Coefficient d'ajustement

Le montant susmentionne est mu1tiplie, dans les cas etudies,
par quatre ou par cinq pour obtenir une remuneration annuelle
brute, qui fait ensuite Itobjet d'une ff Majoration (lettre
des finances)".

3. "Majoration (lettre des finances)"

II slagit d'une sorte de taux differentiel supplementaire
representant, dans les cas indiques, de 15 a 30 p. 100 du
traitement majore des indemnites et apres application du
coefficient dfajustement.

4. "Prime de technicite"

Indemnite d'anciennete ou pour frais de representation,
calculee sur la base de la remuneration totale. L' ajustecnent
maximum indique est de 15 p. 100.
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SUISSE La Confederation applique un systeme d I ajust.ements sur la
base d1un indice, qui permet de majorer, pour tenir compte
du coOt de la vie, Ie traitement applicable dans Ie pays .
d t origine augmente de Ii indemnite d t. expatriation. L' eventail
des indices cites est etabli en fonction du reglement
applicable au service diplomatique et les. indemnites ainsi
calculees peuvent faire 1 'objet d tassouplissements selon
les circonstances. Dans 80 p. 100 des, cas environ, une
residence est fournie a titre gratuit aux fonctionnaires
affectes a lletranger pour des programmes d1assistance. La
remuneration totale d'un fonctionnaire affecte a l'etranger
peut ~tre majoree de 5 p. 100 lorsque Ie fonctiomiaire
doit payer un loyer eleve et qu1il peut en fournir la
justification.
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INDEMNITES POUR CHARGES DE FAMILLE
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Les indemnites pour charges de famille s'etablissent comme suit
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200 dollars par an, pour une personne
seulement, sauf en Italie.

400 dollars par an si ses gains
professionnels ne depessent pas
l'equivalent du traitement corres
pondant a l'echelon I de la
class2 G-l (Geneve).

300 dollars par an, a condition que
l'enfant ne sojt pas marie et qu'il
soit age de moins de 21 ans, ou 8'il
est atteint d'invalidite. 8'il est
gge de plus de 18 ans, il doit
frequenter regulierement un etablis
sement d'enseignement.

- Enfant a charge .:

- Personnes
indirectement
a. charge :

- Epouse a. charge :

Aucune distinction n'est faite sur Ie plan fiscal du fait de
l'etat matrimonial des fonctionnai~es.

NOTE .: Pour mieux permettre la comparai son, on a illdi.que
a. Ie presente l'ubrique les indemnites versees pour
charges de famille tant aux fonctionnaires en paste
dans leur pays d'origine qu'~ux fonctionnaires en
poste 8, l' eiiranger, car c' est a ces deux types
d'indemnites qu'il convient de comparer les indem
nites versees par les Nations Unies. Dans la
plupart des cas, les fonctionnaires en poste a
l'etranger continuent de payer l'imp6t sur Ie
revenu au titre de leur traitement dans le pays
d'origine, lorsque celui-ci est verse par Ie
gouvernement du pays d'origine.

NATIONS UNIES
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ETATS-UNIS

CANADA

ROYAUME-UNI

L'impot progressif sur le revenu tient compte de l'etat
matrimonial. Une distinction est faite, selon que les
fonctionnaires sont charges ou non de famille, pour le calcul
de l'indemnite de residence, dont Ie montant varie selon Ie
rang du fonctionnaire, l'importance de la mission et la
localite Lvoir la rubrique "Ajustements (indemnites de poste
ou deductions):7~ Lorsque Ie cout de la vie est juga plus
eleve au lieu d'affectation qu'a Washington, i1 est verse une
indemnite de paste supplementaire pour les enfants a charge<,
Cette indemnite apparait a la rubrique "Ajustements (indem
nites de paste ou deductions)", etant donne que l'indemnite
pour enfants a charge n'est pas d'une application universelle.

L'imp6t progressif sur le revenu tient compte de l'etat
matrimonial. II eXiste, -pour les fonctionnaires en post'e dans
le pays d'origine, un systeme d'indemnites pour charges de
famille. Des indemnites -pour charges de famille et pour
enfants a charge sont versees pour ne pas desavantager les
fonctionnaires par rapport a leurs collegues en poste d~ns Ie
pays d'origine. L'indemnite est calculee en ajustant, a l'aide
de Itindice de poste, l'indemnite pour charges de famille et pour
enfents a charge -payable dans 1e pays dJorigine, dont Ie
montant est f~xe par le Ministere de la sante nationele et du
bien-etre social; ce1ni-ci peut atteindre 10 dOllars par
semaine et par enfant. Les indemnites de logement varient
egalement selon le nambre de personnes que comprend Ie
famille du fonctionnaire; cette indemnite apparaft toutefois
sous la rubrique "Ajustements (ind.emnites de -poste ou
deductions)". D' autres tame dift'brentiels sont egalement
appliques et 11 en est fait mention sous d'autres rubriques.

Lf im-p6t progressif sur Ie revenu tient compte de l'etat
matr:i.m.onial. II existe, pour les fonctionnaires en poste dans
Ie pays d'orig1ne, un systeme d'indemnites pqur charges de
famille. Un supplement pour enfants a charge est verse a 18
place des indemnites pour charges de famille payables dans
Ie Royaume-Uni auxquelles les fonctionnaires en poste a
l'etranger n'ont -plus droit. Ce supplement pour enfents a
charge n'est verse que lorsque les enfants accompagnent Ie
fonctionnaire, et a condition qU'ils ne soient ni'maries ni
ages de plus de 19 ans. Le calcul est effectue sur la base
de 4 p. 100 du total net des emolumcnt~, non' compris l'element
logement, d'un fonctionnaire marie, accompagne de sa famille
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ROYAtJME- tINT (suite) et appartenant a 1a tranche inferieure (c' est-8.-(: i.re 18
catego:i.'ie dont les tra.itements sont les plus bas : jusqu' a
3 137 dollars maximum). Ceci semble correspondre a un
versement de 125 a 250 dollars par enfant. Il convient de
signaler que, pour le calcul de l'indemnite d',affectation a
l'etranger versee par le Royaume-Uni, comme pour l'indemnite
d'expatriation versee par 1a Suisse, une distinction tres
nette est faite entre le fonctionnaire marie et ~e fonctionnaire
celibataire. La difference entre l'indemnite versee a un
fonctionnaire celibataire et celle que reqoit un fonctionnaire
marie accompagne de sa famille semble etre de 1 500 a
2 000 dollars par an pour les lieux d'affectation situes dans
des pays en voie de deve1oppement. L'indemnite d'affectation
a l' etranger apparait a la rubrique "Ajustements (indemnites
de poste au deductions)".

Au~RICHE L'impot progressif sur le revenu tient compte de l'etat
matrimonial. Il existe, pour les fonctionnaires en poste dans
Ie pays c,'origine, un systeme d'indemnites pour charges de
famil1e. Jispositions variables en fonction des cas d'espece
pour les rares fonctionnaires envoyes a l'etranger au titre
de pFogrammes d'assistan~e.

ITALIE Les indemnites pour personnes a charge versees aux fonctionnaires
en poste a l'etranger s'expriment sous la forme d'un
pourcentage applique au tra.itement applicable dans le pays
d'origine augmente de l'indemnite d'expatriatiop et d'une
flmajoration" egale a cette derniere. L'indemnite pour
personnes a charge est de 20 p. 100 de ce total pour l'e~ouse

et de 5 p. 100 pour chaque enfant. Par exemple, un
fonctionnaire marie avec deux enfants, dont le traitement dans
le pays d'origine est de 4 044 dollars, recevrait un supplement
de 5 055 dollars ainsi qu'une indemnite pour charges de famille
egale a 30 p. 100 de 9 099 dollars) soit.2 745 dollars.
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L'impot progressif sur le revenu tient compte de l'etat
matrimonial. Les fonctionnaires en paste a l'etranger
continuent de recevoir llindemnite pour enfants e. charge
(150 dollars jusgu'a 12 ans et 180 dollaI's au-dele. de 12 ans) ..

de 68 a 129 dollars par an.

de 58 a 110 dollars par "an.

Plus de 12 ans

Jusgu'a 12 ans

C'est ainsi gu'un fonctionnaire marie avec deux enfants ages de
moins de 12 ans en poste a Santiago ou a Lima, et dont le
traitement est de 6 268 dollars par an, recevrait, au titre
des indemnites pour charges de famille, 997 dollars pour son
epouse et 476 dollars pour ses enfants, soit au total
1 473 dollars.

L'impot progressif sur 1e revenu tient compte de lletat
matrimonial. 11 existe pour 1es fonctionnaires en poste dans Ie
pays d'origine, un systeme d'indemnites pour charges de
famille. Les traiteme~ts Rervant de base au ca1cul du
trai-Lement des fonctionnaires en poste a l'etranger sont
toujours, selon les rer-seignements requs, les traitements
de 1950 applicables dans le pays d'arigine, et non ceux
de 1971. Du fait que les calculs sont etablis sur cette base,
Ie rapport entre Ie traitement proprement dit et les autres
indemnitos versees en especes se trouve completement fausse.
Lorsqu1un fonctionnaire est accompagne de son epouse et que
celle-ci n1exerce aucune activite remuneree, son traitement de
base est majore de 10 p. 100 et ~l reqoit egalement une
indemnite de residence /voir la rubrique llAjustements (indem
nites de poste ou deductions)"!. Les indemnites pour enfants
a charge varient selon la loca1 ite; elles sont versees pour
chgque enfant a charge age de mains de 21 ansa Selon les
indications donnees, le montant en est d1environ 147 a
184 dollars par an et par enfant.

L'indemnite pour epouse a charge est incorporee dans llindem
nite d1expatriation (voir cette rubrique). L'indemnite versee
pour une epouse a charge va de 527 dollars par an (pour les
traitements les plus bas ve~ses en Europe) a 1 417 dollars
(pour les traitements les plus eleves verses dans les 1ieux
d'affection les moina favorab1es). Des indemnites pour
enfants a cha:rge sont payees en sus; le montant, qui varie
egalement selon la localite, en est Ie suivant :

FFANCE

SUISSE

,
I,
i I
I I
I j

1~, "

i'l
I'

II
I ;
) i

I i
I !
: I
\ I

! I
Ii. I
! I
i I
; I
, I
I I
Ii
i l

'1
I !
i I

II
"I!
l!••! I

I

, I
i 1, I

,I
(,~

r I
!

!

11
,I
I i
I i, J
:\_)

, I

~~
I

I
; I
, I

Ii, I

I
,[
Ii, I

!
i

I
. I
! !

: i
II

i
i

I

~i __



I
I~
I
r
!

r·
!

INDEMNITES SPECIALES VERSEES AUX FONC'rIONNAIBES NON ACCOMPAGNES DE
LEUR FAMILLE

l'
,.~

r :
I I

I

1 I
i !, '
i ;

;,
, i

1 400

1 000
1 200

Fonctionnaire ayant
des personnes 8 charge

( dollars)

700
950

1 100

Fonctionnaire celibataire

(dollars)

Classe

Les fonctionnaires qUi, lors de leur nomination ou de leur
mutation, n'ont pas droit au remboursement des frais de demena
gement, reqoivent une indemnite annuelle supplementaire non
soumise a retenue pour pension, qui doit leur permettre de
louer un appartement meuble et de couvrir les autres frais
qu'entratne leur inst~llation loin de leur famille. Le
montant de cette indemnite est Ie suivant :

P-l/P-2
p-3/p-4
P-5 et
au-dessus

L'OMS verse cette indemnite a tout Ie personnel des services
exterieurs, quelle que soit la region~ mais el1e n1est pas
versee pendant plus de cing ans pour une affectation en un
meme lieu. II ne s'agit pas strictement parlant d'~ne

indemnite versee du fait que les fonctionnaires ne sont pas
"accompagnss de leur famille", mais e11e semble avoir Ie meme
ob~iet. .

NATIONS UNIES

{
J
j

ETATS-UNIS Lorsqu'un fonctionnaire, a la discretion de l'organisme
employeur, est envoys dans un lieu d'affectation sans que sa
famille puisse l'accompagner en raison des difficultes
arexistence en ce lieu d,affectation, il reqoit une indemnite
de subsistance distincte calculee en fonction du coat de la vie
a Washington. Chaque cas est examine individuellement.

CANAn.

\

Des indemnites dites "de separation" sont versees lorsque Ie
fonctionnaire est autorise a ce que les personnes qui sont a
sa charge ne l,accompagnent pas, pour des motifs drordre
scolaire. Le montant en varie de 252 a 404 dollars par
personne pour chaque mois civil que dure la separation. Lorsque
les personnes a charge ne sont pas autorisees a accompagner
Ie fonctionnaire au lieu d'affectation, des frais de demena
gement peuvent leur etre rembourses jusqu'au lieu de leur choix.
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desAucune indemnite de ce type n'est indiquee. Pour le calcuJ
indemnites d'affectation a l'etranger, toutefois, line
distinction tres nette est faite entre les fonct~~nnaires

celibataires et les fonctionnaires maries non accompagnes de
leur famille.

Aucune mention a ce sujet.

Aucune mention a ce sujet.

Aucune mention a ce sujet"

ROYAUME-UNI

AliTRICHE
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SUISSE Lorsque la famille du fonctionnaire reste en Suisse, une
indemnite de subsistance distincte est versee POUl: couvrir
le montant dont les depenses totales de subsistance de la
famille depassen-c la moitie du traitement verse au
fonctionnaire en poste a l'etranger. Par depenses de
subsistance, on entend Ie montant du loyer ou sa valeur
locative et les depenses alimentaires, dont le montant mensuel
est fixe a 53 dollars pour chaque adulte ou enfant ag~; de
plus de 12 ans et a 38 dollars pour les enfants ages de moins
de 12 ans (les depenses effectuees pour le chauffage et l'eau
chaude ne sont pas compris2s). Il appartient au fonctionnaire
de justifier Ie montant de son loyer et de ses propres frais
de subsistance. En principe, cette indemnite n'est versee que
pour des periodes ne depassant pas six mois.
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INDEMNITES POUR FRAIS D' ETUDES ET FFAIS DE VOYAGE CONNEXES

CAN

ETA

,
i

, 1

\~
I I

i
, i
: I
! !
:
i

I'

r~
Ii
I,j, :
i-)

rJ
Ii
I I
I;

i

1IiIllllllrnII , '

, I

!
I

I:

~
ROY.

un

'I

I
I
I

~
I

I, ItllIIlIll II

Les fonctionnaires expatries ont droit a une inderenite pour
frais d'etudes lorsque l'enfant dont ils ont la charge
frequente regulierement une ecole, une universite ou un
etablissement d'enseignement analogue qui doit lui permettre
"de se readapter plus facilement dans Ie pays d'origine du
fonctionnaire". L'indemnite est versee a partir de l'ecole
primaire jusqu'a la fin de l'annee scolaire au cours de
laquelle l'enfant atteint l'age de 21 ans.

Lorsque ~'etablissement d'enseignement est situe au-dela des
frontieres du pays ou se trouve Ie lieu d'affectation ou a une
distanc~ sup¢rieure a celIe qui peut etre parcourue
quotidiennement a partir du lieu d'affectation, Ie montant
de l'indemnite s'etablit comme suit: si J.'enfant est
pensionnaire dans l'etablissement, 75 p. 100 des frais de
];'ension et de s'colarite jusqu' a concurrence de 1 000 dollars;
si l'enfant n'est pas pensionnaire, 500 dollars plus
75p. 100 des frais de scolarite jusqu'a concurrence de
1 000 dollars. Lorsque l'ecole ou l'universite est situee
au lieu d'affectation ou a une distance pouvant etre parco~rue

quotidiennement, 75 p. 100 des frais de scolarite jusqu'a
concurrence de I 000 dollars. L'indemnite n'est pas versee
lorsque l'enfant frequente une universite situee dans Ie pays
ou se trouve Ie lieu d'affectation du fonctionnaire.

En ce qui concerne l'indemnite pour fraie de voyage connexes,
elle s'etablit camme suit. Si l'etablissement d'enseignement
est situe aU-dela des frontieres du pays ou se trouve Ie lieu
d'affectation, les frais de voyage de l'enfant entre
l'etablissement et Ie lieu d'affectation sont rembourses a
rr son d' un aller-retour pal' an. Si l' etablissement se trouve
au lieu d'affectation, les frais de transport rembours88
ne portent que sur Ie voyage entre le lieu d'affectation et Ie
pays d'origine.

L'indemnite n'est pa~ versee pour les enfants qui frequentent
jardin d'enfants, une ecole publique situee dans la region au
se trouve Ie lieu d'affectation, qui suiventdes cours par
correspondance ou des cours particuliers.
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ETATS-UNIS

CANADA

ROYAUME-UNI

Les indemnites pour frais d'etudes sont versees sur la base du
cout minimum qu'entrafne la fre~uentation dTun etablissement
scolaire approprie au lieu d'affectation, deduction faite
des depenses qui 8uraient ete encourues si l'enfant avait
frequente une ecole publique americaine. Lorsqu'il n'existe
pas dfecole appropriee au lieu dfaffectation, Ie versement
dfune indemnite est prevu pour couvrir les frais de
pensionnat, etc. Le mont~nt des i.ndemnites varie selon Ie lieu
d'affectation. Selon les indications reques, les montants
verses vont jusq~'a 2 000 dollars par an et par enfant lorsque
l'etablissement dfenseignement est situe au lieu d'affectation
et' jusqu'a 3 100 dollars par an et par enfant lorsqufil nTest
pas situe au lieu d'affectation. Les frais de voyage connexes
sont rembourses a raison d'un voyage aller-retour par an aux
Etats-Unis si Ifenfant frequente un etablissement d'enseignement
secondaire ou une universite.

Comme aux Etats-Unis, les indemnites pour frais d'etudes sont
versees pour permettre aux fonctionnaires de donner a leurs
enfants une instruction du meme niveau que celIe qu'ils
recevraient dans Ie pays d'origir. L'indemnite versee va
jusquTa 2 020 dollars par enfant et par 8n lorsque l'enfant
frequente un etablissement d'enseignement primeire ou
secondaire situe au lieu d'affectation; si l'etablissement en
question nTest pas situe au lieu d'affectation, l'indemnite
peut atteindre 2 959 d011ars par an, pour ~n enfant du sexe
masculin. II est prevu une allocation de 1,51 dollar maximum
par jour pendant l' annee scolaire au titre des frais
dThebergement pour les etudiants frequentant des etablissements
d'enseignement superieur dans Ie pays d'origine. Les frais
de voyage connexes sont rembourses a raison d'un voyage
aller-retour entre Ie lieu d'affeetation et Ie Canada si
l'enfant frequente un etablissement d'enseignement superieur.

Les fonctionnaires se voient rembourser les frais d'etudes
encourus pour leurs enfants au lieu d'affectation lorsqu'il
n'y existe pas d'ecole gratuite ~ppropriee. Selon les
indications donnees, ces frais comprennent exclusivement les
frais de scolarite (de jour) et de transport.

Les fonctionnaires affectes a lTetranger ont droit, lorsque leur
epouse les accompagne, a une indemnite pour frais d'etudes
lorsque l'enfant frequente un etablissement secondaire. Le
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m()ntunt msx:imum snnuel est de 025 dollars pour le premier
~nf'ant) 9B2 pour 10 second et 1. 178 pour cheque autre enfant.
Limi:te d. I O'gc : 5 a IB DUS COt!1.pri G. Lea enfants aees (Ie moins
de lE3 !:lno ont llroi t pour choque periode de 12 moil:3 n. deux
voyages de retour pal" avian. Les enfante 8:ges de pluG de
H~ et d~~ molns de ::1 £lns ont d.roit, s'lls sont toujours a 1a
charge du. fonct. 10nnni re., n Lln voyage de retou.i.' par avion.

Dispositions vuriablc8 en fonction des cns d'esp~ce.
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Les frai 8 <1' etudes sont rembollrs6s 8i les enfantt~ freC}uentent
un (1t~1blhlsement d' el1ne.ignement si tUG au-delf!. des limites
nrbninl?s l1n li(;,u d' affectatton. IJ' :i.ndemnite minimum est de
31+ dol1orn pnr moin ,jusqu'h l't1ge de lH ans; entre l(~ et
~6 nnu. ll! mnntml't en est porte a 50 dollars par moi s. Les
fOl1ct ;.1.)11118 i. r~s d.cs deux cotc6c;oricG 1e s plllS elevoes de 18
foncti~m pul)l:lquc ital.Lenne (inspecteurs g6nernux ct directellrs
Gen(~rnled n' ont pa 0 llroita ee S .i ndemnite s.

I1 n'etlt fHit mention d'aucune i.ndt~mnite pour f'rais d'etudes
au frais de voyage connexes.

L'indemnito pour frais d'6tudes s'elev0 a 150 dollars par enfant,
0t par an; elle eDt versoe pour les enfants ig~s de 6 a 18 ans
qui fr6quentent d(~s etablissements d' enseignement en Suisse.
11 n'cst pas verse d'.lndemnite lorsqlle l'etablissement
frequentc se trouve a l'etranger. Au titre des frais de voyage
connexes) il est rembourse un voyage aller-retour par enfant et
par an entre 10 Suisse et le lieu d'affectation.
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Les fonctionnaires ont droit a un conge dans les foyers, voyage
paye, a la fin de chaque periode d'affectation a l'etranger,
c'est-a-dire tous les deux ans. Les fonctionnaires
celibataires ont egalement droit a un conge dans les foyers,
voyage paye, tous les ans, ainsi que les fonctionnaires maries
non accompagnes d~ leur famille. Les fonctionnaires
temporaires maries qui ont ete specialement recrut'es pour
occuper des postes a Itetranger peuvent egalement beneficier
de conges plus genereux que la moyenne.

\~.HTS 1\ UX CONGES

CONGE D1\NS LES FOYERS

Les fonctionnaires en poste a l'stranger beneficient d'un conge
dans les foyers a raison dtune demi-journee par mois de service
accompli a l'etranger; le fonctionnaire ne peut beneficier
de ce conge qu'a condition d'avoir accumule au moins 12 jours
de conge, c'est-a-dire tous les deux ansI En principe, le
conge dans les foyers est accords tous les trois ans, lorsque
le fonctionnaire a accumule 18 jours de conge a cet effete
Les fonctionnaires en poste dans des lieux dtaffectation au
les conditions de vie sont diff:Lciles peuvent beneficier chaque
annee d'un conge leur permettant de se rendre, voyage paye, dans
un pays approprie et reletivement voisin (par exemple, d'Afrique
en Europe).

Les fonctionnaires beneficient en principe d'un conge dans les
foyers tous les deux ou trois ans, selon Ie lieu d'affectation.
Aux 26 jours de conge annuel auxquels a droit tout
fonctionnaire en poste dans Ie pays d'origine s'ajoutent
15 jours de conge supplementaires pour chaque periode de
ser~ice de 12 mois.

Les fonctionnaires expatries beneficient d'un conge dans les
foyers tous les deux ans (aller-retour par avion en classe
economie) pour eux et les membres de leur famille. La FAO
accorde un conge dans les foyers tous les 18 moi$ pour les
fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation ou les
conditions de vie sont penibles. Les fonctionnaires expatries
non accompagnes de leur famille beneficient d'un conge dans les
foyers tous les ans. Dans certaines organisations, cette
regIe ne s'applique qu'aux fonctionnaires en poste dans les
bureaux exterieurs.

ROYAUME-UNI

ETATS-UNIS

CANADA

NATIONS UNIES
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Dispositions variables en fonetion dec cas d.'espuec.

Lea ft':lnctionnaires en poste It l' etr8ngl~r ont droit tl un conge
annuel de 15 ~ 20 jours en sus du cong6 de 30 jours par an
auquel ont dr01t les fonctionna'ires dans It' pays d' ori,gine.
Le f'onctionnairo a droi.t, pour lui senl, a un conge duns les
foyers, voyage paye, tous las deux ons.

Les fonctionnaires en poste ~ l'~trunger ant droit ~ deux mols
de cQngt~ dans les foyers pour chuque periode de 2~ tuois de
se.vice au, lorsque Ie lieu d'uffcutatlon se trouve en
Afriqul':' ou en Asie, a deux mois de cong{~ pour chHque pt~rio(h~

de 10 mois de service, Ie voyace 6tant poy6.

Les fonct10nn4~ires ont droit h un voyage t.ous leu deux tH1B tL
l'oc08810n du congd dans les foyers; le cong6 annuel no~nul

est de six semaines.
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'"memes
le pays
pleins

LO~l f'onctiol1nalres permanents affectes a. 1 r etranger ont droit
DUX mGmes oong68 de maladle que les fonctionnaires en poste au
Hoynume-Uni. L<::8 fonctionnai:res nommas pour une duree deter
mince au a titre temporaire ont droit a un conge de maledie a
ph~in tr .. i.tement pendant trois mois et u. mi-traitement pendant
trois \11018.

Lt.H) f'ol1(~tionnQ i res en IK>ste 0, 1. f etranger ont droit €lUX m@mes
('onp;us de muladie quo U011X qui sont en poste dans le pays
ll'()r.igin(~, t1 G8voir : 13 tlOUrs (10 conge tl. 1)lein traitement par
nn, O('('lllllulallles tout eu long de 18 carriere.

Gonc;e de me ladie n. plein traitement penllant six mois et a
mi-trai,telIll:nt pendant six mois, comme pour les fonctionna:i.res
en posto duns Ie pays d'origine.

Le8 f\)nctionnaires en poste Ct, 1 f etranger ont droit a un conge de
maladie u. plein traitement pendant deux mois et pendant un autre
mois supp10mentai re sur pres(~ntatiol1 d I un certificat medical.

Congo de maladie a plein traiteme11t pendant 12 mois.

Lt.~B font~t;iorma,i.res nommes fl 'titre permanent ont droit n un
l~onge de me la(li e u plein traitement 110ndl:lnt ~ix moi s et 0,
mi -t.rQit(;~mt~nt pendont six mois POlll"' toute periode de 12 mots
(~on86eu.tifs. Le totol ne pent depaeoer lEi mois pOllr quatre
unn6eG cons6cutives. Lee fonctionnai.reo non;mcs IJOlU' une dLlre~

dt3t<?rmin(ie ont droi.t u un eone;o de tnolad:ie ~1. plein trei tement
pendant t.rois mois et a m'i-traitement 'pendant trois mois, le
total ne 'pOllvant dc$pnsscr u3 mois en quatre ClUS.

Les fonct:i.onnai res' en posi.i(~ a 1 f etranger ont droit aux
congas de malodic que les fonctiollnaires en poste dans
d'orisine, ~ savoir 15 jours pleins par an au 25 joUl"'S
pur on, au gre de 1 f organi8me emplayeLtr.

ITALIE

EOYAUME-UNI

AOTl\ICHE

CANADA

LTNI'~~-UNn;i .
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SUISSE Les fonctionnaires sont tenus de s'inscrire au plan
d'assurance-maladie; ils peuvent, s'ils le so~~~itent, assurer
egalement les membres de leur famille; la totalite des
cotisations est a la charge des fonctionnaires. Le Ministere
de le cooperation technique verse une contribution supple
mentaire pour son personnel au titre de llassurance-maladie
et deces, qui slajoute a l'assurance deja souscrite au titre
du plan d'assurance-maladie. Les fonctionnaires federaux ont
droit a un conge de maladie de 12 mois a plein traitement, puis
a un conge a mi-traitement, a condition de compter deux ans de
service au minimum.
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INDEMNITE FOUR FRAIS DE Rl~RESE~~ATION

Aucune indemnite signalee.

Des indemnites pour frats de representation sont versees
compte tenu de's concIitions part:iculieres a. chaque poste, de
l'importance du poste et du cout de la vie. Selon les
indications donnees, l'AID est l l un des organismes ou cette
indemnite est Ie plus couramment appliquee. Les frais de
residence officielle peuvent ega1ement etre rembourses a
la discretion de llorganisme employeur, au-dele. de certains
montants annue1s forfaitaires qui demeurent a la charge des
fonctionnaires interesses. L'octroi de ces indemnites n'est
pas limite au personnel des services dj,plomatiques.

Aucune indemnite signalee.

Aucune indemnite signalee.

Aucune indemnite signalee.

Aucune indemnite signalee.

Il existe une prime de technicite pouvant atteindre 15 p. 100
de la remuneration totale versee aux fonctionnaires en poste
a 1 1 etranger [Voir la rubrique "Ajustements (indemnites de
poste ou deductions)~7. Cette prime pourrait @tre consideree
comme une indemnite pour frais de representation.

Aucune indemnite signalee.
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NATIONS UNIES

ARRANGEME1"TS CONCERNAl'J"T LES ]'RAIS MEDICAUX

Les fonctionnaires sont in~crits a des plans d'assurance
medicale :;::", hospitaliere. D'une maniere generale, les
cotisations des fonctionnaires sont egales a la contribution
de l'organisation interessee.

i
I i
, '
!

F

ETATS-UNIS

CANADA

Les fonctionnaires et les personnes a leur charge sont assures
gratuitement en ce qui concerne les frais d'hospitalisation,
a l'exclusion des frais de maternite, jusqu'a concurrence
de quatre mois. Les fonctionnaires doivent prendre eux-memes
en charge tous les autres fraise

Lorsque les frais medicaux a engager au lieu d'affectation sont
superieurs a ce qu'ils seraient dans Ie pays d'origine, les
fonctionnaires se voient rembourser la difference. Des
avances leur sont egalement consenties pour Ie paiement des
frais medicaux. Lorsque les services de sante du lieu
d'affectation sont insuffisants "par comparaison avec Ie Canada",
le fonctionnaire peut se faire soigner en un lieu approprie,
le plus proche possible, les frais de voyage lui etant
rembourses et le conge necessaire lui etant accorde. En cas
de maladie ou d'accident qui, norma1ement, ne se seraient pas
produits au Canada, le gouvernement prend en charge la
totalite des fraise
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ROYAUME-UNI

A"L"TRICHE

ITALIE

Lorsqu'il n'est pas prevu'd'arrangements reciproques avec le
Service national de sante du Royaume-Uni ou qU'il n'existe
au lieu d'affectation aucun service medical de la Couronne
au etablissement analogue, le fonctionnaire se fait soigner sur
place et est rembourse de ses frais sur presentation des
pieces justificatives. Les fonctionnaires detaches a l'etranger
n'ont pas droit au remboursement de ces frais ~ leurs frais
medicaux sont generalement pris en charge par le pays qui
utilise leurs services.

Dispositions variables en fonction des cas d'espece.

Une assurance-maladie est prevue pour les fonctionnaires et les
personnes a leur charge; le gouvernement prend en charge les
deux tiers de la totalite des frais lorsque les conditions
climatiques sont normales au lieu d'affectation et les trois
quarts de ces frais lorsqu'elles sont penibles.
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Les frais medicaux sont rembourses a l'aide d'un systeme
d'assurance-mutuelle.

Toutes les depenses afferentes aux soins medicaux sont
couvertes par une assurance qui permet egalement le versement
aes traitements des fonctionnaires en conge de maladie.
L'extension de cette assurance aux personnes a charge est
facultative.

FRANCE

SUISSE
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ARRAN~EMENTS RELATIFS A L'IMPOT SUR LE REVENU

•

,
, ;

Certains fonctionnaires affectes a l'assistance
bilaterale sont payes en partie par Ie gouvernement
beneficiaire et, en consequence, soumis par celui-ci
au paiement de l'imp6t. II n'a pas ete tenu compte
des cas de ce type.

NOTE

Les dispositions prises concernant l'impot auquel sont soumis
les traitements de base sont identiques quel que soit Ie lieu
d1affectation. L'imp6t est progressif, mais il n'est fait
aucune distinction quant a la situation de famille du
fonctionnaire.

NATIONS UNIES

ETATS-UNIS Le fonctionnaire americain en poste a l'etranger continue
d'acquitter aux Etats-Unis l'imp6t sur Ie traitement de base
ainsi que sur les indemvites (taux diffe~entiel) versees
lorsque les conditj.ons de vie au lieu d1affectation sont
particulierement penibles. L'indemnite versee lors de la
cessation de service est egalement imposable. Toutes les
autres indemnites reques ne sont pas imposables.

CANADA Les fonctionnaires en puste a l1 etranger continuent d'acquitter
dans Ie pays d10rigine l'impot sur Ie traitement applicable danE
Ie pays d'origine. Les indemnites ne sont pas imposables a
l'exception de l'indemnite versee a la fin de la periode
d1affectation a un postea

i

ROYAUME-UNI Les fonctionnaires en poste a l'etranger continuent d1acquitter
dans Ie pays d10rigine l'impot sur Ie traitement applicable dans
Ie pays d1origine. Les indE'mnites ne sont pas imposabJ.es.

AliTRIClIE Les fonctionnaires en poste a l'etranger continuent d'acquitter
dans Ie pays d'origine l'impot sur Ie traitemerrc applicable dans
Ie pays d'origine. Les indemnites ne iJont pas imposables.

ITAI,IE La totalite du traitement et des indemnites est imposable dans
Ie pays d'origine.
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Est considere comme imr)sable dans le pays d'origine un montant
egal a 2~ p. 100 du traitement brut du fonctionnaire en paste
a l'etranger, deduction faite d'un montant egal a l/lleme
de ces 25 p. 100 pour le premier enfant, 1/12eme pour Ie
deuxiem~, 1/13eme pour le troisieme, et ainsi de suite.

SUISSE

r
nE

r
ns

r
ns

, I'.i

; 1
i,

Le principal impot suisse est l'imp6t cantonal, auquel ne
sont pas assujetties les personnes residant hors du canton.
L'imp6t federal demeure applicable, mais seul Ie traltement
de base est imposable.

I'i I

l '~
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RAPATRIEMENT ET CESSATION DE SERVICE

Les fonctionnaires expatries recrutes sur le plan international
ont droit a@tre rapatries aux frais de lrOrganisation et
beneficient d'une prime de rapatriement, dont le montant varie
selon Ie nombre des annees de service acccmpli et l'etat
matrimonial du fonctionnaire, le montant minimum etant
equival~nt a deux semaines de traitement net pour une annee de
service hors du pays d'origine et le mgximum de 28 semaines
de traitemel1t net pour 12 ans de service au plus. Tous
les fonctionnaires aut res que les fonctionnaires nommes pour
une duree determinee ont droit a une indemnite de licenciement
dont 1e montant ma:cimum equivaut a neuf mois de traitement.

Les fonctionnaires en poste a l'etranger ont droit, lors de la
~e1sation de service, a @tre rapatries aux frais du gouver
nement, a llexception des fonctionnaircs qui ont.accompli
moins de deux ans de service. 11 est verse une indemnite
de cessation de service drun montant forfaitaire egal a un
mois Qe traitement par annee de service, jusqu'a concurrence
de 10 mois maximum. Lorsqu'il ne s'agit pas d'une cessation
de service, le fonctionnaire reqoit une indemnite de retour
dans le pays d' origine. Celle-ci comprend, d' l'.ne part, un
montant forfaitaire (voir "Indemnite forfaitaire d'expa
triation") qui peut atteindre175 dollars et, d'autre paTt,
la fourniture d'un logement temporaire r0ur une duree pouvant
atteindre 30 jours.

Les fonctionnaires sont rapatries aux frais du gouvernement.
Les fonctionnaires affectes a des programmes d'assistance
ont droj~ a une prime de rapatriement d'un montant egal a deux
jours de traitement par mois de service accompli a l'etranger;
ceci represente en moyenne l'equivalent de 24 a 40 jours de
tl'aitement. Les fonctionnaires du Service diplomatique ont
droit au remboursement de leurs frais d'hotel pendant ueux
semaines et, lorsqu'ils reviennent arune region au climat
tropical, a une indemnite d'habillement.

Inc1emnite de mutati.on (mentionnee a la rubrique "Indemnite
forfaitaire d' installation") •

Dispositions variables en fonction des cas d'espece.
u

Aucune mention a ce sujet.

Aucune mention a ce sujet.

Aucun~ mention a ce sujet.
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COMPARAISONS AVEC LES REMUNERATIONS VERSEES A L'ETRANGER
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COMPARAISONS AVEe LES REMUNERATIONS VERSEES A L' ETRANGER

On a etabli ces comparaisons pour donner une idee generale
des rapports entre la remuneration des fonctionnaires des
Nations Unies et celle des fonctionnaires des sept pays ou des
organisations internationales ant leur siege qui sont en poste
a l'etranger.

les chiffres incluent le traitement de base, toutes les
indemnites de cherte de vie locales, les indemnites pour
charges de famille et lea indemnites pour frais d'etudes aux
taux maximums autorises. Ils ne comprennent pas les montants
verses avant ou apres la mission mais uniquement les sommes
versees regulierement pendant que les fonctionnaires sont en
paste a l'etranger.

Dans tous les tableaux, sauf dans celui ou est inclus le
cas d'un fonctionnaire du Gouvernement franqais, on a pris
comme base de comparaison un fonctionnaire de la classe p-4,
echelon I, marie, accompagne de deux enfants ~ges de 12 et
14 ans. Tous les montants sont exprimes en dollars des
Etats-Unis.
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LAGOS (NIGERIA)

:'~",<" ..

p-4, echelon I Marie + 2 enfants (en dollars des Etats-Unis)
... ...

Montants Montants Autres
imposables + non imposab163 + avantages

~ '.
_I r 1NATIONS UNIES Ie 120 4 7t52

ETATS-UNIS Dr AMERIQUE 20 425 13 120

CANADA 20 957 12 880 logement gratuit [i

II

ROYAUME-UNI 9 212 6 249 logement gratuit II
III,

ITALIE 16 514 I',I
Ii

• il

FRANCE - pas de chiffres disponibles - ! ;

SUISSE -:1-7 714 10 330 logement gratuit ' l

-)~ Imp6t federal (5 a 10 p. 100) seulereent.
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NEW DELHI (INDE)

p-4, echelon I Marie + 2 enfants (en dollars des Etats-Unis)

.~ .
Montants Montants Autres
imposables + non imposables + ~~tages

.'.
NATICNS UNIES I Hj 120l 3 000

'---

ETATS-UNIS DI AMERIQUE 19 537 7 000

CANADA 20 957 8 608 logement gratuit

ROYAUME-UNI 9 212 4 285 logement gratuit

ITALIE 16 514

'I tl FRANCE - pas de chiffres disponibles -

, l SUISSE ~:·7 714 7 466 logement gratuit

.:~ Imp6t federal (5 a 10 p. 100) seulement.
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BEYROUTH (LIBAN)

p-4, echelon I Marie + 2 enfents (en dollars des Etats-Unis)

Montants
imposables oJ •.

Montants
non imposables +

Autres
~vantages

f ,.

NATIONS UNIES

ETATS...UNIS D' AMERIQUE

CANADA

ROYAUME-UNI

ITALIE

17 761

20 957

9 212

16 514

2 406

4 900

11 422

5 4·44 logement gratuit

: i

, "

FRANCE ... pas de chiffres disponibles - l. J

SUISSE 6 280 logement gratuit

I

* Imp8t federal (5 a 10 p. 100) seulernent.

~' .

of •
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SANTIAGO (CHILI)

(en dollars des Etats-Unis)
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.:!- Imp6t federal (5 a 10 p. lao.) seulement.

p-4, echelon I Marie + 2 enfants
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BANGKOK (THAlLANDE)

· , .....

p-4, echelon I Marie + 2 enfants (en dollars des Etats-Unis)

7~ Imp8t federal (5 a 10 p. 100) se ulement.
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LIM/~ (PEROU)

Autres
avantages

I

L I

logement gratuit

logement gratuit

+

5 335

5 640

7 225

10 782

12 776

Montants
Eon iE.1posabl:es

(en dollars des Etats-Unis)

+

7 375

13 475

12 615

15 388

-1Hf-3 224

-"""·-"-7 075.\ .. ,\

'::'P-3, echelon I Marie + 2 enfants

Montants
~mp'~~abl:~~

- 137 -

NATIONS UNIES

ROYAm·jE-UNI

ETATS-UNIS DrAMERIQUE

CANADA

FRANCE

ITALIE

SUISSE

-1~ On a choisi 1a classe P-3 pour ce lieu dTaffectation de faqol1 a pouvoir
inclure le cas dTun fonctionnaire du Gouvernement franqais.

'::'.:f- V imp6t est lJayable sur 25 p. 100 de la remuneration tota1e versee a
1Tetranger par le Gouvernement franqais, compte non tenu des indemnites pour
enfants a charge.

·:HH:· Imp6t federal (5 a 10 p. 100) seulement.
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES ET NORMES DE QUALIFICATIONS

II Y a six points a noter au sujet des norrnes relatives aux descriptions qui
suivent

a) Toutes les organisations n'appliquent pas ces descriptions de Ia merne
fagon de sorte qu'il y a des emplois qui sont "surclasses" par rapport
a ce qu'ils sont dans d'aut!'es organisations.

b) Les normes en matiere de qualifications ne sont qu 'un guide aux fins
de l'etude sur les traitements : de nombreux fonctionnaires des organi
sations qui ne remplissent pa8 ces nermes executent parfaitement leur
tache.

c) II s'agit de normes minimales. Neanmoins, i1 y a de nombreux cas, en
particulier pour les emplois administratifs, dans lesquels on depasse
les normes de recrutement, en engageant d~s personnes hautement
qualifiees pour executer des taches courantes de nive&u peu eleve.
Ce gaspillage des competences est une cause de mecontentement.

P-2

d)

,J

".,

'J

e)

f)

Traditionnellement les postes administratifs et les ~oste8 de
specialistes sont consideres comme exigeant, a responsabilites egales,
des normes de qualification egales. Les normes, descriptions et
traitements ci-joints permettent de juger de la validite de ce ~oint

de "ll'J.e : les normes ne sont pas egales.

Les normes de qualifications peuvent etre trompeuses. Ce ne sont pas
les diplomes qu'une perGonne possede qui garantissent la bonne 6xecution
du travail, mais la fagon dont elle utilise ses connaissances.

Douze, t scriptions d'emplois reperes ont ete jugees suffisantes pour
effectuer des comparaisons avec les postes numeriquement importants aux
Nations Unies. Ces descriptions correspondent a 9 969 (71 p. 100) des
14 124 postes de generalistes et de specialistes. Les autres postes
n'ant pas sauvent de contrepartie numerique significative dans la
fOXlction pUblique des divers pay's interesses [.
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P-4 Dipl6me d' ingenieur technique ou de science
appliquee (premier cycle) avec 8 a 10 annees
d'experience concrete dans le d~ine de
specialisation;

(Ces descriptions couvrent toutes les techniques
genie civil, genie atomique, constructions meca
niques, electrotechnique, aViation, mecanique
navale, genie chimique, techniques sanitaires,
techniques des telecommunications, techniques de
la meteorologie)

ou

NORMES DE QUALIFICATIONS

Dip18me universitaire (deuxi~ne cycle) ou
etudes universitaires superieures, avec, au plus,
une annee seulement d' experience pratique*.

ou

ou

Dip18me universitaire,d'ingenieur ou de science
appliquee (premier cycle) et 3 a 5 annees
d I experience pratique;

ou

Dipl6.me tec!u1ique, ou qualite de membre d'une
organisation professionnelle, avec 8 a 10 annees
d'experience concrete de l'application de cas
connaissances en milieu national et
internati()na.1;

Dip18me universitaire (deuxieme cycle) ou
etudes univers:i.taires superieures, avec
4 a 6 annees dWexperience concrete.

ou

ou

Dipl6.me ~echnique; ou qua1ite de membre d'une
organisation professionnelle, avec 10 ou 1; ann6es
d'experience concrete;

Dipl8me universitaire dU deuxieme cycle, ou
etudes universitaires -:-uperieures, avec
7 a 10 annees d'experience concrete. Dans tous
les cas, on attend des intexesses qu'Us aient
une bonne reputation internatio:nale dans leur
dQrnaine de specialisation.

L£ a: atUU L lUlU••. ' .. !. .LJ lUi L ~.

P-2 Dipl6me technique ou etudes secondaires dans la
discipline appropriee, avec 5 a 7 annees de
formation technique;

P-3 Dipl6.me dlingenieur ou de scien~e appliquee
(premier cycle), avec 6 a 8 annees fi'experience
~oncrete dans un domaine tres voisin d'appli
cation, recherche, formation au services
consultatifs;

1. INGENE:, JRS

~_; .. jJ :IXII18Ji ki 2&1;; a t 2 as: , tiS dill

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

Us etablissent et entretiennent de bonnes relations
de travail avec les autorites nationales ou locales
et coordo~Jlent les phas~s du projet avec d'autres
organisations. lIs redigent, sur demande, des
recomnandations et des rappo:rts sur les tendances
cOllrantes dans des secteurs determines de :Leur
specialite, sur les problemes connexes et toutes les
etudes experimentales sur Ie terrain. lIs mettent
parfois au point des methodes at techniques nouvelles
et aident a presenter les resultats. lIs aident a
organiseI' des programmes de recherche et des groupes
de travail techniques et peuvent recommander la
cessation ou la poursuite des recherches; de l'inter
pretation des donnees et des applications des
recherches.

P-2 Des ingenieurs d~ cette classe sont rarement
recrutes; lorsqu'ils Ie sont, ils occupent en
general des postes de sta(~,j,aires. Us tra'V'aillent
sous supervision etroite, s'occupent generalement
de problemes courants exigeant l'application des
methodes prescrites, une grande exactitude dans
les analyses et les calculs et la completude des
donnees et des observations sur les essais.

Us travaillent invariablement au siege de
I' organisation ou da01s les bureaux regionaux,
et leurs conclusions sont presentees comme des
recommandations; 'ils ne sont paa habilites a
engager des depenses, a aff~cter du personnel ou
des installations a telle ou telle fin ni a prendre
des engagements ~u nom de llorganisation.

p-4 Les ingenieurs de cette classe exercent les fonctions
de specialis~es d'une technique independants ou
d'ingenieurs :;:'9gionaux travaillant sous la super
vision d'un conseiller :regional. Les t€ches qui
leur sont assignees le sont en termes des objectifs
et des priorites d'un programme, ou leur propre
programr;o est approuve au depart. Us re~oivent

des directives sur la politique a suivre ou les
problemes techniques complexes.'

lls sont charges de tous les aspects d'un projet qui
relevant dlune technique speciale. Plus precisement,
ils evaluent les moy-ens, les bes01ns et les problemes
des pays et donnent des conseils ~"l'Organisation ou
au gouvernement, selon les besoi"lF;; 11s rassemblent
des renseignements sur les ques~ ,ns 'connexes et les
eYaluent; 1ls forment et supervisent le personnel
affecte au projet; 11s etablissent et entretiennent
des relations de t~avail avec les autorites national~s

et locales. Ils sont responsables des methodes, des
solutions, des interpretations et des projets
d'exposes sur lea reDultats des travaux. I1s
redigent des programmes et des memoires pour des

P-, Les ingenieurs de cette classe &ervent, sous super
vision, ¢omme specialistes d'une technique, en tant
que membres adjoints d'une equipe. Leurs t~ches

leur sont assignees, avec des directives, et sont
revues par d'autres. Des indications techniques
leU!' sont donm es pour revoir les prograJl'llle s de
travail et ils reqoivent des conseils sur les
aspects inhabituels de telle ou telle t€che.
Leurs methodes et leur~ conclusions theo:riques
sont revues par d'autres.

1
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'DESCRIl'rIONS D' EMPWIS REPERES

1. INGENIE'lJRB (~)

p-4 reunions et exercent les fonctions de secretaires
scientifiques, en editant les comptes rendus des
travaux. 11s a.na.lysent at reconmand,ent des propo
sitions pour la creation ou la. modification de
normes internationales et recommandent des pratiques
et des procedures. Ils superyisent parfois des groupes
d'ingenieurs ou de techniciens affectes a des projets,
repartissent les t€ches, revoient les methodes et
verifient les resultats

P-5 Ces ingenieurs exercent, au Siege, les fonctions de P-5
conseiller aupres de directeurs dans des domaines
determines de leur technique" ou, bien Us sont, dans
une region, conseiller·regiona.1 ou chef d'une 6quipe
de specialistes, planifiant et dirigeant les programmes
de travail dans leur branche technique particuliere, ou
ils sont des spocialistes experimentes et renommas dans
leur danaine d'activite. Ils sont responsables du
contr8le bUdgetaire et de la. coordination de leurs
programnes a l'inMrieur des organisa'j;ions et entre
elles. Leurs t€ches leur sont assignees sous forme
d' objectifs. generaux, des directives leur etrr.nt donnees
en ce qu:t conceme les danaines de recherche, la poli
tique a suivre et la plani:t'ication. ·Leurs 'br~vaux sont
surtout rews pour veiUer a ce que les programnes
soient executes a temps de f~on econanique et
satisfaisa.rrt-e.

En tant que conseillers regionaux, ils etablissent
des programmes et projets regionaux et les mettent au
pointj ils revoient les phases techniques des projets,
donnent des conseils au gouvernement au sujet des
questions et problemes professionnels qui leur ~ont

confies, font des en~u~tes at des rapports sur'les
moyens, les principes, les normes, les besoins et
autres questions relevant de leur domaine de competence.
11s donnent des conseUs pour la. selection des candidats
aux bourses de l'organisation, aux courR de formation at
pour la selection des EO~erts a affecter aux programmes
d'assistance technique. 11s forment les boqrsiers. Ils
evaluent les calendriers etablis pour les projets et en
calculent le coGt.

En tant que conseillers aupres de gouvernements, Us
fournissent des services consultatifs, de demonst~ation,

de c~nsultation et de formation at des services techniques
connexeo. 11s lancent, encouragent at dirigent des
programmes et des projets de grande envergurej 11s 6valuent
et approuvent les phases techniques des programmes et
projets proposes par d'autresj 11s donnent des conseils
aux gouvernements sur les problemes techniques de leur
ressort, etudient les moyens, les problemes, les besoins,
les normes et d'autres questions techniques connexesj
11s restent an liaison avec les gouvernements pour
s'occuper des consequences politiques de leurs projets et
des problemes politiques qu'l1s soulevent.

En tant que conse111era en poste au Siege, Us fournissent
awe directeurs des services consultatifa dans leur danaine
de competence. Sous la supervision generale de leurs
dix-ecteurs, 11s formulent des programmes at en facUitent
l'execution, 6valuent et mesurent l'etat den connaissances
clans leur danaj.ne de competence" font at font; faire des
etudes sur les problemes actuels et futurs; stimulant la
recberche, etudient les besoins et mettent au point .des
codes internationaux de pratiques et de normes.

NORMES DE QUALIFICATIONS

Diplame d'ingenieur ou de science appliquee
(premier cycle), avec 10 a 15 annees d'experience
de la technique specialisee ou de l'administration,

! des deux, dans une organisation nationale IOU

.1.l1ternationa1e, ou les deuX,,' en particulier an ce
qui concerne la coordination des travaux dans des
domaines lies les uns aux autres;

ou

Dipl6me univers1taire du deuxiem" cycle, ou
etudes universitaires sup6I'i~urea, avec
10 annees de recherche et des responsabilites
de supe~rision normalement confieea a des
fonctionnaires superieurs dans una organisation
nationale de premier plan.

Les titulaires sont censes Gtre des ingenieurs
interna.tionaux de premier plan dans leur danaine.
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NORMES DE QUALIFICATIONS

* 'L' I'experience pratique" ou "concrete" peut
'etre definie dans leur cas ccmme un travail
protessiounel progreasif ~t non routinier,
exigeant qulils appliquent aux problemes
la methodologie protessionnelle appropri~e,

qulils connaissent parfaitement les diverses
sciences de leur profession, qulils
slettorcent constamment de mettre a jour et
d'elargir leurs connaissances et competences
protessionnelles, qulils saehent rediger un
rappprt' technique pour analyser un probleme
et en tirer des conclusions generales.

Le specialiste de la recherche doit etre
l'autorite la plUS eminente dans son domaine
de competence technique.

Comme pour lea ingenieurs de la classe P-5, mais
avec une grande experience, a l'echelon de la
prise-de decisions, d'une ou plusieurs branches
de leur teChnique ou de la planification et de
le direction de programmes nationaux impliquant
l'6tablisaement de rsglements par les ministeres
ou le gouvernement.

D-l

:jo. INGENIEURS (~)

Ils donnent des conseils aux hauts tonctionnaires et
mibiatres des gouvernements sur les politiques et
programmes techniq~ds, en particulier dans des
domaines techniquea nouveaux ou en voie de develop
pement. et ils aupervisent et facilitent l'octroi
de l'aide necessaire pour repondre aux besoins
nationaux ou regionaux.

On revoit leurs travaux pour s'assurer qulils sont
conformes a la pOlitique arretee et coordonnes avec
ceux d'autres divisions et organisations. Ils ne
re~oivent de directives de l'organisme directeur
que pour les questions administratives.

Ils coordonnent la recherche a l'echelon mondial
dans les grands domaines techniques et font des
suggestions pour ameliorer ou normaliserdans le
Monde entier les services, lea pratiques et les
applications en ce qui concerne les teChniques
pertinentes. Ils con~oivent et definissent person
nellement des projets de recherche et cherchent a
obtenir par voie de negociations l'appui et les
ressources n~cessaires pour les programmes prevus.
11s resolvent les probl~mes peu courants ou les
grandee questions concernant la politique a suivre,
les objectits ou le financement. Ils definisaent
la politique operationnelle et les moyens dlatteindre
les objectits de leur Division.

Ces ingenieurs exercent les fonctions de directeur:
de projets, planifiADt et controlant la creation de
1a premiere grande installation d'un pays dans leur
domaine de competence technique, ou sont entierement
responsablea d'une grande fonction technique au
Siege ou de l' administration de plusieurs grC\.opes
'P~ofessionnels connexes. Un ingenieur de cette
blasse peut encore etrc le specialiste de la
recherche ou la pers~nne faisant autorite dans un
domaine de grande importance pour l'Organisation.

Ges ingenie~s veillent ~ ce que l'ensemble des
trava~ soient conformes aux specifications
qualitatives et quantitatives et ~ ce que les
delais impartis soient respectes et forment le
personnel local charge de f~ire fonctionner les
installations et les services d'appui. Ils approuvent
le budget des~rojets et le calendrier des travaux et
dirigent la planification a long terme des programmes
et determinent les besoins en personnel.

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES
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D-2 lls tont comprendre aux Etats membrea, la
necessite des programmes de l'organisation. Ils
coordonnent les efforts avec l'ONU et l'organe
directeur de l' orgenisat1on pour assurer un
programme equilibr6 qui satisfasae aux exigences
professionnelles et autres et Bait en rapport aVec
les besoins et les ressources des Etats membres.
rls donn~nt des directives quant a la politique
a suivre.

D-l
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERBS NORMES DE QUALIFICATIONS

2. SCIENTIFIQUES

(Ces discriptions couvrent tous les domainea : agriculture,
biologie, chimie, physique, protection des vegetaux et
production v~getaie, nutrition, sylviculture et art

!! v~t~rinaire)•

. P-2 Des scientifiques de cette classe sont rarement recrut~s; P-2
lorsq~'ils le sont, ils occupent des postes de stagiaires.
Ils travaillent sous supervision Gtroite, s'occupent gene
ralement de problemes courants exigeant l'application des
methodes prescrites, :me grande exactitude dans l'analyse
et les calculs et la compaetude des donnees at des obser-
vations relatives aux easais.

Ils travaillent invnriablement au siege de l'orga
ni.sation ou dtms les bureaux regionaux et leurs conclusions
sont presentees sous forme de recommandations; i1s ne sont
pas habilites a engager des depenses, n affecter du
personnel ou des installations a telle ou telle fin ni a
prendre des engagements nu nom de l' organisation.

Diploma teChnique ou etUdes seQondaires dans
la discipline appropriec, avec 5 ~ 7 ans de
formation teChnique,

ou

Diploma universitaire de 8cie~ce ou de science
appliquoe (premier cycle), avec, a 5 ann6es
d'exp~rience pratique;

au

Diplome universitaire (deuxieme cycle) ou
etudes universitaires superieures, avec une
annce d'exp~rience pratique au plUS.

t

D
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ou

ou

ou

ou

Dans tous les cas, bonne reputation inter
nationale dans le domaine de sp~cialisation.

Diplome universitaire de scienoe ou de science
appliquee (premier c~cle), avec 8 8 10 annees
d'experience concr~te dans le domaine de
specialisation,

Diplome universitaire (deuxieme cycle) ou
etudes universitaires superieures, avec
4 a 6 annees d'experience concrete.

Diplome technique JU qualitG de membre dl~e

association professionnelle, avec 8 8 10 annees
d'exp~rience pratique dans l'application de
ces connaissances a des cas nationaux et
internationaux,

Diplam~ lmiversitaire (d8uxi~me cycle) ou
etudes univ~raitaires superieure~, avec
7 a 10 annees d'eAperience aoncr~te.

Diploma universitaire de science au de DciencG
appliqu6e, avec 6 a 8 annees d'exp~rience

concrete dans un domaine (application,
recherche, formation ou services consultatifs)
tree voisin;

Diplome technique ou qUalite de memb?e d'une
association professionnelle, avec
10 a 15 ans d'experience concr~tei

,

p-4

P-3

,,'

Organisent et dirigent des cours de formation destines
au personnel ayant fait des etudes universitaires.
Font fonction de chefs d'equipes dans leur specialite
et peuvent encourager les efforts collectifs dans un
programme organise par un gouvernement. Incitent les
fonctionnaires d 'un gouvernement (par des viaitea,
lettres ou projets) a utiliaer les produits de
connaissances sp~cialisees, nouvelles ou non. Fon~

des etudes, elaborent des propositions pour l'assistance
technique et s'efforcent de faire approuver a titre
initial et officieux des projets des Nations Unies,
des gouvernements et d'autres organismes, s'ertorcent
de concilier les besoins et les possibilites.
Exercent les fonctions de secretaire de reunions
d'experts, recueillent des informations et les diffusent.
Redigent les codes, normes, r~gles at r~commandations

que les groupes de travail doivent examiner et soumettre
finalement a 1 'organe directeur pour approbation.
Etablissent des pUblications et mcttent au point les
textes techniques SOQ~is aux seminaires organises SOU6
l'egide des Nations Unies. E'Faluent les tendancl!:s et
evolutions des methodes at t~chniques specialisees
pour aider les gouvernements des Etats Membres a favo
riser le developpement de telle ou telle specialite.
Donnent des conseils pour le recrutement des experts,
les mettent au courant et leur fournissent les services
teChniques necessaires, en leur donnant des ~ensei·
gnements sur les techniques et le materiel, les
fournitures et les contrats et les sources d'information
a utiliser pour la solution de probl~mes techniques
complexes ou peu courants.

Organisent et dirigent des cours de formation destines
au personnel n'~ant pas fait d'etudes universitaires
et donnent des conf~r,-uces sur leur specialite Ii tous
les niveaux. ~xecutent en tant que membres d'une
equipe; des programmes de recherche ou de formation et
se fixent des objectifs pour les activites qui leur
sont confiees dans le cadre du programme d1ensemble.
Donnent des conseils aux sp~cialistes sur le terrain.
Recherchent, analysent, classent et exploitent des
donnees complexes emamant de gouvernements membres pour
des projets de recherche. Encourag~nt les activites
de recherche en organisant des colloques et presentent
les vues, conclusions et realisations de l'Organisation
a des reunions scientifiques portent sur des questions
particulieres. Redigent parfois una ~artie d'un
rapp..:rt annuel sur des questions scientifiques.
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Diplome universitaire (deuxi~me cycle) ou etudes
universitaires superieures, aVec 10 annees de
recherche comportant des responsabilites de
supervision incombant a l'echelon eleve dans
une organisation nationale de pl'emier plan.
Doivent etre des scientifiques de renommee
~indiale dans leur domaine de competence.

ou

NORMES DE QUALIFICA~IQNS

P-5 Diplome univeraitaire de science ou de science
appliqu~e (premier cycle), avec 10 a 15 ann~es
d'experience scientifique et/ou administrative
dana des organisations nationales et/ou inter
nationales, en particulier pour la coordination
des travaux dans des domaines connexesj

D-1 Comme pour les P-5, mais avec l'experience, au
niveau de la prise des decisions, d'une ou
plusieurs branches de leur technique ou de
l'elaboration et de 1a direction de programmes
de travail nationaux, impliquant l'etablissement
de reglements par les ministeres ou le
gouvernement. Le apecialiste de la recherche
doit faire -:utorite dans son domaine de
compStence.

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

2. SCIENTIFIQUES (suite)
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D-2 Font comprendre aux Etats Membres 1a nGcessite des
programmes de l'Organisation. Coordonnent lea efforts
avec l'ONU et l'organe directeur de leur organisation
pour assurer un p...ogramme equ; libre, qui sati,sfa.sse
aux exigences professicnnelles et autres et soit en
rapport avec lea besoins et les ressources des
Etats Membrcs. lIs donnent des directives quant ~

1a politique a suivre.

D-1 Font comprendre aux gouvernements les priorites du
programme de l'Organisation et s'efforcent de faire
assurer 1a coordination entre les minist~rea. Les
responsables de 1a recherche a ce niveau executent
des projets de recherche d'une importance, d'une
signification et d'une difficulte exoeptionnelles
du fait du manque de precedents applicables, de
d9cumentation pertinente ou de methodes eprouvees.

1ls assument la responsabilite totale de tous l~s

aspects d'un grand projet dans un pays ou une r~gion,

supervisant les sp~cialistes de plusieurs disciplines
(et organisations) conformement au Plan d'operations.
S'assurent que le Directeur national peut s'acquitter
p1einement de sa tache.

P-5 Sont lea autorites u consulter sur les questions
de politique nationale dans toutes les branches
de leur ap~cialite. Encouragent l'effort collectif
pour faire connaitre et appliquer leurs specialites.
Negocient au niveau ministeriel Bur toutes questions
techniques. Arretent, planifient et controlent
plusieurs projets aux tins de recherches a l'echelon
mondial dans leur spEcialit6 dans des universites
et instituts. ~rganisent, mettent au point et
dirigent des reunions et seminaires techniques
internationaux destines a favoriser l'echange des
connai&sBrtoes. Revoient lea programmes de travail
de ~es reunions. .·1ettent au point des concepts
ct des methodes dans leur specialite et s'efforcenli
de Jes faire appliquer. Font ou controlent des
6tl ~'. de faisabilite sur l'utilisation economique
des lessources naturelles, scientifiques ou
agricoles de divers pays.

I...
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

3. MEDECI:NS

P-3 Cette c1asse englobe 1es postes dont les titulaires
fournissent directement des services m~dicaux aux
malades, dans un h8pital, dans un dispensaire, dans
un service d 'hygiene publique ou de.ns le cadre d 'un
projet de dEmonstration. Des postes de ce genr.e
existent generalement dans le cadre des programmes
des services de sante des pays en voie de dEvelop
pement, ou le mEdecin est en fait un fonctionnail'e
de 1 'organisation nationale, ou dans le cadre du
service mEdical commun au siege.

Ces mf:d'!!:cins sont uniquement charges d' etablir des
diagnostics et de donner des soins mEdicaux. Norma
1ement ~ Us ne superviaent ni ne forment d' autres
mEdecins pas plus qu'i1s ne sont responsables de la
p1anirication et de 1a mise au point d' un programme
de soins medicaux.

NORMES DE QUALIFICATIONS

P-3 Pour occuper un poste d~ mEdecin de ce~te

classe, i1 faut un diplome d~livre par une
ecole de medecine reconnue, un permis d'exerper
la medecine et la chirurgie et deux annees de
pratique generale. '.

I!
i.

p-4

P-5

Lea medecins de ce\~e classe sont charges d'un ou
plusieurs aspects d 'un programme au Siege, sont
consei11ers dans un bureau rEgional pour 1'elabo
ration et l' execution de programmes de sante
specifiques, sont chefs d'equipes dans le cadre de
projets executes sur 1e terrain. ou organisent et
donnent des cours dans une ecole de medecine ou
tout autre institut de formation.

11s donnent des consei1s et une assistance
teChniques B: des col1egues, a des representants
de gouvernemente, au personnel d'universites et
d'instituts de recherche dans le domaine de leur
competence. Us encouragat la recherche et 1a
planification en organisant des reunions ei des
colloques, en diffusant des informations, en
organisant et en donnant des cours de f<lrmat ion.

Ces medecins peuvent participer a l'elaboration
et a la mise au point d'un ou plusieurs aspects
d 'un grand programme complexe, mais dans le cadre
~d'un prog:'ramme approuve.

Lorsqu'ils sont charges de projets sur le terrain,
ils sont responsables de 180 realisation des
objectifs du projet auquel ils sont affectes,
de 180 supervision et de 180 formation du personnel
de contrep6.1'tie, de la formulation de recomman
dations pour modifier lee concepts et methodes
comme i1 est indique, mais l~ur responsabilite
essentie11e est d'executer 1e projet tel qu'il a
ete conc;u.

Les medecine de cette classe collaborent avec les
fonctionnaires des ministeres de 1a sante des pays
Membres a l'elaboration de plans et de programmes
qui seront finances par le pays ou avec l'assis
tance de l'OMS. Ils donnent des conseils au
sujet des objectifs, des methodes d'approche, des
rapports institutionnels, des effectifs, de la
formation et d I aut ..·es aspects d 'un programme
national d'ensemble.

Ceux qui sont responsables de programmes de sante
specialises, soit comme chefs de groupes, soit
comme i'onctionnaires'travaillant ae f~on inde
pendente, gont charges d'elaborer et d'evaluer
les programmes, de donner des conseils aux
fonctionnaires du Siege, au personnel des bureaux
regionaux et 8U personnel des universitas, des
instituts de recherche, etc., au sujet des
programmes et des faits nouveaux dans leur
domaine de competence.

F-4 Ces postes exigent un diplome de mEdecine Mlivre
par une ecole de medecine reconnue, un permis
d'exercer la medecine, une formation specialisee
et/ou une certaine experience (en general une
annee d 'ioternat, une annCe de stage en qualite
de specialiste, en milieu hospitalier, et trois
annees de pratique de la spEcialite ou au moins
cinq annees de pratique generale) des fonctions a
exercer a ce poste. Des etudes universitaires
superieures en matiere de sante publique et
5 annees au moins d'experience professionne11e
dans un domaine apparente sont egalement
necessaires pour un grand nombre de postes de
cette classe.

Les medecins arfectes a des projets de recherche
doivent ausei avoir .m doctorat ou une quali
fication professionnelle equivalente dans un
domaine approprie de la recherche m~dicale et
avoir pUblie des communications dans des revues
scientifiques connues. Pour des postes adminis
tratifs~ i1 faut 3 anne~s d'experience dans
l'administration d'un important programme de
s~~vices mEdicaux ou hospitaliers.

P-5 Les medecins de cette classe doivent avoir au
moins les memes qualifications que ceux de 1a
classe p-4 et etre des specialistes de premier
ordr~ dans leur domaine propre sur le ~lan

national et international. En tant que chercheurs,
i1s doivent avoir une reputation et une notoriete
internationales dans leur dom6ine de recherche;
les communications qu'ils ont publiees
constituent une 02uvre d'une ree1le importance
et ils sont reconnus comme des specialistea de
premier plan par leurs collegues dans leur
branche. Pour les postes comportant des
fonctions de supervision, i1 faut au moins
5 annees d'experience de 1'administration d'un
grand programme de services medicaux sur le
plan national.
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NORMES DE QUALIFICATIONS

P-6 Auoune norma de classifioation n'est
a.pplioa.ble.

3. MEDECINS (suite)
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

Les responsables de la recherche medicale sont
charges d'elaborer et de mettre au point des
programmes de recherche internationaux, d'obtenir
la cooperation des laboratoires nationaux, de
mettre au point, avec le concours des conseillers
sur le terrain, des plans, des protocoles et des
projets de recherche internationaux et de
coordonner, de ~evoir et d'evaluer les travaux
executes.

P-6 Les med~c1ns de ootte classe r.ont des sornmit:s
monr.iales dans leur sp~cialites. ~~tte classi
fioation est fondee sur les titres personnels
des 1nteresses at non sur l'emploi oonside~.

P-5 Les medecins exer~ant les fonctions de representant
dans un pays ont des responsabilites analogues
(donnent des conseils pour la mise au point,
l'e~ecution et l'eva!uation des programmes sur une
meme base POl~ l'ensemble du pays) et assurent 18
liaison entre le pays membre et l'OMB.

;

'J

'.

r
!

"

,
I
i

i I
Ii
II

n
; i
: I

iI
!I
/1
i I
r 1
i I, ,

i
, f; I
1,:1
111
"'1
! '

1
1

'

".,." ._~-_._-"



I, I
~ _.~. I -

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPmRES NORMES DE QUALIFICATIONS

4. PERSONNEL INFIRMIER

P-I Le personnel de cette classe occupe normalement
des postes d'infirmier ou d'infirmiere des
hopitaux et donnent des soins infirmiers dans
des hopitaux et dispensaires donnant des soins
medicaux directs. Ce personnel supervise parfois
des agents auxiliaires mais n'a pas de fonctions
de formation ni de taches administratives.

P-l Doit avoir effectue un stage de base agree en
soins infirmiers et avoir un permis d'exercer.

Travaille sous supervision directe. \...
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Ce personnel doit avoir, outre les qualifications
demandees pour la classe P-1, une annee supple
mentaire de formation en milieu hospitalier dans
Ie domaine de l'enseignem~nt, de la supe~vision,

des soins infirmiers de sante publique ou dans
un domaine clinique. I1 doit avoir aussi deux
annees d'experience au mains en matiere d'adminis
tration au d'enseignement. Pour les postes en
matiere d'enseignement des soins infirmiers dans
des etabli8sements lies a des universites, il
faut avoir 1es qualifications requises du
personnel enseignant de ces etablissements.

Outre la mattrise (ou equivalent) eXlgee comme
diplome de base, au moins 5 annees d'experience
de l'administration et/0u de l'enseignement sont
souhaitables. ~e personnel infirmier enseignant
doit satisfaire aux normes de l'etablissement
d' enseignement auquel il es' \ffecte.

Le personnel infirmier de cette classe doit avoir
une tres grande experience de 1a supervision, de
l'administration et/ou de l'enseignement dans une
administration nationale, et au moins 2 annees
d'experience sur.le plan international (y compris
la participation a la planification, l' eXecution
et l'evaluation d'un programme de services de
soins infirmiers ou d'un programme d'enseignement
dans un pays autre que Ie sien).

Ce personnel infirmier doit apporter aux programmes
auxquels il est affecte ses connaissances profes
sionnelles et techniques en soins infirmiers.
Ses responsabi1ites a cet egard couvrent 1es
disciplines en question, la ~eneur ges programmes,
les techniques, les normes et l'ethique
professionnel1es.
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P-3 Le personnel infirmier de cette classe sert dans P-3
Ie cadre de projets comportant un important
element de soins infirmiers, donnant des conseils
et une assistance en matiere de soins infirmiers
au chef d'equipe et autres membres de l'equipe,
ainsi qu'au personnel de contrepartie et aux
fonctionnaires du pays; pem etre charge de la
planification et de la mise au point de programmes
d'enseignement dans le cadre de projets'd'ensei-
gnement des soins infirmiers; peut enseigner des
specialites cliniques ou fonctionnelles dans des
instituts ou centres de formation ou dans 1e cadre
de programmes d'enseignement continu en cours
d'emp1oi.

P-2 Ce personnel exerce des fonctions de supervision P-2
dans des hopitaux et dispensaires, au de membres
d'une equipe d'un projet d'assistance te~hnique

qui forme des infirmieres et agents auxiliaires
du pays qui donneront des soins infirmier~ a des
particuliers ou a des groupes de malades, ou des
fonctions de moniteur dans des eC0les d'ensei-
gnement infirmier de base lorsque les objectifs
des cours, le plan et les programmes d'etudes
ont deja ete arretes.

Les taches a ce niveau correspondent a des objectifs
etablis a l'avance. Ce personnel infirmier est
entierement responsable d'un dom~ine specialise,
de la supervision de la formation et doit apprendre
aux autres a. applique" leurs connaissances confor
mement aux principes et a la pratique etablis.

p-4 En reg1e generale, le personnel infirmier de cette p-4
c1asse est charge de l'e1ement soins infirmiers
d'un programme du Siege; ou exerce 1es fonctions
de conseiller dans un bureau regional, pour I' elabo
ration et l'execution de l'element soins infirmiers
des programmes de sante ou d'enseignement; ou
exerce les fonctions de chef d'equipe d~ns Ie cadre
d'un projet d'assistance technique prevoyant Ie
developpenlent et 1e renforcement des aspects generaux
d'un programme national de soins infirmiers; ou donne
des ccnseils pour le deve10ppement et l'administration
du service de soins infirmiers d'un grand centre hospi
talier universitaire au d'un grand centre medical
general ou d'un groupe d'hopitaux et de dispensaires.
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p-4

P-5

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

4. FERSONNEL INFIRMIER (~)

Ce personnel infirmier en poste au Siege participe
~ Is. planification et a la mise au point de l'element
soins infirmiers d' un programme complexe. Opere dans!
Ie cadre d'un plan d'operations approuvG, consultant
ses superieurs pour toute question s 'ecartant du pl~

Dans les bureaux regionaux, ce personnel donne des
conseils teChniques awe representants des ministeres
de la sante des pays mernbres. Evalue lea projets
proposes et suit l'execution des projets approuves.
Le personnel charge de l'execution sur le terrain de
projets en matiere de soins infirmiers execute, le
prQjet auquel il est a.ffecte, supervise et perfec
tionne Ie personnel de contrepartie et recommande les
changements ~ apporter aux conceptions et methodes.

Le personnel infirmier de cette classe est normalement
affecte au Siege et charge de la planification, de
l'execution et de l'evaluation du programme mondial
en matiere de soins infirmiers.

Remplit parfois lea fonctions de conseiller regional
pour donner awe gouvernements des 'Etats membres de
la region des conseils techniques hautement specia
lises; met au point et evalue Ie programme regional
de soins infirmiers.

Donne des conseils au sujet des objectifs, des
methodes, des effectifs et de la formation dans
Ie cadre d'un programme national de soins infirmiers.

Au Siege, Ie personnel infirmier de cette classe est
charge de mettre au point et d'evaluer les programmes,
de conseiller Ie personnel des universites et les
associations professionnelles internationales au
sujet des progres en matiere de soins infirmiers.
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p-s

NORMES DE QUALIFICATIONS

Le personnel infirmier de cette classe est cense
avoir une grande experience internationale; 11
s'agit de specialistes reconnus comme tele dans
leur domaiIl~ de competence sur lee plans national
et international.



p-q Les interesses ont pour tache de resoudre des prOblemes
importants et de vaste portee; i1s donnent des conseils
aux gouvernements ou a leur organisation et supervisent
l,'equivalent d'elements de programme ou de projets.

i¥,
~ P-l
if
11
ff

1
I

f
!'
I

,1

1
P-2

P-3

P-5

DESCRIPrIONS D' EMPLOIS REPERES

5. TECHNICIENS DE LABORATOlRE

A tous les niveaux, les interesses appliquent les
connaiSS&lCeS techniques qu'ils ont ~cquises dans
leur spCcialite. Leurs fonctions consistent
notamment a effectuer des travaux de recherche, a
fournir des conl'!ei1s aux gouvernements, et a parti·
ciper a des reunions et conference~. Ils travaillent
seuls ou en equipe et peuvent etre appeles a faire
des experiences techniques courantes dans leur
specialite ou a en interpreter les resultats.

Les interesses sont. charges de travaux relativement
courants dans leur specialit~; ils sont en outre
generalement appelesa superviser et former d'autres
techniciens dans leur specialite et peuvent egalement
avoir a effectuer des travaux de recherche et a
fournir des conseils sur des questions relevant de
leur competence technique. Leur travai1 9 qui est
habituellement de portee limitee et de claractere
repetitif, fait l'objet d'une supervision, encore
que certains titulaires de postes de cette classe
puissent travailler seuls, sans supervision directe.

Les interesses se voient confier des tra',aux de
portee plus generale que leurs co11egues de la
classe P-l et ont des responsabilites plus impor
tantes en ce qui concerne la formation, 1a super
vision et la fourniture de conseils. lIs jouissent
d 'une plus grande independence et travaiJ,lent
frequemment seuls, ou du moins sans supervision
directe. A ce niveau, ils doivent pouvoir traiter
avec leurs homologues dans les services gouver
nementaux des pays ou ils peuvent etre affectes.

Les interess~s sont charges de programmes relati
vement complexes; i1s jouissent d'une certaine
independance pour les executer et sont responsables
des resultats obtenus. Ila peuvent etre appeles a
fournir a. leur organisation ou a des gouvernements
des conseils techniques dans leur sp~cialite.

Il~ effectuent eux-memes des travaux de recherche
et presentent dee recon~andations a ce propos, ou
ils supervisent les travaux de recherche executes par
des sUbalternes, en vue de faire des recommendation~.

I1s peuvent etre appe1es a diriger de petites equipes.

L'interesse peut exercer les fonctions d'expert P-5
principal de l'organisation dans son domaine de specia
lisation ou de chef d'un element de programme ou d'un
projet impol~ant ou complexe; il a pour tache de vailler
a ce que les travaux entrepris au titrp- du projet ou de
l'element de programme soient bien'coordonnes avec les
politiques de l'organisation et les I pratiques en vigueur
dans le domaine de la sante pUblique et d'autres
specialites.
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NORMES DE QUALIFICATIONS

A tous les niveaux connaissance des principes
de la documenta.tion, des pratiques courantes et
des methodes interess~t la specialite technique.
Les candidats doivent aVQir atteint Ie niveau
requis en matiere d'enseignement et de formation
dans leur spGcialite, conformement aux criteres
appliques dl\t1s leurs pays respectifs, et leurs
e'l;udes doivent avoir ete sanctionnees par une
licence, un diplome universitaire ou tout e.utre
titre requis par la loi ou le. coutume. En C'11tre,
un minimum de 3 annees d'experience specialisee
est exige pour les postes des classes P-l et P-2,
et ce minimum est de 5 annees pour les postes ae
classe superieure. A defaut d'experience, un
candidat ayant poursuivi ses etudes aU-dela du
minimum requis dans sa specialit~ peut ~tre

retenu. Tres bonne connaissance de l'anglais
ou du fran~ais et bonne connaissance'de l'autre
langue.

Outre 1es qualifications susmentionnees, le
candidat a un post~ de P-5 doit avoir poursuivi
dans Ie domaine de .La sante publique des etudes
equivalant a une mait:dse (MPH); il doit fournir
la preuve qu'il a cont~ibue de mani~re positive
au developpement d'une specialite, sur le plan
theorique et pratique, qu' i1 a dirige d' imp",rtants
travaux dans la specialite en question, ou
qu I il a assure la formation d 'un grand nombre. 'd~

personnes dans ce domaine; il doit egalement
prouver que ses competences d'expert sont
largement reconnues dans sa profession.
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DESCRIP,'TIONS D'EMPr,QIS REPERES

P-3 Les interesses peuvent etre appeles a recommander le P-3
choix dlun domaine d'etude particulier en vue de
recherchee specialisees et independantes. lIs redigent
des questionnaires, analysent les reponses re~ues et
etudient, sous la supervision dlun collegue plus experi
mente, les methodes statistiques appropriees dans les
domaines economique et sociologique, y compris, Ie cas
echeant, leurs nouvelles applications. lIs sont
egalement charges d~ la redaction des projets de
rapports finals.

'.

f'd
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II
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6. ECONOMISTES/STATISTICIENS/SOCIOLOGUES

P-2 Sous la supervlslon de leurs superieurs hi~rarchiques
les interesses etudient et verifient les reponses aux
questionnaires pour s'assurer qu'elles sont completes
et coherentes. lIs analysent et interpretent partiel
lement les donnees re~ues, 1es presentent sous forme
de graphiques et de tableaux, generalement de caractere
repetitif, et recommandent l'etablissement de nouveaux
tableaux sur les prix, la production, la consommation,
les revenus, etc. lIs mettent au point de nouvelles
formules de questionnaires et recommandent les modifi
cations a apporter aux questionnaires existants, de
maniere a ameliorer 1a qUalite et l'exactitude des
reponses.

Au sein d'une equipe, i1s etablissent a partir de
statistiques et de donnees existantes des rapports
de situation sur les sujets qui leur sont assignes,
en vue de leur pUblication et de leur utilisation par
des groupes de travail. Ils redigent des rapports
periodiques analysant et decrivar.t les conditions et
activites economiques et sociales dans une regio~ ou
un pays don,es.

lIs procedent a des recherches sur les aspects econo
miques ou sociologiques de domaines interessant plus
particulierement leur organisation, tels que 1es
projections de la demande dans Ie domaine de la main
d'oeuvre ou de 11 alimentation , les problemes des
salaires, les problemes de population, les facteurs
affect&!t llemploi ou les problemes de politique
commerciale. Ils aident a orga~iser des reunions
techniques et entretiennent des relations avec des
specialistes de leur r~ofession.

P-2

NORMES DE ~UALIFICATIONS

Diplome universitaire du second cycle en
economie, en finances, en statistique ou en
sociologie, avec specialisation dans un domaine
approprie ~~ peu ou pas dlexperie~ce pratique*;

ou

Diplome universitaire du premier cyc~e dans une
discipline appropriee et 2 annees d'experience
de la recht::rche.

Diplome universHaire du p:remier cycle en
economie, en finances, en sociologie ou en
statistique et 5 a 7 annees ~·e~erience

pratique au cours desquelles l'interesse a pu
a~pliquer la methodologie aux problemes de
recherche dans des domaines particuliers, st&.,:'er
viser des commiu statisticiens et utiliser les
techniques electroni~leS;

au

I
I

4 ( ..

:
i

lIs analysent des donnees et des renseignements complexes
en vue de definir les rapports existant entre divers
facteurs, souvent aux fins d t applicatiOl.s nouvelles dans
les domaines du commerce, de l'enseignement, de la main
d'oeuvre, de la population, etc. lIs font des etudes
methodologiques sur les techniques utilisees pour
ameliorer les analyses quautitativea et appliquent
ces techniques a des problemes existants, sous la
supervision de superieurs. Leur travail implique
lladaptation des techniques en usage et la mise au point
de methodes nouvelles. L I :1te'i'dependance de variables
n I apparatt qu' a la SUi"t;€i d' analyses approfondies.

lIs sont charges de rediger une section de lletude statis
tique, econoiiiique au scdologique annuelle de leur organi
sation. lIs remettent a joUl systematiquement les donnees
relatives a des sujets nouveaux afin de permettre la
poursuite de llanalyse d'un probleme et des variables
qui en dependent. lIs etablissent des projections
concernant les effets de telle ou telle politique S~

les aspects de ce probleme.
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Diplome universitaire du second cycle au etudes
universitaires svperieures et 3 a 6 ann~es

dlexperience prati~ue dans un domainc d'activite
connexe,
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NORMES DE QUALIFICATIONS

ou

Dipl~~e universitaire au second sycle ou etudes
unive~sitaires su~~rietires et 5 a 8 annees
d'experience professionnelle.

ou

Diplome universitaire du premier cycle en
economie, etc., et formation de niveau avance
ou superieur dans un domaine particulier, avec
10 annees d'experience de l'economie, du develop
pement et de la planification des programmes
nationaux dans le domaine de specialisation de
1 'interesse.

Diplome ~niversitaire du second cycle ou etudes
universitaires superieures, avec au moins
8 annees d'experience professionnelle au cours
desquelles l'interesse a ete cha~ee de sup,r
viser des specialistes de sa prl'.' .:ssion dans un
organisme national ou international important.

Diplome unive~sitaire du premier cycle, en
econcmie, etc., formation 'de niveau avance
ou superieur dens des techniques particulieres
avec 7 a 10 annees d'experience sur Ie plan
professi0nnel ou universitaire en ce qui concerne
l'analyse de programmes et de projets economiques
particuliers, notamment en matiere d' economie du
developpement.

p-4

P-5

6. ECONOMISTES!STATISTICIENS/
SOCIOLOGUES (suite)

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES
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L'interesse exerce les fonctions de chef de section
specialise dans une branche de la statistique, de la
sociologie ou de l'economie. II etablit le budget,
recommande les programmes, repartit le travail e~

approuve les rapports. Bn tant que chef d' equipe
pour les proJ~ts de grande envergure, il est respon
sable de la planification et de la supervision des
programmes de recherche reposant essentiellement sur
des a":lalyses quantitatives dans les grands domaines
d'activite de l'organisation. 11 doit faire preuve
d'une grande originalite et d'un esprit d'innovation
pour ce qui est de la planification, de la mise au
point et de l'execution d'enquetes et d'etudes.

L'interesse, en tant que chef d'equipe sou~ une super
vision generale seulement, est charge d'executer un
grand element du programme de recherche ou un important
projet de recherche touchant des questions diyerses et
nouvelles. II est responsable de ce travail a tous lea
stades, depuis la redaction des questionnaires jusqu'a
la publication des resultats. L~ cas echeant, il peut
avoir a etablir des modeles statistiques et a se rendre
dans des Etats mem\._ ~s pour leur donner d,es consei1.s,
au niveau ministeriel, sur le rassemblement et l'inter
pretation des statistiques dans Ie domaine relevant de
sa specialite.

II organise des cours internationaux de formation de
ni¥eau universitaire et supervise la creation et les
travaux d'instituts nationaux de developpement ou
d'instituts economiques.

Les taches sont definies en termes generaux et
l'interesse est responsable du plan initial et de
l'execution des travaux.

II pa~ticipe a la preparation de plems nationaux au
regionaux, en consultation avec les directeurs de
projets, le PNUD ou d'autres organes de develop
pement, dans son domaine de competence. II etudie
les incidences et les consequences de divers types
de budget, ainsi quP. les questions financieres; il
etablit les priorites, eValue des projets sur le
plan finan~ier, recommande les methodes structurelles
et operatioanelles permettant effectivement ae
traduire chaque annee les plans de devf.'loppament
en termes 'budgetaires.

II etablit Ie plan de l'etude economi~lle au statis
tique &lnuelle de l'o~ganisation, coordonne les
travaux des specialistes, redige les cbapitres les
plus importants et met au point Ie texte definitif.
II fixe des criteres pour Ie rassemblement des
donnees dans son domaine de specialisation, tant du
point de vue de la forme que 'de la teneur.

II analyse les plans nadonaux a.e de1i'eloppement et
conseille les gouvernements sur des problemes
economiques inte:r:'dependants e't sur des problemes
connexes. Il evalue les propositions relatives aux
plans e d~veloppement en se rendant dans lea pays
interesses, en eChange~~ de la correspondance, en
exam~~ant les plans du point de vue'professionnel
et en s' assurant qu' ils sont a.daptes aux pa~·s. II
redige des etudes economiques conce~nant plusieurs
regions et. tays et comprenap.t des projections a.
moyen tarme et a. long terme. II analyse les probleme$
qui se posent dans le domaine de l'enseignement, de la
main-d'oeuvre, de la population, de Ifagricu1ture~ etc.,
en prevision de la confe~ence annuelle ou ~a reunion
de l'organe directeur de l'organisation.

p-4

P-5
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NORMES DE QUALIFICATIONS

Les specialistes de la recherch~ doivent etre
des experts reconnus dans leur domaine d'activite•

* Par "exp~rience pX'atique" ou "experience profes
:,lionnelle" on entend I'exercice, d'actp.vites
prnfessionnelles de caractere non routinier
et de difficulte progressive, exigeant l'appIi
cation des methodes appropriees aux differents
problemes; une bonne connaissance Qes sciences
qui sont a Ia base de Ia profession, des
efforts continus en vue de:mettre ~ jour et
d'elargir ses connaissances et aptitudes
professionnelles, l'aptitude a rediger des
rapports techniques ayant pour objet d'analyser
un prObleme particulier et dlen tirer des
conclusions generales.

Titres analogues aux titres requis pour la
classe P-5, mais l'experience du candidat doit
se situer au niveau de l'orientation generale
des travaux dans un ou plusieurs domaines specia
lises ou dans la Ptanification et l'administration
de programmes de travail nationaux impliquant
l'etablissement de reglements par les ministeres
ou les gouvernemeats.

D-l

6. ECONOMISTES/STATISTICIENS/
SOCIOLOGUES (suite)

Dans Ie cadre de ses attributions~ l'interesse doit
identifier et definir les objectifs du programme
dont la re~isation exige une planification
minutieuse: II est entierement reSF(nsable de tous
l~s aspects d'un grand projet interessant un pays
ou une region donnes, y Cc.lmp::t'is la supervision lie
specialistes de plusieurs disciplines (et organi
sat ions) , conformem.ent au Plan d' operations. Il
doit veiller a ce que Ie Directeur national puisse
mener a bien ses travaux.

D-l L'interesse est charge de mieux raire comprendre aux
gouvernements les priorites du programme oe son 0rga
nisation et d'assurer la coordination au niveau
ministeriel. A ce nivel3.u, les se:rvices de recherche
executent des projets d(~ recherche dtune importance,
d'une portee et d'une dirriculte exceptionnelles,
etant donne l'absence de precedents utilisables, de
documents pertinents ou de methodes eprouvees.

D-2 Llinteresse doit amener l(~s Etatp membres 11 prendre
conscience de l' importanc1e des programmes de son
organisation. Il assure :l.a coordination avec 1 'ONU
et l'organe directeur de son institution et veille
a ce que Ie programme soit equilibre, qulil reponde
aux normes professionnelles et autres et qu'il soit
adapte aux besoins et aux r~ssources des Etats
membres. Il donne des directives de politique
generale•
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DESCRIPTIONS D'E~~LOIS REPERES

7. SPECIA!.ISTES DE LA roRMATION PHOFESSIONNELLE
,:.1' FIWAGOGIQllE

P-2 Les postea de cette claise sont essentieUement des
pastes de stagiaire. Leurs titulaires exGcutent
sous un~ supervision Etroite, des taches parti
culi~rel dans le cadre d'un projet donn~, g~nera
lement au eli~ge de J.eur o:t'ganisation.

71s sont charges d'evaluer le. ~anuels de formation
et auxiliaires p6dagogiques que l'on envisage d'uti
liser pour les couro. Ils propasent d'apporter des
modifications ~ certains textes, methodes, etc" ou
de lea remplacer par d'autres en vue d'am~liorer

leur valeur ~ducative ou leur exactitude sur le plan
technique. lla r~digent des exposEs sur les
objectifa des cours, organisenb lea programmes de
formation, preparent des bibliographies et redigent
a l'intention des instructeurs des manuels ~

utiliser en meme teml's 'que l~s textee et autres
matEriaux choisis.

P-2

NORMES DE QUALIF~CATION8

Dip18me ~iverBitaire du premier cycle dans une
discipline pertinente, stage d' un an dlUls un
institut ~dagogique sup6rieur~slUlctionnepar ~~

diplSme, et 2 annees d'experience de
l'enseignement~

ou

Dipl8me universitaire du premier cycle en peda
gogie et une annee d'experience ue l'enseignement
au niveau universitaire super-ieur,

ou

Le candidat doit Stre titulaire d'un dip15me
technique, avoir ete admie a la maitrise dans
un mEtier donne, etre membre d,une institution
professionnelle ou avoir suivi des 6tudes
secondaires dans la discipline pertinente et avoir
en outre 5 ~ 7 ann~~a d'experience pratique dont
3 consacroes a la formation d'apprentis.

i

p-4

,.

I

P-3 Les interesses dont charges de mettre au point, P-3
d't..-.tamin~r ou d'eva.luer lea cours donnes dans le cadre
d'un programme d'enseignement ou de formation et
d'examine~ la n~cessite de tel ou tel cours.

Ils peuvent etre appeles a diriger des programmes de
formation destines aux instructeurs, dans Ie cadre
desquels ils doivebt donner des precisions SU1' lel3
qUaliticetions requises chez les instructeurs~

definir des nor-ales de travail~ observer le8
in~tru~teurs dans leur travail arin d'ameliorer
ls qualit~ de leur enseignement et s' assurer qu' iis
appliquent les methodes et techniques 6prouvees~

organiser des programmes de formation en cours d'emploi
et travailler en co~labQration avec des universit~8,

d~s associations d'enseignement professionnel et
d'autres organismes exterieura en vue de mettre au
point des programmes d' enseignement et de formation.

Lea taches sont assignees en fonction des projets. Le
8~rieur informe l'interesse de l'historique du projet
ct des raisons qui sont a son origine, des problemes
qui risquent de ae poaer, de la nature generale des
rEsultats souh&i.tes et, eventuellement, des sources
a consult~r ou des methodes a appliquer. Le superieur
examine periodiquement l'etat d' avanc:ement des travaux
en vue d'identifie:..' les probl emes qui se posent, de
proposer des changements ou des ameliorations et
d 'indiquer d' autres sources a consulter, ou de donner
toutes autres directives ou assistance nl:!cessaires.

Lea Tapports presentes a l'issue d'enquetes sur des
programmes d"enseignement et de formation particuliers
font l'objet d'un examen, afin de'dEterminer si l'intE
resse a su identifier et comprendre les probl~mes

rencontres et d 'evaluer la validite des recommandations
presentees, tent du point de vue des politiques de
l'organisation que des pratiques acceptees dans le
domaine de l' enseignement •

- 154 -

Outre lee qUalificatins requises pour un paste
de 1a classe P-2, le candidat doit avoir
5 a 7 ann~es d'experience de l'enseignement s'il
est titulaire d'un dip16me universitaire du
premier cycle et de 8 8 10 annees d'exp6rieuce
de la formation s' il a ete admis ~ la maitriBe,

ou

DiplSme universitaire du second cycle en pedagogic
et 3 a 6 ann6es d'exp6rience de l'enseignement
dans un domaine connexe.

i,

)

P-5
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NORMES DE QUALIFICATIONS

I
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ou

Outre les qualifi~ations requise~ pour un poste de
la classe P-2, 1e candidat doit avoi:r 7 a 10 annees
d'exp6rience pedsgogique s'il est titulaire d'un
diplome universitaire du premier cycle, ou, a'il
est titulaire d'un diplome universitaire du
deuxi~me cycle, de 5 a 8 annees d'exp6rience, dont
3 aans un poste administratif;

Le candidat doit etre titulaire d'un dip18me
technique, avoir ete admis a1a maitrise dans
son metier ou etre membre d'une institution
professiotme11e, et avoir 10 a 15 annees
d'expErience en mati~re de formation d'apprentis.

Les candidats doivent etre des specialistes
recor-nus dans le domaine de l' enseignement ou de
la f·.;rmation en ce qui coneerne leur specialite.

P-5 Outre les qUalifications r~quises pour un poste
de la classe P-2, le candidat doit avoir 10 anneea
d'experience pedagogique s'il est titulaire d'un
diplome universitaire du premier cycle ou 8 annees
d'experience s'i~ est titulaire d'un diplome
universitaire du aecond cycle, dont 5 annees au
woina dans l'administration de l'enseignement, de
preference au niveau national.

Us rnettent au point a 1'intention des Etats membren
des politiques et procedures uniformes en ce qui
concerne la plwlification de 1a structure et d~s

effecti!s de 1 'organisation , 1'etab1issement du
budget, l'entretien dea installations et les mesures
~ prendre pour assurer la continuite des services de
formation ou d'enseignement.

Les int6ress6s Bont chargEs de diriger les travaux p-4
d'~valuation du programme d'ensemble d'une organi-
sation ou d'une institution, y eompris ees proc&dures
et politiques administratives, sea programmes d'etudes,
lea mEthodes et techniques d'enseignement, les
qUalifications requis~s chez les instructeurs, 1a
valeur des auxiliaires pedagogiques et la f~on dont
ceux-ci sont utilises. 1la peuvent reeommander des
ame!ioratione en ce qui coneerne tous les aspects
du programme.

Les taches sont assignees sur une base continue, en
fonction de 1a specialitE de l'interesse, de ses
fonctions et de l'organisation qui l'emploie. L'inte
reese est inrorm~ des changements apportes aux
politiques et aux reglements. Lea plans aont examinEs
pour IS' assurer qu' i1a Bont conformes awe poBtiques de
l'organisation et qu'ils restent dans lea limites des
credits budgetaires.

Les taches sont assignees sur une base continue en
fonction de la specialite de l'interesse, de ses
fonctions et de l'organisation qui l'emploie. Une
grande partie du travail decoule directement de
l'identitication des problemas a etudier. Le
superieur examine lea grandes lignes des projets
enviB,ages en vue de dEterminer leur importance et
leur rang de priorite, d'assurer la coordination
adequate, d'evaluer l'efficacite de la m€thode
proposee, et 4e s' assurer qu I i1s sont conformes awe
politiqueB de l'organisation.

Ils Etudient lea plans de leur organisation ou lea
plans nationaux, les progres realises en mati~re

d'equipement, lea programmes nationaux en matiere
d'emploi ou l'evt>lution demographique, de maniere
a d~terminer les cffectifs.futurs pour chaque cours,
ainsi que lea besoins en matiere de personnel
enseignant, de matE~ie1, d'espace, d'inatal1ations,
etc. 11s etablissent des' rapports et presentent des
reco~dation8 appropri6es aux fins de 1a p1anifi
cation, de l"etablissement dee budgets et de l'orgEO,
nisation du programme de travail futuro

7. SPEC1AL1STES UE LA FORMI.TION PROFESS10NNELLE

.:~1 Pf:IlI\ GChi!O' IL ('~~e)
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p-4

P-5 Lea interesBes sont les principaux conseillers de
leur organisation en mati~re d'enseignement ou de
formation dans leur speciatite et sont charges a
cet egard de rournir des directives techniques en
ce qui concerne tr~s les programmes et plans d'opE
rations connexes. Au niveau national, i1s assurent
directement la liaison avec lea ministres appropries
et leurs collaborateurs pour les conseiller en
matiere de planific:ation nationale de l' enseignement
ou de la formation technique.
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES ET NORMES DE QUALIFICATIO"R

8. TRADUCl'EURS

P-2 Les int6~e8SeB doivent connalt~e deux ou plusieurs
langucs en plus de leur langue maternelle, et leur
niveau de QonnalssaDCCS doit corrcspondre a un
dipl&ne universitaire du preuier cycle. Il n' cst
pas exig6 d'experiencc prealable. Lea intereas~s
se voient confier des documents cOlllpOrtant des
tcrmcs sp6cialises, 8cientifique~ ou techniques,
pour 1esque1s i1 exlste des ~quivaleDts reconnus.
Il IS' agit d'un peste de stagiaire, travaillant SOU!
supervision ~troite.

P-3 A ce niveau, les intErcss6s traduisent de8 documents
r~dige8 en tcrmcs tras sp6claliscs, BClentitiques au
techniques, destinEs a des ap6cialistes du probl~1IlC

cQnsider6. Ccs t~aductions sont rEvisecs ou font
slmplement l'objet d'une mise au poi~~ generale
lorsqu'e11es doivent etre examinees au cours d'impor
tantes r5unions, p~bli6es aoua forme definitive ou
servir de base de discussion dans la mise au point
de normes, d'accords ou de conventi~n~ de caractere
international.

P-4 Les interesses supervisent l~s tradueteurs de classe
inferieure et 4ssurent leur formation en revis~t
leurs traductions et traduisent eux-memea lea textea
plus difficiles. Ils peuvent etre tloppeles a
Qrganiser des entrevues avec des candidats et 8
'valuer leurs aptitUdes sinai quia repartir le
travail~ u.ais dans ce cas, ils sont supervises par
un superieur.

1'-5 Les int'resses remplissent les fonctions de chef d'une
section linguistique ou de traducteur en che!. 1ls
selectionnent, forment et supervisent lea traducteurs;
etabliuent le budget, repartissent lea tiches et
decident s~il est necessaire de !aire appel a de~

t'l"'aducteurs independants.

8. INTERPftmlES

P-3 La classe P-3 eft 1a cla88e a laquelle les
interpr~tes sent seneralement recrut6s. Les
candidats doivent avoir un dip16me univer8i~aire

ou 1 '6quivalent, une connaiu8Dce o.pprofond~e

d t al.l moins deux langues, y comprilS leur lMgue
~aternelle, et un minimum de 5 Mnees d'expericnce
de l'interpr~t4tian. Les interpr~te8 travaillent
en '~uipe et agsurent lea services d'interpre
tatian aimultMce necessaircs pour toutes s~rtes

de r6\mioQs ofriaielles, conferences, groupel
de travail. etc. Lei questions debattuee
portent sur une grande variete de .ujets Bcienti
riques, tectniques~ adminiatratits, politiques
et economiques et i1 peut s'nair de discours
pr~pa,~s ~ l'avance au de remarquea improviB~es.

p-4 A ce niveau, le8 int6rels6a rcmpllssent lea
tonctions de chef d'6quipe. 118 veil1ent a ce
que lea membres de l'equipe soient en nombre
sUffiaant pour &seurer 10 service, at s'aaaurent
que les interpretes permanenta et ind6pendants
ant 6tE mis au courant; ill sont cgalement
charges de travaux d'interpretation normaux,
ainsi que de la formation des interpretcs de la
classe P-3.

P-5 Les int~re88es ~empliasent les fonctions d'inter
prete en ch~r. III preacntent des recommandations
en ce qui concerne 10 niveau des erfectirs et lea
nominatio~a des interprctes permanents et ind6
pendants dans tous les lieux d'afrectation, dans
les limites des cr~dit8 budgetaires et compte
tenu deG bcsoins.

It
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES NORMES .DE QUALIFICATIONS

9. BIBLIOTHECAIRES

- 157 -
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Outre lee titres universitaires requis pour un
poste de 1a classe P-2, 1e cMdidat doit ...voir au
moins 3 annEes d'ex~rience professionnelle dana
une bibliotht!que. et avoir a cette occasion. dirigE
l'un des grands services de 11. biblioth~que; i1
doit Ege.lement avoir une ccnnaissQDce approfondie
de 11. documentation teChnique appropri6e et etrt!
bien familiarise avec lea techniques de documen
tation modernes; il doit notemment itre au courant
des applications du traitement E1ectronique des
doonn6es aux probl~meB de bibliothi!que.

TrC!s bonne connaiesance de 1tune des langueB de
travail et bonne .~onnai88a.nce d'une a.ut:re. La
connai$sance des autres langues dana lc!tlquelles
sont publies des ouvrages techniques est
louhaitable.

0'11

Diplome universitaire du second cycle et 5 ann~es

d'expErience dans une bibliothaque.

Un superviseur de biblioth~que ~ant 7 annEes
d'experience dans un domaine connexe peut
Egalement aspirer a un poste de cette classe.

P-l DiplSme universitaire du premier cycle dan.s
n'importe quelle discipline et une ann6e
d'expErience dans une bibliotheque ou 4 &nnSes
d ~ experience dans un domaine particulier de la
biblioth6conomie en tant que commis de
bibliotheque.

P-2 Dipl8me universitaire du premier cycle en biblio
th6conomie ou dans une autre diaciplin~. ~vec un
stage de formation supErieure en biblioth~conomie

d'un an au moins, sanctionne par un diplome.

- Proceder a des recherches pour les lecteurs et
le3 personnes ~ant demande des renseignements;
compiler des bibliographies aux fins ~e

pUblication;

- Superv'iser le personnel subalterne.

- Repertorier les ouvrages et documents complexes.
reviser lea listes utili8~es pour lea classements
par rubriqucs; etablir des list~s des acquisitions
recentes.

- Appliquer les methodes de traitement Electrcnique
des donnEes aux techniques de biblioth~que et au
classement des archives.

Lea interosses sont des biblioth6caires chevronn~s P-3
responsables d'un grand secteur d 'activites de 1a
bibliotheque. Leur travail consiste a : ~ettre en
oeuvre los politiques apres avoir parti~ipE a leur
Elaboration. superviser et diriger d~s biblioth~caires

de claase inf6rieure (notamment en assurer 1a formation)
et du personnel subalterne; reprEsenter leur organi-
s~tion a des r6unions. fournir des eonseils aux
fonctionnaires de rang 8up~rieur de l'organisation
ct, aux ~che10na inf~rieurs, donner des directives
de politique gEn6rale.

- Etablir des catalogues et des index et classer
les Quvrages et docl~~nts de la bibliotheque
confclrmcment a un syeJte:ne et a des criteres
GtabHs.

- Identifier et localiser lea ouvrages et
documents de caractere plus complexe que
la bibliotheque doit acquerir ou emprunter
aupres d'autres bibliotheques;

Acquerir certains ouvrag~s et documents pour leur
organisation et sea gouvern~ments membres, tout
en exerQant le contrCle financier et budgetaire
necessaire; assurer le bon fonctionnQm~~t d'un
Bystel11e international d'6change en ce qui concerne
lea ouvrages specialises existant en double
exemple.ire;

- Fournir une assistance en c~ qui concerne les
problemes de bibliographie simple;

Leo interessE! travaillent en tent qu'adjointa ~upr~8

de biblioth6ce.~trea de ele.lBSe supErieure, 80U8 une
supervision g~n6rale. IllS leur fournissent une
assistance lanB tous lea ..lomaines, ou sont enti~rement

rcaponsables d 'U\', eecteur important de 1 'un nes grands
domaines d'activit6 de la bibliotheque.

11s peuvent etre apl.?eles a assurer 1a forma.tion de
bibliothccaire de clllsse inrerieure. !"eur trava.il
consiste a :

P-2

P-l ~ous une supervision directe et etroite, les intS
reusEs travaillent en tant qu'adjoints aupres de
bibliothecaircs plus ex~riment68. danu l'un des
grands domaines d'activit6s de la bibliotheque. Ils
doivent ee conformer a des directives bien Etablies,
qui n'ont pas a etre interpr6t6e& en detail, et
utiliser des mEthodes de travail specifiques. Leurs
attributions consistent 8 :

~ i
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

9. BIBLICYrHECAIRES (~)

p-4 Lea int€ressh travaillent en tant qu'adjoints
aupr~s du chef des services de bib1iotheque. En
collaboration avec ce dernier. i18 tasurent 1a
planification. le bon fonctionnement; et 18 coordi
nation de, services de bib1ioth~que dans 1e c~dre

d 'une politique generale et conformliment a des
plans et reglements etablis t He cOllseillent lea
tonctionnaires de rang su~rieur :aur les questions
concernant 1a bib1iotheque; i1s representent leur
organisation ~ de& r~union8 ou ~ont examinees des
questions de politique generale touchant lea
services de bibliotheque et i1s ccnseillent les
gouvernements membres ~ propos de 1a creation de
services de bibliotheque sp~cialises.

P-5 L'interesse est 1e chef des services de bib1io
theque et ~st responsable de 1a planification,
de l'organisation et de 1a direction generales
des services de bibliotheque, y compris des
services de references et du systeme e1ectronique
de restitution de l'intormation; il est charge de
r~pertorier et de classer les ouvrages et documents ..
de prepQrer des bibli<l,graphies destinees a etre
pUbliees, d'acheter \ J ouvreges professionnels
et techniques necesl.:...... res Ason organisation et
aux go""'Vf;rnements m~~mbres, de tournir des services
de bibliotheque au personnel du siege et des
services ext~rieurs, d'organilSer des cours indi
vidue1s et co1lectifs it l'intention des titulaires
d'une bourse de 1'organisation qui se destinent a
1& profession de bib1iothecairej de fournir des
conseila aux gouvernements membres concernant 1a
creation de services de biblioth~que.

NORMES DE QUALIFICATIONS

p

p-4 Outre 1es qUalifica~ions requises pour un poste de
1a classe P-3. 1e candidat doit' avoir 6 a 8 ann~es

d'exp~rience professionnelle 'au coura desquellea i1
a' assU1ll& des rellponsabil:iUs importantes dans tous
les grands services d'une bib1ioth~que.

p.

;
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~
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES NORMES DE QUALIFICATIONS'

10. FONCTIONNAlRES DE L'INFORMATION
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Diplome universitaire du p'remi~r cycle en litte
rat1.lre ou en jou,,:,nalisme av~c au moins une annee
d'experience dans les domaines indiques ci
dessus.

Des titres universitaires ne sont pas necessaires
pour occuper ces postes; une experience adequate
e~ un succ~s contirme dans l'utilisation des
moyens d'intorma~ion sont les principaux criteres.
Dans ce domaine, contrairement a: beaucoup d' autres ,
exiger certains titres constituerait a: bien des
egards un handicap.

Au moins 4 ou 5 annees d'experience des programmes
d'inrormation generale dans l'industrie privee
ou dans un organisme pUblic, avec au moins
2 anneec d'experience aupres d'un organe
d 'information donne (cinelllB, television, radio).

P-l Trois annees d'experien~e durant lesquelles
l'interesse aura du : i) 6tablir et maintenir
des contacts reguliers avec des moyens d'infor
mation et de communication et presenter les
opinions recueillies dans la perspective voulue;
ii) organiser un programme de diffusion de
l'infomation a: l' usage du grand public (',U
de specialistes; iii) ecrire, presenter et
evaluer un programme complet 1 f information pour
les moyens de diffusion appropries;

Faire la mise en page, choisir les caracteres
et preparer tout le travail pour les
imprimeurs;

Participer a des conferences de presse et,
lors des missions hors du siElge, organiser
des conferences de presse, de~s ~missions

de radio, etc.;

- Coordonner l'6dition de pUblications dans
ditt&rentes languea.

- 6electionner des documents photographiques,
ecrire les legendes at distribuer les documents
en question;

- Rassembler et sele~tionner des donn~e6 de
premiere main sur ,I ~a ~roblemes techniques
et autres interessant son organisation;

- Rediger des communiques tie presse, des
articles de fond ou des programmes de,radioj

- Participer a d~s reuni.ons et a des
interviews aux fins de recueillir des
informations.

- Aider a la preparation d'articles, de
bro~h~es, de bulletins ou d'emlssions de
radio;

- Ecrire des legendes pour des phctographies
et monter des documents photographiquesj

- Resumer ou recrire des rapports ou autres
documents pour les presenter sous forme
d' articl"'s de presse, de pUblication au
d'emissions de radio;

- Preparer les communiques de presse ou'les
bulletins d' information courants;

A ce niveau, le travail consiste generalement a

Il est normal.erL\ent charge de :

P-2 Le trBvail a effectuer a: ce niveau est detini et P-2
supervise par des fonctionnaires de l'information
de classe superteure ou par des superieurs hierar-
chiques. L'interesse jouit d'une latitude oonsi-
dtirable dans le cadre de la politique etablle.
Les documents qu'il redige sont normalement revises
avant d'itre pUblih.

P-l Le travail a effectuer est defini par des fonction
naires de l'information de rang plus eleve ou par des
superieurs hierarchiques, et 1.es documents rediges
sont revises, du point de vue de l'authenticite,
du style et de l'ex~ctitude technique.

, C,
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DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

10. FONCTIONNAIRES DE L'INFORMATION (suite)

NORMES DE QUALIFICATIONS

!

'I
1

P-3 Les projets sont definis par les superieurs t mais
l'interesse jouit d'une liberte d'action conside
rable. Les projets pouvant preter a controverse
ou soulevant des questions de politique generale
sont examines soigneusement par les superieurs.
L'interesse peut etre appele a superviser d'autres
fonctionnaires de l'information.

A ce niveau t le travail consiste essentiellement
a

- Reunir t convoquer ou superviser des
conferences de presse en collaboration.
avec des representants de la pressel

- Preparer et mettre au point des programmes
de radio et y participer;

I

- Rediger ou mettre au point des art,icles et
des discours pour des membres du personnel;

- Organiser des presentations photo~raphiques

et audio-visuelles;

- Preparer et rediger des ~icles de fond
et des b~chures.

p-4 Les grandes lignes des projets sont examinees avec
des superieurs t mais l'interesse est entierement
responsable de la planification, d~ la supervision
et de l'execution du travail" dans un des principaux
domaines d'activite tels que le cinema t la tele
vision t la presse t la radio t les pUblications t ou
la production et l'edition d'un periodique illust~e.

Une grande p~-tie du travail consiste a etablir des
contacts et a mener des negociations avec des sources
exterieures, des ecrivains t des photographes ou des
producte~s de cinema et de television, ainsi
qu' encourager la production de documents a l' ext~rieur.
Dans les bureaux regionaux, l'interesse est respon
sable, dans le cadre des procedures etablies, de
tous les types d'activites dans le domaine de l'infor
mation et doft fa.i.re preuve d'llY'. grand esprit
d'initiative pour eveiller, developper et maintenir
l'interet du pUblic pour les objectifs de
l' organisation.

P-5 En tant que fonctionnaire superieur de l' information,
l'interesse s'occupe de tous les aspects de la
planification, de l'orientation et de la super
vision des travaux.

/'

P-3 Cinq a six annees d'experience au moins.

Au-dessus de cette classe, le nombre d'annees
d'experience exigees depend des competences de
l' interesse· -et des besoins du travail.
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DESCRIPTIONS D'bl{PLOIS REPERES NORMES DE QUALIFICATIONS

11. ADMINISTRATEURS DU PERSONNEL

P-2 Sous un~ etroite supervlslon, l'interesse redige P-2
des avi de vacances de postes et des annonces
~e vacances a faire paraitre dans la presse;
examine les demandes d'emploi et y repond et
organise des tests de selection. Il analyse
la nature des postes de commis aux fins de
leur classement.

p-4 L'interesse supervise les aaministrateurs et le p-4
personnel de bureau dans tous les domaines d'activite
concernant l'administration du personnel, notamment
le recrutement, l'administration en matiere de
traitements et salnires et les politiques et procedures
a suivre en matiere de personnel. 11 peut egalement
avoir a superviser une section importante specialisee
dans un aspect particulier de l'administration du
personnel.

I
J

Diplome universitaire du second cycle at 8 rotnees
d'experience pratique, dont 5 rotnees en qualite
de superviseur.

Diplome universitaire du premier cycle dans des
matieres appropriees et 8 a 10 annees d'exp~rience

en matiere d'administration du personnel dans une
grande organisation nationale ou internatio.nale,
dont 2 annees au moins en qUalite de superviseut'.

A defaut, l' interesse doit etre titulaire d' un
diplome universitaire du premier cycle en droit,
en sociologie ou en administration du personnel,
et avoir 4 snnees d'experience en matiere
d'administration du personnel cupres .d'une grande
organisation internationale (ou un diplome univer
sitaire du second cycle dans les mem~s matieres
et 2 ou 3 rolnees d'experience dans ce domaine).

Diplome technique ou etudes secondaires dans un
domaine connexe et 3 annees d'experience dans
un poste administratif aupres d'une grande organi
sation, requerant des facultes d'analyse et
l'aptitude a etablir des contacts ecrits et oraux.
L'interesse doit avoir en outre au moins une
annee d'experience en tant qu'administrateur du
pe~sonnel ou en tant que specialiste du recru
tement, du classement ou de la formation du
personnel dans une administration nationale ou
dans l'industrie privee. Tres souvent un commis
promu assistant apres 8 annees d'experience au
moins dans un domaine tres voisin, suffit pour
faire ce travail.

Diplome universitaire du premier cycle dans les
matieres appropriees et 10 rotnees au moins
d'experience en matiere d'administration du
personnel dans une grande organisation nationale
ou ir..~ernationale, dont 5 rumees au moins en
qualite de superviseur.

Outre les qUalifications exigces pour un poste
de la classe P-2, l'interesse' doit avoir
3 a 5 annees d'experience en tant qu'adminis
trateur du personn~l ou en tant que specialiste
dans le domaine approprie. C'eet probablement le
poste le plus eleve auquel puisse aspirer un
commis promu assistant apres 10 a 12 annees
~'experience drols ce domaine.

Diplome universitaire du second cycle et
6 a 8 annees d'experience pratique, dont 2 annees
au moins en qualite de superviseur.
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L'interesse remp1it les fonctions de chef de l'adminis- P-5
tration au personnel. Il planifie les politiques en
matiere de personnel et veille a les f~re appliquer.
Il conseille les fonctionnaires de rang superieur dans
l'application de ces politiques et assure la coordi-
nation des questions relatives au personnel dans
toute ·l'organisation.

P-5

P-3 L'interesse supervise le personnel !ie 1:"lreau P-3
et les administrateurs de classe inferieure qui
s'occupent du recrutement ou de l'administration
en matiere de traitements et salaires. Il prend
les mesures voulues concernant le recrutement, la
mutation et la promotion du personnel; il certifie
le montant des indemnites et prestations auxquelles
les fonctionnaires ont droit. Il sloccupe person-
nellement du recrutement des administratp.urs. Il
peut etre appele a analyser la nature des postes
d'administrateur/commis et a raire des recomman-
dations concernant leur classement. Il effectue
des enquetes locales sur la remuneration du
personnel de bureau.

-'1

i I
I



I, '/1 ,,-

i\.. _.- ---_._--~.- .._._--_._-

NORMES DE QUALIFICATIONS

L'interesse doit etre un comptable certifie'ou
agree ou avoir un dipl~me universitaire du premier
cycle en finances, en f~onomie ou en'gestion
d'entreprises et :3 a 5 annees d'experience prof'es
sionnelle en matiere de comptabilite, de finances
et de budget dans une organisation nationale ou
ds.ns un organisme pUblic, dont 2 annees au moins
en tant que superviseur de comis comptb.bles et
d'administrateurs stagiaires.

P-3

• I)

P-l Le travail n' exige pas que I,' interesse ait Ie
titre de comptable. 11 s'agit Ie plus 'souvent
d'un fonctionnairea mi-chemin de ses etudes ou
d'un commis promu assistant apres 4 annees
d'experienc~ dans ce domaine.

P-2 L'interesse doit etre un comptable certifie ou
agree avec peu au pas d'experience profeesionnelle
ou avoir un diplome universitaire du premier cycle
en'finances, en economie ou en gestion ~'entre

prises et une annee d'experience des questions
fihancieres ou bUdgetaires dans l'industrie
privee ou l'administtation publique. Des cornmis
superviseurs ayant 7 a..mees d' experience de plus
en plus poussee en mati~re de comptabilite daus
un d.;maine tres voisin peuvent egalement aspirer
a ce poste
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Finances

BUdget

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

12. FINANCES ET BUDGET

L'interesse prepare des analyses des depenses des
exercices precedents. II etablit les previsions
budgetaires a partir des donnees des exercices
prec~dento et conformement aux normes etablies.
II prepare les annexes du bUdget qui indiquent Ia
repartition des previsions de d.epenses par servic~

et par type de depenses. 11 prepare des etats des
depenses effectives a imputer sur Ie budget et des
liquidites necessaires pour les couvrir. II
examine les demandes d'a.llocatioDs et etablit des
avis d' 9J.loc~~tions dans les limites des crMits
ouverts.

L'interesse super'vise Ie personnel de bureau et les
administrateurs de classe inferieure selon les
regles etablies. I1 aide a preparer et a mettre
au point les procedures et systemes de comptabi
lite necessaires, notamment en vue'de leur
application a l~ planification du developpement
economique. II est responsable des operations
courantes de differentes sections chargees de la
comptabilite ordinaire. II verifie et apure les
bilans d'essai des bureau~ regiona~; il reca
pitule les comptes ~G effectu~ l~s aqa.lyses
courant~s. 11 participe ii: la preparation des
rapports fiscaux complexes l!Jc:iges chaque annee.

L'interesse supervise les agents des services
generaux et veille a ce que les princi~es et
procedures etablis en ma.tiere financiere soient
appliques dans sa section. II obtient et fournit
des donnees comptables et donne des conseils a. ses
collegues qui ne sont pas specia.listes des questions
financif~res·. 11 decide de la fa~on de c.-omptabiliser
les transactions fin~ucieres et recommande des
solutions pour amelio~er les procedures d~

comptabilite.

Financ~

Le travail des interesses consiste generalement
a preparer des projets d' etats financiers sur
la base de donnees tirees des budgets precedents;
a examiner des demandes de fonds et a verifier que
ces demandes sont conformes aux previsions de
depenses initia.les et aux ~Ilccations prevues;
a faire rapport sur les variations par rapport
au budget; fi coder des trans~~ctions, passer les
ecritures (journaux et grand livre) et apUrer
les comptes; ils peuvent ega.lement etre appeles,
en qua.lite de verificateurs interieurs des
comptes, a apurer les comptes bancaires et
autres'comptes, a verifier les etats de p~e,

a examiner les re~us de caisse et les bordereaux
de decaissement, les certificats de depot, les
bons de commana.e ~ les deIi1ancies de fourniture
de biens et f'!:~!'vices et les commandes de travaux;
et a s'assurer que toutes les transactions sont
conformes aux regles. Us peuvent egalement
lsuperviser quelques commis en tent que chefs
(t'equipe.

P-3

P-2

P-l



,J

DESCRIPTIONS D'EMPLOIS REPERES

12. FINANCES ET BUDGET (suite)

NORMES DE QU~IFICATIONS

~

I

1

!
\
l

·1

a lire cardifficile
,

reduit.

p-4 L'interesse doit etre un comptable certifie ou
agree ou avoir un diplome universitaire du
premier cycle en finances D en economie ou en
gestion d'entrepris~s et 7 a ~O annees d'experience
en matiere de compta'bilite, de final,lces et de
budget dans une orgal~isation nationale ou dans un
,organisme public. dcmt 4 annees au moins en tant
que superviseur d' e,cln!inistrateurs et de commis
comptables •

endroits
deja ete

Jt.
II
!

I

Finances

BUdget

L'interesse' supervise un ou deux administrateurs
charges d'etablir et de recapituler les previsions
bUdgetaires initiales a partir des donnees 'des
exercices precedents et conformement aux normes
etablies. I1 examine les demandes de credit,
tient 10. comptabilite des credits allou~s et peut
autoriser ~es modifications mineures des programmes
dans les limites des credits ouverts. 11 calcule
les allocations provisoires necessaires pour
couvrir Ie cout des activit€!s relatives aux
programmes. II formule des recommandations
co~cernant l'utilisation des credits bUdgetaires
non utilises ou des fonds extra-budgetaires.

Sous 10. direction du chef comptable, l'interesse
supervise 10. comptabilite, notamment le grand
livre des comptes generaux et le grand livre des
comptes bUdgetaires, ainsi que 10. comptabilite
des sommes a p~er et a recevoir. 11 etablit
les bila.ns mensuels provisol:.:'es et les comptes
a.nnuels. 11 tient leR comptes de controle des
contributions et des ava.'lces au fond de roulement.
Il etablit les etats des a'n:otlces et fait rapport
a leur sujet. II tient ~ registre des biens.
II calcule les besoins de l'organisation en
liquidites, reunit les fonds necessaires et gere
les placements. 11 negocie l' achat e:t la vente
des devises necessaires et contrale differents
comptes en banquet

L'interesse supervise l'etablissement d'une partie
importante du projet de budget definitrf et aide a
le presenter aux organes competents. 11 assure 10.
liaison e~ ce qui conce~ne les incidences
budgetaires des programmes interinstitutions. 11
formule des recomm,~dations concernant les rema
niements importants a apporter aux programmes.
11 formule des recommandations au sujet du \'lode
de prese~ta.tion du projet de budget annuel. Il
analyse perioaiquement les allocations de credits
et fait rapport, au Directeur general sur 10.
situation budg~taire et sur les fonds disponibles.
I1 supervise Ie calcul detaille des couts, les
normes a nppliquer lors de l'etablissement du projet
de budget et participe aux recherches sur les
applic&tions possibles des ordinat~urs.

p-4

I.·.:.'.:

'\1
'~
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P-5

DESCRIPl'IONS D'EMPLOIS REPERES

12. FINANCES Er BUDGEI' (~~)

Finances

L'interesse remplit les fonctions de chef comptable,
11 dor.n~ des consei1s techniques aur. hauts
fonctionnaires et peut etre appele a assister aux
reunions des organes directeurs qui ~'occupent des
questions de comptabil~te et de finances. 11
fixe les procedures de comptabilite et d~ decais
sement. Il est charp;e de calculer les contri
butions des Etats membres at dp. :t'~diger la
correspondance concernant le recouvrement desdites
contributions. Il 6tablit les politiques a. 5uivre
pour le placement des fqnds excedentaires at des
fonds d'affectation speciale et veille a. leur
application. 11 donne des avis sur les rapports
presentes par les verificateurs interieurs et
exterieurs des comptes. 11 prepare le rapport
financier annuel recapit~atif du Directeur general.

Budget

L'interesse remplit les fonctions de chef du service
du budget. Il supervise l' etablissement uu projet
de budget. et l' expose des motifs justifiant les
demandes de credits et controle les depenses
imputeeti '3ur le budget. I1 donne des avis techniques
~ux hauts fonctionnaires concernant lea procedures
et ',es inc::idences bUdgetairos et assiste a.ux
r~unions des organes direct,eurs qui ont trait a.ux
questions budgetaires. 11 donne des avis sur
l'uniformisation des procedures budgetaires
confQrmement awe directives'enoncees par l'Assemblee
gen~rale et sur la. coordination des propositions
formulees par les dive~ses organisations.

NORMES DE QUALIFICATIONS

P~5 En plus des qualifications requises pour un
poste de la classe p-4. l'int~ress~ doit avoir
dirige pendant 2 ans au moins les operations
financieres. comptablea et budgetaires d'une
organisation distincte ou d'un service a.
llinterieur ~'une organisation et avoir au
moins un 1m d I experienc~ dans chacun des
principaux domaines d'activite mentionnes dans
1a description d'emploi correspondante.
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FOJCTIONNAIRES GOUVERNEMENTAUX
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ETA~S-UNIS D'AMERI~UE

CANADA

ROYAUME-UNI

AUTRICrlE

ITALIE

FRlu";JCE

SUISSE

M~ Raymond Weissenborn,
Chief of Pay Policy Division,
Civil Service Con~ission.

M. G. C. Cawadias,
Head of the Foreign Service and

Isolated Posts Unit,
Compensation and Classification Division,
~reasury Board Secretariat.

J. B. Pearce, ~8q.,

ARsistant Secretary~

Civil Service Department.

Herr Dr. Ministerialrat
Josef Stierschneider,

Bundeskanzleramt.

Sgr. Dottqre Italo Mursiano,
Ispettore Generale,
Ragioneria Generale dello Stato.

Mine J. Penaud,
Administrateur civil,
Secretari~t d'Etat de la Fonction

PUbl~que.

Son Excellence Monsieur Sigislllond Marcuard,
Ambass adeur ,
Delegue a la cooperation Technique,
Departement Politique.
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Appendice A

Tableaux 5upplerr..entaire~ demandes par.~Comite special

On trouvera ci-apres les deux series de tableaux supplementaires demandees par
Ie Comite spe~ial a New York Ie 15 fevrier 1972.

i \. ,
. i

i

TABIJEAUX 1. Le Comite special avait demande que soient etablis, pour chaq'Ue
categorie professionnelle, des tableaux identiques aux tableaux existants, a la
difference que :

Pour la remuneration brute (niveau intermediaire) aux Nations Unies, on
indiquerait Ie montQnt total des emoluments, a t3avoir Ie traitement brut,
l'indemnite de poste ~t les indemnites pour charge de famille pour un
fonctionnaire marie avec un conjoint et deux enfants;

On calculerait ensuite Ie rapport entre la remuneration totale aux
Nations Unies, telle qu'elle est definie ci-dessus, et la remuneration
brute dans les adn:inistrations nation81es, pour un fonctionnaire de classe
correspondante, compte tenu des indemnites pour charges de famille, du
treizieme mois et de tous avantages facilement chiffrables, en utilisant
les taux de remuneration correspondant au niveau intermediaire aux
Nations Unies et dans les administrations nationales.

Le seul avantage chiffrable a ete l'utilisation d'une voiture mise a la dispo
sition des fonctionnaires pour leur usage personnel (postes superieurs dans l'admi
nistraticn italienne et dans l'administration frangaise). On a choisi une valeur
arbitraire de 1 500 dollars par an, esti~~nt que c'etait la une evaluation eauitable.

'rABLEAUX 2. Le Comite special avait demande que soient etablis ~ pour chaque
categorie professionnelle, des tableaux identiques aux tableaux existants, a la
difference que :

Pour ]. '3 l"emunGration nette (niveau intermediaire) aux Nations Unies, on
indiquerid ·t: Ie montan'~ total net des emoluments aux Nations Unies pour un
fonctionna.ire marie avec un conjoint ;t deux enfants, ces emoluments
comprenant Ie traitement net, l'ind~mnite de poste et les indemnites poar
charges de famille, deduction faite des cotisations versees par Ie
fonctionnaire au titre des pensions et de l'assurance-maladie.

On calculerait ensuite Ie rapport entre la remuneration totale nette aux
Nations Unies, telle qu'elle est definie ci-dessus et la remuneration
nette dans les administrations nationales, pour un fonctionnaire de classe
correspondante, cette remuneration comprenant Ie traitement net (apres
deduction de l'impot sur Ie revenu, des impots locau~, et des cotisations
au titre des pensions, des assurances, des soins medicaux et de la securite
sociale), les indemnites pour charges de famille, les indemnites de cherte
de vie et l'utilisation d'une voiture officielle.

Aucun renseignement n'a ete indique eD ce qui concerne l'administration
autrichienne, faute de baremes fiscaux.

Les taux de conversion utilises sont ceux qui etaient en vigueur au
leI' novembre 1971.
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1. INGENIEURS

(GENIE ATOMIQUE. GENIE CIVIL. GENIE SANITAIRE. AVIATION. TELECOMMUNICATIONS. lvffi' .EOROLOGlE)

Dollars des Etats-Unis.,

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-2 P-3 p-4 P-5 D-l
P.

ETATS-UNIS Niveau minimum 11 5J7 12 615 17 545 24 285 28 129
Niveau intermediaire 13 087 14 509 20 317 27 904 32 064

*Niveau maximum 14 658 16 404 23 089 31 523 36 000

Classe de l'administration... . GS9 GS11 0012.6-13 0814.5-15 G816-18amerlcalne
Remuneration brute (niveau intermediaire)

I
aux Nations unies a New York 18 588 23 202 27 58~ 32 745 36 096

Rapport entre la remune~ation (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et dens
l'administration nationale 142 160 136 118 112

.~ CANADA Niveau minimum 10 404 14 908 17 136 20 100 22 437

~
Niveau intermediaire 11 100 15 909 18 978 21 456 24 962
Niveau maJCimum 11 796 16 911 20 821 22 812 27 487

1 Classe de l'administration
i canadienne EN2 EN4 EN5-AOCAl-5 EN6 EN8
1 Rapport entre la remun.eration (niveau inter-~~

mediaire) aux Nations UI:lies et dans
l'administration nationale 141 124 124 131 125

CANADA Niveau m:i.nimum 13 008 13 593 17 403 18 278 20 783
(Meteorologie) Niveau inte~ediaire 13 879 15 070 18 402 19 434 22 035

Niveau maximum 14 750 16 547 19 402 20 591 23 288

Classification speciale pour
1a meteorologie 4 6 8 9 10

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 122 131 128 145 141

* ROYAUME-UNI Niveau minimum 4 300 7 013 9 493 13 055 15 130
Niveau intermed1aire 5 606 8 029 10 284 13 830 15 817
Niveau maximum 7 013 9 045 11 075 14 605 16 505

C1asse de l'administration Basic Main Sen. AD Dir.
britannique grade grade grlide Eng. Eng.B

Rapport entre. la remuneration (niveau
intermediaire) aUx Na~ions Unies et
dans l'administration nationale 289 256 235 210 201

*y compris l'indemnite ~e residence a
Londres

AUTRICHE Niveau minimum non non non 7 022 10 447
Niveau intermediaire 8 734 12 318 , I

Niveau maximum comparable comparable comparable 10 447 14 190 ~\, .
Dienst Ia.asse VII I-VIII 3 VIII 3-8

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 324 246

~,

lTALIE Niveau minimum 3 878 4 549 5 622 J 541 11 885
Niveau intermediaire 3 921 5 064 6 598 8 430 12 507
Niveau maximum 3 964 5 579 7 574 9 319 13 130

Parametro 257 307 387-426 530 742-00.05
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Uni&s et
dans l'administration nationale 401 390 359 334 249
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MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUT8 ET PRESTATIONS)



Indices nets
Rappor~ entr~ la remuneration (~iveau

interrnediaire) aux Nations Dnles et
dans l'administration nationa1e

*Y comoris l'indernnite de residence a
Paris et la prime de rendement

CLASSE AUX NATIONS UNIES P-2 P-3 p-4 P-5 D-1

4 648 6 143 9 349 9 646 17 673
5 375 7 567 9 835 12 552 18 743
6 100 8 954 10 122 15 459 19 814

102 I-IV 102 V-VIII 101 I-III lEC I-A IG 2B

311 276 254 236 175

COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUT3 ET PRESTATIONS)

1. INGENIEURS

GENIE SANITAlRE, AVIATION 9 TELECOMMUNICATIONS, METEOROLOGIE)
(suite)

Dollars des Etats-Unis

MONTANTS BRU'l'S

Niveau mini.':'lI.um
Niveau interrnediaire
Niveau maximum

(GENIE ATOMIQUE, GENIE CIVIL,

PAYS

* FRANCE
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6 716 7 376 8 316 9 319 10 324
7 637 8 297 9 237 10 240 11 821
8 559 9 219 10 159 11 162 13 318

5 4 3 2 lilA

212 245 265 281 270

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

C1asse de l'administration
suisse

Rapport entre 1a remunera+.ion (~iveau

intermediaire) aux Nations Unles et
dans l'administration nationa1e

*Y compris l'indernnite de residence a
. . ""Geneve pour un hornme marle

* SUISSE



MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

1- INGENIEURS

(GENIE A',rOMIQUE, GENIE CIVIL, GENIE SANITAIRE, AVIATION, TELECOMMUNICATIONS, METEOROLOGIE)
Dollars des Etats-Unis

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-2 P-3 p-4 P-5 D-1

ETATS-UNIS Niveau intermediaire 9 755 J.O 748 14 589 19 274 22 510
..

Remuneration nette (niveau intermedi,'?ire)
aux Nations Unies a New York 14 240 17 393 20 350 23 650 25 610

Rapport entre 1& remuneration (niveau
interm~diaire) aux Nations Unies et 4

dans l'administration nationa1e 146 162 11~0 123 114

CANADA Niveau intermediaire . 9 037 11 455 13 518 15 022 17 111

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 130 125 123 130 123 I

,

~
CANADA Niveau intelmediaire 10 042 10 890 12 778 14 038 15 348 ~IJl,

,j (Meteoro1ogie) !:1
If

~, ( 'I
',1

Rapport entre 1a remuneration (niveau
~
t intermediaire) aux Nations Unies et I,
i dans l'administration nationa1e 117 132 131 139 138 I

1
I

",
)

II *ROYAUME-UNI Niveau intermediaire 4 750 6 150 8 250 10 100 11 300
it
1 Rapport entre 1a re~uner&tion (niveaul
'r intermediaire) aux Nations Unies et,

.!

1
dans l'administration nationa1e 258 244 212 201 195

1 *y compris l'indemnite d~ residence a Londres!,
i

lTALIE Niveau intermediaire 3 526 4 485 5 692 7 230 10 752

Rapport entre 1a remuneration (niveau
. intermediaire) aux Nations Unies et

dans l'administration J:f,,;tionale 331 318 292 269 196

*FRANCE Niveau intermediaire 4 945 6 750 8 520 10 570 12 850

Rapport entre 1a rernuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration fi~~iona1e 253 226 208 196 174

*y compris 1 'indemnite de re§iidence a.
Paris et la prime de rendement

• •*SUISSE Niveau intermediaire 6 750 7 260 "( 955 8 695 9 778

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e 180 204 217 231 233

ttl .;-

*Y compris l'indemnite de residence a
Geneve pour un horn..1e marie

.... ~~""~';""'J';;t,'.~

... --;....... .... -. --""_..-.- - ..-..
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... .

1I'-/llIdllll1

111

D-1

116

22 184 "',,.,

Ii
~M"

95

12 100

25 610

23 103

18 200

99

116

122

P-5

23 650

10 675

19 657

16 809

19 309

I. ]II 111 J1IIIIII11II1Nlllldtd SibIi $

91

138

132

p-4

8 750

20 350

14 753

18 380

12 614

149

150

7 200

non

P-3

9 605

17 393

11 574

comparable

152

non

non

5 750

P-2

9 369

14 240

comparable

comparable

u.

COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

2.1. PERSO~~EL SCIENTIFIQUE

(PHYSICIENS, CHIMISTES, PHARMACIENS)

Dollars des Etats-Unis

MONTANTS NETS

Niveau intermediaire

Niveau intermediaire

Niveau intermediaire

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau intermediaire-MROYAUME-UNI

ETATS-UNIfi

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

CANADA

CANADA

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1'administration nationale 214 208 200 191 182

*Y compris l'indemnite de residence a
Londres

ITALIE Niveau intermediaire 3 527 4 485 5 692 7 230 10 752

PAYS

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1'administration nationa1e

Rapport ent:oe 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e

[r

i
I :
i

Rapport entre 1a r€muneration (niveau
intermediaire aux Nations Unies et
dans 1'a~nistration nationa1e 331 318 292 269 196

*FRANCE Niveau .ntermediaire 4 945 6 150 8 520 10 570 12 855

Rapport entre 1a r€nuneration (niveau
intermediaire) aux ~ations Unies et
dans l'administration nationa1e 253 226 208 196 174

*y compris 1 'indemnite de residence ...a
Paris et lao prime de rendement

... •
*SUISSE Niveau intermediaire 6 750 7 260 7 955 8 695 9 776 ,

Rapport entre 1a remuneration (niveau l
intermediaire) aux Nai;ions Unies et 1
dans 1'administration nationa1e 180 20h 217 231 233 I

·-1 ~

*Y compris liindemnite de residence ...a
Geneve pour un homme marie i:

!
I.
I

- 172 - I'
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281

9 319
10 240
11162

2

9 646
12 552
15 459

IEC I-A

236

8 316
9 237

10 159

3

265

9 456 13 441
11 823 15 312
14 190 17 184
VIII IX

195 179

5 622 7 541
6 598 8 430
7 574 9 319

387-426 530

357 335

9 349
9 835

10 122

101 I-III

254276

7 376
8 297
9 219

4 '

6 143
7 567
8 954

102 V-VIII

3 878 4 549
3 921 5 064
3 964 5 :;'(9

257 307

400 390

212

311

non non

6716
7 637
8 559

5

P-2 P-3 p-4 P-5

10 298 12 615 17 545 24 285
12 478 16082 20 568 28 083
14 658 19 549 23 591 31 881
GS7-9 GSll-12 GS12.6-14.5 GS14.6-16.5

18 588 23 202 27 588 32 745

149 145 134 116

11 793 14 533 17 337 20 417
12 893 15 753 18 433 23 447
13 993 16 973 19 530 26 477

BS3 Bs4 BS5 Bs6

·122 125 128 120

non 13 011 16 038 19 138
14 226 17 389 20 349

comparable 15 442 18 740 21 561
F.6.3 F.0.4 F.0.5

139 135 338

5 105 8 090 9 643 13 055
6 899 8 869 10 901 13 830
8 693 9 648 12 160 14 605

NAAS III NAAS II NMSI SPSO

236 231 222 210

comparable comparable

4 648
5 375
6 100

102 I-IV

*ROYAUME-UNI

CANADA

ETATS-UNIS Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration americaine
Remuneration brute (niveau intermediaire) aux

Nations Unies a New York
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l' administration nationale

CANADA

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration canadienne
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration n~tionale

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classification speciale pour la sylviculture
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Para.metro
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations ~nies et dans l'administration nationale

ITALIE

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

C1asse de l'administration suisse
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

AUTRICHE Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Dienst IQ.asse
Rapport entre 1a remuneration (niveau imermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationa1e

*y compris l'indemnite de residence a Geneve pour
un homme marie

2.2. AGRONOMES

(BIOLOGISTES, PEDOLOGUES, ENTOMOLOGISTES, INGENlEURS FORESTIERS, SP:EX:IALISTES
'DE L'ELEVAGE, ETC.)

Dollars dp.s Etats-Unis

- 173 -

MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET
PRESTATIONS)

~ . .=.;CLA=S;.:S;;::;E....:A~U~X:...N::;;A..::T:.::I~ON:.:;;S::,...;:UN=IE::.:S=- ,__---,,;..,.,;;; ."""'-""'- ~-'--__---:~'___

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration britannique
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

* Y compris l'indemnite de residence a Londres

* FRANCE Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Indices nets
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

* Y compris l'indemnite de residence a Paris et la
prime de rendement

• SUISSE

•

I,. \ ,..

...

3

5

)



..

'.. 't

...

• •

I

_I

226

269

231

136

196

120

122

8 695

P-5

7 230

9 000

23 650

10 570

14 302

16 203

19 309

217

208

216

292

134

134

138

p-4

1 955

5 692

8 100

8 520

20 350

12 421

12 412

14 753

204

318

226

224

125

150

139

4 485

6 700

6 750

7 260

P-3

11 489

11 574

17 393

10 299

331

214

253

125

180

152

5 750

3 526

4 945

9 394

6 750

P-2

9 369

14 140

/1 .1\

La Ji .IM••:.i!U'_IiOlbMlMfiilltMIIIIIL .I. IJ 1I.lilL.&

Dollars des Etats-Unis

Niveau intermediaire

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau intermediaire

Niveau intermediaire

Niveau interm6iiaire

Niveau intermediaire

Niveau intermediaire

'qivea\~ intermediaire

ETATS-UNIS

PAYS

CANADA

ITALIE

CANADA

Rapport entre la remuneration (ni~eau

intermediaire) aux Nations Unie$ et
dans l'administration nationale l

- 174 -

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

Ra.pport entre la remuneration (niveau inter
mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York

R~Lpport entre la remuneration (niveau intermediaire)
aux Nations Unies et dans l'administration
nationa1e

MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAI'l'EMENTS NETS ET PRESTATIONS)

2.2. AGRONOMES

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

* Y compris 1 1indemnite de residence a
Londres

(BIOLOGISTES, PEDOLOGUES, ENTOMOLOGISTES, INGENIEURS FORESTIERS, SPECIALISTES DE
DE L'ELEVAGE, ETC.)

* SUISSE

* ROYAU14E-UNI

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies e1.
dans l'administration nationale

* Y compris l'indemnite de residence a
Paris et la prime de rendement

* FRANCE

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

* Y compris l'indemnite de residence a
Geneve pour un homme marie

11 J 11 SI ill _flU IIIL J.I1I1I1II1iVI!lJilIU 11 =£1611
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MONTANTS BRUTS COMPARAISONS {TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS}

7 376 8 316 9 319 10 324
8 297 9 237 10 240 11 821
9 219 10 159 11 162 13 318

4 3 2 lilA

245 265 281 270

- 175 -

N'ont pas de poste comparable dans
l'administlation centrale :

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

C1asse de l'administration suisse
Rapport entre 1a remuneration (niveau

intermediair_) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*SUISSE

*Y compris l'indemnite de reaidence a
Geneve pour un homme marie

AUTRICHE
ITALIE

,.

2.3. VETERINAIRES

Dollars des Etats-Unis

.. .. PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-3 p-4 P-5 D-1

ETATS-mUS Niveau minimum 12 615 17 545 24 285 32 819
Niveau interm~diaire 16 082 20 568 28 083 34 409
Niveau maximum 19 549 23 591 31 881 36 000.. •

C1asse de l'administration americaine GSll-12 GS12.6-14.5 GS14.6-16.5 GS16.6-18
Remuneration brute {niveau intermediaire}

aux Nations Unies a New York 23 202 27 588 32 745 36 096
Rapport entre 1& remuneration {niveau

intermediaire} aux Nations Unies et

1dans l'administration nationa1e 145 134 116 105

CANADA Niveau minimum 15 237 17 497 19 893 non t,,Jt Niveau intermediaire 16 183 18 602 21 091 \
Niveau maximum 17 130 19 708 22 290 comparable I

C1asse de l'administration canadienne Vet.5 vet.6 Vet.7 ~
Rapport entre 1a remuneration {niveau ~v, 'I

intermediaire} at~ Nations Unies et ~
dans l' administration nationa1e 122 127 133 "

f

.!
~

'*ROYAUME-UNI lITiveau minimum 6 928 8 810 non non
Niveau intermediaire 7 501 9 949
Niveau maximum 8 27; 11 088 comparable comparable

C~asse de l'administration britannique VOl DVO
Rapport entre 1a remuneration {niveau

intermediaire} aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e 272 246

*y compris l'indemnite de residence ... Londresa

*FRAL'CE Niveau minimum 6 143 9 349 9 646 17 673
Niveau intermediaire 7 567 9 835 12 552 18 743
Niveau maximum 8 954 10 122 15 459 19 814

Indices nets 102 V-VIII 101 - III 1EC I-A IG2B
Rapport entre 1a remuneration {nivcau

intermediaire}' aux Nations Unies et
dans l'administration n8tiona1e 276 254 236 175

*y compris l'indemnite de resi~~nce a Paris
et 1a prime de rendement



I ~ILiUii

0. ...

MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

2.3. VETERINAIRES
II; •

Dollars des Etats-Unis F

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-3 p-4 P-5 D-1 Ii

ETATS-UNIS Niveau intermediaire 11 574 14 753 19 309 23 103 *
Remuneration nette (niveau intermediaire) 17 393 20 350 23 650 25 610

aux Nations Unies a New York (..I

,1 Rapport entre 1a remuneration (niveau C
il
J\ intermediaire) aux Nation:"- Unies et

I dans l'administration nationa1e 150 138 122 111
to'·,

CANADA Niveau intermediaire 11 611 12 711 14 788 non
~
'f Ri:! Rapport entre 1a remuneration (niveau<.,
" intermediaire) aux Nations Unies etI
ii dans l'administration nationale 128 131 1'32 comparableil

"*ROYAUME-UNI Niveau inter.mediaire 5 750 7 300 non non

Rappo~t entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e 261 239 comparable comparable

'*Y compris 1'indemnite de residence a Londres Rl

ilFRANCE Niveau intermediaire 6 750 8 520 10 570 12 855
~

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et

*Jdans l'administration nationa1e 226 208 196 174

*Y compris l'indemnite de residence a Paris
et 1a prime de rendement

*sUISSE Niveau intermediaire 7 260 7 955 8 695 9 778
RE

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et *r
dans l'administration nationa1e 204 217 231 233 .- •

*Y compris 1'indemnite de residence ...a
Geneve pour un homme marie N'

.. - I'I
FR
SU

- 176 -



-- . ----~ - -,''';~:-'' ......._... ~'--..._--.__ .._~--~-'-.-~,---- ..

- ""

MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

3. MEDECINS

N'ont pas de postes comparables dans
l'administration centrale :

... .. I TALIE
FRANCE
SUISSE

non

D-2

comparable

100

GS18

36 000

36 096

P-6/D-lP-5

27 408
30 273
33 139

VIII

108 107

195

p-4

9 456
11 823
14 190

22 497
25 161
27 825

GS13 GS14.5-l6.5

27 588 32 745

a 941) 25 394 27 9';'0 30 517 non
24 957 27 393 29 704 32 5-37
27 957 29 392 31 439 34 5;17 comparable

MOFl MOF2 MOF3 MOF4

79 86 95 96

10 633 16 305 16 780 non
12 456
14 280 comparable

MO SMO PMO

163 149 173

non

P-3

107

GS12

23 202

19 549
21 803
24 058

~" rf

comparable

- 177 -

Dollars des Etats-Unis

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

CLASSE AUX NATIONS UNIES

*AUTRICHE

*ETATS-UNIS

*ROYAUME-UNI

Classe de l'administration
britannique

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a Londres

PAYS

Classe de l'administration
canadienne

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

Classe de l'administration'., .' ..amerlcalne
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a New York
Ra~port entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*Les medec1ns america ins font autoroises a
av~ir en plus une clientele privee

CANADA

Dienst Klasse
RBpport entre la remuneration (niveau

intermediaiI'~) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*Les medecins autrichiens sont autorises a
., • avoir en plus une clientele privee

" ..

1\ •



PAYS CLASSE AUX N~TIONS UNIES P-3 p-4 P-5 P-6/D-l D-2
'\. •

*ETATS-UNIS Niveau intermediaire 16 875 19 142 22 571 26 322 non

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York 17 393 20 350 23 650 25 610 comparable

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 103 106 105 91

*Les medecins americains sont autorises it
avoir en plus une clientele privee i,A

.\ CANADA Niveau intermediaire 17 129 18 522 18 180 21 496 nonj
1

I
Rapport entre la remuneration (niveau (~,

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l~administration n~tiona1e 84 90 107 98 comparable

!I
*ROYAUME-UNI Niveau intermediaire 9 000 11 550 11 900 non. non•

I Rapport entre la remuneration (niveau
Ii intermediaire) aux Nations Unie~ et
:1 dans l'administration nationale 167 151 111 comparable comparablej
'\ *y compris l'indemnite de residence it Londres

I
1

1
I

-,

!
j
I
l

f

f(~',J-'.
~C _.• ~._.~_ •. ..

)'

MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

3. MEDECINS

Dollars des Etats-Unis

- 118 -

f •



MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

4. PERSONNEL INFIRMIER

____ ._ c .. __ _. __ . " __

226

216

159

P-5

GS13

32 745

D.C.N.O.

1'( 761
2CJ 425
23 089

11 667
12 420
13 174

N.0.6

12 655
13 367
14 180

190

non non

p-4

N.O.

212

4 908 non
5 560
6 213 comparable

3 717 non
4 028
4 539 comparable

N.O.;-

585

252

448

GSll

27 588

8 858
9 608

10 358

10 527
11 087
11 648

12 615
14 509
16 404

305-390

comparable comparable

202

P-3

520

4 928
5 396
5 865

218

413-

178

3 355
3 720
4 086

397

matron

GS9

23 202

4 207
5 122
6 037

14-15

8 214
9 797

10 380

N.0.4

11 517
13 087
14 658

4 438
5 061
5 684

280-360

17

407

580

177

186

N.0.3

4 081
4 743
5 405

8 432
8 865
9 309

P-2

2 214
2 85tJ
3 499

133-183

10 012
11 299
12 586

GS7

18 588

3 425
4 117
4 809

234-330

178

non

N.O.l

non

non

non non

6 414
6 987
7 561

non

P-l

comparable

c.omparable

comparable comparable

comparable

comparable

,.. .
amer~ca~ne

Dollars des Etats-Unis

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Nivee.u maximum

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermedia;re
Nivee.u maximum

Niveau minimum
Nivee.u intermediaire
Niveau maximum

CANADA

ETATS-UNIS

Classe de l'administration
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a New York
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

C1asse de l'administre.tion canadienne
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

ITALIE

PAYS

* SUISSE

- 179 -

Classe de l'administration suisse
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e

*y compris l'indemnite de residence a Geneve
pour un homme marie

Parametro
Rapport entre 1a remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

N'a pas de postes comparables dans l'administration
centrale

AUTRICHE

Indices nets
Rapport entre la remuneration (niveau

interm€diaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*Y compris l'indemnite de residence a Paris
et la prime de rendement

Classe de l'administration britannique
Rapport f..ntre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'e.dministration nationale

* Y compris l' indemnite . e residence a Londres

* ROYAUME-UNI

*'FRANCE

r .iiI

, ...

'\. ..

~b1e

1e



MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS ET PRESTATIONS)

4. PERSONNEL INFIRMIER

Dollars des Etats-Unis

PAYS CLASSE AUX NATIONS UWIES P-1 P-2 P-3 p-4 P-5 ... '"

ETATS-UNIS Niveau intermediaire non 8 538 9 795 10 748 14 648

Remun~ration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York comparable 14 240 17 393 20 350 23 650 '\l •

Rapport entre la remuneration (niveau
~ intermediaire) aux Nations Unies et
~ dans l'administration nationale 167 177 190 161

i CANADA Niveau intermediai~e 5 242 6 508 7 230 8 195 9 068

i Rapport entre la remuneration (niveau
'I intermediaire) aux Nations Unies etI
I dans l'administration nationale 182 181 198 204
~

215 ..
~ *ROYAUME-UNI Niveau intermediaire 4 300 9 800) non non 7 200,
I Rapport entre la remuneration (niveaui !"

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale comparable comparable 348 242 207

*y compris 1 'indemnite de residence a Londres

ITALIE Niveau intermediaire non 2 493 3 349 ~ 703 non

Rapport entre 1a 1 emuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et

468 426 449 comparabledans l'administration nationale comparable

* FRANCE Niveau intermediaire don 3 880 4 680 5 100 non

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e comparable 322 326 348 comparable

*y compris l'indemnite de residence a Paris
e:t la prime de rendement

* SUISSE Niveau intermeliiaire nC::l 1~ 404 4 699 non non

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale comparable 276 315 comparable comparable

*y compris l'indemnite de residence a Geneve
pour un homme marie

4 (.
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5. TECHNICIENS DE LABORATOIRE

p-4

non

408

238

CXO

non

9 555
10 180
10 805

4 370
6 099
6 228

295-420

C ompa!'ab le

cOJllparab1e

268

IV

372

453

195

SEXO

3 539
4 225
4 912

6 878
7 590
8 303

non non

GS9

P-3

23 202

10 470
12 040
13 6n

5 528
5 633
5 738

375-390

comparable comparable

286

169

134

EXO

GS7

5 080
5 680
6 280

P-2

EG HOT8

18 588

9 726
11 013
12 300

10 934
11 700
12 466

358

4 092
4 675
5 250

280-360

406

152

283

126

3 021
3 244
3 466

AXO

non non

4 143
4 518
4 893

~~'~""",;.;;J;;;.J'" \i.;il~I:;;l==W==ilill=;;Iiiiiiiiiiiii "'lf' ""··.

P-1

EG HOT7

8 555
9 366

10 178

GS5-6.5

14 687

9 222
9 834

10 447

205-235

comparable comparable

- 181 -

Dollars des Etats-Unis

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau me ximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

"I' •

.. " -.~.,---~._'~-~ ,,~--.._---.__.....--~_._'- .-~-~,--------~'_'_-~--~-~--

AUTRICHE

ETATs-mns

N'ont pas de postes comparables dans
l'administration centrale:

C1asse de 1'administration
,,~ .

amer~ca~ne

Remuneration brute (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1'administration nationa1e

CANADA

ITALIE
SUISSE

PAYS

Dienst IQ.asse
Rapport entre 1a remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e

Classe de 1 i administration
canadierm~

Rapport entre 1a remuneration {niveau
intermediaire} aux Nations Unies et
dans 1'administracion nationa1e

Indices nets
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration ,nationale

*Y compris l'indemnite de residence a Paris
et la prime de rendement

MONTANTS BRUTS : COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

C1asse de 1'administration
britannique

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1'administration nationa1e

*Y compris l'indemnite de residence a Londres

*FRANCE

*ROYAUME-UNI

A

.'"
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5. TECHNICIENS DE LABORATOIRE

MONTANTS NETS: COMPARAISONS \TRAITEMENTS NETS
ET PRESTATIONS)

•

"..6

r 4r

l •

224

320

5 550

7 Boo

p-4

non

non

comparable

297

256

190

5 850

5 160

non

9 163

P-3

17 393

comparable comparable

267

286

125

171

4 375

8 319

P-2

4 600

9 425

14 240

327

267

162

129

3 100

3 735

7 413

7 130

P-l

11 560

- IB2 -

Dollars des Etats-Unis

Niveau intermediaire

Niveau interrnediaire

Niveau intermediaire

Niveau interrnediaire

CLASSE AUX NATIONS UNIES

*FRANCE

ETATS-UNIS

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York

Rapport entre la remuneration (niveau
interrnediaire) aux Nations Vnies et
dans l'administration nationale

CANADA

PAYS

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administratio~ nationale

*Y compris l'indernnite de residence a Lon~res

Rapport entre 1a remuneration (niveau
interrnediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a Paris
et la prime de rendement

'*ROYAUME-UNI
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MONTANTS BRUTS : COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

6. ECONOMISTES/sTATISTICIENS

Dollars des Etats-Unis

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-1 P-2 P-3 p-4 P-5 D-1 D-2

ETATS-UNIS Niveau minimum non 8 582 12 615 17 545 24 285 32 819 Nomination
Niveau intermedaire 11 096 16 082 20 568 28 083 34 409 faisant
Niveau maximum comparable 13 611 19 549 23 591 31 881 36 000 intervenir

des consi-
'. .. Classe de 1'administration GS12.6 GS14.6 GS16.6 derations

~. . GS7-9 GS11-12 -14.5 -16,,5 -18 politiquesamer~ca~ne

Remuneration brute (niveau intermediaire)
aux Nations Uoies a New York 14 687 18 588 23 202 27 588 32 745 36 096

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
aux Nat~ons unies et dans l'administration nationale 168 146 134 116 105

} • CANADA Niveau minimum non 7 ::-.47 15 606 21 175 23 670 22 437 non
Niveau intermediaire 10 899 18 293 22 451 24 692 25 088
Niveau maximum comparable 14 551 20 980 23 728 26 360 27 740 comparable

C1asse de l'administration canadienne ES1 ES2 ES3 Es4 ES5
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a Montreal 12 428 15 672 19 728 23 547 28 167 31 164
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationa1e 144 108 104 114 124

".It * ROYAUME-UNI 9 768Niveau minimum non 5 930 7 493 12 805 17 430 22 618
Niveau intermediaire 6 526 8 274 11 286 14 955
Niveau maximum compa.r'ab1e 7 123 9 055 12 805 17 105

\"'l Classe de I l administratior britannique REO SEO p4.5-SP2.5 SP2.5-AS4 US DSi

Remuneration brute (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a Londres 12 805 16 233 20 307 24 231 28 938 31 986 36 156

Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)
aux Nations Unies et dans l'administration nationale 249 249 215 194 184 166

* Y compris l' indemnite C!.e residence a. Londres

AUTRICRE NiVea'l:l minimum non 4 048 4 912 5 949 7 022 10 447 14 941
Niveau intermediaire 4 134 5 344 7 702 8 734 12 318 16 812
Niveau maximum

,
4 220 5 776 9 456 10 447 14 190 18 684comparable

Dienst IG.asse IV 4-5 V 2-VI 1 VI2-VII7 VIII1-VIII3 VIII3-8 IX
Remuneration brute (niveau intermediaire~

aux Nations Unies a-Vienne 12 052 15 741 19 149 22 874 27 396 30 342 34 359
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale 381 359 297 314 246 204

ITALIE Niveau minimum non 3 878 4 519 5 622 7 541 11 885 13 379
Niveau i ntermediaire 3 921 5 064 6 598 8 430 12 507 13 876
Niveau maximum comparable 3 964 5 579 7 574 9 319 13 130 14 374

Parametro 257 307 387-426 530 742 00-05 742 06
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a Rome 12 428 15 672 19 728 23 547 28 167 31 164 35 257
Rapport entre la remUneration (niveau intermediaire)

B.UX Nations Unie$ et dans l'administration nationa1e 400 390 357 335 249 253

* FRANCE Nive'iu minimum non 4 413 7 804 10 0:=:!2 8 391 14 197 18 807
Niveau intermediaire 6 325 8 679 10 781 11 357 15 752 20 674

..( (. Niveau maximum. comparable 8 254 9 545 11 440 14 325 17 307 22 541

Indices nets 300-525 475-550 575-630 685-A A-B B2-D
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a Paris 13 181 16 704 20 886 24 894 29 685 32 808 37 054
Rapport entre 1a remuneration {niveau intermediaire}

, 41 aux Nations Unies et dans l'administration nationale 264 241 231 261 215 179
* Y compris l'indemnit~ de residence a. Paris et 1a

prime de rendement
I

* SUISSE Niveau minimum non 6 716 7 376 8 316 9 319 10 324 Incidences
Niveau intermediaire 7 637 8 297 9 237 10 240 11 821 politiques
Niveau maximum comparable 8 559 9 219 10 159 11 162 13 318

C1asse de l'administration suisse 5 4 3 2 lilA HC b'
Remuneration brute (niveau intermediaire)

B.UX Nations Unies a Geneve 12 805 16 233 20 307 24 231 28 938 31 986
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale 213 245 265 281 27·0
* Y compris l'indemnite de residence a Gen~ve pour un homme marie

_~_1
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MONTANTS NETS: COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATlu!lI....

6. ECONOMISTES/STATISTICIENS

Dollars des Etats-Unis

Remuneration nette (niveau intermediaire)
awe Nations Unies it New York

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
awe Nations Unies et dans l'administration nationa1e

Remuneration nette (niveau intermediaire)
awe Nations Unies it Montreal

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
awe Nations Unies et d~,' l'administration nationa1e

Remuneration nette (niveau intermediaire)
awe Nations Unies a Lon<¥'es •

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
awe Nations Unies et dans l'administration nationa1e

*Y compris l'indemnite de residence a Londres

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a Rome

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
awe Nations Unies et dans l'admlnistration nationa1e

Remuneration nette '( niveau intermediaire)
aux Nations Unies a Paris

Rapport entre 1a remuneration (niveau i~wermediaire)

atix Nations Unies et 'aans l'administration nationa1e

* Y compris 1 'indemnite de residence a Paris et
1a prime de rendement

PAYS

ETATS-UNIS

CANADA

*ROYAUME-UNI

ITALIE

*FRANCE

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau interm6diaire

Niveau intermediaire

Niveau intermcdiaire

Niveau intermediaire

Niveau intermediaire

P-2 P-3 p-4 P-5 D-1 D-2

8 386 11573 14 754 19 314 23 105 Nomination
faisant
intervenir

14 240 17 393 20 350 23 650 25 610 des consi-
derations

170 150 138 122 111 politiques

8 002 12 678 15 596 16 950 17 175 non

11 780 14 330 16 700 19 470 21 L.O comparable

147 113 107 115 123

5 100 6 300 8 450 10 675 12 100 14 500

12 290 14 980 rr 460 20 350 22 050 24 530

241 238 207 191 182 169

3 526 4 485 5 692 7 230 10 752 11 810

11 670 14 250 16 to 19 430 21 080 23 480

331 318 292 269 196 199

5 725 7 650 9 280 9 690 12 840 14 150

12 510 15 240 17 740 20 660 22 360 24 860

r19 199 191 213 174 176

:A

Remuneration nette (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a Geneve

Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
aux Nations Unies et dan~ l'adm~nistrationnationa1e

* Y compris l'ir,demnite de residence a Geneve pour
un homme mar'Le

* SUISSE Niveau intermeuiaire 6 750

12 160

180

- 184 -

14 810

204

7 955

17 250

217

8 695

~O 090

231

9 778 Incidences
po1itiques

22 750

233

• I..

I
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7. SPECIALISTES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE Ei PEDAGOGIQUE

MONTANTS BRUTS : COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS
ET PRESTATIONS)

Dollars des Etats-Unis

116

123

EDs6

P-5

21 427
22 942
24 457

24 285
28 083
31 881

32 745

GS14. 6-16. 5

135

114

EDS5

p-4

27 588

17 545
20 568
23 591

19 592
20 622
21 553

GS12.6-14.5

104

EDs4

146

P-3

23 202

GSll-12

12 615
16 082
19 549

17 917
18 885
19 853

- 185 -

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau max~mum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

ETATS-UNIS

N'ont pas de postes comparables dans
l 1administration centrale

PAYS

CANADA

C1asse de 1 1 administration.... .
amer~ca~ne

Remuneration brute (niveau intermediaire)
aux Nations Unies a New York

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1 1administration nationale

Classe de l 1administration
canadienne

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l 1administration nationale

ROYAUME-UNI
AUTRICHE
ITALIE
FRANCE
SUISSE

,;",
!

'.11

!
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P-5p-4P-3
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Dollars des Etats-Unis

CLASSE AUX NATIONS UNIES

MONTANTS NETS : COMPARAISONS (TRAlTEMENTS NETS
ET PRESTATIONS)

7. SPECIALISTES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET PEDAGOGIQUE

CANADA Niveau intermediaire 12 490 14 610 15 896

Rap~ort entre 1a remuneration {niveau
intermediaire} aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 115 114 122

ETATS-UNIS Niveau intermediaire 11 573 14 754 19 311~

Remuneration nette (niveau intermediaire) ~

aux Nations Unies a New York 17 393 20 350 23 650
Rapport entre 1a remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e 150 138 122

{

·"it

PAYS



--

~
II
j
1

J

.1

l

313

314

7 022
8 734

10 447

VII

Cl 316
9 237

10 159
3

'9 304
10 002
10 700

540-600

297

292

non

7 376
8 297
9 219

4

7 238
8 096
8 954

450-525

308

comparable

266

6 716
7 637
8 559

5

P-3 p-4 P-5

12 615 15 040 non
14 509 17 294
16 404 19 549 comparable

GS11 GS12

23 202 27 588

123 121

9 367 11 273 14 322
10 176 12 064 15 211
10 986 12 956 15 882

2 3 5

194 195 '185

5 930 7 493 non
6 524 8 274
7 118 9 155 comparable

HEO SEO

315 294

121

14 223
16 370
18 518

1

6 024
6 421
6 819

375-425

326

341

198

non non

233

3 930
4 742
5 555

EO

P-2

6 399
7 914
9 429

1

6 050
6 971
7 892

7

120

10 470
l? 040
J3 611

GS9

18 588

4 438
5 037
5 637

280-355

332

comparable comparable

non

P-1

non

non

non

comparable

comparable

comparable

comparable

Dollars des Etats-Unis

CLASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

ETATS-UNIS

PAYS

C1asse de l'administration... .amPl'lcalne
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies ,:.1 New York
Rapport entre 1n remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e

AUTRICHE

- 187 -

CANADA Niveau minimum non
Niveau intermediaire
Niveau maximum comparable

Classe de l'administration canadienne
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

Indices nets
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et. dans l'administration nationale

* Y compris 1 'indenmite de residence ~ Paris et
1a prime de rendement

Dienst IG.asse
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

INTERPRETES

CANADA

MONTANTS BRUTS : COMPARAISONS (TRAITE~~NTS BRUTS ET PRESTATIONS)

8. TRADUCTElffiS ET INTERPRETES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

C1asse de l'administration canadienne
Rapport entre la remun,;ration (niveau intermMiaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationa1e

C1asse de l'administration suisse
Rapport entre la remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

*Y compris 1'indemnite de residence a Geneve pour
un honune marie

~'a pas tte pos~es comparables dans l'administration
centrale

ITALIE

* ROYAill-1E-UNI Niveau minimUI'l non
Niveau intermediaire
Niveau maximum comparable

C1asse de l'administration britannique
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l'administration nationale

* Y compris 1 'indemnite de residence a Londres

* FRANCE

*SUISSE

I ,

• •

I
',t
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MONTANTS NETS : COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

8. TRADUCTEURS ET INTERPRETES

Dollars des Etats-Unis •

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIEO P-1 P-2 P-3 p-4 P-5

'ETATS-UNIS Niveau intermediaire non 9 063 10 748 12 575 non ~ •
RGmuneration nette (niveau intermediaire)

awe Nations Unies e, New York comparable 14 240 17 393 20 350 comparable
Rapport entre la remuneration (niveau

intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationale 157 148 162

;l CANADA Niveau intermediaire non 5 915 7 478 8 827 10 964,I
il

'. .A

~ Rapport entre la remun~rati~n (niveau
\ intermediaire) aux Nations Unies et

dans l'administration nationale comparable 199 192 189 178 t·,

* ROYAUME-UNI Niveau intermediaire non non 5 100 6 300 non

Rapport entre 1a remunerat~on (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans 1'administration nationale comparable comparable 294 277 comparable

*y compris l'indemnite de residence ...a
Londres

* FRANCE NI'VE~au intermediaire non 4 700 5 800 7 120 8 670

Rapport entre la remuneration (niveau
intermediaire) awe Nations Unies et
dans l'administration nationale comparable 266 263 249 238

*y compris 1'indemnite de re~idence
...a

Par-is et 1a prime de rendemertt

*S1}ISSE Niveau inte~ediair~ non 6 206 6 750 7 260 7 955

Rapport entre 1a remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans l'administration nationa1e comparable 196 21Q 237 252

* Y compris 1 'indemnite de residence ...a
Geneve pour un homme marie •

INTERPRETES

Rapport' entre la remuneration (niveau
intermediaire) aux Nations Unies et
dans lladministration nationale

,t

\

_J__

110

13 022

- 188 -
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Niveau intermediaireCANADA
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MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMr.:NTS BRUTS ET PRESTATIONS)

9. BIBLIOTHECAIRES

Dollarc des Etats-Unis

PAYS CLASSE AUX NATIONS UN~ES P-1 P-2 P-3 p-4 P-5

ETATS-UNIS Niveau minimum non 8 582 10 470 12 615 15 040
Niveau intermediaire 9 869 12 040 ll~ 509 17 294
Hiveau maximum comparable 11 156 13 611 16 404 19 549

C1asse de l'administration americaine GS7 GS9 GSll GS12
Remuneration brute (niveau intermediaire)

aux Nations Unies a New York 18 588 2j 202 ?7 588 32 145

. '. Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)
aux Nations Uoies et dans 1'administration nationa1e 190 194 190 189

CANADA Niveau minimum 1 540 8 106 9 333 12 088 17 381
Niveau interrnediaire 1 845 8 631 9 796 13 290 18 ?96
Niveau maximum 8 151 9 151 10 359 14 492 19 205

C1asse de 1'adnUnistration canadienne LS1 LS2 L83 LS5 Ls6
Rapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

,A aux Nations Unies et dans l'administration nationa1e 159 182 202 177 154

*ROYAUME-UNI Niveau minimum 3 930 4 680 6 805 8 180 9 605
Niveau intermodiaire 4 230 5 405 1 274 9 224 10 580

\'.-. Niveau maximum 4 530 6 130 1 743 9 768 11 555

C1asse de 1'administration britannique EO 1-5 E06-HE02 HE05-SE02 SE05-Prin.4.5 Prin.4-8
Rapp~rt entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans 1'adnUnistration nationa1e 303 300 281 264 212
*y compris 1'indemnite de residence a Londres

AUTRICHE Niveau minimum non 4 048 4 912 5 949 1 022
Niveau intermediaire 4 134 5 344 7 702 8 734
Niveau maximum comparable 4 220 5 716 9 456 10 441

Dienst Klasse IV 4-5 V 2-VI 1 VI 2-VII 7 VII 1-VIII ::3
rlapport entre 1a remuneration (niveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans 1'administration nationale 381 359 297 314

ITAL!E Niveau minimum non non 2 919 4 549 5 632
Niveau intermediaire 3 859 6 061 7 470
Niveau maximum c<Jmparab1e comparable 4 740 7 575 9 319

Parametre- 190-257 301-42h 387-530
Rapport entre 1a remuneration (uiveau intermediaire)

aux Nations Unies et dans l' .a.dministration nationa1e 512 389 377

*FRANCE Nivea.u minimum non 4 438 € 929 8 846 10 700
Nivea.u intermediaire 5500 8 247 10 140 11 360
Nivee.u maximum comparable 6 562 9 545 11 436 12 020

,
• Indices nets 260-410 430-550 520-630 600-650

Rapport entre 1a remuneration (niveau interrnediaire)
aux Nations Unies et dans l'adrninistration nationa1e 304 254 245 262

* Y compris l' indemnite de residence a. Paris et

,t
1a prime de reodement

N'a pas de postes comparab1es dans
1'adnunistration centrale :

SUISSE
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MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

9. BIBLIOTHECAlRES

, '.Dollars des Etats-Unis

PAYS CIASSE AUX NATIONS UNIES P-l P-2 P-3 p-4 P-5

ETATS-UNIS Niveau intermediaire non 7 623 9 063 10 748 12 575
Remuneration nette (niveau intermediaire) aux

Nations Unies et a. New York comparable 14 240 17 393 20 350 23 650 \ ..
Rapport entre la remuneration (nivee.a inter-

~ mediaire) aux N~tions Unies et dans
;1 l'administration nationale 187 192 189 188

1~...
~ I

i

Ji
t CANADA Niveau intermediaire 6 022 6 415 7 230 9 675 12 67')
~
i Rapport entre la remuneration (niveau inter-

!{ mediaire) aux Nations Unies et dansi l'administration nationale 159 l8~, 198 173 154:1
~

!
f
:i *ROYAUME-UNI Niveau intermediaire 3 510 4 350 5 600 7 000 8 030!
I Rapport entre la remuneration (niveau inter-
I mediaire) aux Nations Unies et dans
I l'administration nationaleI
i *y compris l'indemnite de residence a. Londres 284 282 268 249 253,,
!

'LTALIE Niveau intermedi~;re non non 3 472 5 318 6457
Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Natio.;'ls Unies et dans
l'administration nationale comparabl<~ comparable 411 313 301

*FRANCE Niveau intermediaire non 5 050 1 300 8 180 9700
Rapport entre la remuneration (n~veau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale . I.

*y compris l'indemnite de residence a Paris
et la prime de rendement comparable 248 209 202 213

,',

- 190 -

I ...

,

.. j~~, .
._~~-_ ....



·,-.:;:c,,:;;r"ii"!~f'_1 JJR"'iiJ:,Tfl''''.rt•...~._~_. __"._.._ ...__.."..•_~.~ ,.• .,,_,,_......,.w. ._~ ~_ _ ._. _'- _~~. - '_... .,.,

PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-1 P-2 P-3 p-4 P-5

, '. ETATS-UNIS Niveau minimum 8 582 10 470 12 615 15 040 non
Niveau intermediaire 9 869 12 040 14 509 17 294
Niyeau maximum II 156 13 611 16 404 19 549 comparable

Classe de l'administration americaine GS7 GS9 GSll GS12
Remuneration brute (niveau intermediaire) aux

Nations Unies ~ New York 14 687 18 588 ~3 202 27 588
'5 Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans l'admi-
50 I;' nistration nationa1e 149 154 159 159

38
CANADA Niveau minimum non 8 025 11 812 17 387 19 609

i.~~ Niveau intermediaire 9 873 12 592 18 559 20 951
! Niveau maximum comparable 11'721 13 373 19731 22 306

79 C1asse de l'administration canadienne IS 1 IS 2 IS 4 IS 5
Rapport entre 1a remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans l'admi-

54
nistration nationa1e 159 157 127 134

*ROYAUME-UNI Niveau minimum 3 930 5 930 7 493 8 680 12 055
,0 Niveau intermediaire 4 742 6 524 8 274 10 117 12 805

Niveau maximum 5 555 7 118 9 055 11 555 13 655
C1asse de l'administration britannique AIO IO S10 PIO CIOB4

53
Rapport entre 1a remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans l'admi-
nistration nationale

*y compris l'indemnite de residence a Londres 270 249 243 238 223
)(

N' ont pas de postes comparab1es dans l'administration centrale ..
)1 AUTPICHE

IT.ALIE
FRANCE

)0 SUISSE
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Dollars des Etats-Unis

MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITE~~S BRUTS ET PRESTATIONS)

10. INFORMATION
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PAYS CIASSF, AUX NATIONS UNIES P-1 P-2 P-3 p-h P-5.. --_.
ETATS-UNIS Niveau intermediaire 7 344 9 06j 10 748 12 575 non

Remuneration nette (niveau intermediaire) aux
Nations Unies a New York 11 560 14 21~O 17 393 20 350 comparable

Rapport entre 1a remuneration (nivcau inter- ,". \

mediaire) aux Nations Unies et dans
4 l'administration na~iona1e 157 157 162 162./

!f
,~.,~'i

i CANADA Niveau intermcdiaire 7 288 9 195 12 683 14 672I non
.~ Rapport entre 1a remuneration (niveau inter-

.~ mediaire) aux Nations Unies et dans
).~ l'administration nationa1e) comparable 162 156 132 133

11i
!~

J *ROYAUI'-1E-UNI Niveau intermediaire 2 910 5 100 6 650 7 250 9360
Rapport entre 1a remuneration (niveau inter-

mediaire aux Nations Unies et dans
l'administration nationa1e

xy compris l' indemnite de res:i.dence 0. Londres 342 241 225 241 217

!
-}
i

, ~
!

, [.

.. ;,
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Dollars des Etats-Unis

MONTANTS NETS COMPARAISONS (TlliHTEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

10. INFORMATION
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PAYS CIASSE AUX NATIONS UNIES P-l P-2 P-3 p-4 P-S

\ ;;
ETATS-UNlS Niveau minimum non 10 012 12 615 IS 040 17 761

Niveau intermediaire 10 939 14 509 16 793 20 425
Niveau maximum comparable 11 866 16 404 18 547 23 089

C18.sse de l'administration americaine GS7 step 6- GSll GS12 steps 1-8 GS13
GS9 step 5'

t I' Remuneration brute (niveau intermediaire) aux
Nations Unies a New York 18 588 23 202 27 588 32 745

Rapport entre 18. remuneration (niveau inter-
mediaire) aux Nations Unies et dans
l'~dministration nationale 170 161 164 160

CANADA Niveau minimum non 11 671 13 004 14 600 20 619
Niveau intermediaire 12 474 13 958 16 786 21 982
Niveau maximum comparable 13 277 14 91; 18 973 23 346

lle
!;II Classe de l'administration canadienne PE; PE4 PES-6 PE8

Rapport entre la remuneration (niveau inter-
mMiaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale 126 141 140 128

.~-~

*ROYAUME-UNI Niveau minimum non non 5 930 8 680 12 805
Niveau intermediaire 6 524 10 117 13 696
Niveau maximum comparable comparable 7 118 11 555 14 605

C18.sse de l'administration britanni~ue BEO Principal Sen. Prin.
steps 2-5

- Asst. Sec. 4
Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et 'dans
l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a Londres 315 241 210

AUTRICHE Niveau minimum non non non non 9 456
Niveau intermediaire 11 823
Niveau maximum comparable comparable comparable comparable 14190

Dienst Klasse 8
Rapport entre 18. remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale 231

*FRANCE Niveau minimum non 4 403 7 814 10122 8 391
Niveau intermediaire 6 325 8 679 10 78i 11 351
Niveau maximum comparable 8 226 9 545 11 440 14 323

Indices nets 300-525 475-550 575-630 685-A
Rapport entre 18. remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans

. (.
l'administration nationale

~Y compris l'indemnite de residence a. .Paris
et la prime de rendement 264 241 231 262

*SUISSE Niveau minimum non 6716 7 376 8 316 9319
Niveau intermediaire 7 637 8297 9 237 10240

't Niveau maximum comparable 8 559 9219 10 159 11162
I Classe de l'administration suisse 5 4 ., 2

Rapport entre la remuneration (niveau inter-
medie.ire) auic Nations Unies et dans
11 administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a Geneve
pour un homme marie 212 245 265 281

Dollars des Etats-Unis

11. PERSONNEL
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MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAlTEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

Nla pas ~e postes comparables dans l'administration centrale

ITALIE
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MONTAN'~S NETS CO:~ARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PRESTATIONS)

11- PERSONNEL

Do~lars des Etats-Unis

\ ..
PAYS CLASSE AUX NATIONS UNIES P-l P-2 P-5 p-4 P-5

ETATS-UNIS Niveau intermediaire non 8 270 10 748 12 227 14 285

:j
Remuneration nette (niveau intermediaire) aux

Nations Unies a. New York comparable 14 240 17 595 20 550 25 650 ' i'
~

Rapport entre la remuneration (niveau,[ inter-
i

mediaire) aux Nations Unies1 et dans,"
l'administration nationale 172 162 167 166

CANADA Niveau intermediaire non 9 045 10 116 12 017 15 511
Rapport entre la rem1meration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans '~
)

l'administration nationale comparable 150 142 159 127

, ,
I

*ROYAUME-UNI Niv~~u ~ntermedialre non non 5 100 7 250 10 700
Ir~

Rapport entre la remuneration (niveau inter-
mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a. Londres comparabl~ comparable 294 241 190

*FRANCE Niveau intermediaire non 5 725 7 650 9 270 9700
Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a. Paris
et la prime de rendement comparable 219 199 191 215

*SUISSE Niveau intermediaire non 6 750 7 260 7 955 8 695
Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

*y compris l'indemnite de residence a. Geneve
pour un honnne marie comparable 180 204 217 251

i.{.
i
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MONTANTS BRUTS COMPARAISONS (TRAITEMENTS BRUTS ET PRESTATIONS)

261

non

211

334

7 541
8 430
9 319

530

8 363
11 359
14 325

68,-A

comparable

262

241

231

357

5622
6 598
7 574

387-426

7 022
8 734

10 447

VII

10 122
10 781
11 440

575-630

315

non

comparable

322

non

comparable

338

non

6 050 6716 7 376 R 316 9319
6 gJ1 7 637 82gJ ·9237 10 240
7892 8 559 9219 10 159 11 162

7 5 4 3 2

184 213 245 265 281
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2 gJ9 3 878 4 549
3 921 5 064
3 964 5 579

190 257 307

417 399 389

nOll 4 40, 7 776
6 ;~5 8 679

comparable 8 226 9 545

300-525 475-550

264 241

comparable

12. FINANCES/BUDGET

Dollars des Etats-Unis

P-l P-2 P-3 p-4 P-5

8 555 10 584 11 517 12 615 15 040
9 595 11 1:371 13 087 14 509 17 294

10 636 13 158 14 658 16 404 19 549

GS5 GS7 GS9 GS11 GS12

14 687 18 588 2; 202 27 588 ;2 745

153 157 179 190 189

9 575 10 024 12 068 17 004 21730
10 214 11 756 12 873 18 155 23 208
10 853 12 489 13 681 19 306 24 680

FI 1 FI 2 FI 3 FI 5 FI 7

122 168 153 1;0 121

3 055 3 930 5 930 8 680 12 805
3792 5 030 6 517 10 117 13 705
4 530 6 130 7 105 11 555 14 605
cO-E04 EO-HE02 }JEO Principal Sen.Prin.2.5-

Asst. Sec. 4

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niyeau maximum

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

CrASSE AUX NATIONS UNIES

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration americaine
Remuneration brute (niveau intermediaire) aux

Nations Unies a New York
Rapport entre la remuneration (niveau inter

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

E'mTS-UNIS

CANADA

AUTRICHE

Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration canadienne
Rapport entre la remuneration (niveau inter

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

PAYS

ITALIE

Niveau miniIl1'lIll
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'administration suisse
Rapport entre la remunerati"n (niveau inter

mediaire) awe Nations Unies et dans
l'administration nationa~c

*y compris l'indemnite de residence a Geneve
pour un hOlllllle marie

Dienst Klasse
Rapport entre la remuneration (niveau inter

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale

*FRANCE

Parametro
Rapport entre la rer:nmeration (niveau inter

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationa1e

Indices nets
Rapport entre la remuneration (niveau inter

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationa1e)

*y ~ompris l'indemnite de residence a Paris
c'v 1a prime de rendement

*SUISSE

*ROYAUME-UNI Niveau minimum
Niveau intermediaire
Niveau maximum

Classe de l'adminis'hration britannique

Rapport entre la reirnmeration (niveau inter
mediaire) awe Nations Unies et dans
l'administration nationa1e

*y campris l'indemnite de residence a Londres

, \'

\ ..

.~.
i

I

i
'I

i
I
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MONTANTS NETS COMPARAISONS (TRAITEMENTS NETS ET PBESTATIONS)

12. FINANCES/BUDGET

< ~ Dollars des Etats-Unis
!.,
'/
·f

P-2 p-4~l PAYS CIASSE AUX NATIONS UNIES P-l P-3 P-5
~

>~ ETATS-UNIS Niveau intermediaire 7 314 8 940 9 801 10 748 12 575 'U', 't'-ff,
1
.1 Remuneration nette (niveau intermediaire) aux'il
~ Nations Unies a New' York 11 560 14 240 17 393 20 350 23 650
~
il Rapport entre la remuneration (niveau inter-
I mediaire) aux Nations Unies et dansoj
,{

l'administration nationa1e 158 159 177 189 188 ; ~.
)~ !

i
!

CANADA Niveau intermediaire 7 526 851J7 9 379 12 580 16 057
j Rapport entre la ;·,Smuneration (niveau inter-
')

mediaire) aux Nations Unies et dans'~',t
}~ l'administration nationale 127 137 153 133 121
~I

!
Niveau intermediaire 4 075~ *ROYAUME-UNI 3 220 5 01J7 7 250 10 000 ,

,:! ~~j
Rapport entre la rennmeration (niveau inter-

,

'1
/ mediaire) aux Nations Unies et dans

i'1 l'administration naticnale 309 301 296 241 204
1

I)
*y compris l'indemnite de residence a Londres 'AII

i
' f
! I
!

ITALIE Niveau intermediaire 3 082 3 526 4 485 5 692 7 230
Rapport entre ,la remuneration (niveau inter-

ntediaire) aux Nations Unies et dans
l'administration nationale 306 331 318 ~92 269

, ,
*FRANCE Niveau intermediaire non 5 725 7 650 9270 9700
Rapport entre la r~lmxneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans.. l'administration nationale comparable 219 199 191 213
*y compris l'indemnite de residence a Paris
et la prime de rt:; -;ment

*SUISSE Niveau intermediaire 6 256 6 750 7 260 7 955 8 695
Rapport entre la remuneration (niveau inter-

mediaire) aux Nations Unies et dans
l'admini p tlation nationale 160 180 204 217 231

*y. compris 1 r indemnite de residence a Geneve
pour un honnne marie
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Les informations obtenues et communiquees par les consultants sont les
"b \~ suivantes :

Appendice B

II n'y a pas de caisse des pensions. Les pensions sent payees
aux fonctionnaires civils retraites par prelevement sur les
credits votes chaque annee par Ie Parlement a/.

Cotisation du gouvernement federal

1970 0~9l p. 100 de la masse des traitements

1971 2,9 p. 100 de la masse des traitements bl
En 1980 : 16 a 17 p. 100 de la masse des traitements (estimation).

La cotisation du gouvernement represente 14,5 p. 100 du
traitement.

II n'y a pas de caisse deJ pensions speciale pour les
fonctionnaires pUblics. Toutefois, d'apres les informations les
plus recentes, Ie gouvernement ouvre au budget un credit repre
sentant 22 p. 100 de la masse des traitements des fonctionnaires
publics.

II n'y a pas de caisse des pensions. Les pensions sont payees
aux fonctionnaires civils retraites par prelevement sur les
ressources de tresorerie normales du gouvernement.

Le gouvernement verse toute somme necessaire pour couvrir Ie
montant requis pour liquider les pensions 10l:'S~U'elles deviennent
payables. Cela signifie qu'il y a dans chaque budget aunuel un
poste pour les pensions. Le rapport est tres approximativement
de deux tiers pour les traitements et indemnites des
fon~tionnaires civils en fonction et d'un tiers pour les pensions
des fonctionnaires civils retraites.

La cotisation du gouvernement au titre de la pension represente
6 p. 100 du traitement, plus 3~1 p. 100 au titre de l'assurance
vieillesse-survivants.

cotisations d~s gouvernements aux caisses des pensions

- 197 -

Etats-Unis

Suisse

Canada

Royaume-Uni

France

Italie

Autriche

al Information ccmmuniquee par M. Hillis.

bl Le 4geme rapport annuel du Civil Service Retirement System (p. 35) indique
pour Ie regime des p,:lsions de la fonctiotl pUblique un montant total representant
22,49 p. 100 de la masse des traitements au 30 juin 1969, Ie tauxd'interet applique
etant de 3,5 p. lOO~ Depuis cette date, Ie regime des pensions a ete liberalise, Ie
taux d'interet pris pour hypothese est desormais de 5 p~ 100 et Ie cout total des
pensions representerait environ 23 p. 100 de la masse des traitements.
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ANNEXE XIII
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ETUDE DU SYSTF~m DES AJUSTm~NTS (INDEMNITES DE POSTE OU DEDUCTIONS)

Introduction

1. A sa 3eme seance, 1e 2 juin 1971, 1e Comite special a decide queil fal1ait

faire uneetude distincte du systeme des ajustements (indemnites de poste au

deductions). 11 e approuve l'idee de confier cette etude a M. Pascal Frochaux,

actue11ement Ambassadeur de Suisse en Pologne, qui, en qualite de membre du

Comite d'etude du regime des traitements de 1956 puis de membre et de President

du Comite d 'experts pour les ajustements (indemnites de po~te ou deductions)"

avait participe actiVeJllent a: I 'elaboration du systeme.

2. A sa 9leme seance, Ie 24 aout 1911, Ie Comite a etudie, avec 1a participation

de ~1. Frochaux, la portee de l'etude. Corome il a ~te copvenu a cette seance,

l'etude a pour objet de fournir au Comite une analyse du fonctionnement du systeme

deS ajustements, a la lumiere des principes qui sont a son origine, ainsi que des

propositions touchant toutes modifications qui pourraient etre utiles pour

l'adapter aux conditions actuelles.

3. La deuxieme partie de la presente etude traite de la possibilite d'exclure

.l~ :loyer du ca1cul des ajustements, et la troisieme partie concerne certains problemes

'de nat\U"~ purement statistique.

-aM UIUIIUIUIIIII 21 L _.1.1111.11-_11111 2£ til .IIIES.$! 1111 iSU'aII .. Ii '111111111 i IIi--.-rililliiln.....lliiiiill..ill••11U11
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A. Sous l'angle des pr1ncipes
B. Sous 1 1ang1e de 1a compensat1on

1ntegrale

C. Le fonctionna1re ayant un conjoint
a charge

D. Le fonctlonnalre n1ayant pas de
conjoint a charge

E. Les ajustements negat1fs
F. Les allocations famil1ales
G. La regIe des 4 mo1s

H. Conclusions de l'analyse
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VI. Propositions

Preambule

Fonctionnement du systeme des ajuatements
de poste

I. Les origines du syateme
II. Les idees a la base du systeme

III. Analyse du systeme
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L'eloignement des sources statistiques at autres

donnees n'a pas perm1s a 1 'auteur de cette etude

de contr6ler chaque chirfre. II se peut, des lors,

que de petites erreurs se soient 1ntrodu1tes qui

seront cependant sans effeta sur les resultats de

1 'etude et lea conolusions.
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PRE A M B U L E

,
DU SYSTEME DES AJUSTEMENTS DE POSTE

par

'M.. Pascal Fro c h a u x
Ambassadeur

, ."", _..__._-'-",--~--'- '-'
,,~

L1etude dolt permettre en outre de repondre aux questions
Bulvantes :

a) choix de la base ou des bases pour Ie systeme des ajustements
de poste;
justesse de la methode statistique couramment utilisee pour

etabllr l'equivalent du standard de vie du personnel dans les
dlfferents lieux d'affectation;
errets de 1 I incorporation de 1 'element "personnf~s a chal'''ge"
dans Ie systeme des ajustements de poste sur les allocations
faml11ales dans les differents lieux d'affectation;
possibl1ite d'exclure l l element "loyers" du systeme des ajus-

tements de poste;
e) implications des recents developpements monetalres sur Ie ronc~

tlonnement du systeme des ajustements de poste.

- 201 -

- sur Ie fonctionnement du systeme des ajustements de poste dans

Ie cadre du regime des traltements des Nations Unies a la lu
miere de sa conception originelle,

- sur toutes modifications qui pourraient etre appropriees pour
1 'adapter aux conditions presentes.

1. Aux termes du mandat qUi nous a ete conrie par Ie Comite

special pour la revision du regime des tra1tements 1 1a presente
etude porte :

b)

i (4!

c)
?,

i \Of

I

d)

•

• 1,-

j

I

.i_



-

,
I

i.
}

I
i,

· i
i."· I
I

• !

I
!
i

·1
r I
I

\

,
ou Ie taux de
it 4 t/J it P.5 et
au grade P.3;

i) vertical, dans Ie sens P.l a P.5 et au-dessus
calcul de 111ndemnite decroissalt de 6 ~ a P.1
au-dessus, Ie taux m~yen de 5 %etant applique

11) hcrtzonta1, dans Ie sens de la progression des classes d'ajus
tements de poste (classes 2 a 7, la classe 1 etant celIe du
lieu de base it ll1ndice 100, crest-A-dire sans ajustements).
Le taux de regression etalt de l'ordre de 1,11 ~ au n1veau
P.l et 0,83 %au n1veau P.5 et au-dessus.

b) urn regIe selon laqu.elle Ie passage a rune classe a 1 'autre
d'ajustements de poete ne pouvait 1ntervenir que lorsque 1a
moyenne d'augmentat1on ou de dim~nution de 1'ind1ce du coat de la
vie, ca1culee sur une per10de de 9 mois consecutifs, atte1gna1t

5 ~ (par rapport a 1a base 100).
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8) un systeme d'lndemn1tes de poste IInettes" par grades calculees
sur Ie traiteml~nt net moyen de chaque grade a un taux decro,"s
sant dans deux directions :

, .

FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DES AJUSTEMENTS DE POSTE

PREMIERE PARTIE
c==============

,. Le systeme a ete instaure Ie 1.1.1957 sur recommandation

du Comite d'etude du regime des tra1tements de 1956 (doc. A/3209
par. 133 a 142). II prevoya1t notamment :

,
I. LES ORIGINES DU SYSTEME.

. ~tffl~·':';;-;1'~·,~/,"';-·"'~'···:;:'·;-

~.lf.~, ".•,~ ,,_

r·p~:~:~=:~= ~
a) 1a premiere traite du point de vue technique du tonct1onnement

du systeme des aJustements de poste;
b) la seconde, qUi parattra plus tard, sera consacree a 1 'etude

des methodes stat1stiques utilisees pour l'etablissement des
1ndices du cont de la vie (par. 1, lettre b) at de 1a poss1
bil1te d'exclure l'element "loyers" de la comparaison sta
t1stique (par. 1, lettre d ) •



4. Ce systeme a eta amende sur deux points a 1a suite de
recornmandat1ons de l'ECPA~/ et du CCFPI :
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-
a) le le~ janvier 1962, par decision de l'Assemblee ganera1e, les

indemnites de poste forfa1taires nettes " par grades" ont ete
l'emplacees par des indemnltea for.fai ta1res nettes "par echelons II ,

le taux de calcul (pourcentage du traltement net) de l'lndem
n1te etant le m@me pour chaque echelon de chaque grade. La
regression hor1zontale etait oompletement elim1nee. Il subsis
talt encore une certa1ne regression vertica1e pour tenir compte
en partie de I'incidence de 1a progression fiscale (cr. a ce
sujet doc. ECPA!S.3/6 du 7 avril 1961b

/);

b) 1e leI' janvie~/1964, par decision de 1a oinquieme commission
de l'Assemblee generale, la regIe de la moyenne des 9 mols
consecutifs (of. par. 3, 1ettre b) ex1gee pour 1e passage d'une
classe a 1'aut~e du bar@me des ajustements de poste a ete rem
placee par la regIe dite des "4 mOis". Selon oette nouvelle
regle, 1e passage d'une ~lasse a 1 'autre lntervlent dorenavant
lorsque l'lndice du cout de la vie attelnt Ie n1veau crlte~e de
105, 110, 115, 120 ••• au 95, 90, 85 ••• et se malntient au
moins a ce niveau pendant 4 mois consecutifs, la nouvelle indem
n1te de poste etant appliquee des 1e 5e mois.

,. Au 1.1.1957, date de l'entree en vigueur du regime actuel
des traitements, seules parmi les organisations appliquant Ie m@me
regime des traitements, 1 'ONU at 1 'OAe!. connal~)salent un syeteme
interne de contributions du personnel (lmp6t Interleur) dont la
justification est donnee par la resolution 239 (111) de l'Assemtaae
generale des Nations Unies:

AI Expe~t Committee on Post Adjustments~
\.

~ Cette decision fait suite a une etude qui avalt pour objet:
i) d'exanllner si et, le cas echeant, dans quelle mesure Ie regime a per

mis d'assurer une remuneration equivalente dans les differents 1ieux
d'affectationj

i1) s1 et, Ie cas echeant, dans quelle mesure oe regime, avec le temps,
a eu pour consequence de reduire le revenu reel des fonctionnalres
de certaines olasses et de certaines categories et d'augmenter Ie
revenu reel des fonctionnalres d1autres classes et cat~gorles.
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II. LES IDEES A LA BASE DU SYSTEME.

6. I1 convient tout d'abord de conserver a 1le~prlt que, sur
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"Desireuses d'lmposer aux membres du personnel de
1 'Organisation des Nations Unies une contribution
directe correspondant aux imp8ts nationaux sur Ie..revenu ••••

. :. JM::§,;ii!i;iiiL."-~"_. il II ft.; £ :ltli'liii £ "iILl.!:•• lIIflL.
1

!I

1
1

It

Ii, I

En faoe de 1a reticence des autres organisations spec1a11sees a II
! I,

adopter un systeme similaire de contributions, 1e bareme des ajus- Ii
tementa de poste (A/3209. par. 111) a ete exprlme en 1956 en mon- ~

tants "nets" pouvant @tre applique aussi bien par les organisations II
qUi ont un bareme de traitements nbruts" et un systeme de contri- II
but ions du personnel que par celles qUi ont un systeme de trai- rl
ternents "nets II sans contributions du personnel. Depuis lors" les 1\

I i

autres Qrganisations de la famille des Nations Unies" qUi ant Ii
ad0pte Ie regime commun des traitements et Indemnltes, ant intro- Ii
dult Ie double bareme des traitements bruts et nets ainsi que Ie l!
bar@me des con.tributions du personneF!. Ce dernier bar@me fait II
done aUjourd'hul partie Integrante du regime des traitements. On II

\rt

ne peut pas 1 'ignorer dans une etude sur Ie fonctlonnement du 1\
, I

systeme des ajustements de paste. i :

recommandation du Comite d'etude du regime des traitements de
1956, l'Assemblee generale a decide que Geneve serait 1e lieu de
base du regime comrnun de remuneration et que l'echelle des tra1
tements ava1t ete determinee au niveau "qu'!l convient pour y

recruter et y garder du personnel" (A/3209, par~ 77). Pour 1es
autres 11eux d 'arrectatlon, les traitements determines pour Geneve
sont adaptes au cofit de 1a vie dans ces lieux, par Ie systeme des
ajustements de poste" positifs ou negat1fs selon que 1e coQt de
la vie est plus eieve OU moins e1eve quia Geneve au moment de
1 'entree en v1~~eur des traitements de base (A/3209, par. 15 -

,
viii}e

\
"

i
I

: I
, i

I

j i
, I

JV L'alignement a cet egard des institutions spec1alisees sur Ie systemel
en vigueur-~uxNations Unies eat 1ntervenu en 1965, Buite a 1a decision i
de baser 1e regime des pensions sur 1es traitements bruts~ ,!

1
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I
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I
1
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des facteurs dus aux "diff)l
ont une incidence f1nanciere,.

II nly a pas lieu de tenir compte
cultes d'existence" sauf sl el1es
reelle sur Ie coat de 1a vie.

iV) Le c1assement inltial une fols effectue, 11 sera1t mqd1fie par
la suite en f'onction des variat10ns de 5 po1nts du codt local
de 1a vie par rapport au lieu et a la date de base, regle devant
@tre valable pour Geneve ega1ement (A!3209, par. 15, iX).

7. Dans ses recommandat1ons, 1e Comite de 195~/ a emis
quelques considerations, a savolr :

1) qU'au depart, les ajustements devralent @tre fixes en fonction
essent1ellement du rapport qUi ex1ste entre 1e coftt de la vie
a Geneve et au lieu d'atfectation considere.

11) Au rapport entre les pr1x d'apres les stat1st1ques dolt slajou
ter un element d'apprec1at1on pour tenlr compte des structures
eventue1lement difterentes des depenses se10n les localltes.
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111)

8. Le Comite de 1956 a emis par a111eurs d'autres considera
tions qui traduisa1ent une certa1ne incertitude ou il se trouvalt
quant a 1a mise en oeuvre du systeme d 'ajustements de poste, f'aute
dlavoir a sa disposition des dormees statist1ques sCres et l'expe
rience qUi ne pouvait~tre acqulse qU'apres plusieurs annees. Par
exemple :

1) On ne dispose pas de donnees sc1entiflques qui permettent
d'etabllr un bar@me plus satisfaisant (doc. A/3209, par. 140).

11) Les comparaisons de prix ne permettront jamais, a elles seules,
de comparer des modes de vie efien'c;;l.ellement dlfferents, sans
renoncer au principe tides conditions d'existence senslblement

equ1valentes" (doc~ A/3209, par. 126).

ill) Pourtant, les comparaisons de prix restent necessaires (doc.

~209, par. 127).

£ dillUtill . ; d i tillJ tt.k2&L tiL _lSd_lllL bUb dlliL aUb lIJUiddtULdS iJILtiIIIJUiL3.kLSUCSUL,.,. ;: ¢

dl Doc. A!3209, par. 155, viii, et par. 126 a. 136.
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9. En ce qui a trait aux avantages famillaux, en rapport ave~

Ie systeme d'ajustements de poste, Ie Comite de 1956 etaj,t d'avis :

I
. !

i
, I

i 1
i
!

I
I.,.
i

J
I

. !
!,

ganisatlons.

que dans 1'1mpossibilite de trouver une solution entierement
, j

satisraisante, les ajustements negatifs deva1ent etre les m@mes ~~
, \

pour les fonctionnatres ayant des charges de famille directes I
et pour ceux qui n'en ont pas et de les calcules sur les 75 %
du traitement (A!3209, par. 141);

b) faire des :~ecommandations, en cas de besoin, sur Ie classement
des lieux diaffectation dans Ie cas des lieux de siege des or-

a) faire des recommandatlons au CAC sur l'administratlon generale
du systeme des ajtlstements de poste, y compr'is les questions de

methodologie stati,stique et les elements d'appreclation devant
entrer en 11gne de compte;

iii)

~

!,I
~

I
I
1

I
I
I
!
i

1) d 'accorder une "compensation integrale" aux ronct1onnaiI~es ayant
des charges de famille dlrectesj

11) d'accorder les deux tiers de cette compensation aux fonction

naires n'ayant pas de charges de famille directes (A!3209,

par. 138);

!I E/2993, par. 24 et E/3108, par. 28.
- 206 -

____li!1I!iJj!.".!l@,••_.~c,__••"-,,fi!!!,,_.Ii!¥.••!i!'Jl,,~_._~1i!!i!"i'Mi!II!Wii!Jli!!l!li!l!!iIiIIiiII'i~--!ilfj"_iilIBlliiiliiiillil!@ll"III!.M..-i.W·""'~·,,~~m.-:gj--.~,_~~~fji!j~e-··_~'~!iiiiQ_.J£.;&SIiI••__ii'l_.__jj'-i!liii!!!ll-!!.lli!liJijljj!/lii!i-.~, 2tIII,...
iI
I·

tv) II est impossible que 1es fonctionnaires de tous 1es bureaux 1

1

1

1n'alent jamais Ie m@me mode de vie et Ie m@me nlveau que les

fonctionnaires au lieu d 'affectation de base et "qu'il convient II
\ !

de se fonder sur Ie bon sens pour interpreter les comparaisons ;,1

i istatistlques l! (A!3209, par. 128). (1
! I

D'ou la creation, des 1959, par Ie CA&! sur proposition du ,1
I I

Comlte de 1956 (A!3209, par' .. 15" ch. xxvii) et du CCFPI d 'un Com! t4 IiI.
d'experts pour 1es ~ustements de poste (communement designe par Ie 1\

sigle ECPA) dont Ie mandat est dean! comme suit: 11
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,
de fixer, un1formement pour tous les lieux d 'affectat1qn, a

~ 200.- nets par an llindemnite pour' charges de famille d1

rectes (port~e en 1962 l $ 400.-) et l $ 300.- nets par an
ll1ndeninite pour chaque enfant a charge, pUi~ d~accorder un

avantage familial sUfplementaire en ut1lisant pour ce fa1re

Ie systeme des ajusteinents de poste (A!3209, p~r. 193). D'Oll

la difference entre les 1ndemnites de paste entre ces deux

categories de fonctionnalres.

10. Comme on 1 1a vu ci~dessus, Ie systeme repose sur des pre-

misses qui traduisent certains compromis parmi les divers prin

cipes enonces par Ie Comite de 1956. Conqu principalement comme

un systeme de compensation des coQts de vie, il comporte nean
moins :

11. Nous analysons done Ie systeme et son fonctionnenent en
1 I examinant tout d 'abord sous 1 'angle de la compensatic2'~ integrale

du coat de la vie, puis en consideration du fonctionnaire ayant
des charges de famille d1rectes et ceIu1 qui nlen a pas. Nous
trai terons ensuite des ajustements negatifs, des allocations fr;.~:~i

liales et de la regIe des 4 mois. Le systeme sera analyse aussi

dans son fonctionnement ~s des revisions successives des traite-

a) un elemeut de caractere social dans les classes d 'aju3tements

de poste positifs (1 et aU-dessus), element qui disparatt lClrs

que Ie poste d'affectation se trouve dans 1a classe 0 au dRns

l 'une des classes d'ajustements negatlfs A, B, C, D (dirre~en~

ces dans les classes positives seulement entre fonctionna1res
ayant des charges de familledirectes at de'ux qui nren ont

pas);

b) une difference conceptuelle entre la fixation des traitements

de base nets qut fait l,eferen.ce a la. fiscalite a 1 'exterieuI'

et la fixation des indemnites de poste qui en. fait abstract1.on,

du moins en gra~de partie.

A. Sous 1 'angle des~cipes

,
III. ANALYSE DU SYSTEME.
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13. Le principe de la compensation integrale, tel qUlil s ete
exprlme par 1e Com1te de 1956 a done pour objet dlassurer la
par1te du pouvoir dlachat du traitement quel que so1t le lieu
dlarrectation. La question ne se posait pas, a cette epoque, de
savo1r a1 cette compensation devait @tre envisagee, comme clest
le cas en-dehors des organisations de la famille des Nations
Un1es, dans 1e cadre dlun regime de traitements bruts ou dans
celu1 d lun regime de traitemants nE~ts. En erfet, a ce moment-la,
comme on l'a vu, seules l'ONU et lUOACI avalent un bareme de
traltements bruts et un systeme de contributions du personnel.

Les pensions etaient calculees sur ~es traitements nets et les
lndemnltef' de poste exprimees en montants nets nlouvraient pas
droit a pension. Depuis 1965, les pensions sont calculees sur
lea traitements bruts et 81 les indemnites de poste demeurent
des Montante nets, elles entrent en partie en consideration pour
Ie calcul des pensions dans les periodes separant deux rev~sions

des traitements de base par incorporation de classes d'ajustements
de poste. Cette evolution, et lladoption generale d'un bareme' de
traitements bruts assorti d'un bar@me de contributions, fait que
l'analyse du systeme des ajustements de poste dol't log1quement
se fa1re malntenant de preference en fonction diun regime de

traltements bruts plut8t que nets.

B•.Soua I'angle de la compensation 1ntegrale

12e Dans cette partie de l'etude, nous cons1dererons comme
valables les methodes stat1stlques util1sees pour 1a compara1son
des coQta de vie entre 1e lieu de base (Geneve) et 1es autres
lieux d larrectat10n ainsi que les stat1stlques utl11sees pour
mesurer localement llevolut1on du co~t de 1a vie. Pour les be
.,01ns de llan...lyse, nous partlrons donc des 1ndtces tela qu'ils
ont ete etablla.

, .
. ,
,

J~

14. Que ce soit so~s l'un ou llautre regime, 1a compensation
intcgrale ex1Bcra1t que pour chaque hausse ou ba1sse du co~t de
la vic de 5 %, lea traltements sclent majords ou dim1lme~ dans la

marne proportion. Cependant: 11 convient de tenir compte du fait
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16. Que Ie caleul des-indemnites de poste se fasse sur Ie
traitement brut ou sur Ie traitement net, dans l'un comme dans

1 'autre cas, deux solutions sont possibles, comme decrites ci

apres aux par. 17 et 18.

qU'une pa~t du traitement, celIe consacree statuta1rement a la

couverture des cotlsations a la caisse des pensions n'est pas
arrectee par les differences entre les coftts de vie.

15. La cotisation personnelle d~s fonetionnaires a la caisse

des pension.s s'eleve ~ 7 %du traitement brut. Elle peut se trou

ver, selon les cireonstances, majoree temporairement de 5 % ou
d'un mUltiple de 5, entre deux reVisions des traitements de base,

par suite d'incorporation dlune ou plusieurs classes d'ajusternent

d.e poste, ch.aqu~.! fois que la moyenne ponderee des indemnites de
f/paste dans les principaux lieux dlaffectation- sleleve de 5 %.

Cette eotisation suppleJaentaire, de caractere essentlellement

temporaire, disparatt lors de 1 'incorporation dans les traltements
de base dian. nombre correspondant de classes d'ajustements de

paste. On peut done la neglige~ pour les besoins de cette etu

de. NOlls ne retiendrons done que la cotisation normale de 7 %.
Or, cette cotisation, qui est en soi une depense du fonctionnaire

m@me s1 elle est prelevee a la source, demeure independante de

1 I evolution du cofit de la vle~ Son montant est Ie merne pour un

fonctionnaire de grade et d'echelon donnes quel que soit son lieu

d'affectatlon. Cette part du traitement doit~ par consequent~ sous

une forme ou sous une autre, etre exclue de la compensation pour

hausse ou baisse du coat de la vie.

to l •

~ La 11ste des lieux entrant en consideration e~t etabl1e ap~es chaque
revision des traitements, sur la base des criteres suivants: les lie1lX

- • des sieges des organisations y compris Ie siege de 1a Cour internatio
nale de justice, les lieux dlaffectation comptant au mains cent fonc
tionnaires de rang professlonnel ou de directeur quelleque soit l'or
ganisation dont ils dependent, ainsi que les l1eux comptant au moins
quarante fonctlonnaines de m@mes categories dependant d'une seule
organisation.

§! Elle ne represente que 0,35 %du traitement brut pour une augmentation
de cotisa~ions de 5 %.

,

I
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Le taux a retenir pour chaque ecart du coat
de la vie de 5 %ne sera1t plus alors de 5 %
(cr. par. 14) mais serait determine par la
formule suivante :

100 - 7 . 5 = 4.65 ~ du traltement d'echelon brut~
100

Ancien indice • 125•

Nouvel indice • Ponderatlon•
du budget • 93 x 125 - 11625•

Ponderation
cotisation • ---:L x 100 -- 700•

Total 100 12325
123.25--

100 ------------

Cette solution ne modifierait pas Ie rythme de passage d'une
clasae d'ajustements de poste a une classe superleure ou lnfe
rleure par rapport au regime actuel.

Cette solution portera1 t Ie montar~t des indemn1tes de poste a
un niveau un peu plus eleve par rapport a la solut1on prece

dente (0,35 %plus eleve). En revanche, ~11 en resulterait un
decalage dans Ie passage d'une classe d'ajustements de poste

a 1 'autre, comme llillustre Ie tableau ci-apres :

a) Iere solution :

b) 2erne solution : Retenlr pour chaque ecart de 5 ~ au cout de la
'vie 'un taux de calcul de l'indemnlte de 5 %
mais 1ncorporer dans Ie calcul de l'indlce les
7 %de depenses que representent les cotlsations
a la caisse des pensions a leur va~r indl
ciaire invariable de 100, selon 1a formule
suivante :

17. Solutions en cas de calcul des lnde~ltes de poste sur
Ie traltement brut :
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xl Ne disposant que d'1ndices trimestr1els, 1es indices des mols lnter
cala1res ont 6te determines par extrapolation.

~i Le $ passe de fr.fr. 4.94 a fr.fr. 5.55. Reoul de c1asse 6 a classe 5 (125).
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G e n eve Par i s New Y 0 r k

Indices Indices IRdices
Annee-mois actuels se10n 01- act~e1s se10n c1- actuels se10n oi-

dessus xl dessus dessus
,

1969
Janvier 109.4 108.7 131.0 128.8 129.9 127.8
Fevrler 110.7 109.9 131.7 129.5 130.4 128.2

Mars 110.1 109.3 132.4 130.1 131.7 129.4

Avril 110.1 109.3 133.1 130.8 132.6 130.3..
Ma1 110.2 109 ::J4- 133.8 131.4 132.9 130.6
Juln 110.3 109.5 134.6 132.2 133.7 131.3
Jui11et 110.5 109.7 135.4 132.9 ~ 134.2 131.8
Aol1t 110.7 109.9 136.2 133.7 134.6 132.1

Septembre 110.9 110.1 122.cP:-' 120.D( 135.7 133.2-
Octobre 111.2 110.4 122.4 120a8 136.3 133.7
Novembre 111fl6 110.7 122.8 121.2

1
136

•
8 134.2

Decembre 111.9 111.0 123.3 121.7 138.2 135.5

1970

Janvier 112.2 111.3 124~4 122.7 139.2 136.5
.Fevrier 112.2 111.3 125.5 123.1 140~2 137.4
Mars 112.8 111.9 126.6 124.7 141.3 138.4
Avril 112.9 112.,0 126 .. 9 125.0 141.3 138.4
Mai 112.7 111.8 127.2 125.3 142.3 139.3
Juln 113.5 112.5 127.5 125.6 142.9 139.9-
Jul11et 113.8 112.8 128.1 126.l 143.8 140.7
Aoo.t 114.4 113.3 128.7 126.7 144.8 141.6
Septembre 115.3 114.2 129.3 127.2 145.7 142.5

Octobre 116.0 114.8 129.6 127.5 146.5 143.2

Novembre 116.8 115.6 129.9 127.8 146.9 143.6

Decembre 117.8 116.5 130.2 128,,1 .. tr 3 0 141~ .6..t (, •._---

If'li.

rt,. •

I

J_c
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~ la lum1ere de ce tableau, on constate que :

- dans Ie cas de Geneve, Ie passage en classe 2 (110) ne serait
1nterven~1 qU'en janvier 1970 au lieu de juln 1969, soit 6 mois
plus tard, tandis que leacoes en c1asse 3 (115) ne serait
1ntervenu en 1971 que 2 mois plus tard;

- dans 1e cas de Paris, ce lieu ne sera1t passe en classe 6
(130) qU'en ju111et au lieu de janvier 1969. La devaluation
du fr.fr. en septembre 1969 a fait reculer Paris en classe 5
(125); Ie resultat auralt ete Ie merne par 1'~pp11cat1on de
cette methode. Selon l'1ndlce, 1a classe 5 n'auralt ete atteln

te qU'en ju11let 1970 et deux mols plus tard selon cette

methode;

- dans Ie cas de ~ew York, Ie passage en classe 6 (130) en ju1n
1969 ne sera1t intervenu que deux mols plus tard en aoQt

1969, tand1s qU'en 1970, Ie passage en classe 7 (135) n'aurait
eu lieu que 3 mo1s plus tard, puis les acces en classes 8
(140) et 9 (145), que 4 mols plus tarde

i

\"

Cette methode tout a fait defendable techniquement,pulsqu'elle

ass'urera1t au m@me degre que la precedente la par1te de pouvoir
d'slchat des tra1tements, auralt cependant Ie desavantage
"optique" de ne pas @tre parallele dans ses resultats. En
erret, la "constante" de 7 %a un erret retardata1re de plus
en plus prononce sur 1'1nd1ce final au fur et a mesure de 1a
progression du coOt de 1a vie, phenomene qU'll sera1t bien

dirrlcl1e d'expliquer au personnelo

18. Solution ~n cas de calcul ne l'lndemnite de' ~te sur Ie
traltement net :

a) Iere so~ution :
Au 1.7.1971, 1a cotisation a 1a calsse des pensions de 7 %du
tra1tement brut represente, en moyenne, les pourcentages su1

vants du tra1tement net :
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Net Brut
P.3 ) E.l t 01. 5

traitements 11283 14690
Ind.de poste
(5 x 4.53%) 2555 (5x 4.65%) 3415 (compensation

optlmale)

13838 18105
------------ NET 13569

----------

!90 - 9~ • 5 = 4.53 ~ du traitement diechelon net.
100

Ce taux d1ajustement assureralt une parlte ~ixe de pouvoir

d'achat at~ traitements nets, maia porterait les remunerations

nettes totales a un niveau superieur a ce qU'el1es seraient en

basant la par1te sur Ie brut (cr. pare 17) et non sur 1e net.
Exemple :
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au grade Pol 8.82 %
" " P.2 9.06 %
n .. P.' 9.30 ~

n " p.4 9.51 ~

" .. P.5 9.76 %
n II D.l 9.92 %
" n D~2 10.13 %

Boit une moyenne generale de 9.50 %. Pour chaque ecart de 5 ~

du cofit de Ia vie, Ie taux d'ajustement de paste net a reten1r

sel'ait donne par la formule suivante :

A un traitement brut de $ 18120 (p.4, E.I) correspond un tral
tement net de $ 13578. II ne sera1t pas admissible que par Ie

jeu des ajustements nets, les tra1tements bruts correspondant
excedent la remuneration brute qui resulterait de 1 'adaptation

des traitements bruts au coat de la vie a raison de 4.65%. Le

taux de 4.53% serait donc trop eleve. II devratt etre ramene a
des taux lnferieurs selon Ie niveau des traitements, de maniere
a evlter la plusvalue (voir tableaux en annexe Nos 2 a 15) qui

r~sulterait de son application. En d'autres termes, un bar@me

d'indemnites de poste nettes dolt tenlr compte du bareme des

contributions.

I,
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9.5 x 100 = 950

90.5~ x 125 = 11313

100Total

Ancien indice 125
Nouvel indice : Ponderation

du budget :
Ponderation
cotisation :

~2263 c 122.63
100 ======

Cette methode necessiterait de determiner des taux de calcul
des ajustements de poste ne tenant compte que de 1 'incidence
du bareme des contributions du personnel. En revanche, oette
methode, comme la precedente (par. 17, lettre b), entratnera1t
un decalage dans Ie passage d'une classe d'ajustement de poste
a 1 'autre. Les exemples ci-dessous illustrent ce decalage.

b) 2eme solution :
Prendre les cotisations a 1a caisse des pensions, representant

une depense moyenne de 9.50 ~ du traitement net, en considera
tion dans l'indice du coQt de la vie, a sa valeur 1ndiciaire

invariable de 100 selon la formule suivante :



.~ Ne d1sposant que d'indices trlmestrie1s, 1es indices des mois
interca1aires ant ete determines par extrapolation.

!!/ Le $ passe de fr.fr. 4.94 a fr.fr. 5.55. Reoul de classe 6 a classe 5 (125).
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G e n eve Par i s New Y 0 r k.

Indices Indices Indices
Annee-mo1a actuels selon me- actuels selon me- actuels selon me-

thode ei- y tho4e ci-' thode c1-
deasus dessUs dessus
-- __ ,JiI___

1969
Janvier 109.4 108.5 131.0 128.0 129.9 12'" ,,0

Fevrier 110.7 109.6 131.7 128.6 130.4 127·.5
Mars 110.1 109.1 132.4 129.3 131.7 128.6
Avril 110.1 109.1 133.1 129.9 132.6 129.5
Mal 110.2 109.2 133.8 130.5 132.9 129.7
Juin 110.3 109,,3 134.6 131.3 133.7 130.4
Ju111et 110.5 109.5 135.4 132.0 134.2 1}0.9

AoQt 110.7 109.6 136.2 132.7 134.6 131.3
Septembre 110.9 109.8 122.0ul 119.9 135.7 132.3---
Octobre 111.2 110.1 122.4 120.2 136.3 132.8
Novembre 111.6 110.4 122.8 120.6 136.8 133.3
Decembre 111.9 110.7 123.3 121.0 1381)2 131~ .5

1970

Janvier 112.2 111.0 124.4 122.0 139.2 135.4
Fevrrier 112.2 lIla\. 125.5 123.0 140.2 136.3
Mars 112.8 111.5 126.6 124.0 141.3 137.3
Avril 112.9 111.6 126.9 124.3 142.3 138.3
Mai 112.7 111.4 127.2 124.6 142.9 138.8-
Ju1n 113.5 112.2 127.5 124.8 143.8 139 tl6
Ju111et 113.8 112.4 I 128.1 125.4 144.3 140.0
AoQt 114.4 113,,0 128.7 125.9 144.8 140.5

Septembre 115.3 113.8 129.3 126.5 145.7 '141.3

Octobre 116.0 114.4 129.6 126.7 146.5 142.0-
Novembre 116.8 115.2 129.9 127.() 146.9 142.4

IDecembre 117.8 116.1 130.2 127 .;~ 148.0 143.4

I
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Se10n cette methode :

- Ie passage de Genev~ en c1asse 2 (110) ne seralt intervenu

qU'en fevrler 1970 au lieu de juin 1969;

- Paris n'aurait theoriquement atteint Ia classe 6 (130) qU'en

septembre 1969 (corncidence avec la devaluation) au lieu de

janvier, soit 8 mois plus tard, et Ia devaluation du fr.fr.

l'aurait fait passer en classe 4 (120) au lieu de classe 5

(125) en septembre 1969;

- New York ne seralt passe en classe 6 (130) puis en classe 7
I

(135) que 4 mois plus tard, en classe 8 (140) que 5 mols plus
tard et n'aurait pas encore atteint la classe 9 (145) a fin

decembre 1970, comme ce rut Ie cas.

Dans ses effets optiques, cette methode presenterait les m@mes

desavantages que celIe de m~me conception decrite au par. 17,

1ettre b.

c. Le fonctionnaire ayant un conjoint a charge

19. Comme indique au par. 9, i, ~e systeme des ajustements de

paste doit assurer la "compensation integrale" aux fonctlonnaires

ayant des charges de famille directes. Par all1eurs, ainsi qu'il
est indique aux par. 14 et 15, la compensation ne dolt toutefois

porter que sur Ia part du traitement qui subit 1 'influence des

variations du coat de Ia vie. Si Ie systeme actuel applique une

certaine regression de P.l a D.2, c'est pour tenir compte du ba

r@me des contributions du personnel et, partant, de conserver un

certain rapport entre la remuneration globale (traitement de base

+ indemnite de poste) et la fiscalite en-dehors de 1 'organisation.

Nalls avons des lars examine a quel niveau se sltue la remunera
tion globale bru.te pour chacune des cla.sses d'ajustements de paste
positifs en considerant que Ie principe de la compensation inte
grale est assure, dans les conditions optimales, quand pour chaque

ecart de 5 %du coOt de Ia vie, Ie traitement de base brut serait

majore de 4.65 %(0.35 %representant Ia part invariable des coti

sations a la caisse des pensions)~
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20. Le tableau No 1 en annexe donne, soua formes d'lnd1ces, la

rer~eratlon globale brute correspondant aux tra1tements-de base

nets majores des ·indemnites de poste nates au ler jU1l1et f97l en

application du bar@me des contributions du personnel. Ce tableau

demontre :

1) que dans toutes les classes d'ajustement de poste, a tous les

grades et echelons, la remuneration brute correspondant au net

est ~uperieure a ce qU'elle sera1t si les indemnites de poste

etalent calculees sur Ie tra1tement brut, a savo1r :

- jusqu'a 1 % dans les classes I et 2

- jusqu'a. 2 % 11 n n 3 a 5
- Jusqula 2,5 %dans 1a classe 6

- jusqu'a 3,1 % 11 " II 7
- jusqula 3,6 % n II II 8

- jusqu'a 4,1 % 11 II If 9
- jusqu'a 4,5 % 11 " " 10

11) qUlen fonction du bareme actuel des contributions, les indem-
nites de poste, calculees actuellement sur Ie net, sont trop

elevees.

21. Les tableaux en annexe No 2 a 15 montrent quelles seralent

les 1ndemnites de poste "NET", pour chacun des grades de P.l a
De2, au premier echelon et a 1 'echelon Ie plus eleve pour chacune

des classes d'ajustements de poste. De ces tableaux, 11 appert que:

1) depuis 1966, date d'entree en vigueur du nouveau bareme des

contributions (donnee constante depu1s lars), Ie taux de ca1

cuI des indemnites de poste pour chaque grade et echelon est

demeure sensiblement Ie meme bien que les traitements de base

(donne'es variables: 3 revisions) a1ent augm(~nte pendant cette

periode. Le rapport entre les traitementset Ie bareme des
contributions a done change ce qui aurait du egalement se

refleter dans Ie taux de calcul des indemnites de poste;
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22. Consideration preliminaj re. A chaque per'iode de revision,

Ie traitement net h / est determine par comparaison avec Ie trai

tement net a l'exterieur de 1 'organisation pour une personne de

meme rang ayant un conjoint a charge. Ainsi done, par 1e jeu de

la f1scalite, Ie traitement net Nations Unies contient un element

d'ordre social au familial correspondant a l'avantage fiscal con

senti a I 'exterieur et dont beneficie la personne ayant un COlI·...

joint a charge par rapport a celIe qUi nlen a pas r Le traitement

de base brut au net etant Ie meme pour ces cEUX cat(~gories de

fonctionnaires, Ie fonctionnaire qui nla pas de conjolnr. a charge

beneficie ainai dlune sorte "d lallocation familiale invisible".

Clest la sans doute la raison qui a engage Ie comite de 1956 a
n'accorder qulune compensation partielle au fonctionnaire sans

conjoin~ a charge dans Ie systeme des ~justements de peste posi

tifs.

23. Cett~ situation appelle les remarquea su1vantes :

11) la compensation integrale, calculee a rai~on de 4,65 %sur Ie

tra1tement ?put, aurait donne, en application du bar@me des

contributions, des indemnites de poste "net" inferieures a.
celles qUi ont ete et sont actuellement appliquees. En ce qui

concerne les j.ndemnites de poste valables des Ie ler juillet

1971, les differences par classe ressortent du tableau en

annexe No 16;

111) la difference est assez sensible dans tous les grades, plus par

t1culierement des la 4e au 5e classe d'ajustements de poste;

lv) la -solution pouvant donner un resultat parfaitement equilibre
serait de calculer les ajustements de poste sur Ie traitement

brut.

D. Le fonctionnaire n'ayant pas de conjoint a charge

~/ Abstraction faite de la "marge" qui y last ajoutee.,
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1040
1242
1248
1349E.lV.

D.l, E.l.

E.VII ()
D.29 E.I.
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E.I. 360 p.4, E.I. 723
B.X. 494 E.XII. 971
E.I. 473 Po5, E.l. 908
E.X. 633 E.Xc 1142
E.I. 588
E.XIII. 818

P.l,

P.2,

1) dans tous les lleux dlaffectation ranges dans la classe 0,

done sans irldemnite de poste, Ie fonctionnaire n layant pas

de charges de famille dlrectes re~oit un traltement brut ou
net 1dent1queil a celui qui en a. La prestat10n sociale

1ncluse dans ce traitement represente en moyenne 4 %du trai
tement brut i { Justiflee pour Ie fonctionna1re ayant des

charges de famille dlrectes, elle ne llest guere pour celui

qui nlen a pas. Cette part de nature sociale ou faml1iale

represente en $ :

11) dans les lieux d'affectation a ajustements negatlr~, la de

duction est la m@me pour ces deux categories de fonctlonnai
res et, partant, leur remuneratlo~/'est la m@mej

iii) dans les lieux d'affectation a ajustements positifs, ltindem

ntte de poste du fonctionnaire sans charges de famille di

rectes ne s'eleve qU'aux 2/3 de celIe du fonctionnaire qui

en a. Clest conforme au principe emis par Ie comite de 1956
(cf. par. 9, 11). Mais n'y a-t-l1 pqS un~ erreur de logique
ou du moins une certaine confusion entre Ie principe de la

parite de pouvoir d'achat du traitement, qui exige que la COffi=

pensation soit entiere, et Ie principe social qui a l'exterleur

de 1 'organisation s'exprime dans ce cas par une fiscalite

different1elle et non par Ie truchement d'al1ocations pour

compensation du coftt de la vie ?

if Abstraction faite de l'allocat1on familiale proprement dite de
$ 400 qui est versee partout.

~I Ecarts de la fiscalite moyenne a l'exterieur pour des personnes avec
ou sans conjoint a charge (cf. doc .A/AC.150/12, par. 16).

kf Abstraction faite de Ifallocation familiale propremerrt dite de 400 dollars qui est versee
partout.
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24. S1 lIon examine la question sous 1 'angle de la pa~ite de

pouvo1r d'achat, toutes choses egales par ailleurl9, on dolt ~e

connattre qu'il n'y a aucune raison de ne pas accorder la compan

aation integrale au fonctloThialre sans charge de famille directe,

1e systeme des ajustements de poste etant la precisement pour

assurer cette parite quel que soit Ie lieu d'affectation. En re

vanche, Ie fonctionnaire sans charge de famille d1recte devrait

@tre soumis a un bareme de contribut1.ons plus eleve pour eviter

qu'i1 ne beneficie indQm~nt de la "part sociale 'i incluse dans Ie

traitcment. On ferait ainsi disparattre la fausse impression re

pandue parmi Ie perso~~el que la difference entre les indemnites

de poste des fonctionnaires avec ou sans ch~rges de famille d1~

rectes constitue une prestation famillale.

,
;

, I
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25- Vu sous 1 'angle de l'ent1ere compensation du cofit de la

vie, comme nous l'avons fait pour Ie fonctionnaire ayant des char

ges de famille directes (cf. par. 19) et compte tenu d1un bareme

-de contribution~ de 4 %plus eleve, I 'analyse du systeme actuel

fait apparaftre des plus-values et des moins-values en pouvoir

d'achat comme 11 ressort des exemples des tableaux 17 a 20 en

annexe. En d'autres termes, comparees aux resultats que donnerait

la p~ne compensation (au taux de 4,65 %pour chaque tranche de

haus'se du cofit de la vie) sur Ie traitement brut deduction fai te

des contributions du personnel (a des taux superieurs de 4 %), ~ •
les indemnites de poste des fonctionnaires sans charge de famille

dlrectes denotent dans les exemples cites :
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.j 1/ Ce rut Ie cas e~ 1966, 1969 et 1971.
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6 - 10

6 - 10

7 - 10

7 - 10

8 - 10
6 - 10

9 - 10
10

42-285
76-351
30-324
36-326
96-268

178-852
20-107

2

1 - 5
]. - 5
1 - 6
1 - 6
1 - 7
1 - 5
1 - 8
1 - 9

. b) une_ sous-compensat1on

Classes Clas~es

19-279
19-399
15-469
60-673
22-738
14-884
68-1048

105-1168

P.l, E.l.
E.X.

P.2, E.l.
B.XIII.

P.5 .. E.I.
E.X~

D.2, E.I.
E.IV40

a) una sur-compensation

$

26. En cas d'lncorporat1on dans les tra1tements de base d'une
ou de p1usleurs classes d'ajustements de poste aux montants pre
vus pour les fonctlonnal~es ayant des charges de famille di
recte~~ celui qui n'a pas de charges de familIa d1rectes bene
ficie d'une augmentation de tra1tement que ne reQo1t pas le pre
mier comme l'111ustre 1e tableau ci-apres :
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Remuneration nette du fonctlonnaire
sans charge de fami1le dlrecte

ac t u e 1 1 e

Incorporation de 2 classes avec passage de
classe 2 a classe 0

~I Traltement de base au 1.7.71.
~~I Nouveau tra1tement de base quicorrespondra1t a 1a remuneration actuelle

en c1asse 2 pour un fonctionnaire ayant un conjoint a charge; mais ce
sera aussi Ie traitement de base de ce1ui qui \n1a Ee~ de conjoint a
charge. _ 222 _

G r a des
"

at

Echelons

fl'
::s
M
~ ,

apres incorporation H 1

de 2 classes ~ 1
,t-.--------+---------------+-----.....:.-=--.:.....~.=.:.:...::.....------+_-,----4i·l

i
I
t

lj

I

I..
I

,

P.1 6 E.I. 7'257,50 bas#i 7'257,50 base~/
:

432.-- (cl. 2) 648.-- Incorporation
,

I 2 c1. marie
, ..
i 7'689,50 7-905,50 c1asse o~txl 216- +
, -------- --------, -------- --------
I

!
I

I
11 1283.--

1<: Z,p

I P.3, E.I .. base 11'283.-- bas~
I

I
i, f

I 664.-- (e1. 2) 996.-- Incorporation \

,
I
I

2 c1. marie "{..,I
I

i 11'947.-- 12 '279.-- - c1asse 0 + 332
----------- ------------------ ---------

•
f

: P.S, E.l. 16'555.-- base 16'555.-- base
, 9J~8. -- ( 61. 2) 1 1422.-- IncorporationI I

I 2 c1. marie
'1

I ,
i

( i 17 '50.3.-- 17 '977.-- - c1asse 0 + 474
1 : --------- ---------I --------- -------~-

'i ,
n,
{~

I
,

~ D.~, E.l. 21 1720.-- base 21'720.-- base
I,

1'160.-- (cl. 2) 1'740.--ij Incorporation
1 2 01. marie
J~

22 1880.-- 23'460.-- 580\ c1asse 0 +, . -J;

! I

!

II
...

--
I
I

~

!tl •

-----------------_-..-_--~I

-------~_r---------:-----------------------r----~ i1,
1

I
I
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27. Le cas du fonctionnaire sans charges de famille directes

souleve encore un autre probleme. Il s'agit des 'sltuatlon~ ou,

par suite d'une devaluation importante de la monna1e locale par

rapport au $, Ie lieu d'affectation recule dlune ou d~lusieurs

classes (Ia devaluation entratne une baisse locale de l'indice du

coftt de la vie pour des,traltements .exprimes en $). L'exemple de

Pari,s 1ll11stre la sl tuatlon. En septembre 1969, Ie $ passe de

fr.fr. 4.94 a fr.fr. 5.55 entratnant Ie recul de Paris de la
classe 6 a la classe 5. A~ niveau P.5, echelon x, Ie fonction
nalre avec charges de famille a sub! une d1minution de 729 $
tand1s que son colleguesarls charges de famille n'a vu sa remu
neration d1minuee que 'de 436 $ seulement. Traduit en termes de

francs fran~ais, Ie "take home pay" de ce dernier slest trouve
,

@tre superieur a ce qU'iletait avant la devaluation, ce qUi
n letalt pas Ie cas de son collegue ayant des charges de famille.

Dans cette situation, Ie systeme n'est done pas reversible sans
anomalies. Le fonctionnaire sans chaL~ges de famille se trouve

ainsl favorlse sans raison •.

28 0 En,conclusion, la solution donnee a la sItuation des
fonctionnaires sans charges de famille direct~s slecarte de toute

logique 1 parce ,qu~ ~

i) Ie traitement de base brut ou net comporte une "allocat'ion

familiale invisible" que ce fonctionnaire perdrait s'il etait

soumis a un bareme de contributions distinct de celui du fonc
tlonnaire ayant des char~s de famille directesj

11) Ie bareme des indemnites de poste fixe aux 2/3 de ll1ndemnite

du fonctionnaire avec, charges de famille'donne 1 'impression
que Ie 1/3 I'estant represente une prestation familiale, alors

que ce tiers fait partie de la "compensation pour coat de la
vie" et assure au m@me titre'que les 2 autres tiers la parite

de pouvoir d'achat du salaire;
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29. Notre propos n1est pas de porter un jugement sur 1a va-

leur attachee au traitement de base brut ou net, mais de voir sl

les deductions operees sur ce traitement par Ie systeme des ajus

tements de poste repond au principe de la parite de pouvolr

d'achat. Le comite de 1956 avait suggere (cf. par. 9, ili) que 1es
ajusteJnents negatifs soient calcules sur les 75 %du traitement,

considerant qu'il est plus malaise au fonctionnalre d'ajuster ses

depenses dans Ie cadre d'un traitement reduit. En fait, pour cha

que tranche de 5 %de cout de vie inrerieur a 100, la reduction

actuellement appliquee correspond au montant de l'indemnite de

poste positive du fonctionnaire sans ch~rges de famille directes,

c lest-a-·dire awe 2/3 de l'indemnite de poste positive du fonc

tionnaire ayant des char-ges de famille.
. ,

30. Le tableau No 21 en annexe, qui se refere a la sltuation

du fonctionnaire ayant des charges de famille directes, fait etat :

a) des deductions qulil conviendrait dfappliquer cumulativement

pour les classes A, B, C s1 elles ~taient calculees sur les

75 %dutraitement net (au taux moyen de 4,53 %pour tenir

compte de la part invariable des cotisations a la caisse des

pension (cf. pare 18, l~ttre a)j

b) des deductions en cas de caleul sur les 75 %du traitement brut

(au taux de 4,65 %pour tenir compte de la part invariable des

cotisations a la caisse des pensions et en application du ba

r@me des contributions du personnel);

c) des deductions actuellement appliqueesj

d) des deductions en cas de calcul sur les 100 %du traitement

brut (au taux de 4,65 %) ramenees aux 2/3 (cf. tableau No 22

en annexe~

111) ces deux categories de fonctionnaires sont dans 1a classe a
et dans les classes dlajustements negatifs ~, B, C exa~tement

sur Ie merne pied, sans consideration de leur statut fami~lal~

E. Les ajustements negatifs

_.----------Ml------------t.£lI.m.lI.m.t..u.m.s.Jb2I11U••_U.I_.I~.II"L•.•11•• 1J~••_.%~...... Iii.~ .•,
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31~ On peut deduire de ces tableaux :

- que les solutions a et b ci-dessus porteraient les deductions

a des montants un peu superieurs aux actuels;

- que 1a 3e solution (lettre d cl-dessus, cf. tableau No 22 en

annexe) fait apparattre des resultats legerement lnferieurs aux

deductions actuelles; elle aurait cependant l'avantage sur les

autres solutions de mie~~ tenir compte de L'incidence du bareme

des contI-ibutions du personnel.

32. Dans la mesure au l'Assemblee generale ne peut consentir

a 1a suppression du systeme nes ajusternents negatifs (divers argu··

ments militeralent en sa faveur), la 3e solution representeralt

un compromis raisonnable, bien qU'elle differe quelque peu de la

solutiol~ preconlsee par Ie Comite de 1956.

33. Reste la question du fonctiannaire sans charges de famille

directes qui, dans les classes a ajustements negatifs, comme en

classe 0, beneficie indfrment de la "prestationfamiliale invisi

ble" incluse dans les traitements bruts ou nets. La seule solution

pour regler cette question est l'adoption d'un bareme differen

tiel de contributions pour les fonctionnair~s ayant ou nlayant pas

de charges de famille directes et d'operer les deductions sur lee

traitements bruts et non les nets.

F. Les allocations familiales

34. Comme deja ind,ique au par. 23, i, les traitements de base

aux Nations Unies, compares aux traitements a lVexterieur pris

comme base de comparaison, contiennent une "part sociale au faml

liale" que Ie fonctionnaire a llexterieur beneficierait par Ie

jeu de la fiscalite. Cette part a ete calculee, pour les besoins

de cette etude, en partant de I l hypothesem
/ que Ie fonctionnaire

sans charges de famille directes paierait, a: l'exterieur, un imp6t

superieur d'environ 4 %du traitement brut a celui qui lui incam

berait slil avalt des charges de famille directes. Le tableau

No 23 en annexe montre a quels montants se sltueralt cette part

.~ Reprise du document A/AC.150/12 du 11 juin 1971, par. 16.
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b) llt\llocation pour chaque enfant .a. charge: 300 $ par an;

c) llallocation pour pere, mere 1 frere au soeur a charge en

l'absence de conjoint a charge: $ 200 par an.

pour chacune des classes d'ajustements de poste 81 les indemnites

de poste eta1ent calculees sur Ie traitement brut a raison de

4,65 %pour chaque ecart du coat de la vie de 5 points. Ces mon

tants apparattraient legerement superleurs de 0,1 a 4,5 %selon

Ie grade et 1a classe, sills etalent ca1cules sur la base de la

remuneration globale brute correspondant aux traitements et indem

nites de postes n~ts valables des Ie 1.7.1971 selon tableau No 1.
II s'aglt toutefols lei d'un probleme lie au bareme des contribu-

•tions ~t non d'une allocation familiale au sens du stqtut du per-

sonnel. II ne nous paratt cependant pas inutile dVatti~er l'atten-
,

tion du Comite special sur cet aspect du regime des traitements

de base aux Nations Unies.

Ces allocations ne sont soumises a aucune adaptation au coat de

la vie au lieu d'affectation du fonctionnaire. Cela pouvait se

just~fler A l'origine etant donne les ecarts relativement faibles
•des coats comparatifs dela vie~ II n'en va plus de meme aujourdfhui

o~ l'eventail par rapport a 18 base va de moins 15 %~ plus 40 %.
36. A defaut d'adaptation au coat de la vie, ces allocations

ne represente~~t pas Ie merne pouvolr d'achat selon Ie lieu d'affec

tation. Les differences sont sens1bles comme 1ndique cl-dessous :

35. Aux termes du reglement du personnel (art~ 3.4), les allo-

cations familiales'comprennent :

a) 1 'allocation pour l'epouse ou Ie marl a charge: $ 400 net par

~I
t
{

j
I

!

I
I

r



......

Classes
d'ajustements

en if;
familIa

$
a b

enfant
$

Ces allocations subissent done :lne perte de pouvoi.J' d 'ac:hat pro

portionnelle a I'evolution du cofit de la vie dans les classes 1

a 10; en revanche, elIes representent un pouvoir d'achat superieur

qU'a la base dans les lie~x d'affectation a ajustements negatifs

A, B, c.

37. S1 l'on fait porte~ l'analyse a partir du ler janvier

1962, date a 1aquelle 1 'allocation pour charges de famille a ete

portee de 200 a 400 $, son pouvoir d'achat atres sensiblement

dlminue dans chaqune des classes d'ajustements en raison de sa

non adaptation au coat de la vie, comme indique ci-dessous :

353
333
316
300

286
273
261
250

240

231
222

214

207

200

235
222

210

200

190

182

174
166
160

154

148
143

138
133

471
444
421

400

381
364
348
333
320
308
296
286
276
267

95
91
87
83
80
77
74
71
69
67

118

111

105

100

C

B

A

o

1

2

3
4

5
6

7
8

9
10

') "

~, '.
hui

l-

1-
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Classes Pouvoir d'achat Perte actuelle de Apres_adaptation
d1ajustements actuel pouvoir d'achat au coat de 1a vie

'-.. au 1.1.69

en % en $ en $ en $

C ·90 358' 48 448
B 85 338 74 474
A 80 320 100 500

o au 1.1.62 100 400 . -- ---- -
o au 1.1.69~/ 76 30'4 127 527I

1 72 290 153 553
2 69 276 179 579
3 66 264 " 206 606
4 63 253 232 632
5 61 243 259 659
6 58 234 285 685
7 56 225 311 711
8 54 217 338 738
9 52 210 364 764

10 51 203 390 790
I

j; : ,f

.. !.

i
, I

i
I
i

,I
:(..
l

:,~~,i
i

i
I
I
I
1
i

'I
i:.;

Pour conserver a cette allocation Ie meme pouvoir dlachat quIen 1962

et dans tous 1es lieux d'affectation, 11 conviendra1t :

a) de 1 'adapter au niveau du coOt de la vie a Geneve a la date de

base des traitements en vigueurdes Ie 1.7.71, soit Ie ler jan

vier 1969;

b) de prevoir une allocation differente pour cha~une des classes

d'ajustement de poste (ecart de 5 en 5 % pour chaque augmentation

au diminution du cout de 1a vie de 5 %)j

c) il en va de meme pour la demi-~11oc~tton (par. 35, lettre c).

nl L
r
d
4
G

!, I
Iau

:

I
I
I

I
,I
I

,...-~.::'~,--~: ,j" .-,.

I(

i:x / L lindice soecia1 de Geneve a passe de 108.2 a 135.8 du 1er janvier 1962
~- 31 d~cembr~ 1968. L'indice 108.2 ayant ete ramene a 10~ par decision du

CCFPI, llindice rectifi6 au 31 decembre 1968 se situe a 131.7, d'o~ une
augmentation de 31.7 %pendant la periode de reference.
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38. Quant a :,'a11nn;lt1on pour enfant de $ 300 demeuree i11-chan

gee depuie Ie 1.1.1957n~ son pouvoir d'achat slest trouv~ notable

ment devalue en raison de 1a hausse du coat de 1a vie intervenue
depuie lors, comme on Ie verra ci-apree :

--
430

451

473
494
516

537
559
580
602

623

645

en $

365
387
408

Apres adaptation
au coat de 1a vie

au 1.1.69

--
130

151

173

194
216

237

259
280
302

323

.345

en $

65
87

108

Perte actuelle de
pouvoir dlachat
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246
233
220

300

209

199
190

182
174
167
161
155
150

144
140

70
66
62

60

58

56

54

52
50
48
46

en % en $

Pouvolr d'achat
actue1

82
78

73
100

(.1

J3

A

o au 1.ls56

o au 1.1.69

1

2

3
4

5
6

7
8

9
10

Comme pour l'allocatlon pour cnarges de famille (par. 37), Ie pouvoir

dlachat de l 1a11ocatlon pour enfants, tel qu'il eta1t en 1956, serait
main'tenu 81 son montant etait adapte au niveau du coOt de 1a vie a. la

base des trai tements' actuels. En outre, pour que son pouvoir d I achat

demeure Ie m@me quel que soit Ie lieu dlaffectation du fonctionnaire,

11 conviendrait de prevoir une allocation differente· pour chacune des

classes d'ajustement de poste (ecart de 5 en 5'% pour chaque haasse

ou ~alsse de 5 %du coat de 1a vie).

I Classes
. d 'ajustements

l>.

" .

It ' •

II n/ La comparaison portera a partir du 181.1956, date de base du regime instau-
'Ii re par Ie Comite de 1956, 1 'allocation de 300 $ ayant ete verseea New York

des 1955. Le coUt de la vie a Geneve slest eleve pendant cette periode de
j 43.3 % selon statistiques suisses du 1.1.56 au 30.4.60 + indice special de
i Geneve des avril 60 a decembre 1968.

')
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39. Le comlte d'experts pour les ajustements de poste (Doc.

ECPA!s.4/ll du 17 avril 1962) avalt recommande de changer 1a
. .

regIe qUi prevalait, a l'epoque, et selon laquelle Ie passage

d'une classe d'ajustement de poste a une classe superieure et

inversement ne pouva~t intervenlr que lorsque la moyenne de l'in
dice du cofit de la vie calculee sur 9 mois accusait un ecart de

5 %par rapport a llindlce de base 100. LIECPA a suggere de

substituer a cette regIe une nouvelle regIe dite des 4 mois qui

oonsiste a ne proceder a un changement de clas.se que lorsque

lllndice du cout de la vie accuse une augmentation ou une dimi

nution d'au moins 5 %par rapport a. llindlce de base 100 pendant
4 mois consecutlfs e Cette nouvelle regIe a ete 1ntroduite Ie

ler Janvier 1964.

a) l'indlce special de Geneve d'avrl1 1960 a decembre 1965,

abstraction faite de tous changements intervenus dans les tral

tements de ba~e pe~dant cette perlode, de manl~re a disposer

d'une.serie d'indlces discontinue (v~ir en annexe tableau

No 24 );

b) l'lndice des1ajustements de poste de Geneve de decembre 1965

a decembre 1969 compte tenu de la revision des traitements de

base au ler janvier 1969 (voir en annexe tableau No 2~);

Le comlte special s "est int'eresse de savoir si la nou

velle regIe des 4 mols n'avait pas cree un avantage supplemen
taire pour les fonctlonnaires (en plus de celul que c9mporteralt

deja, selon certains, llautomatisme du systeme des ajustements de.
poste) et s'll ne copvenalt pas de revenir l l'ancienne regIe de

1a moyenne des 9 mols.

Pour·.juger de l'effet de llune ou de 1 'autre regIe, il

convlent de comparer les resultats de l'applicatlon de l'uneet
, .

de 1 lautre. Naus avons fait porter l'ana1yse sur les indices

suivants :

G. La regIe des 4 mols



1.- 'I.~

c) 1'1ndice des ajustements de peste. de New York de mars 1966 a
decembre 1970, compte tenu de 1a revision des tra1temp.nts de
base au 1er janvier 1969 (voir en annexe ~ableau No 26 );

d) 1'indice des ajustements de poste de Paris de mars 1966 a
decembre 1970, compte tenu de 1a revision des traltements de

base au ler janvier 1969 (voir en annexe tableau No 27).

40. II re~rt de ces tableaux que comparee a la regIe de 1a

m03-enne des 9 mois, 1a regIe des 4 mols a pour erret, en regIe
genera1e, d'avancer d'un mols 1a date a partir de laquelle devait

1nterven1r un changement de c1asse. Rarement deux mois et parro1s

1es dates coIncident.

41. Le 1eger avantage concede aux,fonctionnaires par la regIe

des 4 mois, par rapport au passe, est justifie non seu1ement en

raison des avantages d'ordre administratif et pratique qui avaient

conduit l'ECPA a. la suggerer, mais aussi en r~iso~ du decalage

qu:-t.. intervient dans J.a compensation du coo.t de 1a vie. II ressort
en erret des tableaux Nos 24 a 27 que les changements su~cessifs

de, classes se situent a un moment ou I'indice du coat de la vie

se trouve toujours superi~ur a l'indice determinant l'ajustement

(105,110,115, 120, etc.). Dans les cas de hausse continue du

coat de la vie, la regIe des 4 mois 1aisse done subsister une
marge assez substantielle non compensee~ Celle-oi s'est elevee

en erfet aux pourcentages ~uivant au cours des annees 1966 -

1970 :

1966 1)67 1968 1969 1970 moyenne xl
% % % % % des 5 ans-

.. Geneve 1.30 3.98 2.68 2.73 4.20 2.98.) . a
.. New York 2.80 3.40 4.98 3.92 5.91 4.20a
.. Paris 3.63 3.81 4.06 1.56' 3.39 3.29a

~ "

~/Il s'agit d'une moyenne annuelle calculee sur la
periode de 5 ans.
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I
-[

1

, to

4.35
4.17

4.00

3.85
3.70
3.57
3.45

CoOt de vie en %
de la classe pre

cedente

4

5

6

7
8

9
10

Classes

o

5.55
5.26

5.00

CoOt de vie en %'
de la classe pre

cedente

3

C

B

A

o

1

2

I

les classes negatives, comme ltindlque Ie tableau ci-dessous :

42. A 1a 1umiere de ce qui precede, i1 est perrois de conc1ure
que 1a regIe des 4 mols est une mesure tout particu1lere~ent sinon

trop "prudente" bien qU'el1e ait conduit a deux passages succes

sirs de New York dans une c1asse superieure au cours d'une merne

annee, comme ce1a s'est praduit en 1969 et 1970. La raison ne
tient pas a 1a reg1e des 4 mois, mais bien aux consequences de

1 'inflation et pour partie au systeme des'ajustements de poste

lUi-merne. En erret, plus Ie lieu dtaffectation monte dans l'echelle

des classes d'ajustements j plus l'ecart entre les classes (de

5 %par rapport a la base 100) represente un pource~tage de plus

en plus faible de nausse du cafit de la vie par rapport au niveau

qU'll a attaint dans la classe precedente ou inversement dans

Classes

Selon Ie systeme actuel, il suffit que Ie coOt de la vie monte a
New York d'un peu plus de 3 ~2 %pour que cette ville passe de la

classe 8 a la classc 9. En d'autres termes, plus la classe est

elevee plus Ie rythme des ajustements s'accelere.

43. On pourrait remedier a cette situation en etablissant un

bareme comportant des ecarts unlformes de 5 %non par rapport a
la base 100 mais par rapport a la classe precedente. Nous aurlons

ainsi la prodresslon sulvante :



\(..
, i

, to

I
~ I

1
I
i

~

Ecart par Ecart entre Indices criteres
Classes rapport a 1es classes des ajustemen"ts

1a classe par rapport de poste
preC~dente

,
a la$base nouveaux actuels

1) 2) 3) l~ ) 5)

c 5 4.50 85.75 85
B 5 4.75 90.25 90
A 5 5.00 95.00 95
0 5 0 100.00 100-
1 5 5.00 105.00 105
2 ;5 5.25 110.25 110
3 5 5.50 115.75 115
4 5 5.80 121.55 120
5 5 6.10 127.65 125
6 5 6.40 134.00 130
7 5 6.70 140.70 135
8 5 7.05 147.75 140
9 5 7.40 155.15 145

10 5 7.75 162.90 150
I

440 Un bar@me ainsi conqu ralentirait Ie rythme des passages
d'une classe a 1 'autre, notamment dans les claaes superieures

(comparer par. 43, tableau col. 4 et 5). Le passage n'1nterv~n

drait que lorsque Ie cofit de la vie se serait effectivement eleve

de 5 %depuis Ie dernier ajustement, comme Ie systeme actuel l'exi
ge deja pour passer de la classe 0 a 1a classe 1. II va de soi,

cependant, que les indemnites de poste ne seraient pas uniformes
d'une classe a 1 'autre et quJelles seraient, comme les indices,
legerement progressives pour assurer la parite de pouvoir d 1achat

II

des traitements. Une telle methode impliquerait 1 'abandon d'un
bareme chiffre d'indemnites de poste pour lui substituer un ba··
r@me de taux d'ajustements pour chacune des classes. En partant

d'un taux d'ajustement initial de 4,65 %du traitement brut pour

toute augmentation du cofit de Ia vie de 5 %par rapport a Ia base,

nous aur10ns Ie bareme suivant :
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Ajustements en % Progression des
Classes du traitement de ajustements en %

base brut du traitement de
base brut--

C 13.25 / 8.8s!-1 0.70~1

B 9.05 / 6.0rfJ o.25xxl

A 4.65 / 3.1cJ1 0

0 -- --
I 4.65 0

2 9.55 0.25

3 14.65 0.70

4 20.05 1.45

5 25.70 2.45
6 31.65 3.75

7 37.85 5.30

8 4~· .40 7.20

9 51.30 9.45

, 10 58.50 12.00

r----JIII_UJ£ 1I.1ll1

i
I

I

J $ a:z : IIJ1Jd1R 97ft. ill I 5L :a: i111 2111'.'.1 11 11 Ji II. : ; ii*'L [£

I.
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.. ..

Par exemple, selon cette methode, la c1asse 6 ne serait justif1ee

que s1 l'ind1ce atte1rit 134 au lieu de 130 selon 1a regIe ac

tuelle. En. revanche, llindemn1te de poste seralt plus e1evee d'un

rnontant representant 3.75 %du traitement de base brut.

I (...
I
i

i
I
I
i

~ ..

.1.
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45. Un tel bareme presentera1t encore l'avantage d'elimlner

~s difflcultes qui surgissent lors de I 'incorporation dans les

tra1tements de base d'une ou de plusieurs classes d'ajustements

de poste, comm8 clest Ie cas aujourd'hui lorsque 1 1incorporat1or1
nlest pas accompagnee d'une augmentation de salaire reel (cf. doc. D,_

CCAG/SEC/94 (PER) du 16 decembre 1969). Exemples d'v.ne incorpora

tion de 3 classes se10n Ie regime actuel :

:;gl Hypothese des 2/3.

.~/ Degress1on.



,,*5

!Eres l'incorporation

Nouveaux
r

Nouvel1e~

lndices!:/ classes

s

orL xl Pour une incorporation de 3 classes, les nouveaux- indices sont determi-
d l> 11 nes actuel1ement par la formule :oc. .

0

1

3
4

4
.

classes au lieu de

~res lrincorporation

100.2xl 0

104.5 0

11802 - 3

123.3 4

de 3 classes correspondant aux trois

traitements de base.

115,75 (indice de la classe 3 selon tableau
par. 43).
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Ancien indice x 100------------

Cette methode eviterait aussi toute solution de continuite dans

1 rapp1ication de la regIe des 4 mois lorsque lrincorporation d'une

ou de p1usieurs classes intervient all cours de la periode des

4 mois.

115 (3 cl.).

xl Pour une incorporation de 3 classes, les nouveaux indice~ seraient
determines par la formule suivante :

Ancien indice x 100

100.8

105.2

118.9

124.1

Soit, dans les exemples c et d, un recul de

3. La methode decriteau par. 43 permettralt de maintenlr un paral

1e1isme rlgoureux lors des incorporations de classes d'ajustements

de poste, comme cela ressort des exemples suivants :

Avant 1rincor~ation
;i..

a 116.0 3

II" b 121.0 3
c 136.8 6

d 142.8 7

Solt, uniformement) un recu1

classes incorporees dans les

I

i

I
I
I
,

i

-_.-

I I"
I

r

run

lee

ra-



i'!j
II
II

lj
II
II

[I

Ij
i
I
i
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Ecarts par Ecart entre

Classes rapport a les classes Indices Taux
la classe parJ rapport crlteres d'ajustements
precedente a. la base

C 5.55 5 85 - 10
B 5.26 5 90 - 6.6

A 5.00 5 95 - 3.3
0 5.00 0 100 0

1 5.00 5 105 5
2 4.76 5 110 10

3 5.45 6 116 16

4 5.17 6 122 22

5 4.92 6 128 28
6 4.68 6 134 31l·

7 5.22 7 141 41

8 4.96 7 1'~8 48

9 4.73 7 155 55
10 5.16 8 163 63

47. Cette methode:

a) eliminerait Ie· phenomene d'acce1eration du rythme des ajuste
ments au fur et a mesure qu'on sleleve dans l'eche11e des

classes;

b) permettrait,en cas d'incorporation d'une ou de p1usieurs
classes dans les traitements de base, de declasser uniformement

tous les lieux d 'affectation du m@me nombr'e de classes;

46. S1 Ie systeme decrlt cl-dessus elirnineralt les dlrricultes
eonstatees, il serait d'une administration trop comp1iquee. On
pourrait lui substituer un sy~teme plus simple d'ajustements base
sur les traitements bruts, cornportant une certa1ne progression dans
lea ecarts des indices determinant les classes et impliquant l'adop

tiOD de 1a methode de ca1cul de l'indlce comme Indique au par. 17,
lettre b, a savolr :
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serie d1indices se presentait

examen.

Avant 1 'incorporation d1une classe, l'indice justifiait Ie
passage en 7e classe au 1.1.69. Survient 1 'incorporation qui

ramene l l indice de decembre 8,'130.3 par 1a formu1e usuellede

c) exlgeralt en eontrepartle que Ia regIe des 4 mols soit ramenee

a 3 mols, ce dernler delai nous paralssant sufflsant pour etre

assure qu'll ne s'aglt pas d'une hausse ou d'une balsse passa

gere du coat de 19 vie ou d'un mouvement dalsonnler. Les ta

bleaux Nos 25" a 27 en annexe montrent, sur une perlode de

5 ans, qU'il est blen rare que l'lndice se malntlenne au meme

niveau pendant plus de 2 mois consecutlfs et"s'il accuse une

baisse limitee, ce n'est qU'au cours diun seul mois. Voir a ce

propos egalement Ie tableau du par. 40. Comme nous emettons

iei une opinion contraire a celIe de l'ECPA (Doc; ECPA!S.12!9

par 47 a 52 du 22 avril 1970), nous nous demandons ·s'11 ne
eonviendrait pas de lui soumettre cette question a un nouvel

48~ Un autre probleme a retenu notre attention. Se1an 1 'avis

de l'ECPA (Doc. ECPA/S.12!9 par 45), en cas d'incorporation d'une
ou plusieurs classes d'ajustements de poste dans les traitements

de base, Ie poste se trouvant dans 1a p~riode des 4 mois au moment

ou Intervient l'incorporation appliquerait la regIe des 4 mois sur
I

1~ base de 1a serie d ' indicesvalab1e avant l'incorporation.

Nous ne partageons pas cet avis tout en admettant gU 'i1 a pu etre

donne sur 1a base d'une situation particuliere qui a pu peut

~tre induire en erreur. Nous sommes d'avis que la question de

vralt etre examinee a nouveau par ce Comite,en considerant toutes
I •

les implications possibles de cette regIe., En effet, les exemples

suivants montrent a que11E~inegalites de traitements 1 1app1ication

de cette regIe peut conduire ~

1° Cas de Paris au 1.1.69 au la
i! suitn comme .

•
ii

[I 1968 Septembre 135.3I'Ii
II
II

Octobre 135.8Ii

~
Novembre 136.8

Decembre 136 .. 8

1

18

s



1968 Septembre 128.8

Octobre 129.3
Novembre 129.8 r
Decembre 130.3

1 i
; !
; ~

i i

U
I:
Ii

Ii
I!
i i

H
) 1
I'
I'
) j
Ii
I]

11"fIIII'
j

••

129.3
129.9

Nouvelle serie

"II 3II

milaire :

1968 Septembre 134.4
Octobre 135.0
Novembre 135.5
Decembre 135.8

1969 Janvier (136.3)

a) incorporation de 2 classes :

b)
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Sur cette base, Paris aurait dfi attendre Ie ler avril pour
•

passer en classe 6, alors que sur la base de l'anc1enne serie
I •

d 1lndices (qui n'etait plus valable puisqu'elle se rapportait,

a une situation de traitement differente), il a pu Ie falre
,

au 1er janvier deja. Qu 'aura:J.t slgnlfie cette ~eg1e s'i1

s'etait agi d'une incorporation de 2 ou de 3 classes? Le

nouvel indice de decembre auralt ete :

Sur la base de l'ancienne serie,New York etait habil~te a

passer en c1. 6 au ler fevrier 1969 alors que 1a regIe des

4 mois sur 1a base de la serie d'indlces valable des Ie
1.1.69 n'aurait pu y acceder qu!au ler juin. S'll s'etait ag1, ,
de 2 ou 3 01. d'incorporation, les nouveaux indices auraient

ete les suivants :

La regIe precitee aurait autorise Paris,dans 1e cas a),a

passer en classe 5 et,dans Ie cas b), en classe 4 au ler

janvier 1969 J

20 New York se trouvait au 1.1.69 dans une situation presque 6i-

'T al tEl 1 1.''''_*.11__ £21 ... iSU.., I .,. , . __UI .I£a __"'lOt =._e .ail 2 ua", Ie

l~~58t~uLa nouvelle serie revisee retroactivement aurait ete
la suivante :



iLL &31& £ 1111 mllliil*'

a) 2 c1. : 123.4

123.9

'118.0

118.6

Decembr'e 1968

Janvier 1969

b) 3 cl.: Decembre 1968

Janvier 1969

~PiI~"',JUJiI:MiIRf_L £ I

f
I
I
I
i

L 1appllcatlon de 1a regIe aurait donc justifle Ie passage de

New York, dans Ie'cas a) en 5e c1. et dans Ie cas b) en

4e c1. J

I
I:
I'
\ !
I~
Ii
I'
i I
! I
IJ

i:
I'I:
I j
., t

I

: t

1

\

I
1
i

\I
, 1

I
I,

49. II nous paratt que la seu1e, metholle '\talab1e dans l·es si-

tuations de ce,genre est, lletab1lssement d'iune seried ' lndicea

revises pour les 4 mois precedant 1 1incorporation sur la base de

1a formule
X·/OD X,'i~ X.ICt:'

105 -o~ 110 --au 115'--
.

se10n quill s'agit de l'lncorporation d'l, 2 ou 3 classes. La

serie revisee sera1t seule determinante pour 1 'application de

la regIe des 4 mois, comme elle l'est en cas de reevaluapion ou

de devaluation (voir plus loin sous V). 11 ne faut pas perdre de

vue,a ce propos, que 1 I incorporation d'une ou plusieurs classes.
dans les traltements de base ne dlmlnue en aucune ragon la remu-

nerationj au contraire, elle llameli6re dans ce sens que les

nouvelles indemnltes de poste sont d'au moins 4 %plus elevees

que les ancie~nes pour chaque classe incorporee. Elles sont dond

de 4 %, 8 %ou' 12 %au moins plus elevees que les anciennes selon

qU li1 slagit d'une incorporation d'une, de deUx ou de trois

classes.

H. Conclusions de 1 1analyse

50. Quel que \soit Ie regime des traltements, bruts ou nets,

il se po~era toujotirs, dans une organisation aux ramifications

s l etendant sur les 5 continents et employant un personnel qualifie

recrute sur Ie plan ,international, la question de savoir comment

,assurer aux traitements un m@me pouvoir dlachat dans les diffe

rents :ieux d1affectation. Cette parite de pou~r d'achat ne peut

@tre assuree que par un systeme d 'a.justements qui, a. notre avis,

doit repondre aux conditions suivantes :
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1) @tre rattache a un lieu de base et a une date de reference;

51. Le systeme d'ajustements nets de' poste aux Nations Uni63

repond aux conditions 1 et 2. II ne repond que tres partiellement

aux conditions sous chiffre 3 et ne satisfait pas aux conditions

des chiffres 4 a 6, par suite :

+
t
t,

,
I '

L!
f~
, I

, i
i

i j
\ 1
I ~

I '
II
11

11. I
I'IJ
II
!
I
I
I

n·Ii
Ii

I I

II
I I, ,
I !

i I
! I
l j

qu 'il soi,~ a merne

bien en cas de

permette d' i~' orporer periodiquement une au plu

d'ajus~ements dans les traitements de base sans

en soit perturbe;

4) que Ie systeme soit reversible, clest-a.-dire

d'assurer la parite de pouvoir d'achat aussi

hausse que de baisse du cout de la vie;

2)· que des etudes comparatives soient effectuees a des 1ntervalles

pas trop longs (tous les ~ ~ns par ex.) pour mesurer l'ecart

eXlstant, pour des fonctionnaires internationaux en majorite

expatries, entre Ie coat I~e la yie au lieu de base et a la

date de reference et Ie coOt de la·vie a la meme epoque au lieu

d'affectation. Ce rapport une fois etabli, l'evolutlon du coat

de la vie au lieu d'affectation peut etre observee localement

jusqu'a une prochaine etude comparative; ,

5) que Ie systeme

sleurs classes

que Ie systeme

3) que lIon determine su~ cette base la rnesure des corr~ctlons ne

cessalres
1 a apporter aux traitements pour combler les ecarts

constates dans Ie pouvoir d'achat des traitements selon les

l1eux d'affectation, compte tenu du lien devant exister entre.
les remunerations nettes a. l'exterieur et celles aux Na~ion8

Un1es (traitements, indemnites de 'poste, contributions);

6) que Ie systeme soit independant de toutes mesures de caractere

social, la politique so~iale de l'organ1sation pouvant s'ex

primer par Ie bareme de~ contributions du personnel et par les

allocations familiales (sous reserve pour ces dernieres qU'elles

aoient, elles aussi, adaptees au cofit de la vie au lieu d'affec

tation pour leur garantir un meme pouvoir d'achat)~

I,

- 240 -
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e) des ecarts constants de 5 en 5 %par classes d'ajustements par
rapport a la base 100 au lieu d'ecarts de 5 %entre elle8.

a) d'une prise en consideration 1nsuffisante du bar~me des con-.. ~ ,

trlbutions du personnel;

b) du maintien de taux constants pour Ie calcul des 1ndemnites

de poste alors que, par a'illeurs, les augmentations successiveG

des traitements de base ont modifie Ie rapport G'origine -entre
,

ceux-ci et Ie '~~"""@me des contributions du personnel;

c) d'un bareme de contributions trop peu nuance: progression

trop importante des tranches de revenus et des taux d'impo
sition;

d) de I 'absence d'un bareme particulier de contributions auquel

devrait @tre ~oumis Ie fonctionnaire sans charge de famille

dlrecte (cf. par. 22 a 28);

53. L'ana1yse a demontre en outre:

a) qulun systeme d'ajustements ne~s,lie a un regime de traitements

bruts avec bareme de contrlbutia~s, sera toujours Imparfait;

52. Une certaine distorsion slest en effet.introduite sinon

dans Ie systeme du moins dans les montants des ajustements .de

paste au cours des annees en raison du fait que les traitements

ont subi des majorations, successives, par augmentation du gain

reel ou par incorporation d'une ou de plusieurs classes d'ajuste

~ents de poste (en raison de la hausse pe~sistante du coat de la

vie), tandis que les taux de calcul des indemnites de poste de

meuraient constants nonobstant l'acc8s des traitements a des

tranches superieures d'l bareme de cont~ibuttons. DIO~ I 'apparition

d'''excedents'' qui, contrairement a ce que les faits ant demontre

avant 1962, justifieraient aUjourd'hui a nouveau 1 'introduction

d'une regression horizontale et un renforcement de la regression

,vertica1e (cf. tabieau· ) dans Ie bareme des a.;ustements de .... -' .-7
poste si 'ceIu:c..-ci devai t continuer a. etre etab11 sur une base

nette.
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b) que Ie fonctionnaire ayant des charges de famille directes bene

f1c1e dUune usurcompensation" variant de 1 a 4,5 %seIon la .

classe d'ajustements de poste;

c) que Ie fonctionnaire sans. charges de famille dlrectes beneficie

d'une surcompensation parfois importante dans les classes 1 a
6 et subit generalement une perte dans les classes superieureSj

d) -que 1 'introduction d'un bareme de contributions distinct pour
, "Ie fonctionnaire sans conjoint a charge n'est possible que dans

Ie cadre d 'un regime de traitements et d,' indemnitee de poste
brutsj

e) que la ~egle des 4 mols est'une mesure par trop prudente et

restrictivej que son application en fcnction de 1 'ancien indice
lors J'incorporations de classes d1ajustements de poste est une

disposition peu approprleej

f) que les allocations familiales ont perdu beaucoup de leur pou

voir d'achat depuis qu'elles ont ete fixees et que Ie systeme

actuel d'ajustements de poste n'assure pas Ie meme pouvolr

d'achat a ces allocations dans tous les lieux d'affectation

pUisqu 'elles ne font pas part'1e du systeme •

55. Premiere h~othese : La famille des Nations Unles maintient,

commejusqu'ici, un regime commun/de

traitements applicable universellement.

54. Pour examiner s1 un systeme d'ajustements peut avoir une

ou plus1eurs bases, nous devons part1r de certaines hypotheses :

Dans ce cas, la base retenuepour determiner les ajustements de

poste ne peut qU'etre unique. Le lieu d~ base n'a, a ce propos,.
qU'une seule signification; celIe de permettre de determiner,pour

les besolns des etudes statistiques comparatives lntervilles

du cout de la vie, un panler de biens et services, des prix et. '

des proportions de depaBes devant refleter Ie cofit de la

. ,
IV~ LE CHOIX DE LA BASE DU SYSTEME



~
Ii
11

!I

Geneve 100, Paris 116.4 done plus cher que Geneve

Geneve 100, New York 131.6 done plus cher que C'eneve

Geneve 100, Rome 95.1 done moins cher que Geneve
(par hypothese)

100

100

III 3 x 116.4
--.----- - 129.5

Quand Geneve - 111.3 c1asse 2

Paris etait 129.5 .. 5
Ne t •r York etait 1~,6 .4 .. 9

Rome aurait ete 105.8 .. 1
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Indice Geneve octobl'e 70 x Indice Paris par rapport
a Geneve octobre 70

Ainsi :

soit

Ces resultats marquent l l ecart du coftt de la vie d'avec celui

de' Geneve pris comme base 100 en octobre 1970. Or, cette base

100 correspond a un cout de vie de 111.3 par rapport au cofit de

la vie de 100 auquel sont relies les traitements de base en

classe 0 au ler janvier 1969- II convient done de rebaser les

indices de ces villes pour determiner Ie rapport reel avec la

base des traitements par la formule suivantre :

vie danS ce lieu a un moment donne pour Ie groupe de personnes
-que constituent les fonctionnaires internat10naux disposant d'un

,

revenu donne. Que ce lieu soit range en classe 0 ou dans une

autre classe n'a en s01 pas d'lmportance. Le revenu donne est

ce1ui qui est verse au ,moment donn~ et qui peut tort bien se com

poser d'un tra1tement de base et d'indemnites ds poste. Par

~xem~le : s1 Geneve sert de lieu debase et que des etudes compa

ratives a1ent ete faites en octobre 1970, au moment au Geneve'

etait en c1asse 2 avec un indice d'ajustements de poste ~e 111.3,

Ie rapport entre Geneve a ce moment-la et Paris, New York aurait

ete Ie suivant :H
i:
1 :
I ~, I
\ I

f-
I,
I:

~
i 1, I
I', I

, ,

I i
I

: i
: \
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Un systeme d'ajustements pourrait fonctionner mutatis mutandis

de la meme faqon que dans Ie cas de 1a premiere hypothese

(par. 55). II s'agirait d1assurer aces traitements, de la meme

faqon, la parite de pouvoir d'achat dans tous les lieux d'affec

tation. En revanche, l'indemnite d'expatriation pourrait etre

fi~ee pour ~haque lieu d'affectation en ionction d'autres cri

teres que .le coat de la vie (bien qu'il faille, sans doute, en

tenir partiel1ement compte),tels que: difficu1tes de recrutement

ou de transre~t des fonctionnairesj difficu1tes dues au climat

2/ Geneve: 2390; Paris:

~I Sauf une devaluation

I
It
i I. ], i

'",

r ;

, I,

;I
\~I,
It
I I
I I
i I
! }

!I

!I
I II i

1\

~
\\

805; Vienne: 738; Rome: 1325; New York~ 2162..
en 1936 et une reevaluation en 1971.
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Deuxieme h~othese : Les organisations de la famille des'
Nations Unies adoptent un regime et

un bareme commun des tra1tements et

indemnites pour non expatries

allouant, par ailleurs, aux expa

tries une indemnite d'expatriation.

56.

Pour les besoins des etudes comparatives du coQt de la vie inter

villes, la ville de base qui doit fournir les donnees de refe

rence de 1a comparaison ne doit pas necessairement se trouver en

classe O. Elle peut theoriquement etre une autre ville que

Geneve. Cependant, Ie choix de Geneve nous paratt aujourd'hui

encore, comme en 1956, s'imposer parce qU'elle est Ie siege de

l' Office des J'ra tiona Unies en Buroue et de plus1eurs organisations
specialisees, qu'un nombreux personnel y~it~J '(facteuI tres im

portant pour les etudes statistiques de nase), que les condi-
1 •

,tions normales d'existence des fonctionnaires internationaux y

sont facilement discernables, que Ie marche offre tbutes les

gammes de produi ts, que Ie BI'I' dispose d 'un s'ervice statistique,.
approorie et que Ie franc suisse offre des garanties de stabi-

11t~( II n'y a guere d'aut~es villes qui pourraient reunir au

tant de conditions favorables pour jouer Ie role d'une base de

comparaison a la fois des coats et du standard de vie des fonc

tionnaires internationaux.

,-,~~;;:,. ,.;,. -- . ,,-.
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Notre propos n'est pas d'examiner comment ces baremes seraient

relies entre eux, ni s1 un tel systeme serait admlnistrativement

praticable. Nous nous bornerons a llaspect des ajustements neces

salres pour maintenir aces traitements, a lllnterieur de chaque

zone geographique, la parite dE~ pouvo1r d' achat. Un systerne
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ou a dlautres conditions locales d ' exlstence, enc~re que ces
dern1eres dlff1cultes peuvent ne pas @tre les memes po~chaque

expatr1e selon sa provenancej l'eloignement du pays d'orig1nej
1 'absence de vie culturellej 111nsecuri'te, etc.

57. Tro1s1eme hypothese: Les organisations adoptent des
bar@mes de tra1tements propres a
chacune d'elles.

Clen serait fini alors du regime commun avec toutes les d1fficul-
\-.

tea que cela entratnerait sur Ie plan administratif et de la
coordination, non seulement pour les organisations mais aussi

pour les Etats,membres. Un tel systeme mUlt1polaire requerrait. .
nearunoins l'etablissement d1un "bareme commun de traltements

,

:~ exterieur" dont' beneficleraient les fonctionnalres mutes dans un

lieu d'affectatlon autre que celul du siege de llorganisation a
i~ Iaquelle lIs appartlennent. II seralt inconcevable que des fonc

t10nnalres eu experts en provenance de diverses organisations,
,

mutes au meme endrolt,reqoivent, a rang egal, des remuneratl011S

differentes. Ce bareme commun exterleur devrait etre complete.
d'un systeme d'ajustements, comme dans Ie cas de la premiere
hypothese (par. 55), et rattache lui-m@me a un lieu de base
repondant aux condit1o~s necessaires pour constltuer llassise
des comparaisons statistiques lntervilles du coat de la vie.

Quatrieme hypothese : Les organisations adoptent des
baremes regionaux de traitements
distincts les uns des autres (par

ex. l~ Amerique et Australie,
2. Europe,

3. Afrique,
4. Asie).

58.

\1,
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d'ajustemellts de poste de m@me conception que celui retenu dans
Ie cas d'un bar@me commun pourrait @tre applique, mutati8

mutandis I a chacun des baremes regionaux. Nous aurions alors

4 baremes d'ajustements et a faire Ie choix de 4 villes de base,
par exemple :

- rY
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New York
Geneve

Bangkok
,Addis Abeba.

PoUr 1 I Amerique et l'Australie :
Pour l'EUl.'ope :

Pour l'Asie :

Pour 1 'Afrique :

59. Les traitements etant exprimes en $, mais paY~L

monnaie du lieu d eaffectation (sauf exceptions) 1 toute mUL.~fication

du cours du $, retenu pour la, conversion des traitements en mon

nais locale, a son impact sur Ie coat de la vie au lieu d'affec

tation, celui-ci etant mesure en fonction du cours applique pour
Ie $. Cela vaut pour tous les lieux d'affectation (autres que les,

Etats-Unis ou Ia monnaie locale est Ie $), que les traitements

soient convertis en totalite ou en partie seu1ement en monnaie

locale ou payes en $. En d'autres termes, Ie pouvoir d'achat a
l'exterieur des Etats-Un1s des traitements et indemnites' exprimes

en $ est fonction du pouvoir d'achat du $ qui est expr1me lui-
m@me par Ie cours de change ~tilise pour la conversion des trai

tements en monnaie locale.
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Chaque lieu d'affectation a ltinterieur de la zone geographique

serait range dans l'une des classes du bareme des ajustements de
-poste valabl~ pour la zone consideree. Le classement se ferait

selon l'ecart existant dans Ie coftt de la vie au lieu d'affecta-
I . ,

tion et au lieu de base de la zone geographique. Ce systeme
necessiterait la presence dans chacun des lieux de base d'un. ,

service statistique approprie pour proceder aux etudes compara-
tives du cofit de la vie avec Ie risque de divergences accrues
dans les methodes statistiques utilisees et dans 1 'application
des 4 bar@mes differents d'ajustements de poste.

v. DEVALUATIONS - REEVALUATIONS - MONNAIES FLOTTANTES
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60. II y a done une relation directe entre Ie cours du $ et
Ie coQt de 1a vie tel qU 1il est mesure pour les fonctionnaires
hors des Etats-Unis. C'est ainsi que:

~1: Ini IRnmlfifilil .l.iI.n'l~

I

I
I

. I
<, •

,,

i•
\

i
\i
t\I:
i i
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. ~
I

a) une baisse du cours du $ par rapport a 1a monnale locale (que

ce solt par suite d'une reevaluation de 1a monnaie locale par

decision de l'autorit~ ou par Ie libre jeu d'un mar~he flot
tant des changes ou bien encore, par hypothese, d'une devalua
tion du $) entrafne automatiquement une hausse du coQt de 1a
vie proportionnelle a la baisse du cQurs du $, ce· que reflete
alors la hausse de l'indice local d'ajustement de poste;

b) a 1 'inverse, une hausse du cours du $ (que ce soit par suite
dlune devaluation de la monnaie locale par decision de llauto-.
rite ou dlune baisse de son cours par rapport au $ 'dans un

marche flottant des changes oU,bien encore, par hypothese,.
d'une reevaluation du $) entratne une baisse du coat de la

vie proportionnelle a la hausse du cours du $, ce quereflete
alors la baisse de llindice local d'ajustement de poste.

61. Du point de vue de l'economle statistique du systeme des

ajustements de poste, i1 n'y a aucune difference de nature entre

a) une hausse du co~t de la vie due a une hausse interne des prix
locaux et une hausse de ces prix par suite dlune ba1sse du

cours du $;

b) inversement, entre une baisse du coat de la vie due a. une
balsse interne des priX locaux et une ba1sse de ces prix par

suite d 'une hausse du cours du $.

Clest gue les indices des ajustements de poste sont toujours la
mesure du cout de la vie loca~e exprimee en termes de ~.

62. Theoriquement done, une modification du taux de change
du $ ne devrait pa~ faire echec a Ilapplication de la regIe des
4 mois. Mais en cas de reevaluation ou de devaluation dlune cer

taine importance, 11 serait injuste, dans Ie premier cas, de
faire supporter par Ie personnel.~ne perte sensible de pouvolr
d lachat pendant .4 mols consecutifs, comme il serait peu just1fie
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Application normale de la regIe des 4 mols_
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a) Changements du cours de conversion des traitements de 1 %ou

plus :

Etablissement retroactif d'une serie revisee d'indices en

appllquant Ie nouveau cours aux indices des 3 mois precedents;

cette nouvelle serie seralt determinante pour l'appl1cation

de la regIe des 4 mois.

b) Changemen~s du cours de conversion des traitements de 1 %ou

moins :

dans Ie second cas de le laisser pendant 4 mo1s consecutifs au. ,

benefice d'une plus-value importante de pouvoir ft'achat.-

63. L'ECPA a considere (doe. ECPA/S.4/1l du 17 avril 1962,
par. 14) que la regIe des 4 ·mois ne devait pas s'app1iquer en caS

de reevaluation ou de devaluation et qU'il convenait dans ces

cas-Ia de reviser la serie d'indices en fonct10n du nouveau cours
de change et de determiner sur la base dl.b, tndices revises Ie

c1assement du poste. En d'autres termes, la periode de 4 mois est

consideree a rebours en appliquant aux indices des 3 premiers

mois Ie cours du $ du 4e mois. Cette methode est en soi correcte

lorsqu'il s'agitde reeJaluation ou de devaluation d'une certaine
importan;"~e changeant brutalement, au cours d 'un mois, Ie rapport

de change et l'1ndice. Ma1s elle ne supprime pas tous les pro
blemes sur lesquels nous rev1endrons. Cette methode ne saura1t

toutefois etre appliquee en cas de variations du cours de fa1ble
amplitude. Dans Ie premier cas, il s'agit d'eviter autant que.
falre se peut une perte ou un gain importanmde pouvo1r d'achat

dus a une mesure monetaire. En revanche, les cas de variations
de faibl'e amplitUde se conf'ondent avec une hausse ou une baisse

progressive du coOt de la vie. La dif'f'iculte est de tracer la

limite entre ces d~ux situations. II nous semblerait raisonnable de

fixer cette limite de 1a maniere suivante :

I
'1

I
i

i
I
i
I



...L ...

Fevrier cl. 3 119.2 4.32 126.2
Mars 119,,6 4.32 126.7
Avril 119.7 4.32 126.8

Mal 119.8 4.32 126.9
Juln 120.0 4.32 127.0 cl. 5

Sur la base de l'indice revise, la regIe des 4 mois a

justifie Ie passage de Geneve en olasse 5 le ler juin 1971 •

.
, .

serie des

4, a de
cl. 4 au

119.3
119.0

119.6
121.4
121.8

Indlce revise sur
la base du COUIJS

de 4.08

Indice revise sur
1a base du cours

de 3.95

Cours

Cours

Indlce

Indiee
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Sur 1a base de l' indice revise, 'Ie debut de la

4 mois, necessaire pour que Geneve passe en cl.
bute en septembre. Geneve pourra done passer en

1er janvier 1972.

Juln ell! 3 115.5 4.08

Jui11et 115.2 4.08

Ao{\t 115.8 4.08

Septembr~ 117.6 4 0 08

.Octobre 117,.9 4.08

a) La reevaluation du fr. suisse en mal 1971 a amene l'orga

n1satlon a changer Ie cours de conversion qui a passe,des

juin, de 4.32 a 4.08 pour 1 $•

b) Le ler juillet 1971, l'incorporatlon de 2 classes faisant
passer Geneve de 01. 5 a 01. 3 ramene l'indice de juin de
127.0 a 115.5, d'ou une nouvelle serie d'lndices qUi sera
ensuite modifiee lors du passage du cours de 4.08 a 3.95

pour 1 $ en octobre :

.
64. . Cette methode est iDustree par 1es exemp1es suivants :

1° Cas de Geneve

i
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. .

i
If; I
; l
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119.2
119.2

119.7
119.4

119.7

Indice revise sur
1a base du cours

de 1.0325

Cours

ancien coursx

Indice

nouveau cours
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Indice

Fevrier cl. 2 114.0 1.08
Mars 114.0 1.08
Avril 114.5 1.08
Mal 114.2 1.08
Juin 114.4 1.08

Le cours du $ passe de 1.08 a 1.0325 en juin 1970 :

a) baisse du cours b) hausse du cours
Indice cours Indlce cours

Janvier 119.0 4.00 119.3 4.00
Fevrler 119.2 4.00 119.5 4.00
Mars 119.3 4.00 119.8 4.00

(119.5) (4.032)
Avril 119.5 4.00 120.5 4.00
Mai (119.6) (4.00) (121.0) (~.OO)
Mai 120.6 3.978 120.0 4.032

Comme i1 s'agit d'une variation du cours de moins de 1 %, 1a
serie d'indice n'a pas a etre revisee. La perlode des 4 mois
debute en mai dans 1 1exemp1e a,et en avril dans 1'exemple b.,

'.

Se10n la regIe des 4 mols, l'indice revise a justlfle Ie

'passage de Montreal en classe 3 d~s Ie ~ois de juin.

Exemp1es theoriques d'~e modifica~ion du cours de 0.8 %
en mai 1971 :

65. Comme on l'a vu dans ces exemples, 1a baisse du cours du
$,app1ique a la conversion des traitements, fait monter l'indice

. ,
tandls qa'i1 Ie fait descendre si Ie cours monte. L'operation

est purement arithmetique selon 1a formule :

20 Cas de Montreal

j
~

I

1
I

i
I
I
I
I

I,
~
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Indices avant Indices revises
devaluation a b c

Janvier 126.0 120.0 119.5 118.5
,

Fevrier 126.2 120.2 11ge7 118.7

Mars 126.5 120.5 120.0 119.0

Avril 127.0' 121.0 120.5 119.5

Mai - 121.5 121.0 120.0

Juin 126.6 121.5 120.3

Devaluation en avril de • a) 4.72 %•

b) 5.12 %
0) 5.91 %

tee de pouvoir d'achat.

67,. Le gain appara!t norma1ement en cas de devaluation, Ie
poste beneficiant alors de l'ajustement correspondant a l'indice

orltere immedlatement su~eur a l'lndlce resultant de la deva
luation. Par ex., Ie po~te x, indice 127, cl. 5, derneurera en
el. 5 81 l'lndice' resultant de la devaluation ne tombe pas a
120 au au-dessous:' sous reserve dans 1es cas limltes des resul

tats de 1a serie revlsee d'indlces pour les 3 mois precedant

celu! de la devaluation. Le tableau ci-dessous i1lustre la

methode actuelle :

66. L ' equ1valence absolue du pouvoir d'achat des remunera

tions avant et apres une reevaluation ou une devaluation n'est

pas possible dans un systeme d'ajustements de 5 en 5 %. II Y
aura done toujours, selon 1 'amplitude de 1a mesure monetaire et
selon Ie niveau atteint par l'lndice, un gain ou une perte limi-

i
i
11
i

I
1

i i

, .

lZi:~~~'i~~i[jN.t~~.::!i!!t~i!\;,!'l .~,~._ .. ~."- ~~w
h"., lIf' ....-.,. -, ...\,~.....~

,

[

Dans l'exemple a), Ie. paste demeurera
,

en cl. 5range
.

b),
,

Dans l'exemple Ie poste demeurera ~ange en cl. 5 aussi,

l'indice n'etant pas descendu a 120 OU

au-dessous pendant 4 mois consecutifs

Dans l'exemp1e c), Ie poste reculera en c1asse 4.

Dans 1es 3 cas, Ie P9&~e est avantage d'une classe pendant une

per10de plus au moins longue par comp~raison awe autres pastes
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Indices revises

u b e

126.0 123.9 123.6

126.2 124.2 123.8

126.5 124.5 124.0

127.0 125.0 124.6

127.5 125.5 125.1

127.7 125.7 125.3

3

4.96 %
3.lJ3%

%c

a

b

120.0

120.2

120.5

121.0

Indl!.ces avant
devaluation

Mars

Avril

Mai

Juin

Reevaluation en avril de :

Janvier

Fevrier

.. f
;1

r ALI ";--:!:~~: ·a&~aS:S~~ValU~~iO:::~::~:~~:~:d:~ :~:: ,::::: ':e'·z Til J &

"I soit eleve pendant 4 mois au moins au niveau eri tere. II y a done 'I
~ pratiquement toujours gain en cas de devaluation. De plus, Ie recul I

~ de classe n 'est jamais propo~tionnel a la devaluation. ;I
i 'll,

"I! 68. La perte apparatt dans ies cas de reev'aluation aelf.>n Ie 'I
~ t \~

,.l~',. niveau atteint par l'indiee avant la mesure monetaire et selon "
,~ 1 1amp1eull de celle-ei, mais auasi parce que 1 'indemnite de poste II

,I n 'est jamais proportionne11e a la rE;evaluation. Les exemp1es oi- III

1 dessous 1l1ustrent eette situation : 1f
I
~
1,
I
J
.I, ,,1
:i
j

1l-
'.;1
;1

1
I,

: ~

Dans ces exemples :

a passera. immediatement en cl.5 tout an accusant une legere
perte puisque l' indemnl t.e de peste de 4. %Sfen moyenne est infe

rieure au taux de la reevaluation;

b passera en classe 4 comme 11 y avait droit avant la reevalua-
I

tion et n'obtiendra la classe 5 que'3 mois apres 1a mesure mo-

netairej la per~e momentanee est presque 1 'equivalent d1une

classe;

I

I

['

c passera en claSBe 4 aussi, con~e il y avait droit avant 1a

reevaluation mals n'aura acces -en c1. 5 que 4 mois plus tardj

la perte est encore plUS sensible que dans Ie cas b.

~/En fait, les taux actuels varient entre 4 et 4.46 %.
- 252 -
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On p0urrait considerer comme raisonnable que, de part et dfautre

du traitement de base, 1 1ecart initial demeure de 5 %.

70. Pour cela, 11 conviendrait de substituer aux indices cri-
terDs des tranches de co~t de vie en-de~a et aU-dela de ces in

dices formant ensemble un ev.entail d'indices va1ab1e pour la
classe consideree, systeme concretise par Ie tableau suivant :

69.' Ces 8ituat1otl,s faussent ev1denunent Ie jeu no..~mal du
, .

systeme des ajustements de poste. La parsolmel qUi gagne _lors d lune
devaluation nlest pas Ie m@me que cel! qU1 perd en cas de reeva
luation. La situation est d'autant plus aigue maintenant que les
modifications monetaires ~ont rrequentes. NOlls ne voyons qU'une
seu1e maniere d'atten.uer de tels desequilibres qUi proviennent de
~a rlgidite des indices criteres determinant les classes d'ajus
tements de poste. II faut rompre cette rlgidite.

Classes Indices deter- Eventai1 des indices donnant Taux d t:Uus-
minant l'ajus- ... " la classe tementacces a

tement en %

C 85 87.5 - 82.4 10

B 90 92.5 - 87.4 6 2/3
A 95 95 - 92.4 37'3
0 0 - -
1 105 105.0 - 107.4 5
I) 110 107.5 - 112.4 10G.

3 115 ll~~ .5 - 117.4 15
4 120 111" .5 - 122.4 20

5 125 122.5 - 127.4 25
6 130 127.5 - 132.4 30

7 135 132.5 - 137.4 35

8 140 137.5 - 142.4 40

9 14·5 142.5 - 147.4. 45

10 :(50 147.5 - 152.4 50

Jii! . di :
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73. Le systeme actuel dlajustements a rempli.son role pendant.
15 ans. II a revele cependant certaines imperfections,dont la

principale reside dans une certaine confusion des principes, no

tamment entre les principes sociaux et Ie principe de la parite

de pouvoir d'achat. Les propositions qu~ suivent se basent sur les

resultats de lletude. Elles ne tienhent pas compte des possibili

tes ou 1mposs1bilites administraatives pour les Organisations de
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72. Quel que soit Ie systeme, il soulevera toujours quelques

d1fficultes. N1oublions pas Ie bon sens et l'ECPA pour les re

soudre l

VI. PROPOSITIONS

. ,I I , ••gaJJi.JiIl m""JIJ,iWJL!2!!WlIIO••1£i1HI_ ! Iibb iJlliilMUllfIii fllill...I..'_........~iiJ_&'iiiiIIlIIlil_~!!iIlliiliJi.l~iiIliiii!lif.liiti!IEiUlli iktl!Uil1 J HE.J.~l JUilIIIltliiJ

71. . Un tel;bar@me lntrodu1rait plus d1equite entre les cas i
• _ t,

de devaluation et reevaluation et les cas normaux de fluctuation

du coftt de la v1e. II ne res~udrait pas, cependant, taus les pro

blemes souleves par les changements du cours de cession. En cas

de reevaluation, il y aura toujours une certaine dim1nution du

"take home pay" par Ie fait que la compensation par Ie jeu des

.aJustements de poste ne se fait quia concurrence dlun peu plus des

4/5e • L l inverse en cas de devaluation; Ie recul ne ae faisant 'quia

concurrence dlun peu plus des 4/5e • Mals cette marge, nous Ie
repetons, ne depasse jamais celIe que Ie systeme impose dans les

cas normaux de hausse du coOt de la vie. On pourrait songer a
1ntroduire une sorte de "garantie" qu'en cas de reevaluation (en

cas de devaluation, Ie systeme joue toujours en faveur du per-
sonnel), Ie "take home paytl ne sera pas inferieur a ce quill etalt

avant 1a reevaluation. Mals ne serait-ce pas aJouter au systeme

un element d!inegalite par rapport aux autres 11eux dlaffectation

qui do1vent attendre patiemment que la montee de llindice leur

perm~tte d'obtenir en partie ce que les premiers auraient requ
par Ie hasard des circonstances ? Les traitements aux Nations Unies,

s'11s ne sont pas exagerement eleves, Ie sont suffisamment pour
supporter lci ou. la quelques fluctuations temporaires inevitables

dues a un systeme qui offre, par ailleurs, des avantages incon-

testab1es.
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les mettre en oeuvre.

111) de prevoir un systeme d'ajustements sur Ie brut selon la
progression et les taux du tableau flgurant au par. 46,
eventuel1ement modifie selon les prlncipes du par. 70,

et l'adoption de la methode de calcul de l'lndlce decrlte
au par. 17 b;

- 255 -

iv) de calculer, sur la base des memes taux, les ajustements
sur le traltement d'echelon brut pour les deux categories
de fonctionnairesj

v) de calculer la contribution du personnel sur Ie traitement
d'echelon brut augmente des ajustements bruts dans les classes
d 'aJustements posltlfs et ,sur le t,raltement brut dimlnue
de l'ajustement brut dans·les classes d'ajustements negatlfs.

b) Une deuxieme solution, mais qui ne resoudrait pas tous les pro
blemes ,(erG par. 42 a 45), conslsterait :

i) dana 1 'adoption des propositions c1-dessus ~ l'exception des

ch1rrrea 111 et Iv;

11) de fixer les ajustements posltifs uniformement pour les
deux categories de fonctionnaires a 4.65 %du traitement
dGechelon brut pour chaque ecart de 5 %du cofit de la vie

superieur a la base 100;

74. 1. Bar~me des aJustements de poste.

a) Une premiere solution que nous considerons comme optimale et
qui repondrait a toutea les conditions consisterait a passer
d'un systeme "net" a un systeme "brut". eela Impliquerait :

i) l'adopt1on generalisee d'un regime de traitements brutsj

ii) 1 'introduction slmultanee d'un nouveau bar@me de contribu
tions du personnel a double echelle, 1 tune pour Ie ronc~

t10nnalre ayant un conjoint a charge, 1 'autre pour celui
qui n'en a pasj

I,~

, to
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En cae de modification du cours de conversion dee traitements
de plus de 1 %, etablissement d'une serie d1indices revises

pour lee :3 mols precedant celui du changement de eours, la

eerie rev1see etant la seule base valable pour l'applicat1on

de 1a regle; - 256 _

bb) aj\1.stements posltlfs un1formement par les deux catego
ries de fpnctionna1res a raison d'un t~ux de 5 %du
traltement d'eche1on brut pour chaque ecart de 5 %du
ooOt de la vie superieur a la base ,100;

ce) ajustements negat~rs a un taux redu1t de 3.33 %
(2/3 de 5 %) du tra1tement d'echelon brut pour chaque
eeart de 5 %du coat de la vie 1nferieur a 100;

v) eventuellement; adoption de l'echelle des indices selon

par. 70.

On pourralt cont1nuer a les fixer en montants nets qui, toute

rol~, devraient @tre adaptes au coat de la vie actuel et au coat
de Is vie dans les d1\~ers l:1,eux d 'affectation selon les taux

retenus pour les ajustements de poste. Pour des raisons sociales
et vu la falble inc1dence financ1ere, on pourra1t renoncer ales

dlmlnuer dans les 11eux d'afrectation ou Ie coat de la vie est

1nrer1eu~ a 1a base 100.

76. 3. RegIe des 4 mols.

1) Le dels1 pourrait @tre ramene a 3 mols, .cette periode etant
amplement surflsante pour constater s1 lIon a affaire ou non
~ un mouvement passager de hausse ou de baisse du coat de la

vie;

75. 2. Allocations fa~iliales.

11)

rJUn.'I1I1••III"IJ.II.",~l_••'_•.••III. j b • II li.nill.WJIIIIl.I.ill"i.iillll.UIII.£m_~·jijJ!ilslLijili.li!iiliililtl.llll.YlliIJI_1lM :•••'._IWi. It 11'11..,-" 0.1.

111) de fixer les ajustements ncsatlfs (s1 leur ma1nt1en est Ii
i\

decide) a un taux redult de 3.10 %(2/3 de 4.65) du trai- ,i
I:

tement d'echelon brut pour chaque ecart de 5 %du coOt de

la vie inferleur a la base 100i

iv) a titre a1ternatlf pour 1i) et li1) ci-dessus ~

aa) adoption de 1a methode de calcul de l'indice decrlte
au par. 17 bj
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111) En cas d'1noorporat1on d'une au plus1eura classes dans les
tra1tements de base, etab11ssement d'une aerle d '1ndlces re-
vises oomme aous 11 )'.
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VII" !POSSIBILITES D tEXCLURE L 'ELEMENT "LOYERS"
DU SYSTEME DES AJUSTEMENTS DE POSTE.

1. Lp.B donnees du probleme

77. Le loyer est un facteur important d~ budget familial

des fonctlonnaires internatlonaux. Selon la situation du

march6 du logement au lieu de service, les deux principes

"conditions de vie sensiblement equivalentes" et II parite

de pouvoir d1achat des traitf?mentsil peuvent se trouver

senslblement alteres. Le fonctionnaire nouvellement arrive

peut avoir a payer un loyer bien plus eleve que son collegue en.
place depu1s plusieurs annees. Mais 1a diff~rence de prix

n'est peut-etre pas toujours la consequence des lois du

march~. Elle peut resulter d1un confort plus grand, d'une

siLuation p~us avantageuse ou d'exlgences personnelles plus

~lev~es. Dans les ~tudes comparatives du coat de la vie, la

comparaison porte genera1ement sur les coats effectlfs des

ClPIJ(.l,r'LemcntD lou(~s p3.r les fonctlonnalres, avec lei ou la
(]0:'j aJuG temenLs pour tenlr compte des eondi tions generales

pr~valant dans les locallt6s respectlvesd La methode sta

tlstlque utllisee permet done, dans une certaine mesure,

de comparer des coats
"

!fef. Statls~lcal PAPERS-Serie M NO 14.
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mais gucre les standards tant les conditions d'habitat

peuvent @tre diff~rentes. Mals 11 s'agit toujours, lors de

comparaisons l:ntervilles, d rune "photographle" de la si

tuation existante au moment de l'enquete parmi Ie groupe

des fonctionnaires internationaux. II est vrai que la

question peut se poser de savo1r' s1 Ie systeme des aJus

tements dolt aller au-dels. de la, pari.te intr~nseque du

pouvoir d'acnat basee sur des moyennes, ou s'il dolt assu

rer en merne temps 1a parite des standards. Quolqu l l1 en

soit, c 'est, un domalne dan~ lequel ~es comparaisons sont Ie'S

plus rtifficiles et, partant, les plus sujettes a erreurs

d 'appreclation. Notre propos n'est pas tant d'examiner cet

80pect de la question que de voir s l il est possible d'envi

:Jager un syste~e d l aJustements de poste "sans loyer U et,
• t

dans l'affirmative, quelles en seralent les consequences •
.

"'"fF3. Du. point de vue de la statistique, comparative ou

locale, du coQt de .la vie, 11~tabllssement d'un .indice

"sans loyer" n'offre aucune difficulte. La creation d'un

systeme d'ajustements de poste "sans loyer" ne presentera:i.t

non plu5 aucune difficulte, mais 1 'application d'un tel

systcme ne serait qoncevable que si, parallelement, on

mettait sur pied un regime d'indemnltes de logement comme

nous Ie verrons plus loin. Le probleme pose a done 2 aspects:

1° l'etablissement des indices du co~t de la vie, .locaux

ou lnterv111es, sur la base des elements autres que les

loyers et"

2 0 Ie systeme d'indemnites de logement qui en serait la

consequence leg1que.

2. Les indices

'r'J. Un indice au coUt de 1a vic limi te a tous les grou-

pes de depenses autres que Ie loyer est parfaitement con

ccvable. II pourralt s'agir d'un indice "loyer exclu ll
, eu
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c1 'un indlcc "layer constanL". Pour 111ustrer ces deux me

thodes, noun utl1inerona l'lndice local de Geneve, tel quIll

ent ~tabll pour 1es fonctionnaires internationaux dans cette

vl11e par l'Of.'l'lae fc5deral suisae de st.atlstiques. L1indice

de mars lS·j'(l de Gene:ve etai t compose comme sui t :

I. • f':lcmenLn reprta de
l'lndlcc cantonal
de Gen(1VC '(1.0 113.91 8088

f) Loyer 1() .l~ 12}~ .82 2047( ..
.' Servic0.:J d01TleS t lquec }1 • 'J 1-,7, Q 0'·' 676.j • .J 5 )

}~ . 3ervlce~'} mcdlcaux 5.1 l31.~Y 40B

:) . Hepas au rcnLaurant 1.0 1;50.30 130
r Education,

,
danalJ. cone;e

len foyero 3.6 11 }1· .14 411

1.00.0 Indice = 117.60
---

Pondcration

... --- ---"-, .

Indices des
gr'oupes

R6sultats
", 'I,

, II
I II;

(Nous ferons abstraction, pour la demonstration qui suivra,

de l l indice corrlge par Ie facteur 101.70 resultant de 1 lin-
100

dice 10~ en dccembre 1965 et de l'incorporation d1une classe

au 1.1*G~. L1lndice r6el 6tait en fait, A cette date, de

119.6).

80. Sur cette base, noun pouvons determiner les 2 indices

3ulvants :
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': a) Indict: II :i.oyer exclu"
Nouvelle

ponderation
Indices des

groupes
Resu1tats

b) Indice "loyer constant II

Ponderatlon Indices des Resu1tats
groupes

1 • Elements de 1 'indice
cantonal de Geneve 71.0 113.91 8088

2. Loyer 16.4 100.00 1640

j. Services domestiques 4.9 138.03 676

J{ • ~ervices mcdlcaux 3.1 131.59 408
, I

~. Hepa::; au restaurant 1.0 130.30 130

c. Education, conge dans
i ~

3.6 114.14 411len foyers
, ."

100.0 Indice - 113.53
---

o ~ -',' .- .... "~ ~... .., '-"~ ori.. ·,.•._ ...... '."'•."".'".,,~_ ••

~- .. ,_,. ._._..~~.__~ . ~ ..~ __ ._'. "~_''''''':,:~.~_..._._..-.-..~ ~ ~ __.",--,_,",__.__. ~.~"::"-;.:':.."':::'~~:::l ........... .-:.:---~
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j

1

1
!

138.03 814

131.59 487

130.30 156

lIlt .14 491

Indice -. 116.19
---

113.91

1 . Elcmenln reprln de
l'indlce cantonal
de Geneve 84.9

'"J Loyer' 0,,0~- .
j • ;)(~rv lcen domccliques r 9:J.

l' 8e;'vicee ' d . 3.7I • m(~ 1.CClUX

I • ;tepas au restaurant 1.2

u. Education, conge dans
les foyers 4.3

100.0

La ponderation des groupes se trouve modifiee du fait que 1a

ponderation du loyer 16.4 est repartie proportionne11ement sur

l'ensemble des autres groupes de l'indice.

Dans 'cet lndice, la ponderation des groupes demeure inchangee,

maie Ie loyer est considere a une valeur constante depuis une

date de base identique a celIe qui marque llentree en v1gueur

dec traltements de base.

, II
1\

. ,
I ,

VI,
, :
, I

.. ..

L', ,

:
I

I •

i i
I ~
I I
I I. I
I i
I !
I i
i I
I i
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Fjl.. C~C deux :1.ndices "layer exclu" et "loyer constant"

[lont dirf6~cnt3 dana leurs conceptions et 1eurs r6sultats. L'un

, ct l'autre dolvent ~tre examln60 en fonction du but recherchd :

1 'exclusion du facteur "layer" du systeme actuel d'ajustements

de paste, tout en sauveeardant Ie prIncipe, Anotre avis fon-

dnmental et de ciaract~re Imp6rutif, de In parit~ de pouvolr ••

d 'achat den t.raulterne'ntB.

1) L'ln~.i.c~_~2X.~E._~~~9.:1u" (cf. par. 80, lettre a)

8?-. Cei; indice peut etre interpret6 de deux raqons

n) Faisant totalement abstraction du loyer, sa valeur ne se

refere qU'a la part des depenses familiales autres que Ie

layer. Cet indice pourrait done etre utilise dans un sys

t~me d'ajuste~ents de poste o~ la compensation pour coat

de la vIe n'lnterviendralt que sur 83.6 %du traitement

de base (100 - part du layer 16,4 = 83.6). Mais alors

comment compenser les hnusDcs qui interviendralent sur les

.l.oyer:J, et comment d(Jterm.tner' la paritc5 de pouvoir d 'achat

cle:J trill tementa allleur'o qu I uu lieu de base ? Dans Ie pre

mier CUD, J. ,,:·tabllssement d 'un indlc r > local pour Ie loyer

neralt indispensable de maniere ~ meGurer 11~volutlon des

layers pour permettre l'octroi d'une compensation sous

forme d'1ndemn1tes de loeement. Dans le second cas, la
. I

purlt6 de pouvoir d'achat des tra1tements dans tOllS les

lieux d'affectation ne pourrait etre assur~e que s1 l'on

(~ompare tOUG les groupes de dc.5penses fami11ales, loyers

earnpri3. 1.1. serait done nccessaire de faire des camparai

nonD ctat1ntlques intervllles sur len layers payes par les

r'oYlctlonna tr'es internatlonaux, de rnanlere a ctablir les

r':lPP(H'L~i de pI'l x pour cPo group~ de <U::pellses par rapport

:LJ:J. haDe dc! GentJvn. Cna r'apporLn une rols ctabl.tG, un

::.'/:~:(·rlJ(: de (;o'rnpenoatlon po~ltJ.ve OU/ flt!gatlv0, selon que

1~::l prIx al11nurs qu 'a Gen(Jve ocr~alcnt p1.us au moino ole

V(~3, devr'D,lt etre lnstlLu(~ pour af;~JUrer flUX traitemento,

dano leur ensemble, un pouvo;I(r d' acha t (,~quivalent. NallS
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8165

1722

578

359

119

--------

432

113.75

Resultats

Indice

120

119
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1. Autres groupes 71.0

2 • Loyer 16.4

j • Services domestiques 4.9

J-I • Services m6dlcaux ~ 1:;.

I Hepun au restaurant 1.0.-) .
() . Education,

; dansconge
1es foyers 3.6

ne voyons aucun avantage, s;:tnon de grandes complications

administratives, a 1 'adoption sur cette base d'un systeme

d'aJustements de poste complete dlun systeme fort complique

d lindemnltes de logement~

b) On pe'Ut aussl considerer qulen faisant abstraction des

loyers, l'~volution de ceux-ci suit 1a tendance'g~nerale

moyenne des autres groupes de l' indice. En d 'autres ter'

mes, dans l'exemple du par. 80, 1ettre a, les loyers

seraient censes avoir augmente depuis la date de base de

16 %correspondant a l'indice general de 116. Cette inter

pretation impllquerait que les ajustements de poste

soient ca1cu1es sur Ie 100 %des traltements de base et

non seulement sur une fraction de ceux-~i comme sous

lettre a) ci-dessus. Cet indice condulralt cependant a
des inegalites. En effet, les lieux d'affectat1on, ou les

loyers sont peu eleves par rapport aux prix des autres

elements de 1 'indice, se trouveraient avantages, tandis

que l'lnverse se produirai t dans 1es lieux d'affectation .

ou les loyers seralent plus chers, comme Ie prouve les

exemp1es theoriques suivants :

1) Ca~ ou l'indfce des loyers serait moins
eleve gue ceux des autres grou~

Ponderation Indices des
group..;;.e_s_

115

105

118

116

, i, ,
; i

I
i
I

i
, I
! !
j I
I 1

,,
i

, f
i
i

, 1

,
.~

1

.'.



! ;
I

Meme Indice "loyer exclu" •.
POnd(1ration Indices des Resu1tats

groupes

.l .. AutrQs groupes E3}~ .. :J 115 9763
I) [,oyer 0.0,. . ..

~

j. :;crv lcei3 dome8tlques ~ .. ~ 118 696

I }I • ~crv lccri rn(~d i. caux 5.7 116 1~29
~
~ I HcpaG au r'c:ctallJ'ant "\ r) 11::; 143·1 j. ... (:. ..
~1

1 (, . Educatl.on,
,

danaconfje
·1 leG foyeraG 11- .. j 518! 120
I
!

i Indice 115.47
----

r) ) Gas
,

1 'lndice des loyerG Geraltr. ou--plus eleve -.9,ue ceux des autres groupes

I • Autres grouper.; 71.0 115 SICS
, J Loyer ,lG .4 12~ 2050I ••

-, :;ervlcef:3 dOJ(les t lquc ~3 JI· • :J 118 ~73j.

)j • 8e rvl c (~i3 m~dicaux '7 1 116 359:J • -

~ Hepns au rentaurant 1.0 119 119• .1 •

G. Education,
,

danseong(~

les foyers 3.6 120 432

Indice 117.03
---

Meme indice "1oyer exc1u"
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I J. Hepa~ au reG taurant 1 .~!.

(J. EcJu.caLJ UP, conl~0 dans
I. C iJ f' ()yo.r' ~~ )~ .")

118 696
116 429
119 143

120 51G

Indlce 115.h7
~ ---

1 . Autres groupes
I') Loyerc_...

5. ('I .• domestiquesucrvJ.ces
)~ . ~;er'viCC3 m(Sdicaux

84.9
0.0

115 ·9763

f r-~

; !
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I -
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i I
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is . is ,iC' ,,_,

8165
1722

578

359
119

432

113.75Indice

120

115
105
118

1'16

119

;>.1

1.0

3.6

71.0

16.4
4.9
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,
pourcentage aux par. 90 et suivants.

1. Autres groupes

1.1) ~J'lndicc lfJ.:E.l.er constant" (cf. par 80, lettre b)

e3. Cet indice traduit 1 'evolution du cofit de la vie dans

la prcsomption que les loyers demeurent constants depuis

I 1 epoque ou 1 t In9-i ce general de base (Geneve) etait ).00.
. . .

Geneve etant la ville 'de base, il devrait done y avoir concor-

dance entre la date de base des traitements et la date de

base de l'indice. On partirait alors du prinCipe quIa cette

epoque 1 les traitements de .base sont surfisants ~our per

mcttre aux fonctionnaires de subvenir a leurs frais de loge~

ment dans un ordre de grandeur dont la moyenne s~rait de

1G .ll % de leurs traitements de base. Nous reviendrons sur ce

1) Cas o~ l'indice des loyers serait mains
elev8 que caux des autres groupes

Ponderat1on Indices des Resultats
groupes

81~. Tout d'abord, quelques exemples pour illustrer les

resultats que donnerait la methode des indices "layer cons

tant tl et des consequences pratiques qui en decouleraient :

~~. Loyer

5. Services domestlques

1j. :}ervlces m~dlcaux

~). Hepan au restaurant

G. ~ducntion, con~6 dans
lea foyerD,

i i
I ;
\ l
t~
I ') !
i i,

i' ,I
I '
I I
I f

I I
i I
I I
I I
f I

I i
I I, I
I i

I !
) !

,¥
!

~~jJJLi!1~jjJ!!!!!ii1!l l!inm,~~LUIif!@i. db££ll3kl L bEL iL3£Xtttl&2i CdSliiL.iXaaSEL1UUX,jjJ1llil1bL 3,1" ! JttI db lEI .Ii Ii ;

, ,

Ii Comme on 10 constate, cett,;; methode ne donne pas des resul-

Latn 3atlDi'aisants. Dans Ie premier exemple, l'exclusion

des layers dont l'indice est moinn cleve que ceux des aut:r.es

r~roupcs entratne une hausse de l'indice g~n~ral de 2 points,

to.ndlD qUI?! la memo operatlon dans Ie deuxieme exemple ou

J.'lndlce deG layers est plus 61ev~ que ceux des autres grou

p0G aboutit a une baisse de l 1 indlce gcn6ral de pres de 2

p0ints. Cette methode edt done a exclure.
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IVJ@me indice "layer constant II :

Pondcration Indices des Resultats
groupes

1

I
J
J
I

J
j
/.

!
\

1

1. ~utres ~roupes

2. Loyer

3. Services dornestiqu.en

)1. 3crvic(~D mudicaux

Cj. Repas au restaurant

:J. :i;duca t ion, .conr.;c dans
leD 'foyern

71..0

IG .l~

4.9
"7. 1,J.

1.0

3.6

115

100

118

116

,119

120

Indice

8165
1640
578
359

119

432

IJ.2.93

2) Cas ou 1 1 1ndlce den loycrr~__~cral t plus
eleve que caux des autres groupes

r/-_
:.::; .

1. ~utres groupes

2. Loyer

3. Services domestiques

II. Services medicaux

Repas au restaurant

6. Education, cong6 dans
1es foyers

71.0
] 6 I'. ..
4.9

1.0

115

125

118

116
119

120

Indlce

8165
2050

578
359.
119

432

117.03

M@me Indice "layer constant" :
! ':

1. Autres groupes

2. Loyer

J. 3ervlces domestlques

4 9 Services m6dicaux

:j. Hepas au restaurant

~e Education, cong6 dans
les foyern

- 294 -

71.0

16.4
4.9
3.1

1.0

3.6

115

100

118

116
119

120

Indice

8165
1640

578
359
119

112.93

. i
. I
i

i i,:
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Dunn llun comme dans llautre caD, l'indice "layer constant"

0~jt Ie m@me .. Toun les deux ont G"J.bi une diminution propor

tionne11e a 1a difference entre leurs indices 1I1oyersll res

pectifs et l'indice de base 100.

8? Cette mcth0de a pour effet, en ce qUi concerne les

indices locaux d1ajustements de poste :

1) de Yna.lnten:i.r comme une valeur' cons tante, des la date de

baec des traltements, la part moyenne den budgets fami

11aux connClcr'ue au loyer et, partant, d. 'climiner toute

Influence ,sur 1 I indice qUi rcsul terai t de l' 6volutioL des

loyers au lieu d'affectationj.

ii) de ralentir 1a progression des indices locaux et, en

consequence, de retarder Ie moment de Itacc~s A une classe

superieure d'aJustements de yo~te (comme dans les cas

mentionncs aux par. 17 b et 18 b);

iii) de fournir une base solide pour lletablissement d1un

3yst~me dllndemnit~s de logement.
,

, !

! I

, -r

1\

I
i
I
i
i

• I
! )

:II)
1 I
I I
\ I

1,_·· .

BG. Le calcul des indices comparatifs intervilles su1-

vrait Ie m@me principe. Le group? loyer dans chaque lieu

d'affectation ser~lt maintenu avec 1a m@me ponderation .et 1a

meme valeur constante de 100, comme au lieu de base. "En

d'autres termes, cela slgnlfieralt que les fonctionnaires

seralent censes consacrer en moyenne, et quel que soit Ie

lieu d 'affectation" la meme proporti6r: ,du I 1Bvenu pour Ie

layer et a sa meme valeur qU'a la ville et a la date de base

prise comme situation de reference (Geneve). Les deux exem

ples ci-dec30us illustrent comment se ferlai t la comparaison

lntcrville pour me13urer l'ecart du cout de la vie par rapport

U J.t~ base de Geneve avec un poids et une valeur constante

pou.r le loyer.
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1 I'
!

.11
)

I'

P a r i s
Geneve == 100 Ponde- Indices des Resu1tats
Ponderation ration eroupef? tl

27,,72 29.93 106.9 3199.5
6.88 9.48 119.2 1130.0

16.40 16.40 100.0 1640,.. 0

!~ .86 5.05 15!~ .6 780.7
10.04 9.45 106.5 1006.4

5r>27 5.82 109.1 635.0
3.21 2.31 92.4 213.4
4.42 5.52 121.5 670.7
3.10 2 41 68 121.8 326.4
6.23 5.60 114.2 639~5

2.83 2.39 100.3 239.7
3.30 1.42 100.0 142.0

1.84 1.71 100.0 171.0

3 .. 90 2.24 100.0 224.0-
100.00 100.00 110.183

---

-------

l. Ai.imentation

2. lIabi1J.ement

Loyer

Services domes
tiques

TrC?-nsport

Equipement menager

Fournitures mcnaee
Soins pe~sonnelci

Soins medicaux

Hc5creat:ton

Divers

Education

Conge dans les
foyers

Achats hors pays
reBidence

3.
)4 •

5.
6.

7.
P.,J •

0.
10.

- 11.

12.

13.

14.

Le merne ca1cuI, rna~ comprenant Ie loyer a un indice tel qulil

D 101evaital 1~poque de 154.6, aural t donne cornme resultat un

indice g~neral de 119.14 au lieu de 110.18, soit une" dlff~rence

de pren de 2 classes d l ajustements de poste.

!.I Ponu(Jration aJustee en fonctlon d 'une ponderation et d 'une valeur
. constantan pour Ie layer et indi0es ,des autres groupes tires de

lr6tude comparative faite en avril t967 a Paris avec base de compa
raison G8n(~Ve en septembre 1966 == 100.

1/ Ca.\.cul nimple sans formu1e"Plsher. I,lapplication de la formule Fisher
donncroal t un lndicc legeremcnt lnf'(o~rleur (environ 1 point).
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1. Alimentation 28.3:5 26 •21~ 103.6 2718.5
r) lIabillement 8.72 8.82 110.3 972.8I, •

/ rJ()yer 16.1+0 16 .1.~0 '100.0 1640.0" 't'
.J ..

)1 • ~crvi~~8 dome3-
tlqueG 5.11 G.46 132113 854.7

I ',L'';''lansport 10.85 11.10 106.8 1185.5) .
, ,",

( ]':l1u1pc:-nent
,

G.75 6.on 103.7 630.5.J • m(:nacer

7. F'ournitures ; 3.26 2.88 89.2 256.9ml:naBe
0 Soins personnels l~ .52 3.69 92.9 342.8:) .
rl Sains medicaux 3.23 4.18 122.2 510.8,.' .

! f 10. Hecrcation 6.32 5.89 138.5 815.8I

I

11. Divero 3.02 2.73 120.6 329.2
C 'j_ 12. Education 1.75 2.61 100'.0 261.0

13. Conge dans 1es
foyers 1. 71~ 2.92 100.0 292.0

108.105
---

Resultats

,L 1m"1 & 21£££2£

m e vi .
Indices des

e;roupes

R 0

Pondc
ratIon

GCDeve = 100
~onderatlon

2) Gcneve - Home B./

J,~ meme calcul, maie comprenant Ie loyer a. un indice de 132.3,

tel qu~11 ctait au moment de 1 'enquete comparative, 'aurait donne
\

comme r6sultat un indice general de 113.40 au lieu de 108.10,

soit une diff6rence de plus de 5 pointe, soit une classe d1ajus

tement de poste.

87. Comme l'indiquent 1es deux exemples du par. 86, Ie

facteur "~oyer" Derait traite·dans toutes etudes comparatives du

cou~~ de 10 vie c1e la mcme faqon que l'aducation et les conges

dall:,f leG foyerG, C 'cf3t-u-dil'le a une valeur co'nstante de 100 ~

)!I jJ{JTI(ll~r.Cl Li orl a,JuDt(Jf: c:n fone1;lon d tune pond<:ration et d tune valeur
(;()nu1,:J.nL(~u pour.' l(~ lc).ycra et .1.n<11ccG den C1utraea groupes tIres de
1."~·Lu.dQ (;olllpu-r aati.v(! ('alto en Janvier 1071 avec Gencvc comme base de
(; ()mpa1" a.1 :; 0 I I J u J r I 1 ~l)F) ~, 100 •

!./ C0.1cul elrnple ::3an3 for'mule l"tnher;. T, 'appllco'Llon de la formule Fisher
donr!cpal'v un lrJdice lceeremont InfE-~rleur (environ 1 point).
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I

~[~. Dane un nyst~me d'ajuGtcments de poste utllisant des

indicef) "1oyerG constants", l'aJuntcment, bien que calcule sur Ie

100 %du traltement de base, brut au net, ne compense que la dif

ference du collt de la vie constatce dans les groupes autres que
/, --

les layeI'D. Cela se traduit, non dans Ie montant des iridemnit~s

de ponte mais dans l'indice "loyer constant" qui est d'autant

moins 6Iev6,crnnpaI'~ ~ la situation actuelle, que les loyers sont

chcr's au lieu d'affectation par comparaiDon a .ceux payes a .
Geneve a la date d'entree en vi~ueur de l'echelle des traitements

de base. La consequence en serait que, selon Ie niveau de l'in-
. .

dice loyer actuellement retenu dans les indices comparatifs au

locaux, les lieux d'arrectation pourraient etre ranges dans une

ou deux cla3seo d'ajustenlents de poste inrurieures a leur classe

ment actuel, comme Ie Inisse prevoir les examples utilises c1-
...descus ou :

I 'indica Geneve diminuerait de it polnt3 (cf. tableaux par. 79
et 80, b)

1 'indice PaI'i~ diminuer~it de 9 points (cf. par. 36 1 1)

1 'indice Rome dlmlnerait de 5 points (cr. par. 06, 2)

La mema methode appliquee a New York ferait baisser

l'indice d'aj~stements de poste d'au maIns 13 po1nts, soit plus

de 2 classes. Clest"que l'indice du groupe layer retenu lars de

la dernlere etude comparative de Novembre 1969 etait de 176.2
contre 100 a Geneve en octobre 1969. La plupart du personnel en

paste ~ New York pourrait ~ans doute pretendre a une indemnite

de lO2:ernent.

;'~c.J. Aucune compensa tion n '6tant accord~~e pour Ie layer

par un syotbme d'uJustements de po~te reposant sur des indices

1I1oyers conntant"s" , la pari t6 de ·pouvoir d' achat des trai tements

ne serait pus assuree s1 ce synteme n'ctait pas assorti d'un

.re~lme adequat d 11ndemn1.tes de logement.
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L'6ventail des layers peut cependant @tre assez

1 d ... , "aI'go en- eqa ct uu-dela de cette moyenne. Et, conune mentionne

dans Ie par. 77, Ie prix dl' loyer peut dcpendre de motivations

Indlvlduelles, des exl~ences peroonnelles quant a. la situation
d 1 t ... di 1'" f t' d it " ...U oe;eme.n·, a na men's' on, a ::Jon con or-, a sa mo ern e ou a

son ~quipemerit. Un logement relat1vement cher pr~s du lieu de

travaIl permet l'6conomie de frals de transport et peut n'@tre

en d(~rinltive pas pluG cher qU'un loeement· en banlleue Meilleur, .
mar\~he, mais qui lmpllque des frals de transport plus cleves.

II convlent done,dfet~e prudent quant a la definition du loyer

ct quant au choix du pourcentage ra,lsonnable a. prendre en consi

deration. En outre, 11 faut eviter que les re131es dfq)pli'cation

d'un nysteme d'indemnitcs de,logement ne vienne diminuer la

responsabl1ite personnelle'du fonctionnaire au point qU'il n ' au

ral t plus aucun interet a re'chercher une solution raisonnable

et economique au proneme de son logement. II faut eVlter aussi

que Ie syst~me n'ouvre la vole Aune trap grande ing6rence de.
l'admlnistrationdans Ie domalne prlv~ du fonctionnaire. II

o'a~lt done de trouver une solution qui, d'une part, preserve la

responsabilitc personnelle du fonctionnaire dans Ie choix de son

lo~ement et des consequences financieres qui en I'esul tent pOur

J. u1 ct, d' autl"te part" sauvegarde les interets de I' administra

tion, cfeot-a-dire limite par avance les posslbilites dtabus.

91. Pour etabl1r un systeme dtindemnitcs de logement,

il convlent tout dtabord de determiner Ie pourcentaee critere

du traitement a concurrence duquel Ie loyer dolt @tre considere

comne normalo Ce nfest que s1 Ie layer depasse ce pou~centage.
qufune indemnite de iagement pourrait etre versee au ~onction-

naire dann des conditions a d6finir. Nous utiliserons, a.cette

fin, Ie paids donne dans les plus recentes etudes comparativ~s

du coOt de 1a vie au ~rou.pe layer qui comprend aussi Ie chauffage,.
....

l',:lecLr'j cit() ,ei.; If. eaz, a savoll' :

I
!

1 I

, .

i

i
I.

! ..

", ilL -",mllliR53;:,;;sFRT.~~i::a-- ,,-',. . " , ," ,~.--_., •. ,- ....

~)O. Comme I' :Lndlque In compoGltion de l'indlce mentlonnce

au pur. 7'), In parlt mayenne que les fonctionnalres a. Geneve

conDncrent au loyer rep~~sente 16.4 %du bud~et familial.



:JAa.s-,. i I .sllJji

I,

76
Geneve 19.J 7
Paris lSJ.03

Vlenne ~~o .66
Rome 21.46

Ne~1 York 22.00
r,jontreal 18.00

Addis Abeba 22.10

Bangkok 22.30

I~1exico 19.20

,
Cela donne un pourcentage moyen pour les lieux de siege des

organisations de 20 70. La moyennc des 9 vi'lles ci-dessus.
:3erait de 20.l~3 %Ii 81 l' on concidere que l'6ventail des biens

e~. services re'Genus dans len comparaisons statistlques cou

vrent approximatlvement ~o 76' widu revenu net dES fonctionnai

re8, Ia part effectIve du revenu affect6 au loyer, au chauf

fa6e, A·1'61ectricit~ et au eaz, pourrait atteindre en

rnoyenne 18 ~b.

~2. Jusqu'a. plus amplement informe, on peut done admettre

que les fonctionnaires consacrent en moyenne 18 % de leur

revenu net a la couverture de ces depenses. Les services de

statistiques de l'ONU et de 1 'OIT seraient certainement en

mesure de d6terminer, sur 1a base' des comparaisons statis

tiques ,de ces dernieres annees, un poureentage plus precis et,

au besoin, a Ie subdivlser ensuiLe en pourccntages partlcu

llern poura chacune de ces categr.--'les de depenses (loyer,
chnuffage, 6lecLrlcitd, gaz, etc.). Un syst~me d'indemnltes

de logcmcnt; ne pourrai t foncLlollrlCr norma] ernenL que si les

d(~pen3es a pr'endr'c en consideration Dont racllement identl-

~/ Co-ORD/cc/RO/l~7, Annexe 2, nar. 2.

- 300 -

1 1

, ..

i
, I
, I

i
!<.
t

: i

I

i
;

; \

i
'!

i
: I

i

i
i

, !
, ,

I
I

i
!

!
I!
; I

14
(
I!
II
! !

~
!

I
I

\

"I "
- - , ...__.~ ,"'--~ ...- \1



.til

q un 1.o~] Ilutrcn.

- 301 -

tomcntn pOG t.. ule' :

(JC Le prIncipe de 10. pal'll L~ de pauvo:i.r d I nchat des trai-.I.J •

r Jablc8 . 11 rC3teral.t done a d(5terminer a quel pourcentage

moyen clu r'ovenu s I (~li~vc en moYO-nne ce que les organisations

Gcront convenucc Je cons1dcrer' carnme layer' a Geneve, lieu de

bauc du uynLemc dCG tra.ltements. Carrrrne hypothese de travail,

rlOUS pnrtirorJD nrbi tralrement d 'un pourcentage de 16 ~6.

~4. Ln question peut en outre se poser de savoir s'11
convient d'1nteresGer flnancierement, encore plus 'fortement,

Ie fonctlonnaire au cholx de son logement, en Ie faisant par

ticipel' a 1a part du layer qui depasse Ie taux critere adopt.e.

En d'autres termes s ltindemnite de logement pourrait ne pas

corrospondre' entierement a la part du loyer depassant 18 a.
20 %du trai tement de base net. Elle pourrai t etr1e fixee aux

2/:; au 3/4 de c'et te part, Ie solde demeurant a la charge du
I •

f'onctionnaire. Nous sorrunes d 'av:ls qu 'une telle mesure penali-

iJcrult en que1que l:>orte Ie "nouvel arrive" qui n 1a bien souvent

qUe? l.e cholx pal"lrnl plus ieurD npparLcments aussi chers les uns

~)3. En admcttant quc 16% rcprcsente en moyenn~. la .depense.
pOQr Ie loyer, quel,paurcentaee critere conviendrait-il de

f.LX0r' cn-<lcDGUU:J duquel Ie layer oerait considerc encore conune

nOl'mul ? II nc faut puG perdre de vue que ce pourcentage doi t

cLl"e GuCi'lcamrnent (:levc pour encourager les fonc.tionnairesa

se lo~er ~ dec prix qui restent erl-deQ~ de cctte limite et

puu!' que l'indemnitc de logement conGerve son caractere de

mcsure 3p~ciale qui est d10bvier aux charges de loyers exor

b1 tants. Une marGe de 2 a Jt ~~ en sus de la moyenne nous para1.

trnit raiGonnable. Une Indemnitu de locement n'entrerait alors

en connld0ration que s1 1e 10ye~ d6passe 18 a 20 %du traitement

net.
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a) que Ie pourcentuge critere (cf. par. 93) soit applique

unlforrnument dans tous les lieux' d'affectation" y compris '

Gen~vc, lieu de base, ot leo lieux ranEus dans la classe 0

tiu barSme des ajuDtementG de poste;

b) que co pour'c c nLac0. cri t(~ ro G' appI j.que , que1 que soitIe

lieu d 'affccta tlon ct l' <)poque, au tral tement d' echelon net

D. J. Ic'xcluclorl dOG :tndemnltuD do ponto qui nc compensera;i.ent,

com."Tlfl on l' a vu, que len 01 (§mentG du cout de la vie autres
qil(: 1 (J ] oyer;

c) que Ie montunt des lndemnl t(.1S individuclles de logement

soit flxu a nouveau :

lors de chaque revision des traitements de base, que ce

soit par au~menLation du traitement rBel ou par incorpo

ration de clasdes d'ajustcments de poste;

lars de promotions ou d'avancements d'~chelon;

- lars de r~6valuation ou d6valuatlon.

96. En can d'uugmentation du traitement 1 ~ sans incor

poration de c1a:3Ges d 'ajustements de poste, 1a c.•{'ie de 1 I in

dice Bloyer conGtant" peut etre poursuivic sans changement.

En revanche, pil y a incorporation d'une ou plusleurs classes.
d'ajuGtements de poste, 1 I incorporation dolt @tre accompaenee

d'une augmentation limltee des traitements pour couvrir la

difference entre la part du loyer, qui eta1t a la charge du

fonctionnalre avant l'incorporation" et celIe qU'il devra assu
mer apr~s cette operation; sinon 1 'incorporation seule entrat

neralt une diminution du revenu net, conune l'indique l'exemple

i/h(50rtquc sutvelnt :
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Inccrporation

1
J

j
1

I
I

~.•..,
•. _."H_.

2 1080.-

420.

10 1820.-

2 1100.-

2 1000.-

500.-

Avant ~res

$ $ $ $

10 1000.- 10 1400.-

400.- --
~.

10 1900.-

- 303 -
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r,oyer $ 2S00. -, dont

- a charGe du fonctlon
nn1.r'e

- indemnJ.te logement 11-00.-

Hevenu net 10 1900.-

Traitement base net

1 cl. ajustement poste

Loyer reel $ 2500.

dont :

u charGe du fonction
naire (20% de 10 1000)

indemnite de logemcnt

Revenu net

Corrone llillustre Ie tableau ci-dessous que lion peut comparer

avec celu1 du par. 96 :

97. La difference p~ovient du fait que la participation du

fonctionnaire au loyer, fixce a' 20 %du traitement 'de base net,

est plus ~levee apres 1 'incorporation qui n1a inc1us dans Ie

traltement que la compensation pour coat de 1a vie autre que

sur 1e loyer. Dans un systeme de ce genre, 11 seralt donc

lnd13pensable, lors d'incorporatlon de classes d'ajustements

de poste, de majorer les traitements au titre de compensation

pour les loyers de :

lJouveau tralteruent base 10 1'j00.-

'rI'al temcnt 'barje ~es
I nccH'rJO'(':l t ton J.O .400.-

C()JOpcn~(.d.ilon 1 % 100.-

1 %par classe dlajustements de paste incorporee, 81 Ie taux

criter~ du systeme dlindemnites de logement est de 20 %et

1 'indemnite de poste d'environ 4 %;

0,9 %par classe, si ce taux critere est ~e ~8 %.

I,
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I

8i Ie taux crit~re est de 18 %, 1 'incorporation d'une classe

donnerait Ie tableau suivant :

S18. Un syst~me dlindemnites de logement entraine automati-

quement un droit de regard de 1 1administration sur l'objet loue
I

des que Ie fonctionnaire veut faire valoir un droit a une in-

demnite. Lcs abus sont possibles. L'administration doit en

effet slassurer que llobjet loue repond 'a 1a situation de fa

mille et au rang administratif du fonctionnaire, compte tenu

des posslbilites locales.

99. II convient aussi de definir ce que lion entend par

loyer d~term1nant pour Ie calcu1 de l'1ndemnit~ de logement.

Les situations peuvent varier d'un lieu a 1 1autre selon 1es

usages' locaux, 11 (~tat du marche du logement, la grandeur de

l'agglomeratlon, etc. Faut-l1 prendre en consideration non seu

lement Ie loyer net, mais aussi les frais d6 chauffage ou de

cl1matisat:ton et dans quelle proportion, les frais de trans

port jusqu'au lieu de travail, les amortis$ements de "pas de

porte" et de frais de remise en etat, etc. ? Autant de ques

tIons a trancher avant· 1 'entree en vil3ueur d'un systeme

d ' indemnltcc 1e logement.

. i
! 1

: I
. )

t. ~
1 f

I (l

~' . ."
i "

!

" .

1 '-889.-

----------_.-----

!pres

$
10'400.

94 ....

611.

11'105.-

1'800.-

Incorporation

Avant

------ --_..--------

,

10 1000.-

400.-

700.

11 1100.-

Traitement base net

1 cl. ajustement poste

Compensation 0,9 %
Loyer $ 2500.-, dont~

a charge du fonction
naire (18 ~6)

indemnite logement
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4. Logements et mal sons loues meubles; logements' et maisons
~rletes personnelles des fonctionnaires

100. Le systeme d'indE?mnites de logement decrit aux par.

precedents- se refere aux layers pour des logements non meubles.

La situation se presente un peu dlfferemment lorsqu'il sla~it

de logements ou de maisons ind1viduelles loues meubles ou

encore d 1appartements ou maisons acquis en toute propriete.

101. En ce qui concerne les logements ou maisons loues

meubles, 11 va de soi que Ie loye~ est fixe en fonction d'une

certaine location des objets mobiliers garnissant l'ap~arte

ment ou la ma1son. Le systeme d 1 indemnites de logement doit

en tenir compte pour etablir ltequivalence avec Ie loyer d'un

appartement non meuble. Cette part, qUi correspund en principe

a la location du mobilier, equivaut, en regIe generale, a
l'lnteret et liamortlssement normal du capital invest! dans

Ie mobl11er, et dont Ie locataire fait l'economie. II n'est

pas ,facile d 'evaluer cette part, sur Iaquelle les agences de

location se g~rdent bien souvent de se prononcer. En regIe
, .

generale, on estlme cette part a 20 %du montant du layer.

Par consequent, Ie layer d'un appartement au d'une Maison

meubles ne devra1t entrer en consideration pour Ie calcul

d'une 1ndemnite de'logement quia concurrence de ,80 %.
102. En revanche" s1 Ie fonctionnai're devait etre tenu a
se loger dans un appartement meuble parce que lladministrat10n

n 'a pas assume les fra1,s de transfert de son mobilie!' per

sonnel, Ie loyer de l'appar·tement meuble ~evra1t etre accepte

dans sa.tota11te pour Ie calcul de l'indemn1te de logement.

L05. Un sY8t~me d'indemnites de logement ne nous paratt

gu~re pouvolr prendre en consideration des loyersfictifs pour

un logement ou une maison acquis en toute propriete ,par Ie

f'onct1onnaire. Il ~61ag~t 180 d'un 1nvestissement pour lequel Ie

proprietaire demeure 'seu..l responsabl.e, des frais qui peuvent

en resulter. Lefonctlonnaire loge dans ces conditions ne de

vra1t en principe pa.s avoir, droit a une indemnite de logement.
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5. Avantages et desavantages d'un systeme d'indemnltes
de logement

104. Corome toute methode ou regime de traltements et d'in-
demnites, ~Ilntroduction d'un systeme d'ajustements de poste

"sans loyer ll complete d'un systeme d'indemnites de logement

presente des avantages et des Inconvenlents tant pour Ie fonc

tionnaire que pour 1 'administration. Sans pretendre etre

exhaustifs, nous mentionnerons ci-apres quelques-uns d'entre

eux.

a) Avantages :
,

105. Le systeme tel que dccrit ci-dessus auralt 1 lavan-

tage j par rapport a la situation presente ':

1) de suppr1mer les enquetes sur les loyers lors de l'eta

blisaement d1un indice interville du coat de 'la vie et,

partant, de supprimer toute contesta~ion de la part du

personnel Quant a la methode statistique utilisee~/
dans les comparaisons intervilles pour etablir la rela

tion du coat des loyers;

i1) d'intreduire dana oe secteur de depenses du fonctionnai

res plus d'equite et, partant, d1assurer dans tous les

cas la meilleure parlte de pouvoir d'achat possible

sur cette part dutraltement; Ie fonc~ionnaire serait

e~ effet assure de ne pas etre ecrase par un loyer
exhorbltant, car quelque soit son lieu d1affectation et

Ie nlveau des loyers dans la locallte, ses depenses

n'exoe~eralent pas Ie pourcentage cpitere adopte (par

exemple' 18 ou 20 %) de son traltement d 'echelon net;

lii) de donner une garantie au fonctionnaire nouvellement

arrive ou a celui qui est transfere a un nouveau lieu

de service' que ses depenses de loyer serent dans tous

:!/Vnlr a ee 3uJet "StCitlstical Papern" Dorie M NO 14
"

R~v. 1, pagen 1 et 10,
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;

les cas limitees vers Ie haut a concurrence du pourcen

tage adopte; drOll plus grande mobilite du personnel;
, .

iv) de comprimer 1 'eventail des indices drajustements de

poste par rapport a la base et de ralentir Ie ryt~e

de passage d'une classe a I 'autre;

,'I
I
I

v) d' eVlter, comm.e 9 I est Ie cas actuellement eu les loyers

Gont prls en consideration dans les indices d!ajuste

ments de poste, que les fonctionnaires, dont les loyers

sont en-des~ de la moyenne eu n'ent pas suivi la hausse

de l'indice general, ne soient avantages.par rapport

aux autres.

b) Desavantag~ :

106. tes d~s~vantae~B sent peut-@tre moinsspectaculaires.

110 nlen existent pas moins :

j

'1

t
j

t;..
"1. :}

J
;

. ~

"f.'

s ;

1~
j .;

! '
1

i) Introduction d'un droit de regard de l'administration

et, par consequent, diminution relative de la liberte du

fonctlonnalre dans Ie 'choix de son logementdans l~s

cas ou il veut pretendre a une indemnite de logement;

- 307 -

11) R1sques d'abus dans les cas eu les fonctionnaires 1imi

teralent. leurs recherches d'appartement dans la' gamrne de

prix depassant Ie taux critere;

111) Accro1ssement des taches administratives, de comptabl

l1te et de centrale;

iV) Necessit6 de creer un organe paritaire auquel pourrait

sladresser Ie fonctionnaire qui s'estimerait lese par

une decision de l'adrnlnlstratlon en matiere ·d lindemn1 ten

de logementj

v) Legere incidence sur les traitements determinant Ie droit,

a pension dans la mesure. du decalagedans Ie temps et

dans 11espace de l ' acces a des classes superieures d'ajus

tements de poste (cr. par. 15), du fait du ralentissement
!

i
i
i

ii,
I
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6. Conclusions

u) A Inclure danD l'indlcc local du coat de lavie le groupe

layer a l.l.ne valeur conD tanto de 100 a partir de la date de

1 'entree en v:i.gueur dc S GI'ul tornentn de base;

IIIIltI,diW.!1I! d 11 tal 11••19 ,I :

b) a Inclure danG Ie cnleul des indices eomparatifs iriter

\filles du coat de In vIe, J.e Groupe loyer a une valeur

conG tante de 100, tant en ce qui concerne la ville de l'lefe
rence' (Geneve) que la ville examinee;

du l~ythrne' de pr'ogression clOD Indices (ef. pC:l.l"'t. 85, 1i).

Ceel pourrait @tre eorrl~~ en d~c1dant 1 'incorporation

d'une classe d'ajustement de poste chaque fois que la

moyenne pondcree des ajustements de poste atteint 5 %
de la moyenne ponderee des traitements de base.

107 . Comme nous l'a\013 vu, 1 'etablissement d 'un s:>,-steme

d!aJustement de poste, qui fernit abstraction du rnouvement des

prix des layers et de leur comparaison intervil1e, est tout a
faIt concevable. La methode consiste :

· L. 2 U_ (5IiFIl ]11@!RI..J••UMlli.. 2 Ui 12!li!((JS! aHlI '12 _U j, JUt II isa j it£J&

c) a utiliser la meme ponderation poup Ie groupe loyer dans

les indie~s locaux et 1es'indices comparatifs, que1s que

Dolen les lleux d'affectation, le systeme exigeant que Ie

meme poids soit donne au loyer, ce poids ctant en rapport

avec les seulG traltements de base qui sont les memes pa:r

tout. Cette pondcration dcvralt correspondre au taux cri

tere marquant la limite a partir de laquel1e 1e fonction

naire pourralt pretendre a 1 'octroI d'une indemnite de 10-

gement.

108. De8 lors que Ie systeme d'ajustements de poste ne com-

porterait aucune compensation pour differences du coat de la

vie au titre des~yers, un syst~me d'indemnit6s de logement

devr~lt en @tre Ie comp1~ment indispensable. Un tel syst~me

cat parfai tement concevable' et praticable; la methode consiste

,j
j

i

..a :
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.as au: L =.:zUJilSaUiJ iJ2iJJ iLJiJ iii i21i1i i2lil £[ ilL; ill iii LiL,LUiLJJ j .IJIII.t j

a) determiner Ie pourcentage critere des traitements de base
,
a concurrence tiuquel les loyers individuels seraient con-

sideres comme normaux.

Ce poullcentage serait, en prine ipe, determinant pour

tous les lleux d ' affectatlon, sous reser~e, toutefois,

quIll pulsse etre fixe a ~n taux inferieur pour certains

lieux d'affect~tion ntoffrant que des conditions de logement

de standard inferieur a la normalej

b) definir Ia notion de loyer entrant en consideration;

c) accorder une indemnite ~e Iogement au fonctionnaire dont

Ie loyer depasse ledit pourcentage de sontraitement de

base; Ie montant de I'indemnite devrait correspon1re a la

fraction du loyer qui excede ce pourcentage;

d) rajuster Ie montant de l'indemnite de logement lars de·

toutea revisions des traitements de base, de promotions

au d'avancements d'echelon.
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109. II faut se rendre aI' evidence que la notion II d 'equi-'

val~nce du stanard de vle" comporte autant d'elements sub

jact1fs, difi'icl1emcrrc mesurables'" que d 'elements objectifs
•qui cux seuls peuvent etre apprec1es statistiquenent.

110. En co qut concerne les clements subjectif~, certains

peuvcnt 8tre de nature r:.(~ndralc et fuJ re l' obj'ct d tune 'appl"e

ciation globale. C'c~t cn ,partie Ie r61e de l'ECPA dent Ie
mandat comportc entre ·autrcn de falre deo recomm~ndations

Bur 'tlca d16ment3 d'appr6claLlon devunt cntrer en ligne de

compto" (cr. pur. 8, ell. iv, lettrc a). Les autres elements

aubJectifo tl~nncnt nux pcr30n~osl ~ leur facult6 d'adaptation

a.u milieu" [1 lour a10ance a tiror avantace des possibl1ites

localc:J 1 a leurs aptitudcH a. cr~cr un env1ronnement qui leur

Boit Pl'lop:tce et n D'aosurcl' dos Gatisfact:J.ens d 'ordre intel

lectual eu r~cr~at1f A moindre rraiD. Ces dl~ments lA ne sont

paG mC3urnblc~; ututi3tlquclllont at ne peuvcnt, pas faire 1 'ob

Jet d'un0 apprltc1a.tlon eloba1c. II nc i'aut pus patire de vue

---,-------------_.'_._-------------
1. Les donnees dl!._P2~blc..r.ne

VIII. JUSTESSE DE LA JJlE'l'HODE S'l'ATIS'rIQUE COURAflIr4ENT UTILISEE.
,POUR ETABItITI IJ 'EQUIVALEN'l' DU STANDARD DE VIE DU PERSONi·TEL

DANS LES DIPJ.i'Jf~RENTS LIEUX D' AFli'EC'l'ATION
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2. Hcsume de 1a methode actuelle
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(PnQ,n)
( 1'O(J;1)

L (PnQo)-....L (PoGlo)
Indice _.

•
non plus que 1es fonctionnuires internationnux sont d'ori-

gin$diverses geographiquement et soclalement~ A traitement

ega1, Ie standard ~e vie de l'un peut etre ressenti subjec
t1vement at peut 8tre m@me obJectivement comme etant e1eve

tandis que l'autre 1 'cstlmera a un niveau infcrieur. II n'y
a pas at 11 ne pout pas y avoil' de "modele type" du standard
de vie du fonctlonnaire international.

.
Ill. Los 616mcnto subjectifs mis A part, Ie standard de
vie eat certco condltionne par Ie revenue II s'agit la d'un
element objcctj.r dont on peut, avec une aasez grande appro
ximation, nlenurer If6quivalence selon 10 coQt de la vie au
lieu d'arfectatlon. Dans cette partie de 1 'etude, noua exa-. .
m1nerons s1 1a methode statistlque ut111sec,permet d'assurer
I 'equivalence du rcvenu, c l est-a-dlre 81 elle est approprlee,

pour conf6rer aux traltements dans les divers 11eux d'atfec-
tatlon une parlte dc' pouvoir d'achat.

112. Lor~que Ie premier systbme d 'njustement de ponte,
par llnppllcation de dirr~rcnt101n nci~ntlfn, a 6t6 introduit

en 19}17 - 19J~8, la quentj.on s leat ponce de savoir quelle'

methode utl110cc pour meourcr J. 'ccart du coat de In vie
entre Ne\"l Yorl<: et leG dirfel"cnts 1:i.cux d 'af.fectation. II
rut alorn convcnu d 1util:1.scr comme methode de calcul la

formule simpl1fice de I~l::Jher.l.~ui peut etre exprimee carnme

suit :

I
I
I

Po -
Qo -

Prl ..

Qn ..

prix dan~ la ville de base ~ la p6riode 0 n
quantlt6 corrcspondant a la ville de base a la ~
pcrlodc 0
prIx du lIeu de Gcrvicc cxarnj.!l~~ a la pcrtodc n
quant:t. Lc5 cOl"'r(t:jponcl~n~ au l'leu de service examine
U la IH~}'Joclt! 1J

xl Reccr I andf par Ie prellier group fie d 'experts ~t implieitemenG aeeept~
'PU" Ie Cad:tf 4 'ex'Derts itf! 105" et 1 'ECPA. .'
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113. La formula Fisher comporte 2 quotients :

,L,
7

'.

- lndlce selon formule simpllfiee de Laspeyres

- 1ndlce selon formule slmplifiee de Paasche

1) L (PnQo)

.L (PoQo)

2) ~ (PnQn)

L (PoQn)

La formule Fisher ut1lisee conduit done a une moyenne geometri~

des 1ndiceo obtenus selan les formu1es dites de Laspeyres et
de Paaoche. Llapplication de 1a formule Fisher necessite, lors

de chaque etude comparative du coat de 1a vle~ lletablissement

pou~ Ia villa de base et Ie lieu de se~vice examine, clest-a~

dire pour chacun de cen lleux, d'unc liste des prix de detail

et des pond6rl\t1ons den groupeD, sous-groupcs at positions di

ver-Des const1tuant ce qulon appelle "le panler des biens et
services". Clcst une o~eratlon longue et minutieuse.

3. Analyse de 1a m6thode actuellc

114. En abrege et de ~a\:on 's:tmplj~fiee, la formule Laspeyres

met llaccent sur Ie lieu de base dont la ponderatlo"n des di

vers elements du panier est seu1e determlnantej elle ignore Ie

panler du lieu de service examine. A I' inverse, la f'ormule

Pnaschc met 12acccnt sur Ie lieu de service examine dont la

pond6rution den dlvern groupes du panier ept seule dcterminan

te; aIle lBnoro Ie p'anler du lieu de base. La formule Fisher

es l; un corn!,l"'ornl0 ontre cer.; deux (moycnnc g8omctroique des in
d:1.CCB Laopcyr'0.o at l~auncho - L~u~re difi'erente en fa! t dans ses

refJUltniu dlulW rnoycnne'ar'lthm($tiquc -). Ell(~ ellmir;e, ou du

moins uttienuc, len lnflunnccn cxtremen tenant "nux structures

de prix cllrr6rcntc3 ct· a In componitlon variable d~s panlers

rcspcct1fs. 11 est de fait que, face a un marche local diffe

rewncnt ntructu~e, l'homme a une tendance n~turelle a sly

adapter plUG au mains et a rrjgler son comportement et ses be

soins en conncqucnce. II subntitue certalns biens de consomma
t jon'a d I flutras ct or~nni.se sns dcpenocs de la mani~re 1a plus

""'L~'\ j-
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115. Les derlliercs etudes statistiques intervi11es effectuees

pour des lieux dn Si~eC, ooun J.a responnabilit6 des services

statl~t1ques den Nationn Un:tcn ct de 1 'orrr!:..! donnent les resultats

Bulvants oclon la formulp. util1.Gee :

judlc1euse, compte tenu des conditions locales. Les difr~rences

qui apparalssent dans ce domaine entre le lieu de base et les

autres l1eux de service ne seralent pan apprchendees par I'ap

plication de la oeule formule Laspeyres ni par celie de 1a seule

formu1e Paaschc.

•. !!+ 2.9 - 2.8

+ 2.6 2.5
+ 2.1 - 2.0

+ 5.6 - 5.5

Differences en %
de (3) par rappor~, ,

a a
(1) (2)

IOO!!./G e n eve

Indices Indiceo Indices
dita dits dlts

Paasche Laspcyres 11' inhcr
(1) (2) (3)

Paris 115.1 121.7 118 .l~

Home 110.7 116.5 113.6

Vlenne 100.5 lO}~ .7 10~,6

New York 117.0 130.3 12;;.5
Morltrenlbb/

1'••II.nIJIl1IIlIUlIJ.ilI••J5JJUlJ.UId, .1.ue
'.

I

~
I·
I

116. Lora des memes cnqu6tcs, 1 'indice calcule pour certalno

groupen s'eleve, selon 1a formule ntilisee, a :

z/ IJ 'OIrr eat l"c~lponsablc den etudca comparatives faites a l?artir de la
bnsc de Gen(~ve; ccn {;tudcs nco couvrcnt que leD licux d 'D.rfccta~::'or..

c:n guropc. 1\:1.11eurn, 0110.S lneOlnrJ(!nL ~l 1'01:0 a llc\'l York.

aa/ :Ul<l.l.(:CB : P:.u':f.n crt aVT'll l~)G'( avec haze (1cnc.,vc - J.OO en sept. 1966
HOlJ1n en .)tLJJv1(:r l~)'(l II II "_. 100 en julr.1968
Vl.cHlJlC en Hint 1970 II 11 "- 100 en ju:tn 1968
Nnw Y()l'll<: (:11 nov.1 ~)G~)" II "_. 100 cn oc 1..0c;'e 1969

(coura f1".s. 4.32 = 1 $)

E:E./ Indices Montr~al reconvert1! sur Geneve pu diaponibles. L'etude comparative
faite en 1967 avec base 100 t)()ur Wew York ft. fait ressortir les resultats 8uivants :
indicee Paaache 92.3, Laapeyres 93.1 et Fisher 92.7, d'ou un ecart entre les
deux premiers et' l'indice Fiaher de 0.4 p. 100 en plus et en mains.
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I
i
I
I
J
I,!

i
1
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O -7- .;;

- 1.9

- 2~5

4.6
- 4.8

6.1

... 2.0

- 0.8
0.6

+ 3.5

+
., ,..
..!. • ~~

+ 0.6

- 3.3

+ 0 .1~

+ 5.0
+ 6.5

Differences en %
de (3) par rapport, ,

a a
(1) (2)

+ 0 ;).,.,'

+ 2.0

+ 0 :>.u

,+ 2.6

+ 4.6
106.9
103.6
88.9

111.0

106 .l~

106.8
10~.5

15·4.6
132.3
118.0

173.5

108.5

10'7 .8
105.8

109.6

108.4
93 .J~

118.2

157.7
133.4
118.7
167.7

lOl~ .2
99.0
8J+.7

104.2

104 .l~

105.8
105.1

151.6
131.2
117.3
179.5

I n d 1 c e s

Paasche Laspcyres Fisher

(1) (2) (3)

100aa/

Paris
Rome
Vienne

New York

Geneve

2. bPgement

Paris
Rome
Vienne

New York

3. :l'rn_~~RorJ~.

Paris

nome

Vlenne

1. Al:1.mcntat1on
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...Dans ces exemples, la formule F:J.sher condui t a t~.n j.ndice qui

slecarte de O.J~ a 6.5 %de J. ' lndice Paasche et de 0.3 a 6.1)~

de l'indice Laspeyres.

117. On peut certes se poser la questioN de savoir s1 les

indices Fishci." dont la, formule a quelquc chose d 'al'bitraire par

Ie rait de son action purement mathcmatlque, re~l~~ent une rea-
I •

11t6 ol>jcc'tlvo ou S 11.10 ne so trouvent pan en-de~a de cotte
,

1"0011 td.. 11 co t b:1.en ell lff1.c lIe de repO!1dxl c .de fa ~o~ I peremptoire
>

•a cotto quc~\tlOll nanrj unc:! <)t;udc plUG upproi'orzc1:c cfa-ant dans

tOUl1 les dutal1n de plunlcul'n cnqucl;CG compara~;~.vestl,)



r <
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118. Comme on lin vu, la formule Laspeyres tend a mesurer

116cart du coQt de la vie nann tenir compte de la structure des

depenses et, partant, de leur polds respcctifs dans Ie lieu

examine et la formulc Paaache nc retient que ces dernieres,

~ l'excluolon de la ntructurc doc d6penncs et de leur poidn

rclatj,fo uu lieu de qprvlcc. Or, la mesure du pouvoir dlachat

dec trn1temcnto ~ In ville de bane, c'cct-A-dire AGen~ve, est

donnccpnr le3 prlx at Icn qunntit60. I1 s'agit done dletablir

l'equivalence de ce pouvoir d1nchat dans les autres lieux de

service. La forrnule La~peyres oemblera1t a premiere vue la plus

justifice pUisqu'elle mesurc cn fonction des prix au lieu de

servioe pou,r une m@me g.~antl.t!~....JlU 'a Ge:t]6ve 1 lecart de "pouvoir

d!achat". Du point de vue de.Ia th~orie du pouvoir d'achat,

peu ilnporte la manicre nelon laquelle Ie fonctionnaire repartit

ses dcpcnses au lieu de service. Le but poursuivi par les etudes

compLlI)atlvc~ est d Im;ur'cr l'6quiva1ence du pouvoir d lachat dee

tral icmcnt~B dc~ Gen~ve et nOll pUD de mE)~~ure:r Ie pouvoir d Bachat

rc.~pc~tI1r dc]:] X'CVCTlU:J de deux [~poupcn de pcrGonnes sltucc~ <lanG

dOD pays dlrr6rentn ct ounG 6Lre li~G entre eux par un mane

syst~me de traltemontn. La forn~ule Puaochc est une op6ratj.on

1nVC1)3e; aIle prcnd 1c lieu de service comme une lJase, COTnr.le

una donnco per~ancnie qu'elle nrost pas, puisquc leB revenus au

lieu de service dcpcndront du resultat de 116tude comparative.

Cette formule a ella seule serait dans taus len cas ihapproprlce

pour assurer l'8quivalence du pouvoir d'achut des traitene~ts.

119. Nous reconnnJ.ssons que la formula LClGpeyres, qui a ccr-.
ta:l.ncrr.ent In lor.;.tquc pour clle, ne perrne,t pas de tenir comp~:;e

don ph(~nOl,l(,r')(!n de rntur, Li Jt,;ul;1.on nl do J. lDdaptat;j.on deD fonc Jclon

nU.i .r'('~t~ nux cOll<11.t,:tOll:~ loeal0~j. La formula F.i.:;hcl" intcr'vicn'c ic:i.

C011H110 un (~()mpl'olll.1 D, ~l d(~.r:a\lt de weI] JC1H'C Dolution, qui !1eutpa

:l,U~n ur'lJJ tllUJ rCTilnllll e(~ que pour.'raJ t c.:vcntHellcmC·Ill~ avo:ir <.l 'cx

ccnn.t l' l'appllc:1 t.i 011 c.le 1a t~eul e l'orn1U10 La~p0.yre~~. LeG indIces

ca] (!ulf;:s luclun la l'Ol'{.nulo II1J.nh(~r rcfll:tont done une trbB sra~dc

prudcncn dan~~ 1 rapPP,:ciatlol1 deG coUto de vie respcct:i.fs. l:otuJ

nc oommcs pUG loin de penGCH'l qu 'ils non~ plut6t en-de'~a qu lau

dela de In reall to ob,jc;ct i.ve. l'Jaus ne cO,nue 1110ns pas cepend3.lit
- 316 -
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de l'abandonner au stade actuel; elle ofrre tous les avantages

lies a la prudence. Mais pcut-etre qU'une etude plus exhaustive,

qui pourralt etre entreprisc par l'ECPA, permettrait de conc1ure

a Don abandon cn favour de 1a .seu1e formule Laspeyres, meme s1

celle-a1 dcvalt about1r l des indices un peu plus 6lev6s.

120. St l'oncons1deI'e In marge d'npprectation que compor

teni; .tout :Jysteme et, toute forr:lule d lenquetes comparatives et

les problemes que nous avons evoques au par. 41, on peut se

demander s1 la solution raisonnab1e ne consiste pas en 1ladop~

tion dlun systeme d l1l 6ventatls dlindices" tel que decl"it au

par. 70.

l~~~~ • Cct to lJJ'ochur'c, U Inquc11e que lCluCS membres du Corol te
np6clal uttactlulcnt une ccrtuinc l~portnnce,nous sUGB~re les

commentuires 3ulvantn :

121. Les c-ornpa~nlsons intervilles du cout de la v:i.e sont des

operations dellcates demandant beaucoup de soins. Leur valeur.
d(,~pcnd en premier' lieu de l'objectivi te' de 1 tcnqu6teur charge

du rclev6 des prix. Dcs crrcurn d 'appr6ciatlon sont possibles

dann un Dens commc dann IIautre. Comme len cnqu&tes· pOl.,tent sur

cnVl1"0l1 ~OO pOfjl tlonscclde blenf~ ct serviceo, on admet G'en(~ra

lcment que leserreurs dlappr~ciatj.on se compensent en partie

et qu 'ellcs n 'in.flucncent Guere 1e resu1tat de l"'indice au-dela.

de 1 ~~ en plus au en mains. L IONU requiert, pour relever les
• !

prix, les services d'enqu@teurs ind6pen~ants, exp~riment~s et

n1ayant aucune·attache avec 1es fonctionnaires internationaux.

Cette pratique est raisonnable; e1le offre 'desgaranties

d 1object1vit6. Au surplus, les cas d'interp~~tationdouteuse ou

les d:lff:i.oJlt<SD cur[~:i. r~aant a la aui te de s1 tuations nouvelles

pcuvcnt @tre tranumls pour avin ~ l'ECPA, ce qui offre une ga

l:'unt:le nupplc~mellLnJl'e cl ' lmpuX'tlalit;(j.

eel Parr"olD mcme. ~j~r3qu lrl j~:IO ponltlon comme dane 1 'enquete l~ew York /
a(?ll~!ve en oct./nov,. ISle!) (cr. ECPf\/~).12/SI).

ddt Puhl:i 0 par l'Un:torl de banqunn nul~Hlcn en juln J.9'7l.
- 317 -
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a) L~obJet de cette etude ntest pas de comparer le coat de la.
vie pour un groupe de personnes donnees mais de confronter

les prix de certains biens et services et les salaires effec

tlvement payes dans les pays examines. N'ont ete retenus

dans cette etude que des biens et services comparables et

dlsponibles dans les villes examinees, ce qui limite fortement

la portee des ·comparaisons.

b) Dans Ie secteur alimentairc, l'etude se base sur un panier

de marchandiscs contenant 25 denrees alimentaires, boissons

et articles de toilette. Les prix unitaires sont mis en paral

lele avec ceux de Zurich. II slagit .d'~n simple rapport de
,

prix indlvidueln ou par ex. 1 kg. de se1 a le meme poids
,

qU'un kg. de pon~cs de terre. II en va de m6me pour la compa-. .

raison den prix danu 1a Gecteur des appareils menagers ou

I'etude sa borne a comparer Ie prix d1un refrieerateur et

d'unq culsinl~re 61ectrique ou Agaze Dans Ie domaine des

loyers, la comparaison porte sur 2 types d'appartements,

1 tun de trois pi~ceG, cuisine et sulle de bains construit

apres 1960 ~t 1 'autre de trois pieces ct cuisine, sans sal·le

de bains, datant d1avant 1940. L'etude ne contient aucun

rapport de prix pour l'61ectricit~, l'eau, Ie gaz, Ie chauf

f'age, etc. Quant aux services, la aUGsi, 11 ne s'agit que

de rapport de prix uTlitalrcs o~ Ie prix'd'un shampooine 

mine en plio pour dame a In marne importance qu'un simple

ticket de tI'c:un.

c) Une tolle <.~Ludc T)cut .donrJc·ra quclquer; :!.ndtcations sur ce que

coate tel obj()1". ou Lel norvl.cc danG un l:ieu donne et de rnettre

co pr.l x ('11 rapport avec len nal.alrec pay(~a dans co lieu n un

chaul.'I'oul' d lautohu~l, [t un JJl(~cantc:l.en, ~l utI caJ.ssier de. tan

que cj-; ~1 u.nc f:jecreta1.rc. Mats In s 'arrete l'utiJ.:lte d lune .

telle CtUd0. Ella n I.ewt dnll~1 tous ] eq cas d 'uucun interet

pour comparer lcs co(its de vie des fonctionnatres intcrna

t.Lonnux,· cc qu.i. cXl[~c une Tl"Lthode blen pj.U8 rigoure~se, plus

compl~tc ct mlcux adapt~e ~ 1 'objet mSme des 6tudcG compara-
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tives des Nations Unies qui est d'assurer partout dans Ie
, I ,

monde Ie mcrne pouvoir d'achat 'aux traitements verses a
Genbve ~ cctte cnt6eorlc de personnes. C'est una op~ration

pluD dl rr:l,c ile et qui eXiee une problt~ sc:t.entiflque combien

bien plus (~:I oV(~C qu tune 0 tmplc juxtaposltion de prix.

5. Construction den lndlc~~~ comE,9.ratifp

123.' L'ctabllssement des indices comparatifs et 1 'approche

de certains problcmes lies a la compar'ltson statistique, tels

quill nous a ete donne d'analyser su' la base des recentes en-
t

quetcs interavilles et de la pratique ob~ervee, appelle divers

comrnentaires de notre part, que nous soumettons ci-apres a .
llapprcclatlon du Camite special ou, eventuellement, pour etude

par 1 "ECPA.

1) Chat-x dn la v:t.J.1.c de r(~i'er0.11Ce_ _, _ ,__ ._._.. _ __ _0 ", _ .._.- _ _ _.__

J.211·. Delon In r(~paT'tltion aetu.olle den renponsabili tes entre

liGNU at 1 '01'1', lefj compara:i.DoTH:1 gtatlstlques intervillcs du

coOt de J.a vie sont fai tes par l' ONU' a partir de Ne\'l York

comme l:teu de bUGe pour Ie plus grand nombre de l,ieux de

service, et par 1 'OIT a partir de Geneve corr.me ville de base,:~

pour les lieux de service en Europe. Comrrle tous les indice9

dolvent@tre reli6s A Gen~ve, ville de base des traitemehts
•

et du systcmc des ajustements de poste, les indices calcules..
~ partir de New York doivcnt @tr~ reconvertis sur 1a base

de aen(~ve. ,j\U I·leu d tune comparaIson qlrect'e, par ex.
, \ '

Genc.:vc - Mexico, c 1 <:)Bt. une double op~h·:.ltlon qui est effectuee:

1° Calcu] de 1 'lnc11.ce r'1cxlco par rapport a New York pr1s comrne

bane 100;

~o 1.CCOlJVoraj 011 de cot indlcc nur' G0.nt':ve en utilisant a ~ette

fin In relation ~cw Yo~k I Gcn~vc issue de 1a derni~~~ ~tude.
I

cornpurot:1.ve, par QX. celIe de 'novembre 1969, ce qui donne

1 11!ld:lcc f'1cxlco pur rapport a Gen0ve tl fin octobre 1969"
indica devallt etrc cnnulto reconvcrti nur la base 100 du

oyot~mc dCA ajuotcmcfltn de poate, Gen~ve aynnt att9int l'in-
, .

dlc0 1l1.> en octohre J.SJC9. On obtlent llinnl 1 I indtc,c d 'ajus-

telncn t tic lJOG te dc r·:lcxl. co •
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'125. Cette double opuratlon serait parfa1te si la structure
,

des dcpenscs et, partant, la ponderation, ains! que la

structure des prix etaient les memes a New Yorlc quia Geneve,
I

ce qui n1est pas Ie cas. Un exerc1ce comparatif a ete fait

a ce propos aux fins 'de voir' a quel resultat aboutirait une

comparaison directe Mexico - Gen~ve en utillsant a cet

ef.fet .les prix de ces deux villas retenus lors des enquetes
avec New York en novembre 196gee~ avec corrone resultats :

,

a) comparaison dlrecte Geneve - Mexico : l06.6ff!
b) compara1non New York - Mexico et reconver- rfl

aion sur GC!lE!ve : 108.4-

- Bait une d1ff6rcnce de 1.7 point, eu 1,6 %.

126. Ce seul exemple nlest p0ut-6tre pas probant. De l lavis

des servlnes statlstiques de 1 'ONU, c ;eut ete un "crop gros

et long travail que de rcpeter ce merne exercice pour dlau

tres lieuxd 1affectation. Dlautres exemples auraie~t do~~e

des resultats certainement comparables avec des dispari.tes
plus ou moins grandes par Ie fait m@me qU'en utilisant New.
York comme base, la pond6rat1on de r~rfrence n'est pas la

marne que celIe de Gen~ve. Gcn~ve 6tant la base du syst~me

QC remuncra,t1on et d 'ajustements de poste, c lest en fonction

de cctte base un_:h9..~tgln~!.l! qtt~ devraient r:c falre les etudes
"atat:lctlquCf;j comparat1.ves, J,c fairc par' Ie trucher~ent de Kew

Yo.rk, c 'cst prendre l~e'v'l York comme ,II6talon de pouvoir

d1achat" et comme standard de reference et introdu1re dans
Ie systeme une b:J.pola.rl t(~ nc pouvant condu1:re qu 180 des

dlstorGion3~~ La connaiosance intime des' conditions d'exis
tence au lieu de base noun parc!t, par ail1eurs, i~dispen

sable pour determiner Ie rapport existant entre cette base

---_._._,-----
eat '.l'nux de chunl~c: 1 *~. fr.uc. JI.)~~ ou 1~.~ pocor,;.

tfl Ilalleoo pur rappor l; U G<':l}(,·ve ()n 00 tobx'c 196J ~:.: 100.

i5s/ ])C)C ~ l':CP I\./~; •'r/5/a,)v. ]" par. '(.
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hh/ Doc. CO-Ordination/R.293 du 14 avril 1959, par. 9.
1 . ECPA/s. 7/5/Rev.1, par. 8.

ECPA/S.8/11, par. 32 ..

iii Actuel1ement) les etudes comparatives prennent comme base J 'enquete
effectuee a Geneve en mars 1966, donnees certainement depassees par
l'evolution des nrix et des traitements depuis cette date
(cf.ECPA/S.13/5 dU 8 mars 1971, par. 3)~

et las autrcn licux d 'affectation. C"est dans cet· espri"c que

l'BCP/\ nval t nugg(~T'e en 19:,9 d6jahh/ Ie transfert a Geneve

d'une partie de l'Orrice de statistiques des Nations Unies

pour conutltucr, avec une part des services statistiques de

l'OIT, un office conjoint renponsable des etudes compara-. .
t1.ves a partir de Geneve. Cette recommandation conserve

a~jourd'hul encore ·toute sa valeur. Le fait ~ue Geneve

n'offrc pac toute la gamme d'articles propres aux climats

troplcaux nrost pas un argument pertinent. S'il s'agit ~e

vetcmcnts dits troplcaux, lIs se portent aussi a Rome et a
Pal'ifl, ce qui n;a jamais empechc jusqu'ici une comparalso11

directe avec Genevc.

127. Dans toute etude comparative du cofit de 1a vie, 11 con-

vient de ne jamain perdre de vue que 1a base de 1a comparai

fJon est Gencve. L00 poldn et les prix de Gcncve devraient·

fairc 1 'objet d'une cnqu@te lors de chaque revision d~s trai

tcmcnts de buacii/, de manicre qu.e la base de comparaison soi t

en harmonic avec le3 nouveaux traitemcnts. ,Cet.te base statis

t1quc, unc foin 6tabllc, dcvrait @tre utilis6e pour toute '

etude cortlparat:1.vc Junqu '[i la prochainc revision dCt; traite

me')1'l;;j de bu·ae Jur3'Llfiant 1 'ctabl:Lsscment d 'une nouvelle base

stnttstique.

128. Dans le3 r{centes 6tudes comparatives, les poids sui-

vants ont ete utilises pour Geneve :

I

\
I
!
!

~l\:~
,_, l.~

1

I

or
I
I

I
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..
E n q u @ t e s

,
a

Paris Rom'e Vienne t-:e\"l York

I. Alimentation 26.80 27.39 27.39 27.7
II. V@tements 6.65 8 a 43 8.43 8.7

III. Logcment et service
domestique 23.87 24.11 24.11 23.7 "\\/'.

IV. 'I.'ransport 9.71 10)~9 10.49 11.6.
v. Equipemcnt menager 5.10 6.54 6.54

VI" Fournitures 3.10 3.15 3.15
t. '1~

VII. Entrctlen menager et
sc~v1ces personnels 4.27 4.37 4.37

VIII. Service I med:t.cal 3.00 3.13 3.13 26.~

IX. Recreation 6.02 6.11 6.11 ~f;'

x. Divers 2.74 2.91 2.91 ~.

't
XI. Education 3.19 1.69 1.69

,
.....

XII. Conr.;6 dana lea f'oyern 1.78 1.68 1.68 1.8
XIII. Aehntn horo pay::>

residence 3. '7'7 -- --

129. Sauf pour Rome et Viennc, pour lesque1s 1a comparaison
intervi11e slest faite ~ 10 m@me p~riode, les poids pour Is

Ville de base des etudes comparatives sont differents. Bien
que l'util1nat1on de 1a formu~e Fisher attenue l'importance

des poids respect.irs, l'unifo~mlt~ de l~ base de comparaison
nous paratt 1ndispen~able pour mesurer, scIon un crlt~re

semblable, 1. efJCart dans les coUts de vi.e par rapport preci ...
Dc:Smellt a cctto base.

1:;0. En oU.L,.'e, Ie polda donne nux el"OUpCG "6ducat;lon tl et

II coneC) danu len foycrn ", dont on salt qu 111s sont affcctes
de llindicc ] 00 dann touteo o1;udco comparatives, devrait 6tre
Ie mCJrle que celu1 retenu dans 111ndice np':Scial de Geneva (J.es

2 eroupas ensemhle 3.6) et repris tel quel dans les etudes..
cornpal"atlvcr3 ~t la fair, dann In porJderat:i.on· de la ville de

bane et dann celIe du lieu examin6. Ce sont des donn6es cons

tantcs, don poido 6talons, valnblcn pour llensemhle des lieux
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de service.' lIs cxpriment la part mbyenn~ du tra1tement de

Gellcve conoacree a I 'education hors du pay~, qui est soumise

a. un ree1li1e 3pcclal dtlndemnites, et aux conges dans Ies

foyers qUi ne dependent pas dll lieu de service. Le principe

de I 'equivalence du pouvoir d'achat des traitements exige

que cette part exprim6e par unc valeur constante dans I'in-.
dice compallatif Ie sol ~ aussi Quant a son po1ds. L fun n fa

pa's de sens sans. 1 iautrc. Peu importe que la moyenne de.s

d6penses d'~ducntion au lieu examine soit plus eu moins ele

vee qU'a la base pUisqu'il sfagit de donner a. ce~te part la

memo importance que] que soit Ie lieu de servic~~ La pratique. . ;

1nstauree par l'ECPA d'affcctor ces positions dans les indices

locaux d faJu3temcnts de ponte d'un taux de progression de

O,j %par mejs nous paratt raisonnabla. Ce taux devrait ce

p(!ndurlt ctre revu p(5!'1.odlqucrnc:nt sur la base de la progressiol:

de l'1nd1ce op6cinl de Gcn~vc, lieu de base de tout IB,sys

t~me, ou sinon cn fonction de 1'6volutlon des indices dtajus

tement de paste den lieux de sice;e den organisatioTls parati

ctpant au l'cgime' conunun des trai tcments It Ces indices four

niraient, a notre aViS, un critere d'appreciatlon approprie.

i1i) _ObllCi-D. t l0!l_ c1~.-!!~.p...9J.1dr~u~.es t ionna i:~'_~s

I kk/131. En 19'7.0, lars de 1 'cnqu6te ~ompar'ative Geneve Vienne-,

seula 1~J~.5 ~~ des fonctionnairen rCl1uis qe rourn:i.l'· des donnees... .
sur lUU1'S d(:pcnncs fami] 1a1('8 ct. len layers ont r0pon<lu aux

qU(::~ l~ lOl n 1.1 i l'cn. l'Ol.U' (1en(~v(), cormno l)ucc de comparai30n, lcs

c]OlJl)150n de 1~)66 pepo:icnt CUl' Jen r(~p6rtDC!G rC~U(H} de J!6.9 %
<lon fonetj r.lnnalJ'I0:J r,oll:lclL(~n a f'oUr'111:r den donncen. Finalc"'!'

rnnlJt, In pOl'!<1urd't:J.on pout' Vj 0.:nno a et,,; calculce sur 28 ~~ seu

J.cmcnt dc~ qneGtJonna.i.rnD d,i.u'Lrl1Ju(~=:,j. C'cst peu. Lc~ compa

ralnono otat~iat:t.qucu ca[~ner'uient en prcc.i.f.iion et obJ,:-!",;t:Lv:Lt6

sl ell cn pouvaient 0 l1.lppuyer sar un cvcnta:LJ. plUG lUl'ge de

donn6cn. La qucut10n sc pone dLa lors de cnvoir 6'11 ne

conv:tcncl1"'n:l'~ par. d! lnf3r~rcr dnris les r\'.:glcments du pHrnonnel

1 fobli(';utlo11 (lc repond!"c aux cnquctcD de l'adminlntrat:i.on

jil cr. pratique sanctionnee par IfECPA -'Doc. ECPA/S.13/5, par. 11.
, ~I Doc.. ECPA/S.13/5 du 8 mars 1971, par. 6 et 7.
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dans co doma1ne. Una toIle disposition serait tout aussi

~ien dans llint6r6t dOD 'fonct1onnaires que dans celui des
administrations.

1v) Hale de l'ECPA

132. L'ECPA a un rala essentiel ~ jouer dans le domaine de
1 'admInistration g6n6rale du systbme des ajustements.de

posta et,notamment, dans celul de la mcthodoloBie statis
tique. 11 est componc de pcrsonnalites independantes a tous

points de vue des administratIons des organisations inter-
•

natlonales. S 'i1 donj:~ son avis sur les probl,emes dont 11

est aa1al, 11 n'est en revanche pas habil1te (saur par vo~e,
de ~lscrete SUBljestion J) a se salsii:' lui-meme d 'une quest'ion

ou d'un probleme de methodologic statistique. l:ous ~o~~es

d'avis que cotta competence devrait lui etre do~nee en ~odi-

. illflant dans ce sons le mandat- qui flxe sen attributior:s

depu.:ls 1959.

·,.. 1

133. La comparnlson clcG loycrn d'unc ville a .1 'autre eEt
sans doutc l'op~rntion In pluG dlfficilc. Mais c'est attssi

l'op6ration dont las r6zultato pcuvent, aU-del~ de 1a co~pa

ra1son detl coUts, avoir un impact sur Ie mode ~.~ Ie sta~dard

•de vie. La ou len loyers sont tres cher~, le~ fo~ctionnaires
•

seront amenes, par simple souci'd'une utilisation econo-

m:tque du revenu, a se contenter d 'un logement T:'!oins spacieux

que celui quIlls pourraient s'offrir dans un e~dro1t ou les

conditions du marchd.du logement sont mieux 6quilibrdes

ou dont leG prix sont mlcllx en rapport avec les traitenents

des fonctJonnaires. CIJ ph(~noJnt:ne peut etrc obse7.'v·f, par

example, entre GCllcJVC nt llc\'1 YO:L'k. DnnB cette derr::iLre ville,
ler; apptll"~'(~H1C)}to ()ccupc~r; PU1" leG f.'OI.;(~t:LonnaJ.ret) zor.t cr.

moycllT10 d tUlle pluce, ct BaIlg doutc UUGr~l d ~ur.e nap0r.:'lcie
I

•
pUll pl(·c~<~, lnI."01'lcur·u U eeux occupt.'n par lcu:pc co11egues a

111 cf. par .8, lV, lcttl.'~Hl a at b.---
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tal:c1is qu fils

de 1 a 4

New York
Nombre %

294 47 r;f
J3

235 38 ,J

II,

79 13 d..
fO

13 2 "&I

sans doute, corrnne

II

r0partio our un an,

- 325 -
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cormne dans Ie cas de He\'1 York."I 'c even

Pur a.ll1cu~"'n, 11 !l 'y a pas d 'unli'ormlt6 dans la manlE:l~e

GeXll~ve/Vicnne: les appartements de 3
,

8 piecespour sur a

Gen0vc/New York: 11 II " de 0
,

4 charn'i::~e :3pour a ,
cauche::'"a

plus

eryqu6Lc ant. ' t ' rctc!nus(\ .(\., , ...

J\ppartcmentG Montreal
grandeur Nombre %

1 chambre
,

coucher 14 24 %a

2 " It II 19 32 %
3 If II " 15 25 %
l~ " II II 11 19 %

d ecnv:i.no.f.~cr' la comp:'lr'a:LDon defl layers Gclon les enquetes

cffcctuccu. Pur ex. 1a comparaison a porte

Genuve. La difference de pieces occupces se t"raduit dans Ie

resultati des indices Paanche qui sont a peu Pl"0S equivalents

nux 1ndiccG Ln~peyrcs (cr. par. 115, chiffre 2) sinon m@~e

line cnqu6Le pluG approfond:le montrcrait

:1 'Jndlquo 1 texcmp1e de r"lontpcal, que leG fonctionnaires son~

plluJ pct.t. l,c!tncnt lOljun u l:c\,/ Yor}{ qu 'ailleurs.

a)

b)

ou n(!\t'l t; 99 appartonv~n1..dJ -ant cL<: X'cl.,crlUG sur U~ tot.al de

J38 f.'orJc:tlOTlll:.d r'CO do Jn cat(:r;,or':1c~ prof'euf.ilonnellc et au

dC~~DU~~ (13.4 ~1, de ], 'c:1.'1'(lctlr). PluG c1'unlform:I. l.:.e ausGi OeI\[l.~.t

1.11d 1qU/!C' <.lal!n 1 'uppr'0cl a tJ.on dec fraln acccssoires aux

1()YC1':~. I'~u" (~x. dano llcnqu6te Vlcnnc, lor:; frals de pe:i.nturc

1 font ct(~ Durl 3 ans dana l 1cnquete Ne\'l York.

1~,1~. A co propoD, l'cnquctc comparative entre ~;ew York et

Monlr6al dCl 19~1 oc~ r6v61atricc de ce ph6nom~ne. Dans cette

'I '.1. ,:•. ;J.) •

c) pour NeN York/r~ontr6al: 11 II

136. Rn ouLre, 01 la bane de la comparaison Gen~ve, reposa~~

nur 839 appurLcmentn; peut 6tre juc~e ourrlsante (35 ~ de

1 'cfi'cet1 f.'), 1n contrc-part:1.c ne l'n ~UUl'lC etc pour Vicnr:.e
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137. En dtabl1ssant un rapport de prix pondere par'le nombre

de locataires pour chacun des types d'appartements, on

atte1nt certes une relation d'une approximation suffisante

quant aux prix par unite d'appartements. Mais cette relation

ne tradult pus pour autant "l'equivalence des conditions de

logcments". IJa qucotlon peut 6vIderrunent se poser de savoir

s1 In par:l. t6 de P9uvoll" d 'achat des trai tements, que les.
indiccn 1ntervillcn Gont ccnocs asourer, doit avo!r cownc

complement j.ndiopensable l'equivalence absolue du standard. .
lndepcndumnent des conditions g~nerales et normales dtexis-

,

tence au lieu de service. De toute manlere, les donnees

statist1ques dont nous disposons ~ont insuffisantes pour
eluclder tou,~. 13 In question. Nous suge;crons qu tune etude

exhaustive Golt fa1te par l'ECPA sur toute la question de

1 'approche sJ:;atlstiquc des problc;mes lies a la comparaison

doo loyers qui rcpr00ente une part 1mportantc des budGets

fnm11iaux.

. ,

6

,I
i"~~ol'·;: ;:';' .

vi) llnoc_.deo..cC;?'!!!paru.1.0onn 1ntcrv:l.llcE.

138. Les 6£udea comparatives intervil1es effcctu6es en 1970

entre Geneva/Vienna/Home ont utilise comme base pour Geneve

1 'enquete cffectuee en mar'o 1966 sur la reparti tion des

dcpcnocs des fonctionnaires internationaux. II en rut de

marne lors de 1 'etude comparativ~ Gcn0ve/Ne'rl York en octo

brc/novembrc 1969(1 Or, elUllD l'lnterval1e, les traiterr.ents

avu1cnt cStC) revlooo lc ..lcr janvlcr 1969, ce qui aura:tt jus

t:tf'l(: l'6ta1Jl:t:J~.H:Hl1ent d 'UllC nouvelle ponderutlon pour tenir

comptn dec Jnocll1'lcnt).onD 1JltCf'VCnu~n dunn Ia rc5pnrt.i.tlon dOG
~~.

budgC!l;n .('arnlll:J.ux, nui to a 1n. hauGGc clen revcnUG ct dOG prix •.
J)cpulo lor;;, une' nouvclle ·rev131on. den 1;rai tement3 eat inter-

venu.e au l~r jul11ct 1971. Une nouvelle enqu6te Rur :La repar

tition des d~pcnDcs dCB fonctionnaircs ~ Gen~ve nous paratt

o '1mpcxJcr nJ leon VQut donner une baDe solide et ~ctuelle

'aux comparaisons otatifJtlq.ues.
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Uti11scr les donneeo de Geneve corrone base de comparaison de

toutes les etudes Intervllles du coat de la vie •

b) reconsid6rer Ia m6thode utilis~e dans les etudes compara

tives sur leo layers.

139. L'examen de la methode statistique utl1isee pour etablir

l'equlvalent du standard de vie des fonctionnaires dans les dif

fcrents l1eux d'affectat1on nous suggcre 1es recommandations

suivantes :

1° Concentrer a Geneve les services statistiques charges des

etudes comparatives intervilles du cont de la vie.

~o Instaurer l'obl15atton pour Ie personnel de repondre a toutes

cnqu6tes de 1 'admInistration liees aux etudes sur Ie cout de

la vice

Un1formiscr Ie schema des etudes comparatives et veiller a
ce que Ie meme poldD et Ie merne inp.ice de 100 soient donnes

nux groupeD "education" et "conges 'dans les foyers ll dans la

ponderation du lieu examine comme a 1a base.

40 Conferer a l'ECPA Ie pouvolr de faire entreprendre toutes

~tudes qulil cotimcralt n6cessnlre au bon fonctionnement du

syst~~rnc den ajustementn de poste, notamment en matiere de

m6thodologie statistique et Ie chareer en pr1orit~ de :

a) fuirc une etude exhaustive pOU1' determiner, en fonction

du but de toute (~tudc comparativo interville qui est

d 'as8ux'er partout l'cqu:i.valence du pouvoir d 'achat des

tra:l tementn de Genbve, s1 la formulc Laspeyres' ne doi t pas

ctrc substltuce a la formule Fisher corrune methode de calcul

den indj·ceG comparaJ~1rs;

6. Rdsum~ des reco~nandations

2°
..... ,

3°
.. ll

r
"
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